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D É P A R T E M E N T D E L A N I È V R E

P r é f e t  : H e n r y  POUGNET

M E M B R E S  D U  C O N S E I L  G É N É R A L

Arrondissement de Cosne

DATE 
deladern. del'expir. 

élection du mandat

Cosne ................
MM.

G a d o i n ,  adjoint au Maire de Cosne___ 1945 1951
D o n z y ................ le colonel R o c h e ,  à Nevers .................. 1945 1951
La Charité ----- T h u r i o t . Maire, à La Charité .......... 1945 1948
Pouilly .............. le docteur S é b ii .l o t t e , à Pouilly .......... 1945 1951
P rém ery ............ G u y o t ,  Maire, à Dompierre-sur-Nièvre 1945 '  1948
Saint-Am and... le docteur F ié , à Saint-Amand .......... 1945 1951

Brinon ..............

Arrondissement de Clamecy

MM.
de J o u v e n c e l , à Guipy .......................... 1945 1951

C la m e cy ............ le docteur P a u l u s , à Clamecy .............. 1945 1951
Corbigny .......... F a u l q u i e r , Maire, à Cervon ................ 1945 1948
Lormes ............. S i l v a i n ,  Maire, à Lormes ...................... 1945 1951
Tannay ............ C h a i g n e a u , Maire, à T a n n a y ................ 1945 1948
Varzy ................ S a v ig n a t , La Chapelle-Saint-André... 1945 1948

Arrondissement de Château-Chinon

MM.
Château-Chinon le D r B o n d o u x , Maire, à Château-Ch.-V. 1945 1951
Châtillon-en-B. le Dr P e r r i n , à Châtillon-en-Bazois.. 1945 1951
Fours ................ L a u d e t ,  Maire, à Fours .......................... 1945 1948
Luzy .................. B o n d o u x  Joseph, Maire, à Luzy .......... 1945 1948
Montsauche . . . B ig o t ,  Maire, à Montsauche .............. 1945 1948
Moulins-Engilb. D e r a n g è r e , Maire, à V illap ou rçon___ 1945 1951

Declze...............

Arrondissement de Nevers

MM.
P e r r o n n e t , Maire, à St-Léger-des-V. 1945 1948

Bornes .............. le docteur P a l a z y , Maire, à Dornes .. 1945 1951
Nevers .............. le docteur B o u r d i l l o n , à Nevers .. 1945 1948
Pougues-l.-Eaux G é r a r d , Maire, à Fourchamhault . . . . 1945 1951
St-B cnin -d ’Azy. G u é n y , Maire, à B illy -C hevannes___ 1945 1951
St-Pierre-le-M . B o u i l l e r , Maire, à St-Pierre-le-Moûtier 1945 1951
Saint-Saulge le docteur L a u r e n t , à Saint-Saulge . . 1945 1948



4 M EM B RES DU CO N SEIL GEN ERAI,

COMPOSITION DU BUREAU DU CONSEIL GÉNÉRAL 

(Election de septembre 1946)

Président ............................ MM. le docteur Fié.
Vice-Présidents ...................... l e  c o l o n e l  R o c h e  e t  G a d o i n .

Secrétaires ........................ le D r B o u r d i l l o n  et le D r S é b i l l o t t e .

MEMBRES DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

Président ...........................  MM. C h a i g n e a u .

Vice.Président .......................... le colonel R o c h e .

Secrétaire ......................................... le docteur S é b i l l o t t e .

M em b res ......................................  le docteur B o n d o u x , G é r a r d ,  P e r -
r o n e t  et T h u r i o t .

COMPOSITION DES COMMISSIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL

Prem ière Commission : Finances (8 membres). —  MM. B ig o t , Marie- 
Joseph B o n d o u x ,  C h a i g n e a u ,  G a d o i n , de J o u v e n c e l , le colonel R o c h e , 
le docteur S é b il l o t t e ,  T h u r i o t .

Deuxièm e Commission : Travaux publics (8 membres). — MM. le 
docteur B o n d o u x , B o u i l l e r ,  D e r a n g è r e , G é r a r d ,  G u é n y ,  G u y o t , 
P e r r o n n e t , S i l v a i n .

Troisième Commission : A ffaires économiques e t sociales (8 membres). 
— MM. le docteur B o u r d i l l o n ,  F a u l q u i e r ,  L a u d e t , le docteur 
L a u r e n t , le docteur P a l a z y ,  le docteur P a u l u s , le docteur P e r r i n ,  
S a v i g n a t .  . .,  : , ■



L I S T E

des Membres de l'Assemblée départementale avec l'indication 
des Commissions ou Organismes dont ils font partie au -titre 
de Conseillers généraux.

l ro Commission du Conseil général (Finances). 
Commission spéciale chargée d’examiner l’organi

sation des services de défense contre l ’incendie 
dans le cadre départemental.

Commission départementale de l’Urbanisme. 
Commission chargée de déterminer les gares du 

chemin de fer d’intérêt local à vendre.

BONDOUX Joseph lro Commission du Conseil général (Finances).
Commission consultative de répartition des sub

ventions départementales aux Associations agri
coles.

Commission spéciale chargée d’examiner l ’orga
nisation des services de défense contre l ’incendie 
dans le cadre départemental.

Conférences régionales des P.T.T.

Dr BONDOUX Commission départementale.
2” Commission du Conseil général (Travaux publics).
Commission d’étude des possibilités d ’amélioration 

et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.
Commission d ’étude d’ensemble des Services d ’au

tobus.
Commission chargée de déterminer les gares du 

chemin de fer d’intérêt local à  vendre.
Comité technique départemental des transports.

BOU1LLER   2' Commission du Conseil général (Travaux publics).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission départementale d’Assistancs.
Comité d’examen et de contrôle des travaux.
Commission départementale du Travail.
Commission de contrôle des travaux du Tribunal 

de Cosne.
Comité dé patronage des Habitations à bon marché.
Conseil d ’administration de l ’Office départemental 

d’habitations à bon marché.
Commission d’investigation pour l’application de la 

réglementation relative à la répartition des pro
duits industriels.

Commission chargée de fixer le prix de vente de la 
prison de Cosne.

M M .

BIGOT
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M M .
Dr BOURDILLON.

CHAIGNEAU .. .

DERANGÈRE . . . .

FAULQUIER . . . .

D' FIÉ . 

GADOIN

Commission départementale.
3' Commission du Conseil général (Affaires écono

miques et sociales).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission départementale d’Assistance.
Comité de patronage de l ’Ecole de plein air de 

Machy.
Commission de surveillance du Sanatorium de Pi

gnelin.
Commission départementale de l ’Urbanisme.
Commission d’étude des possibilités d’amélioration 

et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.
Commission départementale de la Reconstruction.

Commission départementale.
l ro Commission du Conseil général (Finances).
Commission de compression des effectifs des agents 

de l ’ensemble des Services publics.
Commission d’étude d ’ensemble des Services d ’au

tobus.

2* Commission du Conseil général (Travaux publics).
Comité technique départemental des transports.

3° Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Commission de vérification et de contrôle du Ser
vice de l ’Assistance médicale gratuite.

Commission départementale des sites et monu
ments naturels.

Commission spéciale chargée d’examiner l ’organi
sation des services de défense contre l ’incendie 
dans le cadre départemental.

Commission d’examen des conditions du marché 
relatif à la cession de la gare de Corbigny.

Commission chargée de déterminer les gares du 
chemin de fer d’intérêt local à vendre.

Comices agricoles.

Président du Conseil général.

l ro Commission du Conseil général (Finances).
Commission de contrôle des travaux du Tribunal 

de Cosne.
Commission d ’étude d ’ensemble des Services d’au

tobus.
Commission chargée de fixer le prix de vente de la 

prison de Cosne.
Commission chargée de déterminer les gares du 

chemin de fer économique à vendre.
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MM.

GÉRARD

GUÉNY

GUYOT

De JOUVENCEL. 

LAUDET . . . . . . .

2e Commission du Conseil général (Travaux publics).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Conseil départemental de l’Assistance publique et 

privée.
Commission de vérification et de contrôle du Ser

vice de l ’Assistance médicale - gratuite.
Comité départemental de l’Enseignement techni

que.
Commission de surveillance du Sanatorium de P i

gnelin.
Commission départementale du Travail.
Commission d’étude des possibilités d’amélioration 

et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.
Commission de surveillance de la Maison mater

nelle.
Commission départementale de la Reconstruction.

2° Commission du Conseil général (Travaux publics).
Com mission, consultative de répartition des sub

ventions départementales aux Associations agri
coles.

Commission de recensement des votes pour les 
élections à  la Chambre des métiers.

Conseil de perfectionnement de l ’Ecole d ’enseigne
ment ménager agricole.

Commission de surveillance de la Maison mater
nelle.

Comité de patronage des Habitations à bon marché.
Conseil d ’administration de l’Office départemental 

d ’habitations à bon marché.
Commission d’étude d ’ensemble des Services d’au

tobus.
Comité technique départemental des transports.

2” Commission du Conseil général (Travaux publics).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission de vérification et de contrôle du Ser

vice de l’Assistance médicale gratuite.
Comices agricoles.

l ro Commission du Conseil général (Finances).
Comité de patronage des Habitations à bon marché.
Conseil d ’administration de l’Office départemental 

d’habitations à bon marché.

3" Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Conseil départemental de l ’Enseignement'primaire.
Commission de classement des bureaux de tabac.
Conférences régionales des P.T.T.
Commission de compression des effectifs des agents 

de l ’ensemble des Services publics.
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MM.
Dr LAURENT ..

Dr PALAZY . . .

Of  PAU LUS . . .

Dr PERR1N

PERRONNET . . . .

3' Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Conseil départemental de l’Enseignement primaire. 
Commission de surveillance de la Maison mater

nelle.

3° Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Conseil départemental de l ’Assistance publique et 
privée.

Commission de vérification et de contrôle du Ser
vice de l ’Assistance médicale gratuite.

3” Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Conseil d ’administration des Ecoles normales 
d’Auxerre.

Conseil départemental de l ’Enseignement primaire.

3* Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Commission de vérification et de contrôle du Ser
vice de l ’Assistance médicale gratuite.

Commission départementale des sites et monu
ments naturels.

Commission d’étude des possibilités d’amélioration 
et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.

Commission de surveillance de la Maison mater
nelle.

Commission chargée de déterminer les gares du 
chemin de fer d’intérêt local à vendre.

Commission départementale.
2* Commission du Conseil général (Travaux publics).
com m ission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission de surveillance du Sanatorium de P i

gnelin.
Comité d’examen et de contrôle des travaux.
Commission de contrôle des travaux du Tribunal 

de Cosne.
Commission d’étude des possibilités d’amélioration 

et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.
Conseil d ’administration de l ’Office départemental 

d’habitations à bon marché.
Commission départementale de la Reconstruction.
Commission chargée de fixer le prix de vente de la 

prison de Cosne.
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M M . 

le colonel ROCHE

SAVIGNAT

Dr SÉBILLOTTE..

SILVAIN

THURIOT

Commission départementale.
l re Commission du Conseil général (Finances).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission de vérification et de contrôle du Ser

vice de l ’Assistance médicale gratuite.
Commission départementale d’Assistance.
Commission de surveillance de la maison d’arrêt 

de Nevers.
Commission de surveillance de la Maison mater

nelle.

3' Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Conseil de perfectionnement de l’Ecole d’enseigne
ment ménager agricole.

Comices agricoles.

Commission départementale. 
l ro Commission du Conseil général (Finances). 
Comité de patronage des Habitations à bon marché.. 
Conseil d ’administration de l ’Office départemental 

d ’habitations à bon marché.
Commission chargée de fixer le prix de vente de la 

prison de Cosne.

2° Commission du Conseil général (Travaux publics).
Commission consultative de répartition des sub

ventions départementales aux Associations agri
coles.

Commission d’examen des conditions du marché 
relatif à la cession de la gare de Corbigny.

Commission d’étude d’ensemble des Services d’au
tobus. 1

Comité technique départemental des transports.
Commission départementale à la Reconstruction.

Commission départementale. 
l ro Commission du Conseil général (Finances). 
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la  Chambre des métiers.
Comité départemental de l ’Enseignement techni. 

que.
Conseil départemental de l ’Enseignement primaire. 
Comité de patronage des Habitations à bon marché. 
Conseil d ’administration de l ’Office départemental 

d’habitations à bon marché.



RAPPORT DU PRÉFET
P R E M I È R E  P A R T I E

F INANCES

C H A P I T R E  4®r

1°

ARCH IVES DÉPARTEM EN TALES. —  AUGMENTATION DU CRÉDIT 

P OU R DÉPOUILLEM ENT E XTR A O R D IN A IR E  DES ARCH IVES ET D U  CRÉDIT 

POUR PUBLICATION D E  I,'IN VEN TAIRE

J ’ai reçu de M. l ’A rchiviste eu chef du départem ent le 
rapport ci-après :

« Les crédits inscrits au chapitre X III, article 2, s’avèrent 
nettem ent insuffisants pour cette année, par suite de la néces
sité d ’effectuer d ’urgence des transferts de m inutes notariales 
à prendre à Clam ecy et à Entrains. En outre, il est ind ispen
sable de faire rentrer aux Archives départem entales les 

.registres de form alités des contrôles d ’enregistrem ent ayant 
plus de cent ans de date. Ces registres doivent être ob ligatoire
m ent-versés tous les cinq ans; or, par suite de l ’occupation, 
aucun versement, n ’a été.effectué depuis 1936. En conséquence, 
je  m e vois dans l ’ob ligation  de vous dem ander de bien vou loir 
n ous accorder p ou r cette année un crédit extraordinaire de
15.000 francs.
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« D ’autre part, le crédit p ou r l ’im pression de l ’inventaire 
(art. 4) est égalem ent insuffisant. Les deux dernières feu illes , 
du tom e III de l ’inventaire de la série 2 F (Fonds du B ourg de 
Boza's) payés sur le crédit 1947 se m ontent en effet à 7.640 fr. 
Or, il s’avère indispensable, et c ’est le désir très net de la 
Direction des Archives, de hâter l ’im pression de la table alpha
bétique de, ce troisièm e volum e. Renseignem ents pris auprès 
do l ’im prim eur, il faut prévoir 6.625 francs (lettre d e  l ’im pri
m eur ei-jo in te). Dans ces conditions, je  vous serais très obligé 
de bien vou loir nous accorder à titre exceptionnel, pour cette 
année, un crédit de 6.625 francs pour l ’im pression d ’une 
feu ille  de la table. »

Je vous serais ob ligé  de vou loir bien statuer sur cette 
demande.

Sous réserve de votre approbation, j ’ai prévu au p ro je t  de 
budget supplém entaire les crédits com plém entaires ci-après:

Chapitre X III, article 2 ................ 15.000 »
Chapitre X III, article 4 .............,\ 6.625 »

2°

SERVICE DU GÉNIE R U R A L . —  DEM ANDE D’ AUGMENTATION DE CRÉDIT

J’ai reçu de M. l ’Ingénieur en chef du Génie rural le rapport 
ci-après :

« Par note de service du 24 m ars 1947, M. le  Préfet nous 
dem ande de lu i fa ire  connaître nos propositions de relèvem ent 
budgétaire afférent au budget prim itif 1947.

« L ’année 1947. doit être pour le Service du Génie rural une 
année de reprise d ’activité nettem ent marquée.

« En particulier, deux projets d ’adduction d ’eau, intéressant 
les com m unes de Saint-B enïn-d ’A zy et Clamecy, ont obten u \ 
dü M inistère, en 1946, de très im portants relèvem ents de sub
vention, et les travaux en cours vont reprendre.

« P our le prem ier p ro je t actuellem ent en cours d’exécution, 
le m ontant des travaux s ’élève à la  som m e de 2.480.000 francs.

« P our la  v ille de Clamecy, les travaux vont être repris sous 
peu. La dépense prévue est de 18 m illions.

« En ce qui concerne Y électrifica tion  rurale, sur l ’avis des 
conseils techniques du M inistère de 'TA gricu lture, une subven
tion, représentant 33 %  des dépenses estimées, pourra  être 
accordée aux collectivités ci-dessous désignées, dès que les 
crédits nécessaires aux travaux d ’équipem ent rural auront été
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m is à la disposition  de M. le Directeur général du Génie rural 
et de l ’H ydraulique agricole p ou r l ’année 1947 :

«  Syndicat de Tannay : environ .......     2.720.000 »
«  Syndicat de Dornes : environ ..........................  2.000.000 »
« Syndicat de La Charité : environ   900.000 >,
« Syndicat de Saint-A m and : environ   1.330.000 »
«  Com m une de P ouques-Lorm es : environ ___  2.200.000 »
«  Com m une de Saint-A gnan : environ  A . 6.200.000 »

« T ota l.......................  15.350.000 »

« De très nom breuses affaires d h a b ita t rural (plus de 600) 
son t encore en instance d ’instruction et d ’exam en sur place.

« En outre, les 34 com m unes suivantes ont sollicité de la 
part du Service rétablissem ent d ’un p ro je t  d ’adduction d ’eau :

• « A lligny-C osne, Asnan,- A snois, A rleu f, Bazoches, Beau- 
m ont-la-Ferrière, Beuvron (hameau de la R oche), B illy-C he- 
vannes, B illy -sur-O isy , Cham plin, Couloutre, D am pierre-sous- 
B ouhy, D onzy (ham eaux), F ieury-sur-L oire , G ouloux, M agny- 
Cours, Cervon, M ontenoison, M ontreuillon , M oraches, M oussy, 
M urlin, Nannay (hameau de Guiehy), Neuffontaines, Planchez, 
Préporché, Saint-A uhin-les-Forges, Saint-Lpup, Saint-M alo, 
Sain t-Quen tin, V ignol, Y ilfapourçon , V illiers-sur-Y onne, 
Ougny.

« Enfin, l ’exécution des travaux cV assainissem ent de la 
vallée de l ’Asvins et du Mazout, pour lesquels un pro jet a été 
établi en fin d ’année 1946, doit être entreprise dans un 
prochain  avenir.

« L ’augm entation des frais généraux résultant de cette 
reprise d ’activité, ainsi que les divers frais de : fonctionnem ent 
du bureau (téléphone, correspondance), chauffage, électricité, 
eau, fournitures de bureau, dont le total pour l ’année s’élève 
à 50.000 francs, nous conduit à proposer de prévoir au budget 
rectificatif de 1947 une som m e supplém entaire de 40.000 francs.

« Nous avons donc l ’honneur de dem ander à M. le Préfet 
de vou loir bien proposer au Conseil général de porter ce crédit 
de 40.000 francs au budget départem ental add itif de l ’exercice 
1947. »

Je vous serais ob ligé  de vou loir bien statuer sur cette 
demande.

Le cas échéant, un crédit supplém entaire de 40.000 francs 
sera inscrit au budget supplém entaire de l ’exercice 1947, 
chapitre N IX, article i l .



14 PREMIERE PARTIE —  CHAPITRE Ier

3°

SANATORIUM DE PIGNELIN.

INDEMNITÉ PROVISION N ELLE A U X  RETRAITÉS

P ar délibération du 12 février dernier, la  Com m ission de 
surveillance du Sanatorium  de Pignelin  a proposé que, par 
analogie avec les d ispositions du décret n° 47-148 du 16 ja n 
vier 1947 portant attribution d ’une indem nité provisionnelle 
aux attributaires de la 'lo i  du 14 avril 1924 sur le régim e des 
retraites civiles et m ilitaires, les retraités tributaires du règle
m ent de retraites de rétablissem ent bénéficient, à partir du 
l or jan vier 1947, de cette indem nité provisionnelle.

Le taux en est fixé uniform ém ent, à -480 %  du m ontant en 
principal de la pension ou de l ’allocation.

Son m ontant ne peut être in férieur à 45.000 francs pour 
les bénéficiaires du barèm e A et à 30.000 francs pour ceux 
du barèm e B, sans pouvoir toutefois excéder 580 %  du m ontant 
en principal de la pension ou de l ’aUocàtion.

Il est précisé que le barèm e A est réservé aux titulaires de 
pensions d ’ancienneté ou pour invalidité contractée en service 
ou résultant d ’un acte de clévouernent, toutes les autres pen
sions, et non  pas seulem ent les pensions de révision et p ropor
tionnelles, donnant seulem ent droit à l'indem nité du barèm e.

J ’ai l ’h onneür de vous prier de bien vou loir vous pron oncer 
sur cette question.

4°

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  INDEMNITÉ D E  RÉSIDENCE

Le décret du 16 janvier 1947 a m odifié le taux de l ’indem nité 
de résidence fam iliale, qui varie désorm ais selon les zones 
territoriales de salaires.

L ’article 2  de ce décret précise que « dans toutes les loca
lités où l ’application du nouveau barèm e aurait pour effet d& 
réduire l ’indem nité de résidence, l ’ancien barèm e, tel qu ’il a 
été déterm iné en application du décret du 4 jan vier 1946, 
dem eurera en v ig u eu r» .

Par délibération du 12 février dernier, la  Com m ission de- 
surveillance du Sanatorium  de P ignelin  a dem andé, en appli
cation de ces dispositions, que les agents de Rétablissement 
conservent le  bénéfice de l ’ancien barème.

J ’ai cru pouvoir m e perm ettre de prier votre C om m ission
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départem entale, lors de sa séance du 28 février, de m ’autoriser 
à approuver cette délibération, sous réserve, bien entendu, que 
le 'C onseil général soit appelé à ratifier sa décision. V otre C om 
m ission départem entale a consenti à m ’accorder cette autori
sation. Je vous serais reconnaissant de bien vou lo ir  ratifier sa 
délibération.

5°

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  RÉM UN ÉRATION  DES BRANCARDIERS,

Le Sanatorium  de P ignelin  ne possédant pas d ’ascenseur, 
les m alades alitées qui doivent passer à la radio ou être 
amenées au bureau m édical pour des interventions diverses 
sont descendues et rem ontées en brancard par des em ployés 
désignés à cet effet: jard in iers, plongeurs.

Bien que ces transferts soient effectués pendant les heures 
norm ales de service, la Com m ission de surveillance de l ’établis
sem ent avait estim é équitable de leur accorder, à cette occasion, 
une indem nité spéciale qui avait été fixée en 1987 à 3 francs„ 
puis élevée en m ai 1945 à 8 francs.

Par délibération du 2 octobre dernier, la Com m ission de- 
surveillance a proposé que cette indem nité soit portée à 12 fr.

J ’ai l ’h onneur de vous prier de bien vou loir m e faire con 
naître si cette proposition  recueille votre agrément.

6 °

SANATORIUM DE PIGNELIN.

AVANCES DE T R ÉSO R E RIE . —  EMPRUNT, A MOYEN TERM E

Le Sanatorium  de P ignelin , qui s ’est trouvé plusieurs fois 
aux prises avec des difficultés budgétaires et. de trésorerie, 
s ’est vu dans l ’ob ligation  de solliciter depuis 1945 les avances 
suivantes :

1° 1.000.000 de francs de l ’Etat (arrêté du 27 décem bre 1945), 
portant intérêt à 2,50 % , rem boursables au plus tard le- 
31 décem bre 1946;

2° 465.000 francs du Départem ent de la Nièvre (arrêté du 
26 août 1946), sans intérêt, rem boursable en principe 
avant le  31 m ars 1947;

3° 465.000 francs du Départem ent de la Nièvre (arrêté du 
22 octobre 1946), sans intérêt, rem boursable en principe 
avant le 31 mars 1947 ;
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4° 2.000.000 de francs de l ’Etat (arrêté du 14 décem bre 1946), 
portant intérêt à 2,50 % , à rem bourser au plus tard le 
31 décem bre 1947; 

soit, au total, 3.930.000 francs. #
La situation de trésorerie est tou jou rs aussi d ifficile  et réta 

blissem ent s ’est trouvé ou se trouvera dans l ’im possib ilité 
absolue d ’effectuer le rem boursem ent desdites avances aux 
dates prévues.

Il paraît donc opportun d ’envisager la souscription d ’un 
em prunt à m oyen  term e, qui perm ettrait au Sanatorium , 
d ’une part, de rem bourser les avances susvisées, d ’autre part, 
de se constituer un fon d  de roulem ent. Grâce à cet em prunt, 
l ’établissem ent serait égalem ent en m esure de rem bourser au 
Départem ent la som m e de 260.000 francs m ise à sa disposition  
en 1926 et en 1939.

Cette solution  a d’ailleurs été recom m andée en 1945, dans 
des circonstances analogues, à l ’Hôpital de Nevers et à l ’Hôpital 
psychiatrique de La Charité, par MM. les M inistres de la Santé 
et des Finances.

Par délibération du 3 janvier dernier, la Com m ission de 
surveillance s’est ralliée à la souscription  auprès de la Caisse 
des Dépôts et C onsignations d ’un em prunt de six m illions, 
rem boursable en dix ans.

Dans l ’hypothèse où cette proposition  recueillerait votre 
agrém ent, il vous appartiendrait de prendre à cet effet une 
délibération  con form e au m odèle versé au dossier.

7°

TR IBU N AU X CIVILS ET JUSTICES DE P A IX . —  AUGMENTATION 

DU CRÉ D IT POU R MENUES DÉPENSES

J’ai reçu de M. le  Procureur de la R épublique le rapport 
c i-ap rès  :

« J’ai l ’honneur de vous accuser réception des copies de 
délibérations du Conseil général fixant le m ontant des 
« m enues dépenses » allouées aux T ribunaux d’ instance et aux 
Justices de paix.

« Je regrette que le Conseil général n ’ait pas cru devoir 
fa ire droit aux augm entations de crédit que j ’ai sollicitées et 
que je  ne puis que m aintenir en faisant rem arquer que les 
som m es indiquées sont inférieures aux besoins réels.

« En ce qu i concerne les Justices de paix du ressort, l ’aug
m entation do 800 francs consentie par le Conseil général 
apparaît égalem ent com m e insuffisante. Et, à ce su jet, je
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rappelle que, par la création des com m issions paritaires, les 
Justices de paix voient leurs dépenses notoirem ent augmentées.

« Je jo ins , à titre de renseignem ent, la lettre qui vient de 
m ’être adressée par M. le Juge de paix de Nevers qui expose 
les différents chapitres de son budget. Celui-ci s’élève pour 
Nevers à 51.450 francs, alors que les crédits alloués sont de
11.600 francs. P our Pougues, les dépenses sont de 25.450 francs 
et le crédit de 1.600 francs. »

J’ai l ’honneur de vous prier de vou loir bien statuer sur cette 
requête.

, Le cas échéant, une som m e de 122.000 francs serait à inscrire 
au budget supplém entaire, chapitre X X I, article 1er, et une 
som m e de 85.450 francs au chapitre X X I, article 2.

»°

INDEM NITÉ A U X  MÉDECINS DU F O Y E R  DES PUPILLES 

DE LA POU PO NN IÈRE ET DÉ M  MAISON M ATERNELLE

J ’ai reçu de M. l ’Inépecteur des Services de l ’A ssistance le 
rapport ci-après :

« P ar dépêche du 27 février 1947, M. le M inistre de la Santé 
publique a fa it les observations suivantes an su jet du docteur 
Berton, m édecin du F oyer des Pupilles et de la P ouponnière 
d ’adaptation de l ’Hôpital de Nevers.

« Je donne_ m on accord au m aintien du docteur Berton 
com m e M édecin responsable de la Pouponnière. Je vous signale 
toutefois que la rém unération allouée, soit 18.000 francs par 
an, m e paraît fa ib le  eu égard au tem ps consacré par ce prati
cien à la surveillance des pupilles.

« M. le Président du Conseil départem ental de l ’Ordre des 
M édecins, que j ’ai consulté à ce su jet, m ’a fait parvenir le 
rapport c i- jo in t  duquel il résulte q ii’une indem nité annuelle 
de 86.000 francs devrait être accordée au docteur Berton.

« D’autre part, le docteur Claus, de Fourcham bault. m édecin 
de la M aison m aternelle de Garchizy, et le docteur Zeyl, de 
Pougues, m édecin de la P ouponnière annexée à la M aison 
[Paternelle, ont dem andé le relèvem ent de l’ indem nité forfa i
taire de 6.000 francs qui leur est accordée pour leur service.

« Le président du Conseil départem ental de l’Ordre des 
Médecins estim e que, com pte tenu des frais de déplacem ent 
de ces deux praticiens, l ’indem nité forfa ita ire  devrait être 
portée à 14.000 francs par an pour chacun d ’eux.

« En conséquence, je  p ropose de fixer ainsi qu 'il suit l ’in 
dem nité forfa ita ire  annuelle allouée aux m édecins du Service :
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« D octeur Berton, M édecin du F oyer des Pupilles et de la 
Pouponnière de l ’Hôpital de Nevers (à im puter au 
chap. V II, § 1er, art. 7) : 36.000 francs.

«  D octeur Claus. M édecin de la M aison m aternelle de Garehizy 
(à im puter au chap. V II, § 4, art. 1er) : 14-000 francs.

« Docteur Zeyl, M édecin de la P ouponnière d ’adaptation 
annexée à la M aison m aternelle (im putation précédente) :
14.000 francs. •

« L ’attribution de ces honoraires n ’entraînera aucune m odi
fication des crédits inscrits aux articles susvisés. »

Je vous serais • obligé de vou loir bien statuer sur cetté 
question. ,

9°

INDEM NITÉ AU FONCTIONNAIRE CHARGÉ DU SECRÉTARIAT

DU  CONSEIL G ÉN ÉRAL ET DE LA COMMISSION DÉPARTEM ENTALE

Un arrêté m inistériel en date du 14 novem bre 1946. jo in t 
au dossier, perm et l’attribution, sur le budget départem ental, 
d ’une indem nité au fonctionnaire de la Préfecture chargé du 
secrétariat du Conseil général et de la Com m ission départe
mentale.

Le point de départ de cette indem nité —  dont le m ontant 
ne peut excéder 6.000 francs par an pour les Préfectures à 
trois D ivisions, ce qui est le cas pour le départem ent de la 
Nièvre —  peut être fixée, ainsi que l ’ind ique une circu laire 
m inistérielle en date du 26 décem bre 1946, au 1er janvier 1945.

Etant donnée l ’im portance du travail supplém entaire que 
constitue pour le fonctionnaire chargé de cette tâche la prépa
ration çle vos sessions et de celles de la Com m ission départe
mentale, l’ im pression des volum es et la rédaction des procès- 
verbaux de la Com m ission départem entale, j ’estim e que l’in - 
dem nitéde 6.000 francs autorisée par l ’arrêté m inistériel susvisé 
n ’est pas exagérée.

J’ai l ’honneur de vous prier de vou lo ir  bien envisager la 
possibilité d ’accorder cette indem nité au fonctionnaire de la 
Préfecture de la Nièvre chargé de ce service, et, le cas échéant, 
inscrire les crédits nécessaires au budget supplém entaire de 
1947.

10 °

JARDIN  DE LA SO U S-PR É FEC TU RE  DE COSNE. —  DEMANDE 

D ’ AUGMENTATION DE CRÉDIT

«
Au cours de votre dernière session, vous avez voté un crédit
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de 18.000 francs pour l ’entretien de chacun des jard ins des 
Sous-Préfectures de Cosne, Clamecy et Château-Chinon, soit
6.000 francs par Sous-Préfecture.

Par lettre jo in te  au dossier, M. le Sous-Préfet de Cosne 
signale que le crédit de 6.000 francs affecté à l ’entretien des 
cours et ja rd in s de sa Sous-Préfecture s’avère nettem nt in slif- 
flsant en raison du prix  de la m a in -d ’œuvre et des plantes 
nécessaires à l ’ornem entation des parterres et dem ande, en 
conséquence, Je doublem ent de ce crédit.

J ’ai l ’honneur de vous prier de vou loir bien statuer sur cette 
question.

Le cas échéant, la som m e de 6.000 francs serait à inscrire 
au budget supplém entaire, chapitre Ier, article 26.

l i !°

LABORATOIRE DÉPARTEM EN TAL. —  DEMANDE D ’AUGMENTATION

D E  CRÉDIT

J’ai reçu de M. le D irecteur.du  Laboratoire départem ental 
le  rapport ci-après :

« J’ai l ’honneur de vous présenter ci-dessous m es prévisions 
concernant les dépenses du Laboratoire départem ental pour 
l ’année 1947 :

« Salaires et charges sociales :

« D ir e c te u r ....................................................   350.000 »
« Assistante   180.000 »
« Garçon de la b o r a to ir e .........................................  70.000 »
« Fem m e de m énage ..............................................  20.000 »

« E lectricité, gaz, téléphone, chauffage ......................  20.000 »
« Achat de produ its et m enus frais .......................... 30.000 »
« Entretien .............................................................  20.000 »
« Indem nité du D ir e c te u r ..............................................  180.000 »

870.000 »

« Par conséquent, le crédit de 720.000 francs prim itivem ent 
prévu s’avérant insuffisant, j ’ai l ’honneur de vous prier de bien 
vou loir a llouer un crédit supplém entaire de 150.000 francs 
pour l ’année 1947.

« Par ailleurs, il y a lieu de prévoir, pour la m êm e année, 
une recette de 540.000 francs (chiffre basé sur les six derniers 
m ois) contre les 240.000 prim itivem ent prévus.
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« A insi, le crédit supplém entaire que j 'a i l ’honneur de 
solliciter correspond en réalité à une dim inution  de la subven
tion départementale. »

J.Te vous serais ob ligé de vou loir bien statuer sur cette 
demande.

Sous réserve de votre approbation, j ’ai prévu, en recettes et 
en dépenses, les crédits nécessaires au budget supplém entaire 
de l ’exercice 1947 : en recettes, chap. V II, art. 9, et en dépenses, 
chap. X V f  art. 9.

1 2 °

ASSOCIATION «  LES FILS DES TUÉS » .  —  DEMANDE D E  SUBVENTION

J’ai l ’honneur de vous présenter au dossier une dem ande 
ém anant de l’A ssociation nivernaise « Les F ils des Tués » qui 
sollicite une aide du Département.

Cette A ssociation  groupe 300 orphelins de guerre m ineurs 
qu ’elle s’em ploie à secourir dans tous les dom aines; elle est 
ainsi d igne du plus grand intérêt, et je  rue perm ets de vous 
transm ettre sa dem ande avec un avis favorable.

Je vous serais ob ligé de vou loir bien statuer sur cette affaire 
et, le cas échéant, inscrire au budget supplém entaire de 1947 
le m ontant de la subvention que vous aurez bien voulu 
accorder.

13°

ÉRECTION D ’ UN MONUMENT A LA MÉMOIRE DE SOLDATS F .F .I.

DEMANDE DE. SUBVENTION DE LA COMMUNE D E  C E S SY -L E S-B 01S

J’ai rhonne.ur de vous soum ettre au dossier une dem ande 
souscrite par M. le M aire de C essy-les-Bois à l ’effet d ’obtenir 
une subvention du Département.

Le Conseil m unicipal a décidé d ’êlever un m onum ent à la 
m ém oire des d ix soldats F.F.I. tués à Bondieuse le 1er ju ille t 
1944, et la subvention sollicitée est destinée à aider la M unici
palité à la réalisation de ce projet.

J’ai l ’honneur de vous prier de vou loir bien statuer sur cette 
question. Le cas échéant, le crédit nécessaire serait à inscrire 
au budget supplém entaire de 1947.

14°

DEMANDE DE SUBVENTION DE L ’ ASSOCIATION 

«  i/A ID E  A U X - M ÈRES N IVERNAISES »

J’ai l ’honneur de déposer sur votre bureau une dem ande de
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subvention présentée par l ’A ssociation  « L ’A ide aux Mères 
Nivernaises ».

Je vous serais ob ligé  de vou loir bien statuer sur cette 
demande.

13

DEMANDE DE SUBVENTION EN FA V E U R  DU 0 ° JAM BOREE MONDIAL

J’ai l ’honneur de vous in form er qu ’en août 1947 doit se 
tenir, à M oisson (Seine-et-O ise), un im m ense cam p groupant 
au m inim um  30.000 jeunes gens appartenant aux organisations 
de scoutism e d ’une cinquantaine de nations, venus participei 
au 6e Jam boree m ondial, dit « Jam boree de la Paix » , que la 
r rance doit organiser.

La région de Bourgogne, cà laquelle la Nièvre est rattachée, 
doit envoyer au cam p de M oisson un m illier de jeunes, dont 
trente Nivernais.

Les étrangers participant au Jam boree visiteront les diverses 
régions françaises où ils sé journeront ensuite durant quinze 
jours. Le Nivernais en recevra une quinzaine.

Le Scoutism e français, à qui in com be la tâche de m ener à 
bien la préparation de cette im portante m anifestation interna
tionale, sollicite, à cet eiret, l ’aide m atérielle des collectivités 
pour la réussite de cette m anifestation.

V ous voudrez bien trouver d ’ailleurs sous ce p li le rapport 
qui m ’a été présenté sur la question par le Com m issaire 
délégué au Scoutism e français, ch ef local de l ’A ccueil, accom 
pagné d ’un pro jet de budget pour la Nièvre qui s’élève à
125.000 francs. •

16'

DEM ANDE DE SUBVENTION EN F A V E U R  DU D ISTRIC T N IÈ V R E  

D ’ ATHLÉTISME

J ai l ’honneur de déposer sur votre bureau la dem ande fo r 
m ulée par M. le Président du District Nièvre d ’athlétism e ten
dant a l ’attribution d ’une subvention sur les fonds départe
m entaux, à l ’occasion  des cham pionnats d ’athlétisme.

Je vous serais très ob ligé  de bien  vou loir statuer sur cette 
requête. •
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17°

DEMANDE DE SUBVENTION EN FA V E U R  DU  GROUPE LOCAL 

DE L ’ UNION ARTISTIQUE DES CHEMINOTS FRAN ÇAIS,

SECTION DE VAUZELLES

J'ai Phonneur de déposer sur votre bureau la dem ande de 
M. le Président du G roupe de l ’U nion A rtistique des Chem inots 
de Vauzelles (Ateliers de m achines de Nevers), qui m ’a été 
transm ise par M. le Directeur départem ental à la Jeunesse 
et aux Sports, tendant à ' l ’attribution d ’une subvention sur 
les fonds départem entaux.

Je vous serais très ob ligé de bien vou loir statuer sur cette 
requête.

18°

SOCIÉTÉ CANINE B E R R Y -N IV E R N A IS . —  DEM ANDE I)E SUBVENTION

J’ai l ’honneur de vous faire connaître que par lettre du 
18 m ars 1947 jo in te  au dossier, Mme Pouillaude, vice-présidente 
de la Société canine B crry-N ivernais, m ’in form e qu ’une exposi
tion internationale aura lieu à  Nevers le 29 ju in  prochain.

La Société espère que le Départem ent voudra bien s ’inté
resser à l ’élevage canin et sollicite  du Conseil général une 
subvention qui serait destinée à instituer un « Grand P rix  du 
Départem ent de la Nièvre ».

Je vous serais très ob ligé de vou loir bien statuer sur cette 
question.
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19°

PALAIS DE JU STICE DE N EV E RS. —  REM ISE EN ÉTAT 

DE D IFFÉ R EN TS LOCAUX

J ’ai reçu de M. l ’Architecte départem ental le rapport ci- 
après :

« Par lettre n° 7.218 G du 13 août 1946, M. le Procureur de 
la  R épublique a dem andé l ’exécution de certains travaux 
d ’am élioration et d ’entretien.

« Les m ontants des devis établis pour ces différents travaux 
énum érés'C i-après, suivant ordre d ’urgence indiqué par M. le 
Procureur de la R épublique, sont respectivem ent de :

«  1° C onfection et m ise en place, dans le bureau 
de M. le Procureur, d ’une arm oire placard en 
chêne verni de 4 m.,85 de longueur, 1 m. de 
haut et 0 m . 30 de profondeur, avec portes 
coulissantes et rayonnages inté
rieurs   10.000 »

«  Fourniture et pose d ’un store inté
rieur à la fe n ê t r e .................................  1.800 »

« 2° Percem ent d ’une ancienne fenêtre m urée dans 
dans le cabinet de MM. les Substituts ...........

« 3° Rem placem ent du linoléum  du bureau du
secrétariat ......................................................................

« 4° Rem ise en état de la salle d ’audience de la
correctionnelle   108.000 »

«  5° Remise en état de la salle des a s s is e s   144.000 »
« 6° Remise en état d ’un local à usage de bureau

pour le greffier de M. le Juge d ’in stru ction .. 7.400 »

11.800 »> 

9.300 » 

17.600 »
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« Dans le cas où les crédits nécessaires pour la réalisation 
de ces travaux seraient accordés, il y aurait lieu :

« 1'°* de prévoir un bon de 2 kilogs de toile à store pour 
Tâchât du store à placer dans le bureau de M. le Procureur;

« 2° de ne procéder au percem ent de la fenêtre du bureau 
de MM. les Substituts qu ’après accord des Beaux-Arts.

« Enfin, si les salles de correctionnelle et des assises devaient 
.être rem ises en état au cours du m êm e exercice, il y aurait 
intérêt de prévoir les m êm es travaux dans le vestibule entrée, 
situé entre ces deux salles, ce qui entraînerait une dépense de
10.000 francs environ. »

J’ai l ’honneur de vous prier de vou loir bien statuer sur cette 
question.

Le cas échéant, une som m e de 39.400 francs serait à prélever 
sur le crédit inscrit au chapitre X X IV . article 1er, et une som m e 
de 278.700 francs sur le crédit inscrit au chapitre X X III, 
article 1er.

2 0 °

ÉCOLES NORM ALES

Lors de vos précédentes sessions, j 'a i eu l ’h onneur de vous 
exposer les grandes lignes du pro jet tendant à l ’édification 
d ’une Cité scolaire, située à la périphérie de la ville de Nevers, 
et com prenant à la fo is  les établissem ents d ’enseignem ent du 
second degré garçons et filles, les deux Ecoles norm ales et, le ' 
cas échéant, un im m euble abritant tous les services adm inis
tratifs relevant du M inistère de l ’E ducation nationale et les 
appartem ents personnels des Chefs de service dont le logem ent 
in com be aux collectivités départementales.

Au cours do votre session de novem bre dernier, tout en 
reconnaissant la nécessité de la reconstruction des E coles 
norm ales vous avez m anifesté le désir d ’être exactem ent in for 
m és sur les m odalités de la participation de l ’Etat dans Te 
financem ent de la dépense en dehors de l ’indem nité de recons
truction à recevoir p ou r l ’Ecole norm ale de filles, sinistrée. 
Vous avez égalem ent exprim é le vœu que les services généraux, 
tels que chaufferies, douches, buanderies, cuisines, soient 
com m uns pour les deux Ecoles.

J ’ai donc dem andé à nouveau à M. le  M inistre de l ’E duca
tion  nationale de m e donner toutes précisions sur le pourcen
tage' des subventions allouées par son départem ent pour les 
constructions envisagées, ainsi que la solution  qui pourrait 
être retenue pour les services généraux.

A  ce jo u r , j e  n ’ai pas encore reçu de réponse sur ces d if
férents points. T outefois, un décret en date du 14 m ars écoulé,
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publié  au Journal O fficiel, vient de fixer les taux des subven
tions allouées pour la construction  d ’Ecoles norm ales. De 
I examen de ce barèm e et com pte tenu de la valeur actuelle 
du centim e départem ental; il résulte que le départem ent de la 
Nièvre pourrait espérer une subvention dont le m ontant s ’élè
verait en principe à 65 %  de la dépense non retenue au titre 
de la reconstruction.

Par ailleurs, en ce qui concerne le. regroupem ent des services, 
adm inistratifs dépendant du M inistère de l ’Education natio
nale, vous voudrez bien prendre connaissance du rapport 
établi par M. l ’ Inspecteur (l’A cadém ie et transm is à l ’A dm i
nistration centrale par ce C hef de service.

Il vous appartient, s i 'v o u s  le ju gez  à propos, d ’a u toriser ’ 
M. rA rchitecte  départem ental à procéder à l ’étude d ’un avant- 
projet, en précisant si celu i-ci devra porter seulem ent sur les 
Ecoles norm ales ou égalem ent sur les locaux adm inistratifs, 
et les logem ents des Chefs de service. •

21 °

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  AMÉNAGEMENT

A u cours de votre séance du 29 novem bre dernier, vous avez 
adm is l ’exécution, au Sanatorium  de Pignelin, des travaux 
suivants :•

1° Déplacem ent de l ’actuelle buanderie-lingerie ;'
, 2 ° A m énagem ent d 'un  logem ent pour le M édecin ad jo in t 
a la place de la lingerie  actuelle;

3 U Construction légère d ’une nouvelle buanderie et-lingerie*.
4° Réparation som m aire des planchers des .lavabos;
5° Installation dans les lavabos de chauffe-eau électriques..

Selon vos instructions, l ’Architecte départem ental, d ’accord 
avec M. le M édecin-D irecteur du Sanatorium , a établi des 
projets qui ont été soum is à la Com m ission de surveillance de- 
1 établissem ent le 28 m ars écoulé.

Les projets de réfection des planchers des lavabos et d ’in s- 
lallation de chauffe-eau électriques, qui répondent à un besoin  
argent, ont été retenus par la C om m ission ; les travaux sont 
d ailleurs d é jà  entrepris.

Quant à la construction d ’une nouvelle lingerie-buanderie,. 
»a C om m ission de surveillance en conteste l ’utilité et, dans sa 
discussion, m et en balance les avantages et les inconvénients 
du projet.

Les avantages sont les suivants :
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a) Suppression des fum ées et des suies projetées sur les 
cures et dans les dortoirs par la haute chem inée de la chau
dière de la buanderie.

Il faut néanm oins noter que la chem inée de chauffage cen
tral restant en place au-dessus de l ’aile sud du bâtiment, 
toutes les fum ées et les-projections de suie ne seront pas sup
prim ées, à m oins d ’installer sur cette chem inée un çapte-suie 
efficace.

b) Création de plusieurs cham bres de personnel.
c) P ossib ilité  d ’am énager une. salle de réunion, pour les 

représentations et le ciném a, dans le local actuel de la buan
derie.

Les inconvénients, par contre, seraient :

a) Mauvaises conditions de travail du personnel de la lin 
gerie dans un bâtim ent léger; éloignem ent de la lingerie- 
buanderie nouvelle avec difficultés d ’accès.

b) Coût trop élevé de la dépense, en com pensation des avan
tages-recueillis.

Sous bénéfice de ces observations, l ’A ssem blée a cependant 
approuvé les devis présentés par l ’Architecte.

Sur la dem ande de M. le M édecin-D irecteur, le pro jet p ri
m itif tendant à l ’am énagem ent d ’un logem ent p ou r le M édecin 
a d jo in t à la place de la lingerie actuelle a été m odifié ; le 
p ro je t  actuel com porte l’installation de cham bres pour les 
em ployés célibataires et l ’agrandissem ent des locaux du labo
ratoire et de la pharm acie.

Le m ontant de la dépense de construction  provisoire d ’une 
nouvelle lingerie-buanderie est- de l ’ordre de 1.580.000 francs. 
Dans ce prix  ne sont pas com pris les évacuations à l ’égout et 
les am énagem ents intérieurs : m achines et m obilier, chauffage 
et électricité, ces différentes installations étant fonction  du 
matériel ch o isi; il n ’est pas question non plus, dans le devis, 
des fra is d ’am élioration de la voie d ’accès à ce bâtiment.

Le’ devis d ’am énagem ent de l ’ancienne lingerie  en cham bres 
de personnel, laboratoire, pharm acie et cham bre noire est de
350.000 francs, non com pris les installations sanitaires et le 
m ob ilier des trois derniers locaux.

Enfin, com pte tenu des travaux d éjà  effectués aux salles de 
lavabos, le devis com portant uniquem ent les travaux de 
plâtrerie et de peinture est de l’ordre de 70,000 francs.

Par ailleurs, M. le M édecin-D irecteur sou ligne l ’utilité de 
certains travaux : installation d ’un ascenseur et d ’un m onte- 
charge et réfection  de tout le systèm e des bains qui est in su f
fisant, ayant été, dès le début, m al étudié et mal installé.

Je vous serais très ob ligé de bien vou loir vous prononcer 
su r  ces différents points.
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22 °

SANATORIUM  DE PIGNELIN. —  REM PLACEM ENT DES POTEAU X 

DE LA LIGNE ÉLECTRIQUE DE VENINGES

Les poteaux de la ligne électrique de 550 volts alim entant les 
m oteurs de la station de pom page de V eninges, qui assure 
l ’alim entation en eau du Sanatorium  de Pignelin, sont en fort 
m auvais état. Celte ligne est la propriété du Département, au 
m ôm e litre que les bâtim ents du Sanatorium  et ses dépen
dances.

De l'exam en du dossier concernant cette ligne, il' résite que, 
dès l ’année 1925, on en reconnaissait le mauvais état. E lle 
transportait à cette époque le courant de 15.000 volts. Les 
mêm es supports de bois ont. servi, com m e il est spécifié dans 
le contrat du 5 septem bre 1928, à installer la ligne de 550 volts 
pour alim enter la station de pom page de Veninges.

Par ce môm e contrat, la  Com pagnie du B ourbonnais s ’enga
geait, m oyennant une redevance annuelle de 700 francs, à 
« entretenir » cette ligne.

L ’entretien a été assuré par ladite Com pagnie, m ais, pour 
■ce prix, elle s’est bornée à la surveillance des isolateurs, à 
l ’élagage des arbres et au rem placem ent de quelques poteaux 
sur les 93 que com porte la ligne.

Il n ’en reste pas m oins que ces poteaux de bois, datant en 
grande partie de plus de vingt ans, ont pourri les uns après 
les autres et que, dès la fin de l ’année 1940, ils étaient en si 
mauvais état que la Com pagnie du B ourbonnais a dénoncé 
l ’article du contrat par lequel elle entretenait la ligne pour 
700 francs par an.

Par délibération du 19 décem bre 1940, la C om m ission de 
surveillance de l ’E tablissem ent avait décidé le rem placem ent 
de 15 poteaux et dem ande la participation financière du Dépar
tement. Celte participation lui fu t refusée, la Com m ission 
adm inistrative départem entale ayant estimé, dans sa séance 
du 30 m ai 1941, que « les dépenses d ’entretien des installa 
tions du Sanatorium  incom baient strictem ent au Sanatorium  ».

Il fu t donc décidé que l ’E tablissem ent ferait rem placer lui- 
m êm e les 15 poteaux. Un nouveau devis, p lus élevé que le 
prem ier, fut établi, m ais, par suite de la guerre et du m anque 
de matières prem ières, jam ais le travail ne fut exécuté.

La C om pagnie du B ourbonnais continua à faire les répara
tions les plus urgentes, en com ptant à l ’Etablissem ent le prix  
de la  m a in -d ’œuvre et des fournitures.

Mais, actuellem ent, la C om pagnie du B ourbonnais étant 
nationalisée, ne peut plus assurer que l'entretien des lignes
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électriques de son secteur, et n on  celui des lignes privées, 
com m e c ’est le cas de la ligne de Veninges. • •

La situation est donc la suivante :

Les poteaux de la ligne électrique sont presque tous en très 
m auvais état. La rupture de l'un de ces poteaux peut com pro
mettre l ’alim entation en eau du Sanatorium ; elle peut égale
m ent occasionner des accidents m ortels sur les personnes qui 
toucheraient les fils, tom bés à terre, engageant ainsi grave
m ent la  responsabilité du Sanatorium  et du Département-

Par ailleurs, les réparations successives de ces poteaux 
entraîneront des dépenses considérables, sans am éliorer pour 
autant l'état, général de la ligne.

La seule solution logique est, sem ble-t-il, de rem placer tous 
les poteaux. Une question se pose : le, rem placem ent sera-t-il 
fait par des poteaux de cim ent ou par des poteaux de b o is ?

Après en avoir discuté, la C om m ission de surveillance s ’est 
ralliée à là pose de poteaux de cim ent, d ’une durée pratique
ment indéfinie, et dont l ’entretien sera nul.

D ’après les propositions des entrepreneurs consultés et l ’avis 
du service du Génie rural, la dépense serait de l ’ordre de
505.000 francs.

En ce qui concerne le financem ent des travaux, Ja Com m is
sion  de surveillance a estimé, dans sa délibération du 12 février 
dernier, q u ’étant donné qu ’il s ’agit d ’une installation nouvelle, 
indispensable, et non pas d’ une opération d ’entretien, il appar
tenait au Départem ent d ’en assum er les frais.

Je vous serais très ob ligé de 'b ien  vou loir vous prononcer sur 
ce point.

23°

CHEMIN DE F E R  D ’IN TÉR Ê T LOCAL. —  LIGNE DÉCLASSÉE 
DE SAIN T-SAU LG E-M O U LIN S-EN G ILBEK T. —  VEN TE DE PARTIES 

DE LA P L A T E -F O R M E  DE L ’ANCIENNE VOIE FE R R É E  A M. I)E  ROUALLE 
ET A U X  H ÉRITIERS LONGATTE

Par rapports du 28 jan v ier-et 14 m ars 1947, M. l’ Ingénieur 
en chef des Ponts et Chaussées propose la cession à M. de 
Roualle et aux héritiers Longatte de certaines portions de . la 
ligne déclassée de Saint-Saulge à M ou lins-E ngilbcrt situées 
en bordure de lqur propriété.

La désignation des im m eubles à céder est indiquée au 
dossier.

Les ventes seraient consenties aux prix  ci-après :

M. de R oualle, m oyennant le  prix  de 32.100 fran cs;
Héritiers Longatte, m oyennant le prix de 7.300 francs.
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Je vous prie de vou loir bien statuer sur cette proposition  
et m 'autorise, le cas échéant, à signer les. actes de cesion 
jo in ts  au dossier.

, 24°

CHEMIN DE FER D’ IN TÉR Ê T LOCAT.. —  LIGNE DE COSNE A SAIN T-AM AN D. 

VENTE DES TERRAIN S ET BATIMENTS DÉPEND AN T DE LA STATION- 

DE SAIN T-AM AN D . —  DEM ANDE DE LA COMMUNE 

, DE S AIN T -  A M AN D  -  EN -  P UIS À Y  E

Le Conseil m unicipal de S ain t-A m and-en -P uisaye a dem andé
la cession de la gare de cette localité, ainsi que de la plate
form e de la voie dépendant de l'ancien réseau ferré d ’intérêt 
local 'de la ligne déclassée de Cosne à Saint-A m and.

L’A dm inistration  des Dom aines a fixé à 140.000 francs la 
valeur des terrains cl dépendances de la station de Saint- 
Am and. La valeur de la p late-form e a été fixée par le Service 
des Ponts et Chaussées à 17.000 francs. Ce dernier prix  a été 
calculé sur la base de 12.000 francs le kilom ètre de plate-form e, 
prix généralem ent pratiqué pour ce genre de transaction.

Le prix total de la cession s’élève donc à 157.000 francs.
M. l'Ingén ieur en chef estime que satisfaction . peut être 

donnée à la dem ande du Conseil m unicipal. )

Je vous prie de vou loir bien statuer su r 'cette  proposition .’

CHEMIN DE FER D ’ IN TÉRÊT LOCAL. —  LIGNE DE N EVERS 

A CORBIGNY. —  LOCATION I)E LA GARE D E , M O N TIG N Y-AU X-AM OGN ES

E T D E  SES DÉPENDANCES, — *• DEMANDE DE M . VINCENT ARM AND

M. V incent A rm and, auxiliaire du Service vicinal à M onti- 
gn y-aux-A m ognes, a dem andé que le Départem ent lui consente 
la location de la gare de M ontigny-aux-A m ognes.

Par rapport jo in t au dossiér, M. l ’Ingénieur en ch ef des 
Ponts et Chaussées propose d ’accorder satisfaction ,à M. V in 
cent.

L ’article 0 du pro jet de bail qui vous est soum is prévoit un 
loyer annuel de 2.400 francs.

Je vous prie de vou loir bien statuer sur cette proposition  et 
m ’autoriser, le cas échéant, à signer l ’acte de location  que je  
soum ets à votre approbation.
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26°

CHEMIN DE F E R  D ’iN TÉ R È T LOCAL. —  LIGNE DE CORBIGNY A SAÜLIEEL 

GARE DE B RA SSY . —  LOCATION AU CANTONNIER MEYNIER

Le cantonnier des chem ins clépaTtementaux M eynier A lexan 
dre, en résidence à Gâcogne. dem ande à louer l ’appartem ent 
du prem ier étage du bâtim ent de la gare de Brassy.

Le cantonnier M eynier se trouvera ainsi à proxim ité im m é
diate de' son canton. D ’autre part, il entretiendra le, bâtim ent 
en bon état et en assurera la garde.

M. l ’Ingénieur en ch ef des Ponts et Chaussées propose, par 
rapport jo in t  au dossier, de louer le logem ent du bâtim ent de 
la gare de Brassy à M. M eynier, m oyennant un loyer annuel 
de 2.500 francs.

Je vous prie  de vou loir bien statuer sur cette proposition  
et m ’autoriser, le cas échéant, à signer l ’acte de location  qui 
vous est soum is.

27°

CHEMIN* D E  F E R  D ’IN TÉRÊT LOCAL. —  LIGNE DE N E V E R S A CORBIGNY» 

PR O JET DE LOCATION D E  LA STATION DE GUIPY A M. PIESSEN

Par un rapport déposé sur votre bureau, M. l ’ Ingénieur en 
chef des Ponts et Chaussées propose de louer les bâtim ents de 
la station de G uipy, de l ’ancien réseau ferré d ’intérêt local de 
la ligne de Nevers à G orbigny, à M. Piessen Firm in, père de 
deux enfants,- actuellem ent em ployé aux carrières de Sur- 
paillis. . '

Cette location serait consentie m oyennant un loyer annuel 
de 2.400 francs*

Le pro jet de ba il donne la description des locaux et sa durée 
est prévue pour un an à com pter du 1er février 1947.

Je vous prie de vou loir bien statuer sur cette proposition  et 
m ’autoriser, le cas échéant, à signer le bail annexé au dossier.

28°

CHEMIN D E  FER D ’ IN TÉR Ê T LOCAL. —  LOCATION D E  LA GARE 

DE S E P T -V O IE S  (COMMUNE DE SAIN T-FIRM IN ) A M . RENAUD

La gare de Sept-Y oies, com m une de Saint-F irm in , de l ’an -
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«e n n e  ligne d'intérêt local de Nevers à G orbigny, est occupée 
depuis le début de février 1947 par M. R enaud,"père de neuf 
enlants. M. Renaud était sous le coup d ’un jugem ent l ’expu l
sant de la ferm e qu ’il exploitait à Jailly. H 'fa isa it obstacle à 
i exécution de ce jugem ent arguant du m anque de locaux pour 
loger sa nom breuse fam ille. C’est alors que l ’adm inistration 
a ôte am enée a lui o ffrir les locaux de la gare de Sept-Voies.

P our régulariser cette situation, j ’ai préparé l'acte de loca
tion qui est jo in t au dossier.

La location  serait consentie m oyennant le  prix  annuel de
S.oOO francs.

Je vous prie de vou loir bien statuer su r  le p ro je t de bail nui 
vous est soum is.

29°

CHEMIN DE F E R  D 'IN T É R Ê T  LOCAL. —  LIGNE DE N E V E R S A CORBIGNY. 

LOCATION DE LA GARE I)E  SA X I-B O U R D O N  A M . QUENNEHEN MAURICE

M. le Maire de Saxi-B ourdon  avait, lors de l ’arrivée des réfu 
gies en 1944, logé M. Quennehen, réfugié, dans la gare de cette 
localité qu ’ il a occupée gratis ju sq u ’au 31 décem bre 1946. 
Bepuis cette date, les /é fu g ié s  doivent pourvoir eux-m êm es 
a leur logem ent.

M. l ’Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, chargé du 
Contrôle des voies ferrées d ’intérêt local, propose de consentir 
au .profit de M. Quennehen M aurice, m arié et père de cinq 
enfants, la location  de la gare de Saxi-B ourdon du réseau 
déclassé.

Le p ro je t  de bail annexé au dossier prévoit 1111 loyer annuel 
de 3.000 francs et le droit pour le départem ent de résilier le 
bail après un préavis de trois m ois.

Je vous prie de vou loir bien statuer sur les propositions 
de M. l ’Ingénieur en chef et m ’autoriser, le cas échéant, à signer 
l acte de location qui vous est soum is.

30°

AUTOBUS. —  PROGRAM M E DE REM ISE EN MARCHE DES SERVICES 

R OU TIERS DE T R A N SP O R T  PUBLIC DE VOYAGEU RS

A votre séance du 29 novem bre 1946, vous vous ôtes ralliés, 
aux propositions d e  M. l ’Ingénieur en ch ef des Ponts et Chaus
s e s  concernant l'établissem ent d ’un program m e de rem ise
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en m arche des services routiers de transport public de voya
geurs du département.

M. l ’Ingénieur en ch ef a dressé un program m e où les services 
d ’autobus restant encore à remettre en. m arche, ainsi que ceux 
dont le nom bre de navettes doit ôlre augm enté pour revenir au 
trafic d ’avant guerre, sont classés par ordre d ’urgence 
C elu i-ci a été établi en tenant com pte des vœux du Conseil 
général et des réclam ations des Conseils m unicipaux et îles 
populations intéressées, ainsi que de l ’im portance des relations 
à assurer et du m anque de m oyens de transport de certaines 
régions..

Le Comité technique départem ental des transports, dans sa 
séance du 6 février 1947, a approuvé, après exam en, le p ro je t du 
program m e que nous lui avions présenté.

An dossier est annexé le program m e de remise"'en m arche 
des services d ’autobus proposé par M. l ’Ingénieur en ch ef des 
Ponts et Chaussées.

Jè vous prie de vou loir bien slatuer sur ces propositions.

31°

CLASSEMENT DES CHEMINS V ICIN A U X COMME CHEMINS 

D É PARTEM EN TAU X. —  DEMANDE DE LA COMMUNE DE MONTSAUCHE

A  votre session d'avril 1946, vous avez décidé, en raison de 
la situation financière du Département, de Surseoir à tout 
classem ent de chem in dans le réseau départem ental el, pour ce 
m otif, la dem ande du 16 ju in  dernier form ulée dans ce but 
par le Conseil m unicipal de M ontsauche n 'a pu recevoir une 
suite favorable.

P ar délibération du 27 octobre 1946, le Conseil m unicipal 
de cette com m une sinistrée, arguant de l ’état de ses finances, 
dem ande que sa dem ande du 16 ju in  1946 fasse l ’ob je t  d'un 
nouvel examen.

M. l ’Ingénieur en ch ef des Ponts et Chaussées, par rapport 
annexé au dossier, fait connaître que la com m une de M ontsau
che figure au program m e de la 2e fraction  de la tranche de 
dém arrage, pour un m ontant total de travaux de 300.000 francs, 
dont 105.000 fr. seront pris en charge par l ’Etat, 195.000 fr. 
restant à couvrir par la com m une.

En raison  de l’effort financier ainsi fait par cette com m une 
sinistrée, M. l ’Ingénieur en chef propose, sans créer un précé
dent dont pourraient se prévaloir d ’autres com m unes, que soit 
exam inée la possib ilité d ’accorder une subvention exception
nelle à la com m une de Montsauche.

Je vous prie de vou loir bien statuer sur cette proposition .
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325°

ÉCOLE N ORM ALE D E  N E V E R S. —  LOCATION A LA V ILLE  

POU R INSTALLATION DE CLASSES PRIM AIRES

J ’ai l ’honneur de vous soum ettre la lettre par laquelle M. le. 
M aire de Nevers dem ande à louer, au profit de la ville, le 
bâtim ent sinistré de rancienpe E cole norm ale d ’ institutrices 
en vue de la réinstallation des classes de jeunes filles trans
férées provisoirem ent dans les locau x  du groupe scolaire du 
boulevard V ictor-IIugo.

_ L ’A dm inistration  académ ique insiste, en effet, sur la néces
sité de décongestionner l ’école V ictor-H ugo, ces classes de filles 
fonctionnant d é jà  avant la guerre dans les bâtim ents de 
l'E cole norm ale où elles constituaient l ’école annexe..

A insi que le p ro je t  vous en a été exposé dans un précédent 
rapport, la ville de Nevers a tou jours l ’intention de céder au 
Départem ent les parcelles nécessaires à la reconstruction de 
l'E cole norm ale, sous réserve de recevoir, en échange, le 
terrain sur lequel était édifiée l ’ancienne Ecole, et c ’est en 
attendant la réalisation de cet échange que la présente location 
vous est demandée.

Je vous serais très ob ligé  de bien  vou lo ir  vous prononcer 
à ce su jet et fixer les conditions de cette location.

33°

D ISTRIBU TEURS AUTOMATIQUES I>’ ESSENCE SU R  LA V O IE  PUBLIQUE. 

CONDITIONS FINANCIÈRES DES AUTORISATIONS D ’ INSTALLATION

La circu laire interm inistérielle série B n° 81 du 28 ju ille t 
1936, partiellem ent m odifiée par celle du 8 mars 1910, 'a fixé 
les taux maxirna et m in im a le s  redevances à percevoir au profit 
de l ’Etat, des départem ents ou des com m unes pour l ’installa
tion d e  distributeurs autom atiques d ’essence sur les voies 
publiques.

Ces tarifs n ’étant plus en rapport avec la situation ôcon o- ’ 
nuque actuelle, j ’ai l ’honneur de vous faire connaître que M. le 
M inistre des Travaux publics et des Transports, après accord 
avec M. le M inistre des Finances, a fixé ainsi qu ’il suit les 
nouveaux barèm es à appliquer :

!
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par une canalisation souterraine
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a) Taux m axim a des redevances, à percevoir au profit de 
l ’Etat, des départem ents et des com m unes,:

V O I E S  P U B L I Q U E S  

I N T É R E S S É E S

Kou tes 
na t ion a les

. Chem ins  
d é p a r t e 
m e n ta u x

Voies
urba ines

Chem ins 
v ic inau x  
o rd ina i res  

e t  c h e m in s  
r u r a u x

Hors traverse et com 
munes de m oins de 
5.000 habitants ----- 800 fr. 600 fr. 600 fr. 400 fr.

Com m unes de 5.000 à 
25.000 habitants et 
com m unes lim itro
phes ............................. .1.000 fr. 800 fr. 800 fr. 

1.000 fr.

500 fr. 

600 fr.

Com m unes de 25.000 à 
100.000 habitants et 
com m unes lim itro
phes ........... .................

1
1.200 fr. 1.000 fr.

A ppareils à m ultiple débit. — 
de 50 % .

Tarifs ci-dessus, m ajorés

b) Taux m inim um  : 1 /4  des taux m axim a ci-dessus prévus.

2° A ppareils m obiles sur chariots et canalisatioûs aériennes  
parlant d'une borne placée hors de la voie publique

a) Taux m axim a des redevances à percevoir au profit des 
com m unes :

V O I E S  P U B L I Q U E S  I N T É R E S S É E S I îo u tes
na tionales

Ch em in s  
d é p a r t e 
m e n ta u x  
e t  voie s  
urbaines

C h em in s  
vic inaux 

o rd ina i res  
e t  c h e m in s  

r u r a u x

Ilors traverses ................................. 400 fr. 300 fr. 200 fr.
Com m unes de m oins de 5.000 h. '800  fr. 500 fr. 400 fr.
Com m unes de 5.000 à 25.000 ha

bitants et com m unes lim itro
phes .................................................. 1.000 fr. 800 fr. 500 fr.

Com m unes de 25.000 à 100.000 ha
bitants et com m unes lim itro
phes ......................................... 1.200 fr. 1.000 fr. 600 fr.
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Appareils, à m ultiple débit. —  T arifs ci-dessus, m ajorés 
de 5 0 % . x J

b) Taux m inim um  : 1 /4  des taux m axim a ci-dessus prévus.
Ces nouveaux tarifs sont appliqués depuis le 1er janvier 

1947 aussi bien aux appareils dé jà  installés en vertu dU utori- 
sations antérieures qu ’à ceux p ou r l'installation  desquels .une) 
autorisation sera demandée.

T outefois, en ce qui concerne les appareils d é jà  autorisés, 
la redevance ne pourra être m odifiée qu ’à l’époque fixée par 
l ’acte d ’autorisation.

Je vous prie  de vou loir b ien  m e donner acte de cette com m u
nication.

COMM ISSION D ’EXAM EN DES M ARCHÉS. —  DÉSIGNATION 

D ’ UN CONSEILLER GÉNÉRAL

Les circulaires m inistérielles des 23 ju ille t 1936 (Econom ie 
nationale) et 8 août 1936 (Intérieur) avaient institué une Com 
m ission  départem entale d ’exam en des m archés, qui avait pour 
m ission  de donner son avis sur les dem andes de révision de 
m archés présentés par les entrepreneurs titulaires de contrats 
avec le Département, les Com m unes et les H ôpitaux.

La circu laire de M. le M inistre de l ’In té r ieu r . en date du 
U  jan vier 1947 a confirm é la création de cette Com m ission et 
a m êm e étendu son rôle à l ’examen, sur la dem ande des collec
tivités locales, des projets de traités que celles-ci se p ropose
raient de conclure.

A ux termes des instructions m inistérielles, la Com m ission 
d on t il s’agit doit com prendre, un conseiller général. J ’ai, par 
suite, l ’honneur de vous prier de bien vou loir désigner le 
m em bre de l ’A ssem blée départem entale qui sera appelé à y  
siéger. J
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ASSISTANCE A U X  VIEILLA RD S, INFIRM ES ET INCURABLES 

DEMANDE DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES

Lors de rétablissem ent du budget p rim itif de 1947, je vous 
ai dem andé l’inscription  d’un crédit de 18.100.000 francs au 
chapitre X , article 3 du budget, pour assurer le  m andatem ent 
des frais de sé jou r  dans les hospices des vieillards, infirm es et 
incurables assistés.

Ce crédit s ’avère dès m aintenant insuffisant du fait que, 
d ’une part, les prix  de revient des hôpitaux, calculés au 31 dé
cem bre dernier, ont largem ent dépassé m es prévisions et que, 
de ce fait, les prix  de journée, qui ont dû être fixés à  com pter 
du 1er janvier 1947 sont supérieurs à ceux que j ’avais calculés, 
et que, d ’autre part, il y a lieu d ’envisager une nouvelle 
augm entation de ces prix  de jou rn ée  pour les mêm es m otifs 
que ceux exposés dans m on ' rapport concernant le service 
d ’assistance aux aliénés.

A l ’hospice dé'N evers, par exem ple, le prix  de journée était, 
en 1946, de 114 francs, alors qu ’à com pter du 1er' janvier 1947 
il a été porté à 146 francs, com pte tenu de la déduction  de 
5 % .

A l ’hospice de Decize : en 1946, 42 fran cs; en 1947, 86 francs.
A  l ’hospice de Clam ecy : en 1946, 82 fr .; en 1947, 119 fr.
A  l ’h osp ice  de Saint-P icrre-le-M oùtier : en 1946, 50 francs; 

en 1947, 86 francs.
Compte tenu du nom bre de journées d ’hospitalisation  à
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prévoir pour Je i 01' trimestre de l ’année eu cours, l ’ensem ble 
de la dépense peut être chiffré pour toute l ’année à une som m e 
globable  de 27.400.000 francs.

Un crédit supplém entaire de 9.300.000 francs paraît donc 
nécessaire.

A ssistés hospitalisés à la charge de l’Etat. —  L ’augm enta
tion des prix  de jou rn ée im pose égalem ent le relèvem ent du 
crédit inscrit au 'chapitre X , article 9, qui est actuellem ent 
de 250.000 francs. C elu i-ci pourrait être porté à 300,000 francs.

Placem ents fam iliaux. —  Quelques nourriciers ont dem andé 
un relèvem ent du taux de la pension qu i leur est accordée pour 
l ’entretien des assistés; il serait donc prudent de porter à
100.000 francs le crédit de 70.000 francs qui figure actuellem ent 
au chapitre X , article 4.

Au total, c ’est un supplém ent de crédit de 9.380.000 francs 
qui, à m on  sens, devrait être inscrit au chapitre X  du budget 
prim itif.

Cette dépense com plém entaire serait couverte, en partie,
par les recettes suivantes :

Subvention de l ’E t a t ....................' .................................  5.424.462 »
C ontingent des com m unes ..........................................  1.935.975 »
A la charge de l ’Etat ............   /  50.000 »
U resterait à la charge du D ép a rtem en t...............  1.969.563 »

Sous réserve de votre approbation, j ’ai prévu ces crédits au 
pro jet de budget supplém entaire.

36

ASSISTANCE A U X  ALIÉN ÉS. —  DEM ANDE DE CRÉDITS SUPPLÉM ENTAIRES

J’ai l ’honneur de Vous faire connaître que, pour les m otifs 
exposés ci-dessous, il est nécessaire d ’augm enter les crédits 
inscrits au chapitre X IV  du budget p rim itif de l ’exercice en 
cours pour gager les dépenses du Service des aliénés.

Cette augm entation doit être, d ’après mes calculs, de l ’ordre
de 3.813.500 francs.

E lle se répartit ainsi :

Art. 1er. —  Assistés au com pte du Départem ent
et de l ’Etat, fra is de s é j o u r   2.893.500 »

Art. 3. —  A ssistés de la Nièvre placés dans
d ’autres d ép a rtem en ts ........................  100.000 »

Art. 5. —  Dettes des exercices antérieurs . 800.000 »
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Art. G. —  Assistes étrangers non bénéficiaires 
de conventions d’assistance ...........

Art. 7. —  Frais d ’adm inistration ..........................
15.000 » 

5.000 ».

Art. l or : A ssistés au com pte clu D épartem ent et de l'Etal;. 
Frais de séjou r. —  Lors de l ’établissem ent du budget prim itif, 
j ’avais estimé, d ’après les renseignem ents qui m ’avaient été 
alors fourn is, que le prix  de jou rn ée  à l ’Hôpital psychiatrique 
de La 'Gbarité-sur-Loi're serait fixé ,à 200 francs à com pter du 
i or janvier 1947.

Par la suite, la C om m ission de surveillance de l ’Hôpital, 
après un exam en m inutieux de la situation financière et sou
cieuse de réduire au m inim um  ce prix  de journée, a dem andé 
à ce qu ’il soit de 180 francs seulement.

Or, à la fin de l’année écoulée, alors que des. éléments 
com ptables plus précis pouvaient, entrer en com pte pour le 
cglcu l du prix  d e  revient, ce prix  de -journée de 180 francs 
s ’avérait d é jà  insuffisant. Cette insuffisance se ch iffrait à 
4 fr. 08. '

En outre, depuis le m ois de novem bre dernier, époque à , 
laquelle ce prix de jou rn ée  avait été déterm iné, les dépenses 
de rétablissem ent ont subi une augm entation sensible du fait, 
d ’une part, de l ’octroi au personnel de l ’indem nité provision
nelle, laquelle se traduit par un com plém ent de dépenses 
annuelles de 6.226.200 francs, d ’autre part, de l ’application 
aux créances de l ’Hôpital des d ispositions du décret du 2 ja n 
vier 1947 sur la baisse générale des prix , qui a ram ené le prix  
de jou rn ée  de 180 à l 71 francs.

Le déficit résultant de cet état de choses a été évalué à 
1.536.709 francs par ia C om m ission de surveillance, soit 6 fr. 97 
par jo u r . '

P our couvrir l ’ensem ble de ces dépenses com plém entaires, le 
Com m ission de surveillance dem ande donc qu ’à com pter du 
l 6r mars écoulé, le  prix  de jou rn ée  soit porté à 210 francs, soit 
une augm entation journalière  de : 210 — 1 7 1 = 3 9  francs.

T outefois, tenant com pte que les crédits ouverts au budget 
, primitif ont été calculés sur un prix de journée de 180 francs, 

c ’est .en réalité sur un com plém ent de prix  de jou rn ée  de 
210 — 180 =  30 francs, qu ’il y a lieu  d ’évaluer le m ontant des 
nouveaux crédits .à prévoir au budget.

En ce qui concerne cette dem ande d ’augm entation de prix  de 
jou rn ée , j ’ai cependant dû dem ander à M. le M inistre de la 
Santé publique et de la P opulation  si elle pouvait être retenue 
m algré les instructions im périeuses qui m ’ont été notifiées 
concernant l’application du décret du 2 janvier, qui m’inter
disent de donner m on approbation à toute décision do hausse 
pou r quelque m otif que ce soit tant pour les produits que 
pour les services.

Présum ant, cependant, qu ’il sera donné satisfaction aux
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établissem ents hospitaliers, du fait qu'il sera im possib le d 'assu
rer l ’équ ilibre de leur situation, financière sans avoir recours 
à l ’augm entation des prix  de journée, j ’estime qu 'il est prudent, 
de prévoir dès m aintenant lés crédits nécessaires au finance- 
m ent des nouveaux tarifs demandés.

Le nom bre de journées d ’hospitalisation du 4" trim estre 1946 
s’étant élevé à 28.935, soit une m oyenne de 9.645 par m ois, le 
com plém ent de crédit à inscrire pour d ix m ois à l ’article l 01' 
serait de :

(9.645 X 10) =  96.450 tX 30 =  2.893.500 francs
A  noter que, dans ces évaluations de dépenses com plém en

taires, je n ’ai pas tenu com pte des d ispositions du décret 
du 24 février !)ortant une nouvelle d im inution  des prix  de 5 % , 
d ’une part, pour le m otif que cette baisse ne jo u e  que sur un 
certain nom bre d ’articles lim ités et que je  crois  savoir qu ’elle 
ne s’appliquera pas, en définitive, aux établissem ents hospila- 
liers; d ’autre part, parce qu ’elle ne pourrait se traduire pour 
les hôpitaux que par une nouvelle réduction de leurs créances, 
laquelle, n ’étant pas com pensée par mie dim inution  équivalente 
des dépenses, entraînerait fatalem ent de nouvelles dem andes 
d ’augm entation de prix  de journée.

Art. 3 : A ssistés de la N ièvre placés dans d’autres départe
m ents. —  P our les m êm es m otifs  que ceux exposés ci-dessus, 
les hôpitaux psychiatriques des autres départem ents seront 
certainem ent amenés à relever égalem ent leurs prix  de journée.

Je vous propose donc d ’inscrire au chapitre X IV , article 3 
du  budget, un crédit com plém entaire de 100.000 francs pour 
fa ire face aux frais de sé jou r des assistés de la Nièvre placés 
dans quelques établissem ents psychiatriques des départements 
voisins.

Art. 5 : D ettes des exercices antérieurs. —  Le prix  de journée 
de l ’Hôpital psychiatrique de La G barilé-sur-Loire a été porté, ' 
à  com pter du i 01' septem bre dernier, de 130 à 150 francs. Les 
crédits nécessaires au m andatem ent du supplém ent dedéperise  
qui devait en résulter avaient été prévus au budget rectificatif 
de l ’année écoulée.

Mais ce nouveau prix  de 150 francs n ’ayant reçu l'approba
tion de M. le M inistre de la  Santé publique et de la Population 
que le 19 février dernier, c ’est-à-dire après la clôture de 
l ’exercice 1946, ces crédits n’ont pu être utilisés et le m ontant 
des rappels mandatés.

Ces rappels s ’élèvent à 800.000 francs en chiffre rond.
Je vous serais obligé, par suite, de bien vou loir inscrire un 

créd it com plém entaire de cette som m e au chapitre X IV , arti
cle 5, du budget.

Art. 6 :  A ssistés étrangers n on  bénéficiaires de ' conventions  
d ’assistance. —  En raison de 1’,augm entation précitée des prix
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de jou rn ée  à l ’H ôpital psychiatrique de La Charité, un com plé
m ent de crédit de 15.000 francs devrait être ouvert au budget 
pour couvrir les frais de sé jou r de ces assistés.

Art. 7 : Frais d ’adm inistration. —  A yant dû faire, au début 
de l ’année, une com m ande im prévue d ’im prim és pour le Ser
vice des aliénés, il conviendrait d ’augm enter de 5.000 francs 
le  crédit afférent à cet article.

La som m e com plém entaire totale de 3.813.500 francs, que 
je  vous dem ande de bien  vou loir inscrire au chapitre X IV  du 
budget de l ’exercice en cours, serait couverte en partie par les 
ressources suivantes :

Assistés au com pte de l ’E t a t .....................................  432.600 »
Subvention de l ’Etat ..................................................... 1.961.934 »
Subvention des com m unes ..........................................  703.424 »

3.097.958 »

Il resterait à la charge du D ép a rtem en t  715.542 »

Sous réserve de votre approbation, j ’ai prévu au pro jet de 
budget supplém entaire les crédits qui fon t l ’ob je t du présent 
rapport.

37°

ASSISTANCE MÉDICALE GRATUITE. —  BUDGET SUPPLÉM ENTAIRE 

D E  L’ E XERCICE 1947. —  DEM ANDE DE C RÉ D ITS-

P our les m otifs  exposés ci-après, je  suis dans l ’ob ligation  d e  
vous dem ander des crédits supplém entaires assez im portants 
pour gager les dépenses du Service d ’A ssistance m édica le  
gratuite en 1947.

I- —  Le créd it de 16.050.000 francs inscrit à  l ’article 1er du 
chapitre IX  du budget de l ’exercice 1946, sous la rubrique :
« Dépenses des assistés ayant le dom icile  de secours départe
mental » , se révèle insuffisant.

Le crédit ouvert au m êm e article du budget p rim itif de 
l ’exercice en cours est de 20.310.000 francs. Il est d ’ores et d é jà  
certain qu ’il ne perm ettra pas de fa ire face aux dépenses, par 
suite du relèvem ent des prix  de jou rn ée  dans les hôpitaux, 
préventoria et établissem ents d ’anorm aux.

Lors de l ’établissem ent de m es propositions budgétaires 
p ou r l ’exercice 1947, j ’avais b ien  prévu une augm entation des 
prix  de jou rn ée  de l’ordre de 2 5 % , m ais mes prévisions ont, 
en général, été sensiblem ent dépassées.

'C’est ainsi qu ’à Nevers, les prix  de jou rn ée  p ou r les malades.
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assistés accusent une augm entation de 68 francs en m édecine 
et de 82 francs en ch irurgie sur ceux en vigueur depuis le  
1er ju ille t 1946, com pte tenu de la dim inution  de 5 %  applicable 
a com pter du 2 janvier, soit un relèvem ent de 30 %  en m éde
cine et 35 %  en chirurgie. Le nom bre de journées dans ces 
deux services étant à peu près équivalent, on peut évaluer à 
75 francs la m oyenne d ’augm entation pour ces deux catégories 
d ’assistés.

Le nom bre de journées payé à cet établissem ent en 1946 
a été d ’environ 50.000. Il est donc perm is de tabler de ce chef, 
en 1947, sur une dépense supplém entaire de 5 0 .0 0 0 x 7 5 =  
3.750.000 francs.

Dans les autres hôpitaux du départem ent, c ’est une m oyen n e 
d ’augm entation de prix  de jou rn ée  de 80 francs qui a dû être 
consentie à com pter du 1er janvier 1947, par suite de rétablisse
m ent des prix  de revient prévisionnels au 31 décem bre 1946.

Le nom bre de journées prises en charge en 1946 dans ces 
divers établissem ents ayant été de 10.000 en chiffres ronds, il 
y a lieu de prévoir, en ce qui les concerne, un supplém ent de 
dépenses de l ’ordre de 800.000 francs.

En outre, les prix  de jou rn ée  dans les hôpitaux de Paris et 
dans les autres départem ents accuseront très certainem ent des. 
hausses identiques et le règlem ent des fra is de sé jou r de nos 
assistés dans cès hôpitaux entraînera égalem ent un dépasse
m ent des dépenses.prévues de l ’ordre de 300.000 francs.

En ce qui concerne les préventoria et les établissem ents 
d ’anorm aux, une som m e com plém entaire de 300.000 francs * 
s ’avère égalem ent. nécessaire.

En effet, pour le préventorium  de Lavault-Sainte-A nne seule
m ent, le nom bre de journées réglées annuellem ent étant 
d ’environ 14.000 et l ’augm entation à com pter du l or janvier 
étant de 15 francs, c ’est un supplém ent de dépenses de 210.000 
Irancs qu ’il y  a lieu d ’escom pter p ou r l’année en cours.

D ’autre part, le taux de la pension allouée aux nourrices 
qui élèvent des enfants placés par l ’OEuvre Grancher a dû être 
augm enté de 120 francs par m ois à dater du 1er janvier 1947. 
De plus, les nourrices doivent obligatoirem ent être affiliées 
a la Caisse de Sécurité sociale et le versem ent de l ’em p loyeu r 
s élève à 125 francs par m ois. Il en résulte un supplém ent do 
dépenses qui, pour vingt enfants, peut se ch iffrer à 60.000 fr. 
Par an.

C’est donc, en définitive, un crédit g loba l de 5.210.000 francs 
j|ui est nécessaire pour faire face aux dépenses à im puter à 
• article 1er précité au cours de l ’année 1947.

La som m e incorporée dans les prévisions du budget prim itif 
,% llr 8'ager les augm entations de prix  de journée s ’élevait à
3.2o0.000 francs.

Par suite, ce serait un crédit com plém entaire de :
5.210.000 —  3.250.000 =  1.960.C00 francs
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qu ’ il conviendrait d ’inscrire au chapitre IX , article 1er, du 
budget supplém entaire de l ’exercice en cours.

En outre, je  suis actuellem ent saisi de dem andes de relève
m ent fie prix  de jou rn ée  ém anant de divers établissem ents 
hospitaliers, consécutives notam m ent à l'a llocation   ̂ aux 
•employés de l’ indem nité provisionnelle  instituée depuis le 
1er jan vier 1947.

Dans les établissem ents im portants occupant un personnel 
assez nom breux, la hausse dem andée peut être évaluée à 20 %  
■environ.

Vous trouverez par ailleurs toutes justifications utiles à ce 
su jet en consultant m on  rapport concernant le com plém ent de 
crédits à inscrire au budget pour règlem ent des frais de séjou r 
d ’assistés à l ’Hôpital psych iatrique de La Charité.

En conséquence, il serait prudent, à mon sens, du fa it de 
cette nouvellé hausse, d ’a jouter à la som m e susvisée de
1.960.000 francs un com plém ent de 3.640.000 francs, ce qui 
porterait la totalité du crédit à ouvrir au budget supplém en
taire à 5.600.000 francs.

IL —  Les crédits inscrits en 1946 aux articles 2 et 3 du 
chapitre IX  sont égalem ent insuffisants pour régler les frais 
d ’hospitalisation des m alades sans dom icile  de secours traités 
au com pte de l ’Etat et des assistés au com pte des autres dépar
tem ents.

P our les m êm es m otifs , les crédits figurant à ces articles au 
budget p rim itif de l ’année 1947 doivent être relevés respective
m ent de 60.000 et 90.000 francs, ce qui les porterait à 200.000 
et 400.000 francs.

III. —  D ettes des exercices antérieurs. —  Il im porte, aussi 
d ’augm enter le  crédit ouvert au chapitre IX , article 4.

En effet, par Suite d ’ un m anque de crédits au budget de 
l ’exercice 1946, chapitre IX, articles 1er, 2, 3 et 5, une som m e 
globa le  de 950.000 francs afférente, à. des dépenses engagées en 
1946 n'a pu être m andatée au cours de cet exercice.

Par ailleurs, les fra is d ’hospitalisation  des malades de la 
Nièvre dans d ’autres départem ents et particulièrem ent dans 
les établissem ents de la Seine, où  les prix  de journée étaient 
de 389 francs en m édecine et 477 francs en chirurgie, n ’ont 
pu être réglés du fait que de nom breux états de frais ne m e 
sont pas encore parvenus. .

Un seul état, ém anant de l ’A dm inistration  de l ’Assistance 
pp b liqu e  à Paris, s’élève à 318.500 francs p o u f 24 m alades non 
assurés sociaux hospitalisés. Or, 170 m alades du départem ent 
ont été placés dans les hôpitaux de Paris pour suivre des traite
ments spéciaux durant l'année 1946. Les frais en résultant 
peuvent, par suite, être évalués approxim ativem ent à 2 .250.000 
francs.
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Or, la totalité (les crédits figurant à l ’article 4 n ’atteint que
2.050.000 francs. En outre, il est prudent de prévoir un com plé
m ent de crédit à cet article p ou r gager les diverses dépenses 
d ’assistance m édicale à dom icile  pour lesquelles je  n ’ai pas 
encore été saisi d ’états de frais.

A  m on sens, c ’est une som m e com plém entaire de 2.000.000 de 
francs qui s ’avère nécessaire pour la liqu idation  des dépenses 
des dettes des exercices antérieurs?

IV. —  A ssistés traités en  sanatorium . —  En 1946t des états 
de frais, s ’élevant à environ 300.000 francs n ’ont pu être m an
datés avant la clôture de l ’exercice par suite d ’une insuffisance 
de crédits.

Une hausse de. 25 %  avait été incorporée dans les crédits 
prévus à l ’article 5 du budget prim itif de l ’année en*cours.

P our le  Sanatorium  de P ignelin , déduction faite de la pre
m ière baisse de 5  % , le prix  de jou rn ée  a subi une augm enta
tion de 80 francs par jour depuis Je i or jan vier 1947, soit un 
relèvem ent de 31 % .

Bien que je  ne connaisse pas encore les prix  de journée en 
vigueur dans la  p lupart des établissem ents situés dans d ’autres 
départem ents, il sem ble qu ’une hausse identique est à retenir.

Par ailleurs, de nom breux sanatôria qui récupéraient d irec
tem ent sur les Caisses d ’Assurances sociales la part leur in com 
bant dans les frais d ’hospitalisation des m alades assurés 
sociaux se voient, par suite de difficultés financières crois
santes- et vu les longs délais dem andés par les Caisses pour 
régler leur participation, dans l ’ob ligation  de dem ander à 
l ’A dm inistration  de leur m andater la totalité du prix  de jo u r 
née, les avances faites étant ensuite recouvrées su r 'le s  Caisses 
par m es soins.-

Par suite, c ’est un supplém ent de dépenses de 800.000 francs 
qu ’il y  a lieu de prévoir. Un crédit équivalent doit donc être 
inscrit au budget supplém entaire.

JSn résum é, c ’est un total de crédits supplém entaires de
8.550.000 francs qui m e paraît nécessaire pour couvrir les 
dépenses du Service de l ’Assistance m édicale gratuite (cha
pitre IX du budget) p ou r l ’année en cours.

\

Cette som m e se répartit ainsi :

Chap. IX , Art. 1e1'. —  Assistés secourus au
com pte du Départem ent ........  5.000.000 »

Art. 2. —  Assistés sans dom icile  de
secours ............................................ 60.000 »

Art. 3. —  Assistés au com pte des
autres départem ents ____.  90.000 »

Art. 4. —  Dettes des exercices anté
rieurs ..............................................  2.000.000 »

Art. 5. —  Assistés traités en sana
torium  .............................................. 800.000 »
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Ce surcroît de dépenses sera couvert en partie par les recettes
suivantes : -

Subvention de l ’Etat .....................................................  4.883.760 »
Contingent des com m unes ..............................................i . 743.000 »
Assistés à la charge intégrale de l ’Etat ................ 60.000 »
Rem boursem ent d ’avances .......................................... 90.000 »

Il resterait à la charge du D ép a rtem en t  1.773.240 »

Sous réserve de votre approbation , j ’ai inscrit les crédits 
nécessaires au chapitre IX  du budget supplém entaire.

33°

ASSISTANCE A U X  FEMMES EN COUCHES. —  DEMANDE DE CRÉDITS 

SUPPLÉM ENTAIRES

Com m e je  l ’avais prévu dans m on  rapport justifiant m es 
propositions budgétaires pour le Service de l ’Assistance aux 
fem m es en couches en vue de rétablissem ent du budget p ri
m itif de l ’exercice en cours, un décret en date du 6 mars 
écoulé, portant relèvem ent des taux des allocations jou rn a 
lières dites « d ’avant et d ’après-couches » et des prim és m en
suelles d ’allaitem ent à com pter du 1er avril 1947, a été p rom ul
gué au Journal O fficiel du 7 mars.

L ’article 3 de ce décret fixe les taux m inim um  et m axim um  
de l ’allocation journalière, respectivem ent au quart et à la 
m oitié du salaire m oyen départemental.

Or, dans la Nièvre, le salaire m oyen  départem ental varie 
dans cinq zones différentes déterm inées par l ’A dm inistration  
Centrale.

En application de ces instructions, dans la l re zone ( i rc caté
gorie) qui com prend 11 com m unes, ce taux sera com pris entre 
36 francs m inim um  et 72 francs m axim um .

Dans la l re zone (2e catégorie), 3 com m unes auront un taux 
com pris entre 33 et 67 francs.

Dans la 2- zone ( l re catégorie), 2 com m unes auront un taux 
.com pris entre 35 et 69 francs.

Dans la 2 ' zone (2e catégorie), 5 com m unes auront un taux 
com pris entre 32 et 64 francs.

Enfin, dans la 3° zone, 292 com m unes auront un taux com 
pris entre 31 et 62 francs.

Dans l ’ensem ble, les nouveaux taux m axim a se situeront 
donc entre 31 et 72 francs, alors qu ’actuellem ent ces taux vont 
de 7 fr. 50 à 22 fr. 50, soit ùne m oyenne d ’augm entation de 
243,33 % .
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Par ailleurs, l’ article 4 dudit décret stipule que le m ontant 
total des prim es m ensuelles d ’allaitem ent servies au titre de 
l ’ordonnance du 2  novem bre 1945 sera égal aux deux tiers du 
m ontant m axim um  de l ’ensem ble des prim es d ’allaitem ent 
versées par les Caisses de Sécurité sociale à leurs ayants droit, 
le  m axim um  étant actuellem ent de 6.000 francs; les bénéficiai
res de l ’Assistance aux fem m es en couches instituée par le 
décret précité pourront donc prétendre désorm ais à  une som m e 
globale  de 4.000 francs, alors que le m ontant m axim um  des
dites prim es d ’allaitem ent n ’était que de 840 francs, soit une 
augm entation de 376,19 % .

P our le 1er trim estre 1947, le -m on tan t des .dépenses pour 
les allocations journalières a été de 120.000 francs et pour les 
prim es d 'allaitem ent de 65.000 francs.

A  com pter du 1er avril, le m ontant du com plém ent de dépen
ses s ’élèvera par trim estre, com pte tenu des considérations 
susvisées, à :

120.000x243,33
—  A llocations jou rn a liè res : ----------------- . . . =  292.000 »

100 -

65.000x376,19
—  Prim es d ’allaitem ent : ...............................  =  244.524 »

100

soit, pour la période du 1er avril au 31 décem bre 1947, à :

—  A llocations jo u rn a liè re s : 292 .000x3  ...............=  876.000 »
en ch iffr e 'r o n d ;

—  Prim es d ’alllaitem ent : 244.524x3 ...................=  734.000 »
en chiffre rond- „ --------------------

1.610.000 »

Cette som m e de 1.610.000 francs se décom pose ainsi :

Art. 1er. —  A llocations journalières (dom icile  de 
secours départem ental)  ..........................................  876-000 »

Art. 3. —  Prim es m ensuelles d ’allaitem ent (do
m icile de secours départemental)   734.000 »

1.610.000 »
som m e à laquelle il y a lieu d ’a jouter :

A rt. 2. —  A llocations journalières (assistés sans 
dom icile  de secours) ............................. :   1-000 »

Art. 4. —  Prim es m ensuelles d ’allaitem ent (as- , 
sistés sans dom icile de secou rs)  5.000 »

1.616.000 »

Ces dépenses seront couvertes en partie par les recettes
suivantes :

• /  .
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Subvention de l ’E tat  936.054 »
Contingent des com m unes   334.075 »
A  la charge intégrale de l ’Etat (assistés sans 

dom icile  de secours)   6.000 »

1.276.129 »
Il resterait à la charge du Départem ent —  339.871 »

1.61(3.000 »

Sous réserve de votre approbation, j ’ai inscrit au pro jet de 
budget supplém entaire les crédits correspondants.

39

ASSISTANCE A LA FAM ILLE. —  DEMANDE DE CRÉDITS SUPPLÉM EN TAIRES

Les crédits inscrits au chapitre X I, article 1er, du budget 
prim itif de l ’année en cours, destinés à faire face aux dépenses 
du Service de l’Assistance à la fam ille (assistés ayant le dom i
cile de secours départem ental), se révèlent dès m aintenant 
insuffisants.

En effet, lors de l ’évaluation des crédits à inscrire audit 
budget, le m ontant de la dépense m ensuelle avait été fixé* 
com pte tenu des taux en vigueur à cette époque, à 575.000 fr.

Or, actuellem ent, la dépense m oyenne m ensuelle constatée 
au 31 m ars s ’élève à 665.000 francs environ. Cette augm entation 
est motivée par l ’application, à com pter du l or janvier de cette 
année, des d ispositions de l ’article 27 de la loi du 22 août 1946.

En effet, antérieurem ent, les taux d ’allocations d’A ssistance 
à la fam ille  qui, aux term es de l’article 77 du décret-lo i du 
29 juillet 1939, peuvent atteindre le m ontant des allocations 
fam iliales, étaient calculés com pte tenu du salaire m oyen m en
suel départem ental, suivant un pourcentage donné.

Or, à partir du 1er jan vier 1947, ce salaire m oyen  varie aux 
m êm es dates et dans les m êm es proportions que le salaire 
m oyen  départem ental de la Seine.

En outre, les pourcentages d ’allocations accordées p ou r 
chaque enfant passent de 12 à 20 %  pour le second, de 24 à 
3 0 %  pour le troisièm e et chacun des suivants.

Enfin, l ’intervalle séparant le taux m oyen  existant dans la  
Nièvre de celui applicable dans la Seine doit être égalem ent 
réduit de m oitié à com pter du 1er jan vier dernier.

Il est à noter, d ’ailleurs, que ces nouveaux taux ne sont que 
provisoires et seront appelés sous peu à être à nouveau relevés, 
con form ém ent à ces m êm es dispositions et en considération  .
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d un salaire de base applicable dans le départem ent de la 
Seine qui doit être déterm iné ultérieurem ent par décret.

En outre, dans la dépense m ensuelle de 575.000 francs qui 
avait été prévue lors de rétablissem ent du budget prim itif,, 
figurait celle provenant de la prise en charge par le Départe
ment, à com pter du i or ju in  prochain , des allocations servies 
aux réfugiés, le paiem ent de ces allocations incom bant unique
ment à l ’Etat ju sq u ’à cette date. v

Cette dernière dépense se chiffre à 350.000 francs pour la 
période du J"r ju in  au 31 décem bre 1947.

D ’ores et déjà, on peut donc constater que les crédits ouverts 
au chapitre X I,.article  1er, doivent être augm entés de 1.500.000 
francs et. portés ainsi à 8.500.000 francs et ce, sans qu ’il entre 
en ligne de com pte l ’augm entation certaine à prévoir en appli
cation de la lo i susvisêe du 2 2 -août 1946, augm entation qu ’il 
ne m ’est pas possib le de déterm iner actuellem ent, ne possédant 
aucun élém ent pour la calculer.

Ledit, chiffre de 1.500.000 francs est obtenu en tenant com pte :
1° Du m ontant de la dépense m ensuelle actuelle: 665.000 fr., 

de laquelle il y a lieu de déduire le crédit de 575.000 francs, 
prévu m ensuellem ent au budget prim itif :

665.000 —  575.000 =  90.000 francs

soit p ou r 12 m ois =  90.000 x  12 =  1.080.000 francs.
2° A cette som m e doit s ’a jouter celle de 350.000 francs repré

sentant le m ontant des allocations versées aux assistés réfugiés 
et devant in com ber au Département à partir du 1er ju in , soit :

1.080.000 +  350.000 =  1.500.000 francs en chiffre rond.4*
Le supplém ent de dépense de 1.500.000 francs serait couvert 

en partie par les recettes suivantes :

Subvention de l'Etat ....................................................... 872.100 »
Contingent des com m unes .......................................... 311.250 »

1.183.350, »
Il resterait donc à la charge du Départem ent une som m e 

de 316.650 francs.

40°

■INSPECTION DÉPARTEM EN TALE DES SERVICES D 'ASSISTANCE. 
F r a i s  D ’ ENTRETIEN E T ACHAT DE M ATÉRIEL POUR LES BU REAU X  

D E  L ’ INSPECTION. —  PENSIONS DES PU PILLES CONFIÉS  
A DES FAM ILLES E T CHARGES SOCIALES. —  DEM ANDE D ’ AUGMENTATION

DE CRÉDIT

l ’ai reçu de M. l ’Inspecteur des Services de l ’Assistance le 
rapport ci-après :
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« Chapitre IV , § 2 

« A rticle 5. —  Frais d ’en tretien  et achat de m atériel pour
le s  bureaux de ^ Inspection  :

« Crédit actuel ....................................  3.000 »
« Crédit proposé .................................  6.000 »

« A ugm entation   3.000 »

« Cette augm entation est nécessaire du fa it que, pendant 
ces dernières années, le m atériel de l ’Inspection n ’a jam ais 
été renouvelé et que certaines réparations du m obilier s ’im 
posent.

« D’autre part, par suite du rattachem ent aux Services de 
l ’E nfance, des Services de la Fam ille, l ’acliat de certains 
m eubles (placard; fichiers, etc.) est indispensable. »

Chapitre VII, § I er 
« A rticle 3. —  Pensions des pupilles con fiés à des fam illes

et charges, sociales :

« Crédit actuel ..........................   13.338.000 »
« Crédit proposé .......................  14.538.000 »

« A ugm entation .................  1.200.000 »

« L ’ordonnance du 19 octobre 1945 rend obligatoire l'a ffilia 
tion  à la Sécurité sociale des gardiennes d ’enfants. Il résulte 
de l ’arrêté de M. le M inistre du Travail et de la Sécurité 
sociale, en date du 27 novem bre 1946, que le taux des cotisa
tions est de 2.400 francs par gardienne, dont 1.500 francs sont 
à  la charge exclusive du Service.

« Si l ’on considère que le nom bre des nourrices et gar
diennes est d ’environ 700, un crédit de 1.050.000 francs est 
indispensable pour acquitter ces cotisations.

« De là découle égalem ent l ’obligation  du versem ent éven
tuel aux gardiennes seules, des allocations de salaire unique 
et des allocations fam iliales pour leurs propres enfants. Le 
n om bre de celles-ci sera sans doute peu élevé, et une som m e 
de 150.000 francs sem ble suffisante pour parer aux paiem ents 
à  intervenir.

« Une augm entation du crédit actuel de 1.200.000 francs 
s ’avère donc indispensable.

« La part contributive du Départem ent s’élèvera à 253.320 fr.
« Du fa it des nouvelles dépenses im putées à l ’article 3, je 

propose de m odifier com m e suit le libellé  de cet article : 
« Pensions des pupilles con fiés  à des fam illes et charges 
socia les  ».



AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 49

« A rticle 6. —  Fournitures de vêtures aux pupilles de m oins 
de 14 ans :

« Pendant le prem ier trim estre 1947, les fournitures de 
vêtures se sont élevées à 1.500.000 francs. Les livraisons effec
tuées proviennent de com m andes passées directem ent par le 
M inistère de la Santé publique et de la Population.

« Jusqu ’ici, les vêtements reçus fon t partie du program m e N 
de l ’année 1945 et, pour une faible part, du program m e 1946. ' 
I)e nom breuses livraisons sont donc à prévoir au cours de cétte 
année pour rattraper le  retard des années écoulées. Ces fou rn i
tures sont d ’ailleurs indispensables si l ’ on considère que, 
ju sq u ’à m aintenant, les pupillesion t eu, au point de vue vesti
m entaire, à peine le strict m inim um . Il est, donc nécessaire 
que d ’im portantes rentrées de vêtements aient lieu au cours 
de 1947 pour pouvoir habiller un peu plus convenablem ent les 
pupilles.

« Les besoins actuels nécessiteraient pour chaque prochain 
trim estre des livraisons sem blables à celles des trois prem iers 
m ois de l ’année,

« T outefois, il sem ble que les futures livraisons seront légè
rem ent in férieures à celles du prem ier trimestre, et c ’est, 
pourquoi j ’ estim e qu ’il y  aurait lieu, non  pas de doubler le 
crédit actuel, mais de le porter de 3.000.000 à 5.500.000 francs.

« La part contributive du Départem ent dans cette augm en
tation s ’élèverait à 527.750 francs.

« A rticle 14. —  A llocations réglem entaires exceptionnelles  
concernant: les pupiles {prim es de 'certificat d ’études prim aires, 
colonies de vacances) :

« Crédit actuel ...................................  30.000 »
« Crédit proposé ...............................  40.000 »

« A ux term es de l ’article 47 du règlem ent général du Service 
des enfants assistés, une récom pense représentée par une 
m ontre doit être donnée à chaque pupille  reçu au certificat 
d études prim aires.

« Des renseignem ents que j ’ai pu obten ir chez divers fabri
cants, le prix  m inim um  d ’une m ontre s’élève actuellem ent à 
1.500 francs. Si l ’on considère qu ’une vingtaine de succès au 
certificat d ’études prim aires sont prévus pour l ’année 1947, un 
crédit de 30.000 francs serait donc nécessaire, auquel s’a joutent 
■es prim es aux instituteurs et aux gardiennes qu ’il y  aurait

« Crédit actuel . 
« Crédit proposé

3.000.000 » 
5.500.000 »

« A ugm entation .................. 2.500.000 »

« A ugm entation 10.000 »
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lieu de porter de 100 à 200 francs, ce qui entraînerait une 
dépense d ’environ 8.000 francs. Une augm entation de crédit 
de 10.000 francs sem ble donc nécessaire.

« Le Départem ent y  participerait p ou r une part de 2.111 fr.

« A rticle 16. —  F ournitures scolaires :

« Crédit actuel ........... : ......................  120.000 »
« Crédit proposé .................................  150.000 »

« A ugm entation .......................... 30.000 »

« Le m ontant des fournitures scolaires m andatées en 1946 
a été de 110.000 francs, auxquels il y a lieu  d ’a jouter 15.000 fr. 
restânt à payer au 31 décem bre 1946 et qui ont été mandatés 
sur l ’exercice 1947 (chap. V II, § l or, art. 25 : Dettes arriérées).

« Com pte tenu de l ’augm entation des livres et fournitures 
scolaires et du nom bre plus im portant des pupilles continuant 
leurs études dans les cours com plém entaires et établissem ents 
sim ilaires, une augm entation de 30.000 francs sem ble ind is
pensable.

« Le Départem ent participera à cette augm entation pour 
une som m e de 6.333 francs.

« A rticle 17. —  F ournitures de vêtures aux 'pupilles de plus
de 14 ans :

« Crédit a c t u e l .................................  200.000 »
« Crédit p r o p o s é    500.000 »

« A ugm entation    300.000 »

« Tous les enfants de plus de 14 ans placés dans les établis
sements de soins (sanatoria, préventoria) et dans les écoles 
(cours com plém entaires, collèges, écoles professionnelles, 
centres d ’apprentissage) doivent être entièrem ent habillés par 
m es Services. Le nom bre de ces pupilles dépasse actuellem ent 
cinquante, et, pour vêtir et chausser décem m ent chaque pupille, 
il faut com pter au m inim um  10.000 à 12.000 francs par an.

« En conséquence, un crédit de 500.000 francs est nécessaire, 
d ’où l ’augm entation de 300.000 francs proposée, dans laquelle 
le Départem ent supportera une part de 63.330 francs.

« A rticle  19. —  R egistres, im prim és et signes de reconnais
sance :

« Crédit actuel .................................  80.000 »
« Crédit proposé  ............................  100.000 »

« A ugm entation  ......................  20.000 »

« La dépense, en 1946, s ’est élevée à 90.000 francs et, au



31 décem bre 1946, 9.000 francs restaient à payer. Il ne sem ble
pas que la dépense doive être m oindre en 1947. et il convient
de porter ce crédit de 80.1)00 à 100.000 francs.

« L ’augm entation de 20.000 francs dem andée sera supportée 
par Je Département pour une part de 4.222 francs.

« A rticle 22. —  R em boursem ent aux départem ents étrangers:

« Crédit actuel    30.000 »
« Crédit proposé   60.000 »
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« Augm entation   30.000 »
« Cette augm entation est indispensable pour régler les

m ém oires que nous recevons de quelques rares départements.
« Le Département y contribuera pour une part de 6.333 fr. 

« A rticle 25. —  Provision  pour paiem ent de dettes arriérées :

« Crédit actuel ............................. 1.150.000 »
« Crédit proposé ...................... 2.100.000 »

« Augm entation ................... 950.000 »

« Les dépenses actuellem ent m andatées s’élèvent à 1.050.000 
francs, dont 700.000 francs ont été utilisés pour régler des 
fournitures de vêtures effectuées en 1946 et qui n ’ont pu être 
payées sur cet exercice pour insuffisance de crédits.

« La presque totalité des rem boursem ents aux départements 
étrangers p ou r exercice 1946 sera à payer au cours de 1947; une 
som m e m inim um  de 1.000.000 de francs est à prévoir. Restent 
égalem ent quelques autres créances de m oindre im portance.

« Il serait indispensable que le crédit inscrit au budget 
prim itif soit porté à 2.100.000 francs, d ’où une augm entation 
de 950.000 francs, sur laquelle 200.545 francs seront à la charge 
du Département.

« Article 28. —  Traitem ents, assurances et indem nités de 
déplacem ents aux assistantes sociales :

« Crédit actuel   256.000 »
« Crédit proposé ............................. 350.000 »
h------------------------------------------ -------------

« A ugm entation   94.000 »
« Les trois postes de Nevers, M oulins-E ngilbert et M agny- 

Cours sont actuellem ent pourvus.
« Les crédits inscrits au budget prim itif 1947 avaient été 

prévus pour le paiem ent des assistantes sociales de Nevers et 
M oulins-Engilbert. Le traitem ent de celle de M agny-Cours, 
entrée en fonction  le 1er m ars 1947, entraînera pour cette année 
une dépense supplém entaire d ’environ 70.000 francs.
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« D ’autre part, conform ém ent à l ’arrêté publié au Journal 
O fficiel du 20 m ars 1947 portant relèvem ent des indem nités 
de frais de déplacem ent, il paraît nécessaire do porter le crédit 
actuel à 350.000 francs.

« L ’augm entation de 94.000 francs incom bera au Départe
ment pour une part de 19.843 fr. 40.

« Chapitre VII, § 2

« Article 1er. —  'Chauffage, éclairage, en tretien  des bureaux  
de / 'in spection , abonnem ents à diverses publications :

« Crédit actuel ...................'...............  39.000 »
« Crédit proposé ..............................  50.000 »

« Augm entation ........................... 11.000 »

« Une som m e de 35.000 francs est nécessaire à l’achat de 
bois de chauffage. Le sciage, la fente, le m ontage du bois dans 
les bureaux, l ’achat de produits d ’entretien et les divers abonne
ments au Journal O fficiel et revues, entraînent actuellem ent 
une dépense annuelle atteignant 15.000 francs, d ’où la néces
sité de porter ce crédit à 50.000 francs.

« L 'augm entation de 11.000 francs prévue sera à la charge 
exclusive du Département.

« Chapitre VII, § 4

« A rticle 1er. —  Frais de fon ctionnem ent de la Maison  
m aternelle :

« Crédit actuel   1.700.000 *»
« Crédit proposé ..........................  2.000.000 »

« A ugm entation .................. 300.000 »)

« Les traitem ents du personnel de la Pouponnière annexée 
à la Maison m aternelle entraîneront pour 1947 une dépense 
supplém entaire de 250.000 francs.

« D'autre part, au 31 décem bre 1940, 65.000 lianes restaient 
à payer qui ont été réglés* en 1947 sur l ’article relatif aux 
dettes arriérées.

« Les dépenses en 1947 ne sachant être m oindres qu’en 
1946, il sem ble indispensable de porter le crédit actuel à 
2.000.000 de francs, d ’où une augm entation de 300.000 francs, 
à laquelle le Département participera pour une part de 63.330 
francs.

« C onclusion

« Les augm entations ci-avant demandées et qui sont indis
pensables à la bonne marche du Service incom beront au Dépar
tem ent pour une part de 1.158.117 fr. 40. »
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Je vous serais obligé de vou loir bien statuer sur cette 
demande.

Sous réserve de votre approbation, j ’ai prévu les crédits 
nécessaires, en recettes et en dépenses, au budget supplém en
taire de l ’exercice 1947.

41°

HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ.

COMPTE ADM INISTRATIF I)E  1 9 4 6 .— BUDGET SUPPLÉM ENTAIRE DE 1 9  17

J ’ai l'honneur de soum ettre à votre approbation  le com pte 
adm inistratif de 1 9 4 6  et le budget supplém entaire de 1 9 4 7  
de l’Hôpital psychiatrique de La Charité, appuyés d ’un avis 
favorable de la Com m ission de surveillance.

42°

HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA C H A R IT É -S Ü R -L O IR E . —  CRÉATION 
D ’ UN CIMETIERE PARTICULIER

M. le M aire de La C harité-sur-Loire m ’a in form é que son 
Conseil m unicipal a exprim é le désir de voir l ’H ôpital psychia
trique posséder son cim etière particulier, sur son territoire 
propre, et m ’a dem andé de saisir le Conseil général de la ques
tion à sa prochaine session.

Je crois utile de vous préciser ci-après les textes qu i régissent 
la matière.

Le décret du 15 mars 1928, reproduisant les termes de 
1 article 10 du décret du .27 avril 1889, stipule, en son  article 1er, 
({ue « la sépulture dans le cim etière d ’une com m une est due : 
i"  aux personnes décédées sur son territoire, quel que soit leur 
dom icile ».

Lien que le surcroît d ’inhum ations provenant du fa it de 
1 Hôpital constitue évidem m ent une surcharge pour le budget 
com m unal, il n ’en dem eure pas m oins qu ’au point de vue 
•égal, la V ille de La Charité est tenue d ’accueillir dans le 
cim etière com m unal tous les corps des m alades décédés à 
J Asile.

Hn ce qui concerne la création de cim etières particuliers, 
celle-ci ne peut être autorisée que par l’A utorité supérieure. 
A cet égard, depuis longtem ps déjà, la juxtaposition  de cim e- 
nm-es particuliers et d ’hôpitaux n ’est pas considérée com m e 
üîe conception heureuse; celle-ci se heurte au jou rd ’hui, sous 

1 im pulsion  des doctrines m odernes en matière d ’hygiène et
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d ’urbanism e, à l'hostilité générale. Beaucoup de ces cim etières 
anciennem ent créés ont été transférés ou à peu près aban
donnés, èt je  doute qu ’on en autorise de nouveaux.

La création d ’un cim etière particulier à l ’Hôpital psychia
trique ne saurait donc très vraisem blablem ent être réalisée 
que par l ’achat et l ’am énagem ent d ’un terrain répondant 
notam m ent aux exigences de l ’article 2 du décret du 23 prairial 
an X II, c ’est-à-d ire situé à la distance de 35 à 4() mètres au 
m oins de l ’enceinte de la ville.

J’ai l ’honneur de vous prier de bien vou loir vous prononcer 
sur cette question.

43°

SANATORIUM DE PIGNELIN.

COMPTE ADM IN ISTRATIF DE 1946. —  BUDGET SUPPLÉM ENTAIRE DE 1947

J’ai l’honneur de soum ettre à votre approbation  le com pte 
adm inistratif de 1946 et le budget supplém entaire de 1947 
du Sanatorium  de Pignelin, appuyés d ’un avis favorable de 
la Com m ission de surveillance.

44“

JOURNÉES DES MÈRES 

{du 26 mai au 1er ju in  1947)

M. Je M inistre de l ’Intérieur m ’a fait connaître que la fête 
traditionnelle des Mères a été fixée, pour l'année en cours, au 
dim anche l or ju in .

Du 26 mai au l or ju in  prochain  se dérouleront des m anifes
tations de propagande préparatoires.

Cette_ année encore, ce sont les U nions départem entales 
d ’A ssociations fam iliales déclarées qui ont été chargées, con 
jo in tem ent avec les M unicipalités, d ’organiser, sur tout le 
territoire, des cérém onies en l ’honneur des mères.

Un Comité départem ental, dont fait partie M. le  Président 
du Conseil général en qualité de- vice-président, est chargé de 
mettre au poin t les m anifestations officielles et dé faciliter 
l’organisation  de la collecte qui doit avoir lieu sur la voie 
publique.

Le Gouvernem ent attache le plus v if intérêt à ce que les 
collectivités locales, départem ents et com m unes, veuillent bien
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apporter, sous form es de subventions, une aide financière aux 
m anifestations projetées.

Sur ses instructions, j ’ai l ’honneur de vous prier de vouloir 
bien  exam iner la possib ilité de participer financièrement" au 
succès de la fête dont il s’agit et, le cas échéant, de fixer le 
m ontant de la contribution  du Département.

' 4 3 °

■ RECONDUCTION DU RELIQUAT DU CRÉ D IT INUTILISÉ EN 1 9 4 6  

PO U R  LE CONTROLE M ÉDICAL SCOLAIRE DANS L ’ ENSEIGNEMENT 

DU 1 er DEGRÉ

J’ai l ’honneur de déposer sur votre bureau la dem ande 
form ulée  par M. le docteur P ignan, M édecin délégué départe
mental à l ’IIygiène scolaire à Nevers, et présentée par l ’ Inspec
teur d ’A cadém ie, Chef du Service, tendant au report, sur le 
budget additionnel de 1947, du reliquat du crédit de 610.000 fr. 
inscrit en ju in  1946 (chap. X X ) pour l ’installation et le fon c
tionnem ent du Contrôle m édical scolaire au cours du 4° tri
m estre 1946.

En effet, par suite des circonstances exposées en détail dans 
le rapport susvisé, ce crédit n ’a pu être utilisé avant la clôture 
de l ’exercice départem ental de 1946 pour faire face aux 
dépenses indispensables du Service.

A insi, le crédit d ispon ib le  au 31 décem bre dernier s ’élevait 
à la som m e de 249.792 francs.

L ’inscription  de ce reliquat au budget additionnel de 1947 
perm ettrait notam m ent l ’achat d ’un véhicu le pour le  transport 
de l ’appareil m obile  de rad iologie  déjà  acquis par le Service, 
à la place du deuxièm e appareil de radiologie qui avait été 
prim itivem ent prévu.

Je vous serais très ob ligé  de bien vou lo ir  statuer sur les 
propositions form ulées par M. l ’Inspecteur d ’A cadém ie en 
faveur de ce Service.

9

46°

PARTICIPATION DU D ÉPARTEM EN T DE LA N IÈ V R E  A U X  DÉPENSES

DE FONCTIONNEM ENT DU SECRÉTARIAT RÉGIONAL D ’ ORIENTATION 

PROFESSION N ELLE

Au cours de votre session de novem bre dernier, vous avez, 
on raison des difficultés financières de l ’heure, écarté l ’ ins
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cription  au budget départem ental d ’un crédit de 48.500 francs 
représentant la participation  financière - du Départem ent de la 
Nièvre aux dépenses de fonctionnem ent du Secrétariat régional 
d ’Orientation professionnelle de D ijon .

J ’ai l ’honneur de vous in form er que M. le M inistre de l ’E du
cation  nationale, avisé de votre décision, m ’a prié, par lettre 
d u  3  février dernier versée au dossier, de vous saisir à nouveau 
de la question, en m e faisant d ’ailleurs rem arquer qu ’en 
application du décret-loi du 22 m ai 1938, obligation  est faite 
aux départements de subventionner ces organism es./

Je vous serais donc très ob ligé  de bien vou loir procéder à un 
nouvel exam en de cette affaire.

47°

PRISE EN CHARGE ADM IN ISTRATIVE PAR LE DÉPARTEM EN T 

DE LA N IÈ V R E  DE L 'O FFICE  N IVERNAIS DE DOCUMENTATION 

ET D 'O RIEN TATIO N  PROFESSIONNELLES D E  N EVERS

Lors de votre session de novem bre dernier, vous avez décidé 
de surseoir à la transform ation de l ’Office nivernais d ’Orienta
tion et de Docum entation professionnelles, actuellem ent géré 
par la Caisse d ’A llocations fam iliales de la Nièvre, en centre 
départem ental d ’Orientation professionnelle, eu égard aux 
difficutés financières de l’heure et aux dépenses im portantes 
à engager pour cette prise en charge adm inistrative.

J ’ai l ’honneur de vous in form er que M. le M inistre de l ’Edu
cation nationale, avisé par mes soins de votre décision, m ’a 
dem andé de soum ettre à nouveau cette affaire à votre b ien
veillant examen.

L ’A dm inistration Centrale insiste sur le fa it que, dans 
l ’éventualité de cette prise en charge, la Caisse des allocations 
fam iliales pourrait continuer à participer aux dépenses de 
fonctionnem ent de cet organism e et que, par ailleurs, l ’Etat ne 
m anquerait pas d ’accorder au Département une subvention 
pouvant s ’élever à 30 %  du m ontant du budget prévisionnel 
du Centre. 6

! ./

Le budget de l ’année 1947 s’élevant à 875.385 francs, l ’Oflice 
sollicite, cette année, une subvention d ’Etat de 260.000 francs.

D’autre part, M. le  Président de la Caisse d ’allocations fam i
liales de la Nièvre m ’a fa it savoir que, dans le cas où l ’Ofûce 
serait géré par le Département, le m ontant de la contribution  
de la Caisse serait égalem ent de l ’ordre de 30 %  environ du 
budget, soit 260.000 francs pour 1947, à la condition  toutefois 
que la Caisse soit représentée au sein du conseil d ’adm inis
tration.
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La différence, 40 % , soit 355.000 francs environ, resterait à 
la  charge du Département, à m oins que des participations 
im portantes des établissem ents industriels de la Nièvre, des 
Cham bres de Com m erce et de Métiers ne viennent dim inuer ce 
pourcentage.

A ux term es de la dépêche m inistérielle du 3 février dernier, 
dans l ’hypothèse où l ’A ssem blée départem entale ne croirait 
pas devoir réserver un accueil favorable à la dem ande dont il 
s ’agit, l ’A dm inistration  Centrale se verrait contrainte de retirer 
à  l ’O ffice son caractère obligatoire et, d ’autre part, d ’exiger de 
la  V ille  de Nevers la création du centre d ’Orientation profes
sionnelle prévu par le décret-loi du 24 m ai 1938, centre que le 
Départem ent aurait, selon ladite dépêche, l ’ob ligation  de sub
ventionner en application des dispositions du décret du 
2 4  février 1940.

4 8 °

RE P O R T  AU BUDGET ADDITIONNEL DES CRÉDITS INSCRITS EN 1 9 4 5

E T  1 9 4 6  POU R LE FONCTIONNEM ENT DE L ’ IN STITU T NIVERNAIS'

* D ’ H ISTOIRE LOCALE

J’ai l ’honneur de vous in form er qu ’à la suite de difficultés 
d ’ordre adm inistratif, le créd it de 3.500 francs inscrit au budget 
départem ental de 1945 (chap. X V III, art. 12), pour fonctionne
m ent de l ’Institut nivernais d ’histoire locale, n ’a pu être utilisé 
en tem ps voulu.

Il en a été d e .m ê m e  pour le crédit ouvert au budget de 
l ’exercice 1946 sous la m êm e rubrique.

De la  sorte, les conférenciers n ’ont pu être honorés com m e 
convenu.

P our permettre le règlem ent de ces dépenses, je  vous serais 
très ob ligé  de bien vou loir reporter au budget additionnel 
de 1947 les crédits inem ployés s’élevant au total à la som m e 
de 7.000 francs.

Par ailleurs, pour éviter le retour des m êm es difficultés, je  
vous saurais gré de bien vou loir exam iner la  possib ilité de 
décider que le crédit de fonctionnem ent sera m is à la d isposi
tion  du Directeur de l ’ Institut, ainsi qu ’ il se pratique habi
tuellem ent au profit des Sociétés privées d ’art et d ’histoire 
locale. Un com pte rendu pourrait vous être soum is chaque 
année p ou r justifier de l ’em ploi du crédit.

49°

SITUATION DES CAISSES DES ÉCOLES DANS LE D ÉPARTEM EN T 

DE LA N IÈ V R E

Au cours de votre session de novem bre dernier, vous aviez
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émis Je vœu, à l ’occasion d ’une dem ande de subvention dépar
tem entale en faveur d ’une Caisse des écoles, q u ’une enquête 
fû t effectuée par l ’A dm inistration  préfectorale sur l ’ensem ble 
des Caisses des écoles existant dans le département.

Com m e suite à ce désir, j ’ai l ’honneur de vous in form er qu ’il 
a été envoyé Un questionnaire dans toutes les com m unes de 
la Nièvre.

Des renseignem ents ainsi recueillis, il résulte que 113 loca
lités n ’ont pas créé de Caisse des écoles, la nécessité ne s ’en 
étant pas fa it sentir ju sq u ’à ce jou r. Il y  a lieu, d ’ailleurs, de 
rem arquer que, parm i elles' quelques-unes n ’ont pas d ’école.

D ’autre part, sur les 178 Caisses existantes, la plupart n ’ont 
été instituées que pour répondre aux dispositions légales et 
n ’ont, de ce fait, qu ’une activité lim itée généralem ent à ' l a  
distribution  gratuite des fournitures scolaires. E lles se substi
tuen t/don c; en fait, aux m unicipalités. C’est par suite de cet 
état de chose que les dem andes de subvention sont très peu 
nom breuses.

Très rares sont en effet celles qui ont une activité réelle 
et qui, notam m ent, entretiennent une cantine scolaire. Au 
surplus, il ne faut pas perdre de vue que certaines coopératives 
scolaires se sont créées récem m ent en vue de l ’achat de maté
riel ou de ciném atographes scolaires. Le rôle des Caisses des 
écoles s ’en trouve ainsi quelque peu réduit.
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50°

EXPO SITION  NATIONALE DU T R A V A IL  EN 1948. —  ORGANISATION 

D ’ UNE EXPO SITIO N  DÉPARTEM EN TALE DU 1 er DEGRÉ. —  DEMANDE

d ’a u g m e n t a t i o n  d e  l a  s u b v e n t i o n  d é p a r t e m e n t a l e '

Lors de votre session d’avril 1946, m on prédécesseur vous 
avait in form é qu ’une V Ie E xposition  Nationale « Les M eilleurs 
Ouvriers de France » était prévue pour 1948. Il vous avait 
dem andé, à ce sujet, de bien vou loir accorder le concours 
pécuniaire du Départem ent et de fixer le m ontant de cette 
participation, tant pour le  cas d ’une E xposition  départem en
tale a Nevers, que p ou r une m anifestation  interdépartem entale 
a Bourges.

Le Conseil général avait alors décidé d ’attribuer une subven
tion  do 36.000 francs dont le report est d ’ailleurs prévu au 
budget additionnel de 1947.

T outefois, pour m ener à bien cette E xposition , divers pro
blèm es étaient à résoudre, dont notam m ent celui des ressources 
nécessaires.

Or, aucune solution  satisfaisante n ’est encore intervenue,
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et la som m e m inim um  de 100.000 francs prévue il y a un an 
pour l ’organisation  d ’une m anifestation  départem entale s ’avère 
m aintenant nettem ent insuffisante, eu égard à la hausse des 
prix  survenue depuis cette époque.

D ’un autre côté, l ’éventualité de la participation  du Départe
m ent de la Nièvre à une E xposition  à Bourges a dû être aban
donnée en raison de la dépense im portante à engager en la 
circonstance (243.000 francs pour la Nièvre seulement) qui a 
sem blé hors de proportion  avec le peu d ’intérêt que ladite 
Exposition  présentait, en fait, pour les artisans et ouvriers 
nivernais.

J’ai donc été amené, sur la  dem ande du Comité départe
m ental de l ’E nseignem ent technique, à rechercher des concours 
financiers plus élevés pour tenter d ’organiser une E xposition  
spécifiquem ent nivernaise.

■C’est dans ces conditions que je  vous serais très ob ligé  de 
bien vou loir exam iner si vous accepteriez d ’augm enter la parti
cipation  financière du Département, et dans quelle m esure 
vous le ju geriez  possible-

51°

COMICES AGRICOLES

Lors de votre session de novem bre dernier, je  vous avais 
notam m ent signalé que l ’A ssem blée départem entale désignait 
ordinairem ent, chaque année, ses représentants au sein des 
délégations chargées de contrôler la répartition des subven
tions départem entales aux Comices agricoles. En effet, par 
délibération du 19 août 1913, le Conseil général avait stipulé 
que ces subventions seraient attribuées au bureau de chaque 
Com ice, à condition  que la répartition en soit faite sous le  
contrôle d ’une délégation com posée de trois conseillers géné
raux et de la m unicipalité de la ville, lieu du Comice.

V ous avez désigné, à  cet effet, MM. Savignat, G uyot et 
Faulquier.

J’ai l ’honneur de vous signaler que, précédem m ent, il était 
désigné trois conseillers généraux pour chacune des quatre 
délégation s 'd e  contrôle (une par Com ice).

Il conviendrait donc de m odifier, en ce sens, si vous le ju gez  
à propos, votre décision de novem bre 1946.

52°

P É RIO D E  DES VENDANGES. —  DÉCLARATIONS DE R ÉCOLTE DE VIN

Suivant les décrets du i cr décem bre 1936 et du 31 m ai 1938,
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la période des vendanges, ainsi que le délai dans lequel d o i
vent être faites les déclarations de récolte de vin, sont fixés 
chaque année, par arrêté du Préfet, après avis du Conseil 
général.

Le délai pour les déclarations de récolte doit être fixé à une 
date aussi rapprochée que possib le de la fin des vendanges et 
écoulages et, au plus tard, le 25 novem bre.

Je vous serais ob ligé  de bien vou loir m e faire connaître 
votre avis quant aux dates qui, pour l ’année 1947, pourraient 
être retenues, d ’une part com m e début et fin de la période des 
vendanges, d ’autre part com m e lim ite du délai de déclaration 
■des récoltes. '

L ’an dernier, les dates suivantes avaient été retenues :

—  15 septem bre au 15 novem bre, p ou r la période des ven
danges ;

—  25 novem bre, pour la fin du délai de déclaration.

53° .

COMMISSION DE CLASSEM ENT DES CANDIDATURES A UN DÉBIT 

DE TABAC. —  DÉSIGNATION D ?UN M EM BRE PA R  LE CONSEIL GÉNÉRAL

A ux term es de l ’article l or du décret du 17 mars 1874, la 
Com m ission instituée au C hef-lieu  de chaque départem ent 
pou r exam iner et classer les dem andes relatives à la  concession 
d e  débits de tabac de.2° classe com prend un m em bre du Conseil 
général désigné chaque année par l ’A ssem blée à sa prem ière 
session annuelle. • ! 4

P our cette année, je  vous serais ob ligé de bien vou lo ir  p ro 
céder au rem placem ent de M. Laudet qui a fait partie de la 
C om m ission  en 1946.

Je crois devoir vous signaler qu ’aux term es de l ’article 1er 
précité, un conseiller général ne peut être réélu pendant trois 
années après l ’expiration de son mandat.

54°

DATE D E  LA D EU XIÈM E SESSION ORDINAIRE

A ux term es de la loi du 23 ju ille t 1927, votre deuxièm e 
session ordinaire doit s ’ouvrir entre le 15 août et le 1er octobre, 
au jo u r  que vous voudrez bien fixer pendant la  prem ière 
session.



J’ai l ’honneur de vous prier de vou lo ir  bien prendre une 
décision  au su jet de la date d ’ouverture de votre 'deuxièm e 
session ordinaire qui devra être close au p lus tard le 8 octobre.
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55°

SUITE DONNÉE A U X  V Œ U X  PRÉCÉDEM M EN T ÉMIS 

P A R  LE CONSEIL GÉNÉRAL

J’ai l ’honneur de déposer sur votre bureau un dossier conte
nant les réponses aux vœ ux précédem m ent ém is par l ’Assem 
blée départementale.

Suivant le désir exprim é à votre session d’avril, ces docu 
m ents sont classés dans des chem ises différentes, correspon
dant aux Com m issions du Conseil général qui les ont rapportés.



PROCÈS-VERBAUX
. DES

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL

DE LA NIÈVRE

Séance du mardi 22 avril 1947

PRÉSIDEN CE D E  M . LE DOCTEUR F IÉ , PRÉSIDEN T

Lo 22 avril 1947, à dix heures, MM. les m em bres du Conseil 
général de la Nièvre se sont réunis dans la salle de leurs déli
bérations à la Préfecture, p ou r tenir leur prem ière session 
ordinaire de 1947.

M. Henry POIGNET, P réfet de la N ièvre , assiste à la séance.

Sont présents : MM. Bigot, le docteur Bontftux, B ondoux 
M arie-Joseph, B ouiller, le docteur Bourdillon, Chaigneau, l)e- 
rangère, Faulquier, le docteur Fié, Gadoin, Gérard, Guény, 
Guyot, de Jouvencel, Laudet, .le docteur Laurent, le  docteur 
Palazy, le  docteur Pcrrin , Perronnet, le colonel Itoche, Savi
g n a t,'le  docteur Sébillotte, Silvain, Thuriot.

EXCU SE

M. le PRESIDENT. —  M. le docteur Pau]us s ’excuse de ne 
pas assister à cette session pour raisons de santé. Je suis heu
reux toutefois de vous signaler que son état s’ am éliore et qu ’il 
espère bien être parm i nous à la session budgétaire.
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DISCOU RS DE M . LE DOCTEUR F IÉ , PRESIDEN T

M onsieur le Préfet,

Mes chers Collègues,

En ouvrant cette session, après vous avoir exprim é mes 
souhaits de bienvenue et de cordialité, j ’ai l ’honneur de vous 
présenter M. G eoffroy, Ingénieur en Chef des Ponts et Ghaus- • 
sées, et M. Colas, Ingénieur du Génie rural pour la Nièvre.

- Ces deux fonctionnaires dont j ’ai déjà  pu apprécier la servia
bilité et la com pétence vont être à votre disposition  pour effec
tuer la tâche énorm e qu i nous incom be. Je ne doute pas qu ’avec 
l ’autorité bienveillante de M. le Préfet et le dévouem ent de 
notre cadre adm inistratif ils assument parfaitem ent le rôle 
im portant qui leur est dévolu dans le département.

Perm ettez-m oi d ’attirer votre attention sur un certain nom 
bre de problèm es urgents qui se présentent à vous, pour l ’amé
lioration  de la productivité, du com m erce et de l ’économ ie 
générale de la Nièvre.

Tl s ’agit d ’abord des transports routiers du départem ent 
dont la concession expire, pour le trafic voyageurs, fin décem 
bre 19-47 et pour le trafic m archandises fin décem bre 1948.

Le code de coordination  des transports a été l ’œuvre de 
décrets-lois dont la validité est contestable. E chelonné depuis 
le  19 avril 1934 ju sq u ’aq 12 janvier 1939, ce code nous a été 
im posé pour rem édier au déficit croissant de la S.N.C.F. Il 
était de l’ordre de 60 m illiards en 1939.

Au lieu do rechercher l ’ intérêt général de l ’économ ie fran
çaise, des form es d ’exploitation périm ées ont été m aintenues 
et la S.N.C.F. a été dotée d’ une zone préférentielle où elle ôtait 
prém unie contre foutes les concurrences routières.

En contre-partie, et c ’est ici le plus grave, on a dit aux trans
porteurs dont l ’activité existait avant 1934: « N o u s  reconnais
sons com m e définitivem ent acquise votre activité, cette activité 
devient votre propriété. »

C’est sur ces bases que se sont établis les plans départem en
taux de transport routier. A dater de cette époque, les Conseils 
généraux sont devenus des enfants m ineurs et des cochons de 
payants. La guerre est survenue; la coordination  a été m ise 
en som m eil et par le décret du 1.5 décem bre 1940 on a donné 
à tout possesseur d e 'véh icu le  le droit de faire des transports 
en sorte que m aintenant cette seconde catégorie de transpor
teurs a aussi droit de cité.

Les Assem blées constituantes ne se sont jam ais préoccupées 
du code de coordination  des transports. Dans une brochure, le
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M inistre des Travaux publics a  fa it connaître qu ’ il n ’entend 
point revenir aux règles de coordinations d ’avant 1939 et entend 
procéder à la réorganisation du Conseil supérieur des trans
ports.

Régulièrem ent, le Parlem ent devrait aborder le problèm e et 
le résoudre avant la fin de l ’année.

P our nous, conseillers généraux, il s’agit de savoir si nous 
allons rester en tutelle et nous débattre devant le m ur que 
constituent les transports routiers départem entaux.

La Fédération départem entale des transports routiers a un 
rôle tout tracé : celui de faire, sous Je contrôle de l’A ssem blée 
départem entale, l ’inventaire des besoins des usagers et de 
dresser un plan de transport départemental que nous serons 
appelés à exam iner à la session budgétaire prochaine.

Trois solutions se présentent à l ’esprit pour donner satis
faction à nos populations.

La régie directe com m e en Saône-et-L oire com porterait un 
rachat do véhicules détériorés, une m ise de fonds ofiéreuse 
pour l ’approvisionnem ent de cars, c ’est une m odalité que nous 
ne saurions envisager alors que d’autres devoirs plus im périeux 
nous appellent.

La form ation  d ’une coopérative de transports routiers sous 
l’égide du Département, com m e dans l ’Aude, nous conduirait 
à une bureaucratie d é jà  trop im portante et serait une source 
de conflits entre les Transporteurs et le Département.

La troisièm e solution, qui a m on agrément, consiste dans mie 
collaboration  avec la Fédération départementale.

Je suis donc rentré en rapport avec la Fédération nationale 
qui a avisé la Fédération départem entale de vou loir bien 
engager des pourparlers.

x Par l ’interm édiaire de M. le Préfet, le bureau fédéral des 
transporteurs a été convoqué et votre Com m ission des travaux 
publics, accom pagnée de M. l ’Ingénieur en Chef des Ponts et 
Chaussées, entendra la Fédération départem entale, devra 
rechercher si un accord est réalisable en vue de la  création 
d ’un office départem ental.des transports routiers, à gestion 
tripartite, avec une caisse de com pensation entre transporteurs 
bénéficiaires et déficitaires et par suite établir une convention 
entre la Fédération et le  Département, la Fédération s ’enga
geant à établir une autre convention entre elle et chaque trans
porteur.

Deux autres questions sont .dom inantes à l ’heure actuelle. 
Ï1 s’agit de deux questions connexes parce qu ’elles intéressent 
au m êm e titre l ’élém ent rural.

L’électrification rurale et l ’adduction  d ’eau sont des néces
sités urgentes si nous voulons que la production  agricole
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augm ente, que l ’on rem édie à la déficience de la m a in -d ’œuvre 
et que l ’on barre la route à l ’exode rural.

Le paysan doit trouver à la cam pagne le m êm e bien-être 
qu ’en v ille  et le  m êm e bien-être q u ’il a connu  en captivité 
agricole.

Dans ce dom aine, nous som m es en retard de plus de 30 ans 
sur nos voisins de l ’Est.

Seulement, nous nous heurtons à un problèm e de production 
industrielle et à un m ode de financem ent à étudier quant à la 
participation départem entale dans l ’électrification.

Le problèm e de production  est indépendant de notre volonté.
Si l ’on obtient assez aisém ent des m atières prem ières pour 

le renforcem ent ou la construction de réseaux électriques, il 
n ’en est point de m êm e pour le cuivre et il est à prévoir que 
pendant des années nous devrons nous contenter de l ’alum i
nium.

Dans le rapport présenté par M. le Préfet, les travaux 
d ’équipem ent rural, établis en 1945, révisés en février 1946, 
subventionnés par l’Etat après le vote des crédits (subvention 
définitivem ent acquise d ’après la parole de M. le M inistre de 
l ’A gricu lture), sont de l ’ordre de 15.350.000 francs.

Le barèm e servant à déterm iner la subvention départem en
tale rem onte.au  2 octobre 1929 et est inadapté au prix  de la 
construction ou du renforcem ent des réseaux.

En capital, la subvention est fixée à 18 %  du m ontant du 
devis si la dépense est in férieure à 600 francs par habitant. Si 
la dépense est supérieure à ce m axim um , le devis subvention- 
nable est lim ité au produit par 600 francs du nom bre d’habi
tants desservis.

Dans les deux cas, la participation est versée en 30 annuités.
Il est superflu de vous indiquer que ce barèm e ne peut jou er 

pour l ’avenir et qu ’il appartiendra à votre C om m ission de 
rechercher un m ode de participation dans l ’électrification 
rurale qui soit m ieux approprié à l ’économ ie actuelle sans être 
onéreux pour le Département.

Hier le Comité technique de la Fédération départem entale 
des Syndicats a envisagé pour l ’exercice 1948 un program m e 
de renforcem ent des réseaux' et d ’extensions rurales qui se 
ch iffrera à 100 m illions environ.

V otre Com m ission aura donc un gros problèm e financier à 
trancher pour le Départem ent et je  ne doute pas qu ’elle abou
tisse à uno form ule qui tranquillisera notre ém inent rappor
teur du budget.

J ’en arrive à l ’adduction d ’eau.

34 com m unes, d it le  rapport de M. le Préfet, ont sollicité



l ’établissem ent d’un pro jet d ’adduction  d ’eam A jou ton s à ces 
34 com m unes celles dont le pro jet a été établi, dont la capta
tion est faite et qui attendent la canalisation faute de matières 
prem ières. Il y a lieu, autant que possible, selon les directives 
de l ’A gricu lture et de l ’Intérieur, de réaliser l ’adduction  d eau 
par voie syndicale, d ’abord  par économ ie, ensuite par rapidité 
d ’exécution et enfin parce que les syndicats de com m unes 
jou issent de subventions de l ’Etat plus im portantes.

A  vous, adm inistrateurs cantonaux d ’être les animateurs de 
des Syndicats d ’adduction d ’eau com m e vous devrez dem ain 
mettre sur pied les Syndicats intercom m unaux de lutte contre 
l ’incendie.

Dans les départem ents organisés selon  la form ule _du 
M inistère de l ’Intérieur, les subventions de l ’Etat sont de 75 % 
pour les fourgons et le m atériel d ’incendie alors qu ’elles ne 
sont que de 3 0 %  pour les com m unes isolées et encore ces 
com m unes doivent-elles se m u n ir d ’un m atériel pouvant 
alim enter un- centre de secours pour obten ir la subvention de 
l ’Etat.

V ous êtes appelés, en raison des énorm es dégâts causés par 
le feu, à entrer dans la voie de l’organisation départem entale 
des services d ’incendie. 11 faut, d ’accord avec l ’ Inspection 
départem entale; que votre troisièm e Com m ission établisse un 
plan de défense contre l ’incendie, recherche com bien  et quels 
centres de secours sont indispensables et déterm ine les m oda
lités de financem ent pour entretenir le matériel et rém unérer 
l’Inspection départementale. A toutes fins utiles, je  vous signale 
que des départem ents ont une taxe spéciale pour la lutte contre 
le feu.

Tels sont les problèm es, mes chers Collègues, que j ’entendais 
soum ettre à vos m éditations.

Songez au relèvem ent de la Nièvre, à sa rénovation, à sa 
production  et à sa vitalité.

Mettez tout en œuvre pour être des réalisateurs, les popula
tions nivernaisos vous en sauront gré.

SEANCE DU 22 AVRIL

NOMINATION O ’ UN JUGE DE P A IX  TITU LAIRE P O U R  LES CANTONS 

DE CORBIGNY, LORM ES ET MONTSAUCHE. —  V Œ U

M. BIGO T dépose le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Dem ande la nom ination  d ’un Juge de Paix titulaire dans 
le ressort des trois cantons de C orbigny, Lorm es et M ontsauche ;

« La vacance prolongée de ce poste de m agistrat a pour 
conséquence de retarder la solution  des conflits du travail,
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l'exam en des dossiers d’assistance et d ’im poser aux habitants 
cle ces cantons un déplacem ent lon g  et onéreux lorsqu ’ils ont 
à consulter le Juge suppléant en résidence à C liatillon-en- 
Bazois. »

M. le PRE SID E N T pense que l ’A ssem blée voudra se pro
noncer im m édiatem ent sur ce vœu. (A ssentim ent).

(L’urgence est. déclarée et le vœ u adopté).

DÉPÔT DE VŒUX

M. GUËNY dépose six vœux :

—  Le prem ier dem andant le respect de la date des sessions 
fixées en séance plénière par le Conseil général.

M. le  PR E FE T fait rem arquer que la date prim itivem ent" 
prévue pour la prem ière session ordinaire de 1947 a été m od i
fiée à la suite d ’ordres im pératifs ém anant du gouvernem ent 
<{ui a exprim é le désir que les Conseils généraux tiennent leur 
session pendant les vacances parlem entaires.

M. GUENY, tout en déplorant cette décision, signale que, 
dans sa pensée, il ne s’agissait que d ’une invitation à m odifier 
la date. Il est inutile, dans ces conditions, qu ’une date soit 
fixée à l ’avance si elle ne doit pas être respectée.

M. le PR E SID E N T propose alors de régler l ’ordre du jo u r  
de la façon suivante : séance m ardi et m ercredi; suspension 
pour permettre aux conseillers généraux qui sont en mêm e 
tem ps m aires, d ’assurer les élections aux caisses de sécurité 
sociale au cours de la jou rn ée de je u d i; reprise des travaux 
vendredi prochain.

M. GUENY fait observer qu ’ il est d ifficile  pour la plupart 
des conseillers généraux de retourner chez eux et de revenir 
vendredi.

MM. BIGO T et LA U D E T s ’associent aux rem arques soule
vées par M. Guény tout en faisant ressortir l’im portance des 
élections qui doivent avoir lieu jeudi.

M. le  PR E SID E N T propose alors qu ’une séance de nuit soit 
teniie m ercredi pour term iner les travaux.

M. G ERARD s ’y  oppose et annonce que, pour sa part, il ne 
pourra assister à une séance de nuit étant donné que le 
lendem ain m atin il devra prendre son service à sept heures en 
vue des élections aux caisses de sécurité sociale.



/

M. le  PR E SID E N T propose de renvoyer le vœu à la troisièm e
Com m ission. {Adhésion).

{Le vœu est ren voyé à la troisièm e C om m ission).

—  Le deuxièm e vœu est relatif à l ’entretien des chem ins 
vicinaux. {Le vœ u est ren voyé à la deuxièm e C om m ission).

—  Le troisièm e concerne la m odernisation des routes. {Le 
vœ u est. ren voyé  à la deuxièm e Com m ission).

—  Le quatrièm e dem ande la prise en charge par l ’Etat de
l’entretien des casernes de gendarm erie. {Le vœ u est renvoyé  
à lu deuxièm e Com m ission).

—  Le cinquièm e concerne l’ installation du téléphone dans 
les perceptions et les recettes d ’enregistrem ent. {Le vœu est 
ren voyé  à lu troisièm e Com m ission).

—  Le sixièm e dem ande l ’accélération de l ’étude des 
dem andes et l ’augm entation des subventions en faveur de 
l’habitat rural. {Le vœ u est ren voyé à la deuxièm e Com m is
sion) .

M. BIGOT présente plusieurs vœux :

—  Le prem ier relatif au développem ent des transports 
publics de voyageurs. {Le vœu est ren voyé à la deuxièm e Com 
m ission) .

—  Le deuxièm e concernant la réouverture de la ligne 
M ontsauche-Avallon. {Le vœ u est ren voyé à la deuxièm e C om 
m ission) .

—  Le troisièm e' relatif au service d ’autobus Nevers-Saulieu 
et Nevers-M ontsauche. {Le vœ u  est ren voyé à la deuxièm e  
Com m ission ).

—  Le quatrièm e dem andant une subvention en faveur des 
com m unes en vue de l ’indem nité provisionnelle aux em ployés 
com m unaux. {Le vœ u est ren voyé à la troisièm e C om m ission).

—  Le cinquièm e relatif à la répartition des bons de chaus
sures et au contrôle des prix. {Le vœu est ren voyé  à l'a troisièm e  
C om m ission).

—  Le sixièm e dem andant l ’intégration dans la voirie dépar
tementale de chem ins vicinaux intercom m unaux. {Le vœ u est 
ren voyé  à la d euxièm e C om m ission).

—  Le septième réclam ant la prolongation  de la ligne d ’au to
bus G ien-sur-G ure-Saulieu ju sq u ’à Planchez. (Le vœ u est 
ren voyé à la d euxièm e C om m ission).

—  Le huitièm e relatif à la construction d ’un pont sur 
l ’Y onn e à Ghaumard. (Le vœu est ren voyé 11 la deuxièm e C om 
m ission) .
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M. FAU LQ U ER  dépose plusieurs vœux :

Le prem ier dem ande la création d ’un auto-strade Nevers- 
D ijon. {Le vœ u est ren voyé  à la deuxièm e Com m ission).

—  Le deuxièm e concerne la vérification de la com ptabilité 
des Assurances sociales par la Cour des Comptes. {Le vœ u  
est ren voyé à la troisièm e C om m ission).

—  Le troisièm e a trait aux zones de salaires pour l ’indem 
nité de résidence fam iliale. {Le vœu est ren voyé  à la troisièm e  
C om m ission).

M. SAVIGNAT présente deux vœux :

—  Le prem ier est relatif à la représentation du Conseil 
général au conseil de révision. ,

M. le PREFET rappelle que cette représentation est fixée par 
une loi, et qu ’elle constitue une prérogative essentielle des 
conseillers généraux. Il s’étonne qu ’on soit prêt à l ’abandonner.

{Le vœ u est ren voyé à la troisièm e C om m ission).

—  Le deuxièm e dem ande la rem ise en service de l ’autobus 
V arzy-Entrains. {Le vœ u est ren voyé à la deuxièm e C om m is
sion) .

M. GUYOT présente un vœu concernant le ravitaillem ent en 
pain. {Le vœ u est ren voyé à la troisièm e Com m ission).

AL ROUILLER dépose un vœu relatif au courrier postal dans 
le canton de Saint-P ierre-le-M oùtier. {Le vœ u est ren voyé  à 
1a. deuxièm e C om m ission).

M. le docteur LAURENT présente plusieurs vœux :

—  Le prem ier réclam e l ’établissem ent d ’un arrêt fixe au 
lieudit M augny. (Le vœ u est ren voyé à la deuxièm e C om m is
sion).

—  Le deuxièm e concerne le rétablissem ent du service 
d ’autobus P rém ery-Saint-Saulge par Saint-B enin-des-B ois et 
Sainte-M arie. {Le vœ u est ren voyé à la d euxièm e C om m ission).

—  Le troisièm e a trait à l ’attribution de pneum atiques aux 
m édecins et vétérinaires. {Le vœ u est ren voyé à la troisièm e  
C om m ission).

M. THURIOT dépose un vœu dem andant l ’am élioration de 
la desserte de la com m une de Tronsanges par les chem ins de 
fer. {Le vœu est ren voyé à la d euxièm e C om m ission ).
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. M. DERANGERE présente un vœu concernant la m odifica
tion du systèm e d ’attribution de subventions aux com m unes 
pour leurs travaux. (Le vœ u est ren voyé à la troisièm e Com 
m ission) .

M. Jacqu es GADOIN dépose plusieurs vœux :

—  Le prem ier relatif au contingent d ’essence du départe
m ent de la Nièvre.

M. le, PREFET dem ande, à cette occasion, à M. Gadoin de 
bien vou loir intervenir auprès du m inistère com pétent, sa 
propre action étant dem eurée sans effet. De plus, le fait de 
produire du charbon de bois n ’im plique pas forcém ent pour 
un départem ent qu ’il dispose d’ uù nom bre suffisant de gazo
gènes.

{Le vœ u est ren voyé à la troisièm e C om m ission).

—  Le deuxièm e dem andant une augm entation des attribu
tions de pneum atiques autom obiles.

M. le PREFET avertit M. Gadoin que la Production  iridus- 
tiaelle vient de lui donner, par lettre, une réponse négative à 
une dem ande du m êm e genre. {Le vœ u est ren voyé à la troi
sièm e C om m ission).

M.' le colonel ROCHE déclare qu ’il ne dépose pas de vœu 
parce qu ’aucune réponse n ’est faite aux vœux que présentent 
les conseillers généraux.

M. le d octeu r FIE donne lecture d’un vœu de la C onfédéra
tion générale du travail qui organise dans la Nièvre une 
E xposition -concours d ’apprentissage le 4 mai prochain.

{L e vœu est ren voyé  à la troisièm e C om m ission).

La M ission laïque française dem ande une subvention.
(R envoi à la troisièm e C om m ission ) .

M. le Maire de B eaum ont-la-Ferrière sollicite  l ’attribution 
d u n e  subvention pour réfection  de chem ins. {Renvoi à la 
deuxièm e Com m ission).

L’Espérance de Saint-Lôger-des-V ignes et l’A ssociation des 
sociétés de gym nastique de la Nièvre dem andent une subven
tion pour le concours de gym nastique qui aura lieu à Saint- 
Leger-des-V ignes. {Renvoi à la troisièm e C om m ission).

L’Union départem entale des syndicats chrétiens de la Nièvre 
demande une subvention. {Renvoi à la troisièm e C om m ission).

v i , G? mité 'l ’initiative pour l ’érection d ’un m onum ent à 
Gabriel Péri dem ande une subvention. {Renvoi à la troisièm e  

C om m ission).
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Lo Comité d 'initiative pour rérection  d'un m onum ent à 
M. Jean M oulin dem ande une subvention. (Renvoi à la troisièm e  
C om m ission).

A cette occasion. M. le PRESIDENT rappelle que Jean 
. M oulin et Gabriel Péri furent deux chevaliers de la Résistance 

qui périrent fusillés par les Allem ands.

REMERCIEMENTS

M. le PRESIDENT transmet au Conseil général les rem ercie
ments de la Fédération nationale des. M aquis de F rance-pour 
la subvention de 10.000 francs qu ’il lui a octroyée, et ceux de 
la Ligue nationale contre l’a lcoolism e pour la subvention de
1.000 francs accordée par le départem ent de la Nièvre.

RÈGLEMENT DE L’ORDRE DU JOUR

M. le PRESIDENT invite les Com m issions à se réunir 
im m édiatem ent après la séance et cet après-m idi, à quatorze 
heures; pour la répartition de l'exam en des dossiers.

Il in form e les m em bres de la deuxièm e Com m ission qu ’ils 
auront à donner audience au syndicat d ’électriflcation et à 
l ’Union départem entale des transporteurs routiers.

Puis, il propose de fixer la prochaine séance publique à 
dem ain m ercredi, à dix heures.

(Cette 'proposition est adoptée).

(La séance est levée à onze heures trente).



S é a n c e  du m e r c r e d i 2 3  a v ril 1 9 4 7

PRÉSIDENCE DE M. LE DOCTEUR E1É

La séance est ouverte à dix heures.

M. le PREFET y assiste.

Tous les m em bres du Conseil général sont présents, à 
l ’exception de M. le docteur Paul us.

PROCÈS-VERBAL

M. le docteur SEBILLOTTE, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal som m aire de la prem ière séance.

Le procès-verba l est adopté.

DÉMISSION DE M. LE RAPPORTEUR GÉNÉRAL

M. le PRESIDENT. —  La parole est à M. Chaigneau, rap
porteur général.

M. CHAIGNEAU, rapporteur général. —  Messieurs, vous 
devez vous souvenir qu ’à la session de novem bre 194G j ’ai 
term iné m on exposé du budget par ces m ots : « Et maintenant, 
à d ’autres le flambeau et le  fardeau ».

C’est alors que su r l ’instigation de M. Gérard le Conseil 
général, unanim e, me dem anda de conserver les fonctions de 
rapporteur général du budget.

S ’il ne s’agissait que de réponefre par des sentim ents à des 
sentim ents, m a réponse serait tout autre. M ais les réalités sont 
là. Ma conscience m ’interdit de voter toute augm entation de 
crédit qu ’elle qu ’elle soit, parce qu ’elle se traduit forcém ent par 
une augm entation des im pôts et je trouve que, dans ce dom aine, 
on est arrivé à la lim ite du possible.

Mon attitude est alors interprétée de façon sim pliste et 
lâcheuse. C’est ainsi qu ’on m e prête une hostilité contre l ’in s
truction publique le jo u r  oi'i je  m ’oppose à une augm entation 
de crédit p ou r les frais de bureau de l’ Inspection d ’Académ ie,

contre l ’A gricu lture le jo u r  où je  déclare ne pas com prendre 
l établissem ent d ’une école m énagère üxe.
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Non pas que je  craigne l ’im popularité ! Un hom fne de gou 
vernement, un hom m e d ’adm inistration doit savoir être im po
pulaire.

Je répète une fois de plus que les finances départem entales 
sont liées aux finances de l ’Etat; elles sont dépendantes, ne 
fû t-ce  que par la valeur du franc. Je ne puis pas continuer à 
vous présenter des budgets qui se traduisent tou jours par des 
augm entations d ’im pôts sans vous rappeler que notre déficit 
actuel se chiffre à 600 m illiards environ. Personne ne le  sait 
très exactem ent, pas m êm e le M inistre des Finances. Le m ou
lant des billets en circulation  atteint le chiffre de 763 m illiards 
de francs, alors qu ’il y a un an il n ’était que de 625 m illiards.

Notre balance com m erciale révèle un déficit de cent m illiards. 
Nos em prunts à l ’étranger sont tous consom m és, et je  ne vois 
pas com m ent nous pourrons continuer d ’acheter à l ’étranger.

Dans ces conditions, je  suis forcé, ma conscience m ’oblige 
à refuser toute augm entation de crédit. Je ne peux donc plus 
être rapporteur général du budget.

L ’intérêt général d ’un départem ent exige qu’ il soit adm i
nistré économ iquem ent. En effet, si la France ne peut plus 
obtenir d ’em prunts à l’étraûger, un département bien adm inis
tré peut le faire. Je tiens cette affirm ation de M. Bur, président 
du 'Conseil général du Bas-Rhin.

M. Bur a épousé une A m éricaine; son beau-père est donc 
A m éricain  et, je  crois, banquier. Or, le départem ent du Bas- 
Rhin a l ’intention de faire construire une série de six barrages 
sur le Rhin pour augm enter la puissance hydraulique de son 
départem ent. P our cela, il a besoin de 6 à 8U0 m illions de 
francs.

M. Bur s’est, adressé à son beau-père qui lui a d it : « Nou<= 
som m es disposés à consentir aux départem ents et aux com 
munes bien adm inistrés des prêts à raison de 2,50 %  d ’inté
r ê t » . %

Il faut, par conséquent, que nous donnions l ’exem ple.
Je répète que ma con scien ce m ’interdit de dem eurer rappor

teur général du budget. Les A nciens disaient : « La cause des 
vainqueurs plut aux Dieux, celles des vaincus à Caton ». Je 
reste avec Caton, puisque je suis vaincu !

J ’ai dem andé hier à la C om m ission des Finances de nom m er 
mi nouveau rapporteur général. Elle n ’a pas voulu se pro
noncer. Je vous dem ande au jou rd ’hu i de le faire, m a décision 
étant irrévocable.

M. le PRESIDENT. —  Je pense que l ’Assem blée est d ’accord 
pour adopter les observations de M. le R apporteur général. 
(Assentiment).
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SANATORIUM DE PIGNELIN. —  INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE

R apport de M. le docteur Sébillotte :

Le décret du 16 janvier 1947 a m odifié le taux de l ’indem nité 
de résidence fam ilia le qui varie désorm ais selon les zones 
territoriales de salaires. Le Sanatorium  de Pignelin ne peut 
prétendre qu ’au taux de la 3" zone in férieur à l ’ancien barème.

Mais l'article 2 de ce décret précise que dans toutes les loca
lités où l ’application du nouveau barèm e aurait pour effet de 
réduire l'indem nité de résidence, l ’ancien barèm e tel qu ’il a 
été déterm iné en application du décret du 4 janvier 1946 
dem eurera en vigueur.

La Com m ission de surveillance du Sanatorium  de P ignelin  
dem ande que les agents de l ’établissem ent conservent le béné
fice de l ’ancien barème.

V otre Com m ission départem entale a approuvé cette délibé
ration sous réserve que le Conseil général soit appelé à ratifier 
sa décision.

V otre prem ière Com m ission vous propose de ratifier cette 
délibération.

{A dopté).

■HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ./—  DEMANDE DE 
VALIDATION DE SERVICES ET D’ANNÉES D’ÉTUDES POUR LA RETRAITE 

(DOCTEUR PETIT ET DOCTEUR LOO)

Rapport dactyloffra.pllié de M. le Préfet :

Par lettre jo in te  au dossier, Mme le docteur Petit, M édecin- 
Directeur do l ’Hôpital psychiatrique de La Charité, dem ande 
que lu i soient com ptés pour la retraite les services qu ’elle a 
accom plis dans les hôpitaux ou hôpitaux psychiatriques anté
rieurem ent à sa nom ination à l ’Etablissem ent de La Charité, 
ainsi que ses années d ’études.

Par la m êm e lettre, M. le docteur Loo, M édecin de l ’Hôpital 
psychiatrique de La Charité, à qui le Conseil général a accordé, 
en 1937, le bénéfice de la validation de ses services antérieurs, 
dem ande que lui soient comptées* pour la retraite ses années 
d ’études (évaluées à 5 ans).

Je vous serais ob ligé de vou loir bien statuer sur cette 
demande.

Je vous signale que le Conseil général a accordé le bénéfice 
de la validation des services antérieurs aux prédécesseurs de
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Mino lo docteur Petit, sous réserve du versem ent des retenues 
rétroactives correspondantes.

R apport de M. le docteur Sébillotte :

Mme le docteur Petit, M édecin-D irecteur de l ’Hôpital psychia
trique de La Charité, dem ande que lui soient com ptés pour la 
retraite les services qu ’elle a accom plis dans les hôpitaux ou 
hôpitaux psychiatriques antérieurem ent à sa nom ination à 
l'établissem ent de La Charité, ainsi que ses années d ’études.

M. le docteur Loo, M édecin dé l ’Hôpital psychiatrique de 
La Charité, à qui le Conseil général a accordé en 1937, le béné
fice de la validation de ses services antérieurs, dem ande que lui 
soient com ptées pour la retraite ses années d ’études (évaluées 
à 5 ans).

V otre prem ière Com m ission vous propose d ’accorder le béné
fice de la validation des services antérieurs et années d ’études 
à M me le docteur Petit et à M. le docteur Loo, sous réserve du 
versement des retenues rétroactives correspondantes.

A dopté.
\

CONSULTATIONS D'HYGIÈNE MENTALE. DEMANDE DE CRÉDIT
COMPLÉMENTAIRE

Rapport, dactylographié  de M. le Préfet :

J ’ai reçu de M. le M édecin-Inspecteur départemental de la 
Santé lo rapport ci-après :

« Au budget prim itif, un crédit de 190.000 francs a été 
inscrit.

« Vu l'augm entation île traitem ent de l ’assistante sociale 
(allocation provisionnelle) et l ’augm entation des frais de dépla
cem ent des m édecins (les tarifs kilom étriques ont été portés 
de 5 fr. 80 du km. à 14 fr. 50 par le décret du 19 m ars 1947), 
un crédit supplém entaire de 100.000 francs serait nécessaire.

« Je vous serais ob ligé  de vou loir bien dem ander au Conseil 
général l ’inscription  de cette som m e au budget supplém en
taire.

« Par ailleurs, une subvention de 100.000 francs est dem an
dée à l ’Etat et couvrirait en totalité cette dépense supplém en
taire. »

Je vous serais ob ligé de vou loir bien statuer sur cette 
demande.

Le cas échéant, une som m e de 100.000 francs serait à inscrire, 
en recettes et en dépenses, au budget supplém entaire de l ’exer
cice 1947.
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Rapport, de M. je  docteur Sébillotte :

Au budget prim itif, un crédit de 190.000 francs a été inscrit 
pour l ’organisation des consultations d 'hygiène mentale.

L ’augm entation de traitement de l'assistante sociale (alloca
tion provisionnelle) et l'augm entation des frais de déplacem ent 
des m édecins (les tarifs kilom étriques ont été portés de 5 fr. 80 
du kilom ètre à 14 fr. 50 par le décret du 19 mars 1947) néces
sitent un crédit supplém entaire de 100.000 francs.

Une subvention de 100.000 francs a été dem andée à l ’Etat 
pour couvrir en totalité cette dépense supplém entaire.

V otre prem ière Com m ission vous propose d ’inscrire, en 
recettes et dépenses, au budget supplém entaire de l’exercice 
1947, cette som m e de 100.000 francs au cas où  elle serait 
accordée. 1 ,

A dopté.

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  ACQUISITION D’EXTINCTEURS

Rapport, dactylographié de M. le Préfet :

Au cours de votre session de novem bre 1946, vous avez décidé 
l ’inscription  au budget d ’un crédit de 17.642 francs destiné à 
l ’acquisition de 5 extincteurs à neige carbon ique pour le Sana
torium  de Pignelin.

Or, par suite des hausses survenues depuis cette .époque, le 
crédit que vous aviez voté n ’a pu perm ettre d ’acquérir que 
trois appareils au lieu de cinq.

P ar lettre jo in te  au dossier, M. 1q M édecin-D irecteur du 
• Sanatorium  sollicite l ’octroi d ’un crédit supplém entaire pour 

lu i perm ettre d ’acquérir les deux appareils qui lu i sont encore 
nécessaires pour assurer la protection contre l ’ incendie de son 
établissem ent.

Je vous serais ob ligé de vou loir bien statuer sur celte 
demande.

Le cas échéant, une som m e de 12.345 francs serait à inscrire 
mi budget supplém entaire de l’exercice 1947, chapitre Ior.

Rapport de M. le docteur Sébillotte :
xM. lé M édecin-D irecteur du Sanatorium  de P ignelin sollicite 

1 octroi d ’un crédit de 12.345 francs pour lui permettre d ’aequé- 
n r  deux extincteurs à neige carbonique pour assurer la p ro
tection de son établissem ent contre l ’incendie.
. V otre prem ière Com m ission vous propose de donner suite

cette dem ande et d ’inscrire .au budget supplém entaire do 
l exercice 1947, chapitre 1er, une som m e de 12.345 francs.

A dopté .
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SANATORIUM DE PIGNELIN. —  RÉMUNÉRATION DES BRANCARDIERS

R apport de M. le docteur Sébillotte :

Le Sanatorium  de Pignelin  ne possède pas d ’ascenseur. Les 
m alades alitées qui doivent passer à la radio ou être amenées 
au bureau m édical pour des interventions diverses, sont descen
dues et rem ontées en brancard par des em ployés désignés à 
cet effet (jardin iers, p longeurs).

Riep que ces transferts soient effectués pendant les heures 
norm ales do service, la Com m ission de surveillance de l ’Eta
blissem ent avait estim é équitable de leur accorder à cette 
occasion  une indem nité spéciale qui avait été fixée en 1937 à 
3 francs, puis élevée en m ai 1945 à 8 francs.

Par délibération du 2 octobre dernier, la Com m ission de 
surveillance a proposé que celte indem nité soit portée à 12 fr.

V otre prem ière Com m ission vous propose de m aintenir 
l ’indem nité à 8 francs pour chaque m alade transportée étant 
donné que ce travail est effectué pendant les heures de service.

A dopté.

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE SECOURS DE Mmo ANDRÉ CAHIER, 
VEUVE D’UN CANTONNIER DU DÉPARTEMENT

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

M me Cahier sollicite un secours d u  Départem ent en qualité 
do veuve d ’un cantonnier départem ental, m ort pour la France 
en 1918..

M. Cahier, nom m é cantonnier en jan vier 1908, est décédé en 
1918 et com ptait un peu plus de 10 années de service.

E n raison des dispositions sur le régim e des retraites des 
cantonniers, Mme Cahier ne peut prétendre à une pension.

L’intéressée, assez valide, peut faire quelques petits travaux, 
mais elle est incapable d ’un gros effort. Son fils, prisonnier de 
guerre en A llem agne, a été tué à la suite d ’un bom bardem ent 
aérien.

Chaque année, le Conseil général octroie un secours à l ’inté
ressée dorït le m ontant était de 2.000 francs en 1944, 1945 et 
1946.

En raison de l’augm entation du coût de la vie il paraît équi- 
tablo d ’augm enter cette som m e de 25 % , soit 2.500 francs.

J ’émets un avis favorable à la prise en considération de cette 
demande.
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Un crédit de 25.000 francs est d ’ailleurs prévu au budget 
pour ces secours.

R apport de M. Gadoin :

Votre prem ière Com m ission,
Considérant qu ’un secours de 2.000 francs a été attribué à 

Mme veuve A ndré Cahier par le Conseil général le 13 novem 
bre 1945. ledit secours valable pour l’année 1946;

Vous propose d ’augm enter de 25 %  le secours précédem m ent 
accordé, le portant ainsi à 2.500 francs.

L’octroi de cette augm entation ne nécessite pas l ’ouverture 
d ’un crédit au budget supplém entaire, la dépense correspon
dante étant à im puter sur le crédit de 25.000 francs ouvert 
au budget p rim itif de 1947. chapitre V , paragraphe 2, article 3.

A dopté.

TRIBUNAL DE COSNE. —  DÉPENSES D'ENTRETIEN DU JARDIN.
DEMANDE DE CRÉDITS

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

J ’ai reçu de M. le  M aire de Cosne le rapport ci-après :

« Depuis plusieurs années, la ville de Cosne assum e entière
ment. les dépenses d ’entretien du jard in  .attenant au Tribunal, 
propriété du Département.

« Il serait équitable, à m on sens, que les travaux exécutés 
périodiquem ent à ce jardin , soient pris en charge par le 
Département.

« C’est pourquoi je  m e permets de vous dem ander d ’inter
venir auprès auprès du Conseil général pour que cette A ssem 
blée consente à inscrire au budget départem ental des crédits 
qui lu i perm ettront le règlem ent des travaux d’entretien dont 
il s ’agit.

« Je vous précise qu ’en 1946, la dépense s ’est élevée à 
5.943 francs. »

Je vous serais ob ligé  de vou loir bien statuer sur cette ques
tion. *

Sous réserve de votre approbation, j ’ai prévu un crédit de
7.000 francs au budget supplém entaire de l ’exercice 1947, cha
pitre Ier, article 27.

R apport de M. Gadoin :

V otre prem ière C om m ission, considérant que la dem ande —  
form ulée par la com m une de Cosne —  d ’entretien, du jard in
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du Tribunal de cette ville, jard in  appartenant au Département, 
est fondée, vous propose de prendre en charge à l ’avenir l ’en
tretien de ce jardin .

Un crédit de 7.000 francs a été prévu dans ce but au budget 
supplém entaire de l ’exercice 1947, chapitre 1er, article 27.

Cette som m e qui constituera une participation forfa ita ire du 
Département aux dépenses d ’entretien de ce jardin , sera versée 
tous les ans dans la caisse de la ville de Cosne.

A dopté.

INSPECTION DÉPARTEMENTALE DES SERVICES DE DÉPENSE
CONTRE I/INCENDIE. —  DEMANDE D'AUGMENTATION DE CRÉDIT

Rapport, dactylographié  de M. le Préfet :

M. l ’Inspecteur départem ental des Services de Défense contre 
l ’Incendie sollicite, par rapport jo in t au dossier, le relèvem ent 
de son indem nité de fonctions et de ses frais de déplacement.

Devant l ’im possibilité  de trouver sur place une personne 
qualifiée qui veuille bien accepter les fonctions d ’inspecteur 
départem ental des Services de Défense contre l ’Incendie aux 
conditions qui lui sont faites, je  m e suis vu dans l ’obligation 
de refuser à M. M ontagnon la dém ission qu ’il avait donnée à 
com pter du 1er janvier 1946, et de lui dem ander de continuer 
à assurer ce service.

Les crédits ouverts au budget départem ental de 1939 pour 
indem nité de fonctions et frais de déplacem ent sont respecti
vement de 8.000 francs et de 5.000 francs, et ils n ’ont jam ais 
été augm entés depuis cette date.

Or, les fonctions d ’inspecteur des Services de Défense contre 
l ’Incendie deviennent de plus en plus absorbantes.

Le rô le  de ce ch ef de service qui se bornait, au début, à 
l ’inspection des corps de sapeurs-pom piers et à la vérification 
du matériel, s’étend m aintenant à l’inspection des salles de 
spectacles, à l ’examen des m archés, à la vérification des livrai
sons de m atériel de toute sorte.

La Sous-D irection  de la Protection contre l ’Incendie au 
M inistère de l ’Intérieur exige en outre de l ’ Inspecteur dépar
temental un véritable travail de bureau et augm ente chaque 
jo u r  ses attributions; c ’est ainsi que les rapports mensuels 
sur les opérations effectuées par les' corps de sapeurs-pom piers 
—  qui ju sq u ’à m aintenant étaient transm is par m on  adm inis
tration -—.doivent m aintenant être transmis par ses soins, après 
examen, observations techniques s ’il y a lieu, et visa.
. Dans ces conditions, tenant com pte à la fois des augm enta

tions survenues depuis 1939 et du surcroît de travail qui lui



SEANCE DU 23 AVRIL 81

est im posé, j ’ai l ’honneur de vous p rier ’ de vou loir bien porter 
à 40.000 francs le taux de l ’ indem nité de fonctions allouée à 
l’Inspecteur départem ental des Services de Défense contre 
l ’Incendie, et à 25.000 francs le crédit relatif à ses frais de 
déplacement.

Je vous serais ob ligé  de vou loir bien statuer sur cette ques
tion et inscrire au budget supplém entaire chapitre X XI, 
articles 12 et 16 —  les crédits nécessaires.

R apport de M. Gadoin :

« V otre prem ière Com m ission,

« Considérant la nécessité de donner à M. l ’Inspecteur 
départem ental des Services de Défense contre l ’Incendie une 
indem nité de fonction  et des frais de déplacem ents qui lui 
permettent d ’assurer convenablem ent les obligations qui lui 
sont im posées;

« V ous propose d ’adopter les conclusions du rapport de M. le 
Préfet et de fixer à :

« Quarante mil le francs le taux de l ’ indem nité de fonctions 
et de vingt-cinq m ille francs le crédit relatif à ses frais de 
déplacement.

« En conséquence, votre prem ière Com m ission vous dem ande 
d ’inscrire au budget supplém entaire, chapitre XXJ, art. 12 
et 1G, les crédits m entionnés ci-dessus. »

M. le PRESIDENT. —  Je dem ande à l’Assem blée départe
m entale de vou loir bien procéder à la nom ination  d ’une Com
m ission spéciale. Cette Com m ission, en accord avec le Corps 
des Sapeurs-Pom piers de la Nièvre qui doit se réunir inces
sam m ent, prendra toutes d ispositions concernant les centres 
de secours.

Je propose que les m em bres de celte Com m ission soient 
désignés de telle sorte qu ’ ils représentent les principales 
régions de notre département.

M. BIGOT. —  Une Com m ission sem blable existe déjà. J’en 
fais d ’ailleurs partie pour la région de Montsauche.

M. le PRESIDENT. —  Je propose la désignation de MM. Gé
rard, B igot, Bondoux, Sébillotte, Faulquier et le docteur Pcrrin.

Je propose égalem ent que M. Guenot, de Tannay, fasse partie 
de cette Com m ission, aux lieu et place de M. Chaigneau. 
M. Guenot n ’est pas. m em bre du Conseil général, mais j ’estim e 
q u ’il est très qualifié pour donner des avis, et j ’ai d é jà  eu 
l ’occasion  d’apprécier ses services.

M. BIGOT. —  Cette proposition  m e sem ble pour le  m oins
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anorm ale. C’est la prem ière fois qu ’il est envisagé de nom m er 
m em bre d ’ une Com m ission une personne étrangère au Conseil 
général.

M. le PRESIDENT. —  M. Guenot est un technicien qu i pour- 
pait nous donner des renseignem ents utiles sur la région  de 
Tannay, renseignem ents que M. Choigneau ne peut pas nous 
fournir. Cette nom ination  serait p lutôt la délégation à M. Gue
not des pouvoirs de M. Chaigneau.

M. BIGOT. —  Un conseiller général n ’a pas le droit de délé
guer n ’im porte qui. Je propose que M. Guenot soit seulem ent 
entendu p ou r donner ses avis, sans toutefois faire partie de la 
Commission.

M. le PRESIDENT. —  M. Guenot pourrait être convoqué par 
M. lo P réfet à titre personnel, en qualité d ’agent technique.

M. GUENY. —  Cette form ule est parfaitem ent acceptable, 
alors que nous ne pourrions admettre la nom ination de M. Gue
not an sein d ’une Com m ission du Conseil général.

M. le PRESIDENT. —  Je vous propose égalem ent la dési
gnation de M. le colonel Roche.

M. le colonel ROCHE. —  J’accepte bien volontiers, m ais pour 
la région de Donzy.

M. le docteur PALAZY. —  Je constate que ju sq u ’ici les can
tons éloignés du départem ent, tels que ceux de Decize, Bornes 
et Saint-P ierre-le-M oûtier, ne sont pas représentés.

M. le PRESIDENT. —  Vous pouvez en faire partie, m onsieur 
le docteur Palazy.

Je consulte le Conseil général sur les candidatures de MM. 
Gérard, Bigot, Bondoux, Faulquier, le docteur Sébillotte, le 
docteur Perrin, le colonel Roche et le docteur Palazy.

(Ces candidatures son t acceptées et les postu lants nom m és  
m em bres de la C om m ission spéciale de D éfen se contre l’In cen 
die).

M. le PRESIDENT. —  Sous le bénéfice de ces observations 
je  mets aux voix le rapport.

(Le rapport est adopté).

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DU DISTRICT NIÈVRE
d ’a t iilé t is m e  

Rapport, de M. Gadoin :

« M onsieur le Préfet est saisi d ’une dem ande de subvention 
de la som m e de dix m ille francs présentée par le district Nièvre
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d ’athlétism e pour lu i perm ettre d ’organiser à Nevers les 14 et 
15 ju in  prochain les cham pionnats départem entaux d ’athlé
tisme.

« Votre prem ière Com m ission vous propose de fixer à cinq 
m ille  francs le crédit à inscrire dans ce but au budget supplé
mentaire. »

A dopté.

ANNONCE DES CRUES DE i/ARON. RÉMUNÉRATION DES AGENTS
OBSERVATEURS

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« Le Service hydrom étrique et d ’annonces des crues de 
l’Aron, organisé au début de l ’année 1913, com porte l ’installa
tion sur les affluents de cette rivière de deux stations d’obser
vations : l ’une à Fours sur l ’ « Alêne », l ’autre à M pntigny-sur- 
Ganne.

« Il s’agit d ’un service purem ent départem ental, dont les 
dépenses de fonctionnem ent et notam m ent la rétribution des 
agents observateurs sont, par conséquent, im putées sur les 
fonds du budget départemental.

« Les rém unérations m ensuelles actuelles des observateur-» 
de Fours et de M ontigny-sur-C anne sont respectivem ent de 
30 et 10 fran cs; elles n ’ont subi aucune augm entation depuis 
1920 pour la prem ière, et depuis 1919 pour la seconde.

« Dans un rapport déposé sur votre bureau, M. l ’Ingénieur 
P.P.E. chargé du service d ’annonces des crues de l ’Aron 
estim ant indispensable d ’effectuer la révision de ces rétribu
tions, en tenant com pte du taux des salaires actuels, propose 
de fixer com m e suit les rém unérations m ensuelles des agents 
observateurs des cotes do hauteur d ’eau des affluents de la 
rivière d ’A ron  :

« Observateur de Fours, sur l ’A lêne ........................  400 fr.
« Observateur de M ontigny-sur-C anne ......................  200 fr.

avec effet du 1er avril 1947.

« Je vous prie de vouloir bien statuer sur cette proposition . 
[0 crédit nécessaire, soit 5.400 francs, devant, le cas échéant^ 
,!tre inscrit au budget supplém entaire. »

R apport de M. Gadoin :

« Votre prem ière C om m ission,
« Considérant qu’il y a lieu de relever les rémunérations 

Mensuelles actuelles des observateurs de Fours et de Montigny-
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sur-Canne, respectivem ent de 30 et 10 francs, qui n ’ont subi 
aucune augm entation depuis 1920 et 1919,

« Vous propose de fixer com m e suit les rém unérations m en
suelles des agents observateurs des cotes de hauteur d’eau des 
affluents de la rivière d ’A ron  :

« Observateur de Fours, sur l ’A lène ........................  300 fr.
« Observateur de M ontigny-sur-C anne ...................... ' 100 fr.
« Le crédit nécessaire, soit 4.320 francs sera, en cas d ’accep

tation de votre part, à inscrire au budget supplém entaire. »

M. GUENY. —  Je pensais que les services chargés d ’observer 
la m ontée des eaux étaient indépendants des Ponts et Chaus
sées.

P ourquoi le Départem ent doit-il s’intéresser aux rivières 
départem entales ?

M. l’INGENIEUR EN CHEF DES PONTS ET CHAUSSEES.
—  Je ne connais pas encore bien cette question qui est toute 
nouvelle p ou r moi.

D ’une m anière générale, les observateurs' touchent une 
indem nité que le Conseil général leur accorde. Je pense qu ’en 
ce qui concerne le départem ent de la Nièvre c’est la môme 
chose.

M. GADOIN, rapporteur. —  A u  dossier figure un rapport 
rédigé par M. l ’Ingén ieur T.P.E. subdivisionnaire, en date du 
11 février 1946, susceptible de donner tous les renseignem ents 
que M. Guény sollicite.

Je puis m êm e vous en donner lecture.

M. GUENY. —  C’est inutile. Cette lecture allongerait les 
débats, peut-être inutilem ent.

Je m ’étonne seulem ent que certaines rivières du Départe
ment soient dotées d ’observateurs à la charge des finances 
départem entales, alors que d ’autres relèvent du Service des 
Ponts et Chaussées.

Il aurait peut-être été possible, p ou r le Département, de 
s’exonérer de cette charge, m ais il faut d ire que ju sq u ’ici nous 
n ’avions jam ais entendu parler de cette rém unération dont le 
dernier barèm e a été fixé en 1920.

M. le RAPPORTEUR. —  M. l ’Ingénieur T.P.E. précise qu ’il 
s ’agit là d ’un service purem ent départemental.

M. le  PREFET. —  C’est une augm entation de crédit qu i vous 
est dem andée. La question fonds a d é jà  été tranchée par le 
Conseil général.
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M. le PRE SID E N T. —  Les observations présentées par 
M. Guény n ’en sont pas m oins pertinentes.

Sous lo bénéfice de ces observations, je  mets aux voix le 
rapport.

(Le rapport, est adopté).

HARMONIE DE COSNE. —  DEMANDE DE SUBVENTION A i/OCCASION 
DU FESTIVAL I)E MUSIQUE DU 3 AOUT 1947

Rapport dactylographié de M. le Préfet :

Le Président de l ’Harm onie de-Cosne m ’a fa it parvenir copie 
d ’une lettre adressée au Président de l ’A ssem blée départem en
tale et dont je  vous donne ci-après le texte :

« Désireux de faire renaître les Sociétés m usicales popu
laires du Département, de stim uler l ’ardeur de celles déjà  
reconstituées et de renouer les liens de bonne cam araderie qui 
doit tou jours être à l ’honneur dans cette grande fam ille  que 
constituent les m usiciens, notre Harm onie organise à Cosne, 
le dim anche 3 août prochain , un Festival de m usique.

« A  ce jou r, nous avons la participation de dix Sociétés du 
département, groupant près de 600 m usiciens.

« Notre Société, sinistrée 90 % par les bom bardem ents de 
ju in  1940, ne peut supporter seule les frais d ’organisation qui 
sont énorm es. Aussi, nous venons solliciter du Conseil général 
de la  Nièvre une aide financière.

« A  cet effet, la C onfédération M usicale de France nous 
signale que de nom breuses Sociétés ont obtenu des fonds de 
leur départem ent pour l ’organisation  de telles fêtes.

« V ous devez com prendre tout l ’intérêt que nous apportons 
à cette m anifestation  qu i doit être profitable à toutes les 
Sociétés d ’Education M usicale Populaire et surtout au recru
tem ent des jeunes,

« Une Société m usicale dans une ville, si petite soit-elle, est 
une source d ’activité pour son com m erce et sa popularité, pour 
ses habitants une distraction saine et à la portée de toutes les 
bourses par ses auditions publiques.

« Cela, vous ne l ’ignorez pas et, désireux que vous êtes de 
la renom m ée de notre Départem ent qui devient d ’année en 
année un Centre touristique recherché, vous exam inerez avec, 
bienveillance notre dem ande de su bven tion .»

J ’ai l ’honneur de vous prier de vou loir bien statuer sur cette 
question.

Le cas échéant, le m ontant de la subvention accordée serait
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à inscrire an budget supplém entaire de l ’exercice 1947, 
chapitre X X L

Rapport de M. Gadoin :

« Votre prem ière C om m ission, considérant l ’intérêt que 
présente pour l ’ensem ble du Département, un im portant festi
val m usical appelé à faire travailler et à réunir, le 3 août 1947, 
de nom breuses Sociétés de m usique de la Nièvre, vous propose 
d 'allouer, à titre exceptionnel, une subvention de 10.000 francs 
à l ’H arm onie de Cosne.

« Ce crédit sera, si vous en décidez ainsi, à inscrire au 
budget supplém entaire de l ’exercice 1947, chapitre X X L

A dopté.

SYNDICAT D'INITIATIVE DE NEVERS. —  DEMANDE DE SUBVENTION

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« J ’ai l ’honneur de soum ettre à votre examen la demande 
de subvention départem entale form ulée par le Syndicat d’ in i
tiative de Nevers, à l ’appui db laquelle vous voudrez bien 
trouver le rapport établi^ par M. le Président dudit Syndicat. »

R apport de M. Gadoin :

« V otre prem ière Com m ission,
« Considérant l ’intérêt certain que présente pour le com 

merce de la ville de Nevers l ’activité, du Syndicat d ’ initiative,
« Mais considérant égalem ent que si le Conseil général 

accepte de subventionner le Syndicat d ’in itiative de Nevers, il 
sera dans l ’ob ligation  m orale de subventionner tous les autres 
Syndicats d ’initiative du Département,

« V ous propose de ne pas donner une suite favorable à la 
dem ande de subvention qui vous est présentée par le Syndicat 
d 'in itiative de Nevers. »

A dopté.

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DU 6 ' JAMBOREE MONDIAL

Rapport, de M. Gadoin :

« fin août 1947 doit se tenir à M oisson (S.-et-O .) un im m ense 
cam p groupant au m inim um  trente m ille  jeunes gens appar
tenant aux organisations de scoutism e d’une cinquantaine de 
nations, venus participer au 6° Jam boree m ondial dit « Jam 
boree de la Paix » que la France doit organiser.
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«L 'A ssoc ia tion  du Jam boree France, 1947. sous-cam p de 
B ourgogne, a sollicité de M. le Préfet l ’inscription  au prochain 
budget départem ental d ’une dem ande de subvention à son 
profit, pour la province de B ourgogne et son district de la 
Nièvre.

« V otre prem ière 'Comm ission vous propose d’inscrire un 
crédit de 3.000 francs à cet effet au budget supplém entaire. »

M. GERARD. —  Etant donnée l'im portance de cette m anifes
tation, je  dem ande au Conseil général de vou loir bien voter 
en faveur du Jam boree une subvention égale à celle qu ’il vient 
do voter p ou r le district Nièvre d’athlétisme, c ’est-à-d ire 5.000 
francs.

M. GUENY. —  J’appuie la proposition  de M. Gérard et trouve 
m êm e qu ’il n ’est pas exigeant.

11 suffit d ’avoir des enfants p ou r savoir que le scoutism e a 
pris au jou rd ’hui une im portance considérable, quelle que soit 
l ’op in ion  qu ’on puisse avoir. Le scoutism e est un m ouvem ent 
national et m êm e international excessivem ent intéressant.

Il développe l ’esprit d ’initiative de la jeunesse.
P our ces raisons, je  dem ande que la subvention soit portée 

au m oins à 5.000 francs. N ous devons soutenir un m ouvem ent 
com m e ce lu i-là  particulièrem ent à l ’occasion de la tenue en 
France de son sixièm e Jam boree m ondial. Il s ’agit d ’un événe
ment considérable pour la jeunesse.

M. le docteur BOURDILLON. —  Je suis du m êm e avis que 
mes collègues Gérard et Guény.

M. GERARD. —  Je vous rappelle qu e le d é p a iW ie n t de la 
Nièvre enverra environ 300 jeunes à cette m anifestation.

M. GADOIN, rapporteur. —  La Com m ission des Finances ne 
s’oppose pas à une augm entation de subvention dans la m esure 
fixée par MM. Gérard et Guény.

M. le PRESIDENT. —  Je mets aux voix l ’am endem ent pré
senté par M. Gérard, tendant à fixer le m ontant de la subven
tion à 5.000 francs, et accepté par la Com m ission.

{L’am endem ent, m is aux voix, est adopté).

TRIBUNAUX G1VII,S ET JUSTICES DE PAIX. —  AUGMENTATION 
DU CRÉDIT POUR MENUES DÉPENSES

R apport de M. Gadoin :

« Votre prem ière Com m ission, considérant que le Départe
ment est dans l ’obligation  d’a ssu re r* le financem ent des
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« Menues dépenses » nécessaires au bon fonctionnem ent des 
Tribunaux d ’instance et des Justices de Paix, vous propose 
d ’accepter la dem ande form ulée par M. le Procureur de la 
R épublique et d ’inscrire au budget supplém entaire :

« 122.000 fr. au chapitre X X I, article 1er.

« 85.450 fr. au chapitre X X I, article 2. »

A dopté.

DEMANDE DE SUBVENTION EN FA VE U R  DU GROUPE LOCAL 

DE L ’ UNON ARTISTIQUE DES CHEMINOTS FRAN ÇAIS,

SECTION D E  VAUZELLES

R apport de M. B igot :

« Désireuse de soutenir tout m ouvem ent éducatif, tout effort 
artistique venant de la Jeunesse nivernaise qui ne peuvent 
qu 'être profitables au relèvem ent m oral du pays, votre prem ière 
Com m ission souscrit à la dem ande de subvention présentée 
par M. le Président de l ’U nion Artistique des Chem inots 
Français, section de Vauzelles, et donne un avis favorable pour 
l’octroi d ’une som m e de 2.000 francs. »

M. GERARD. —  La subvention proposée est nettem ent in su f
fisante. Noift devons encourager les arts. Cette société qui 
débute et qui a l ’intention de bien faire m érite qu ’on fasse en 
sa faveur un geste analogue à celui que nous fa isons pour 
certaines m anifestations sportives.

Je propose que la subvention soit portée à 5.000 francs.

M. THURIOT. —  A  quelle organisation profiterait cette 
subvention ?

M. BIGOT, rapporteur. —  A  l ’Union Artistique des Chem i
nots de France. 11 faut dire que cette société a d é jà  été subven
tionnée par la S.N.C.F. à concurrence de 6.000 francs. Le but 
poursuivi par cette société est très intéressant.

M. le  PRESIDEN T. —  Etant donné que la S.N.C.F. a voté 
une subvention de 6.000 francs, j e  propose que le Conseil 
général fixe le  m ontant de subvention à 3.000 francs.

Je mets aux voix  cette proposition .

(Cette p roposition  est adoptée).
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DEMANDE DE RENOU VELLEM EN T DE SECOURS DE Mmc A RTH U R  

DELAPIERRE, V EU V E  D ’ UN O U VRIER T R AV A ILLAN T SUR LES ROUTES 

D U  DÉPARTEM EN T

R apport dactylographié  (le M. le Préfet :

« Mme Delapierre sollicite un secours du [Département en 
raison de l’accident m ortel dont son m ari a été victim e au 
cours de son travail, le 12 ju ille t 1937, à la carrière de Rallu, 
com m une de Saint-Verain.'

« Le tâcheron Delapierre est décédé à l ’âge de GO ans, avant 
d ’avoir pu bénéficier des avantages des assurances sociales. 
11 a travaillé pour le Départem ent durant les 15 dernières 
années de sa vie. C’était un excellent ouvrier.

« Mme Delapierre, en m auvais état de santé, jo u it  de m o
destes ressources; elle est propriétaire de la m aison q u ’elle 
habite et elle est titulaire du bureau de tabac de Clievenon 
dont la redevance est de 525 francs par an.

« Scs deux enfants, m ariés, ne peuvent lu i venir en aide 
d ’une m anière efficace.

« Chaque année elle reçoit un secours; ces trois dernières 
années il était de 4.000 francs.

«  Devant l ’augm entation du coût de la vie, un secours de
5.000 francs pourrait être alloué à l ’intéressée.

« Un crédit de 25.000 francs est prévu au budget. »

Rapport de M. B igot :

« L ’âge et le m auvais état de santé de Mme veuve Delapierre 
ne lu i perm ettant plus de travailler, d ’une part; ses maigres 
ressources ne pouvant suffire non plus à faire vivre la dem an
deresse, d ’autre part; votre prem ière Com m ission accorde 
l’augm entation de 2 5 %  proposée par M. l ’Ingénieur en Chef, 
soit la som m e de 1.000 francs pour 1947.

« Ce secours est ainsi porté à 5.000 francs. »

Adopté.

DEMANDE DE REN O U VELLEM EN T DE SECOURS DE Mm0 LEBLANC, 

V E U V E  D ’ UN CANTONNIER DU DÉPARTEM EN T

R apport dactylographié  de M. le P réfet :

« Mme Leblanc, veuve du cantonnier Leblanc Léonard, 
décédé des suites de la guerre 1914-1918, sollicite un secours 
du Département.
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« M. Leblanc a été cantonnier de 1909 à 1920. N’ayant pas 
15 ans de services, il a laissé sa veuve sans pension.

« L’intéressée se trouve dans un mauvais état de santé et 
elle est incapable de travailler. Deux de ses enfants sont morts 
pour la France. Il lu i reste une fille m ariée qui ne peut lui 
venir en aide.

« M me Leblanc est logée chez elle mais ne possède com m e 
ressources qu ’une pension de veuve d’ancien com battant.

« Un secours lui est alloué chaque année.
« En 1945 et 1946, elle a perçu 500 francs.
« Il paraît équitable cette année, en raison de l ’augm enta

tion du coût de la vie, de lui allouer une som m e de 625 francs 
(25% d ’augm entation).

« Un crédit de 25.000 francs est prévu au budget pour les 
secours de l ’espèce. »

R apport de M. B igot :

« M me veuve Leblanc est âgée de 65 ans et dans un état de 
déficience physique qui lui interdisent un travail régulier.

« P our ces raisons, votre prem ière Com m ission se range à 
l'avis d ’augm entation de 25 %  exposé par M. l ’Ingénieur en 
Chef et vous dem ande de bien vou loir accorder à cette veuve 
de cantonnier la som m e de 625 francs correspondant à la 
m ajoration  de 2 5 %  précitée. »

Adopté.

DEMANDE DE SUBVENTION DE L ’ ASSOCIATION «  I.’ .AIDE A U X  M ÈRES

N IVERNAISES »

Rapport, de M. B igot :

« Votre première C om m ission ,,convaincue que l ’Association 
do <« L ’A ide aux Mères Nivernaises » accom plit une tâche 
d ’une haute portée sociale, décide de répondre favorablem ent 
à sa dem ande de subvention et vous propose un crédit , de
3.000 francs. »

M. BIGOT, rapporteur. —  Cette Association' a un but très 
pratique pu isqu ’elle envoie des jeunes filles dans les m énages 
où la fem m e est m alade pour y faire la cu isine et divers tra
vaux ménagers.

M. GERARD. —  Dans ces conditions la subvention proposée 
est nettement insuffisante.
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M. BIGOT, rapporteur. —  Bien sûr, mais nous devons 
. m alheureusem ent tenir com pte de nos possibilités budgétaires.

M. le  PRE SID E N T. —  Sous le bénéfice de ces observations, 
je  mets aux voix les conclusions du rapport.

(Les conclusions du rapport, m ises aux voix, son t adoptées).

PUPILLES D E  L 'ETA T. —  DEMANDE DE PENSION EXCEPTIONNELLE 

EN FAVEU R DE M llc ANDRÉE L O U V RIE R

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« J’ai reçu do M. l ’ Inspecteur départem ental des Services de 
l ’Assistance, le rapport ci-après :

« La pupille  de D’Etat Louvrier A ndrée a atteint sa m ajorité 
« le 13 mars 1947. Cette jeu n e  fille, rem arquablem ent d ou ée ,' 
« a dû interrom pre ses études au cours com plém entaire de 
« Guérigny, à deux reprises, d ’abord en 1938 et ensuite en 
« 1942, pour se faire soigner dans divers sanatoria. E lle est 
« actuellem ent guérie et consolide le bénéfice des cures sana- 
« toriales dans une M aison de repos.

« En raison de sa m aladie, Andrée Louvrier n ’a pu ni term i- 
« ner ses études, ni apprendre un métier. L ’abandonner à ses 
« seuls m oyens dès sa m ajorité, serait inhum ain et lui ferait 
« perdre le bénéfice des soins longs et coûteux qui lu i ont été 
« donnés.

« P our lui donner les m oyens d ’acquérir une form ation  pro- 
« fessionnelle lui perm ettant de gagner sa vie, je  vous dem ande 
« de bien vou loir la m aintenir en pension exceptionnelle à la 
« charge du Service d’Assistance, afin de lui donner la possi- 
« bilitô de term iner sa cure de repos et ensuite de suivre les 
« cours de sténo-dactylographie de l ’E cole Pigier.

« Il sem ble que le bénéfice de cette m esure, qui n ’entraînc- 
« rait aucune m odification des crédits inscrits au budget,
« pourrait prendre fin vers le 31 décem bre 1947. »

« Je vous serais ob ligé  de vou loir bien statuer sur cette 
dem ande. »

R apport de M. Bigot :

« V otre prem ière Com m ission, com patissant à la situation 
prépaire et m aladive de Mlle A ndrée Louvrier et aussi de ses 
aptitudes intellectuelles, d it qu ’il serait regrettable d ’entraver 
ces dispositions et se m ontre favorable au m aintien en pension 
exceptionnelle de cette pupille, ju sq u ’à ce que ses possibilités 
de trouver un em ploi se soient affirmées. »

A dopté.
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DEMANDE DE RENOU VELLEM EN T DE SECOURS DE 

Mmo BREDEAU GERMAIN, V E U V E  D ’ UN CANTONNIER DU DÉPARTEM EN T

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« Mme Bredeau sollicite un secours du Départem ent au titre 
de veuve d’un cantonnier qui, par suite de blessures de guerre 
reçues en m ars 1916, ne put reprendre son poste et fut considéré 
com m e dém issionnaire.

« A yant m oins de 15 ans de service, il perdit tous droits à 
la retraite. 11 m ourut en février 1924.

« L ’état de santé de Mme Bredeau ne lu i perm et pas de 
fou rn ir un travail journalier. Ses ressources com prennent une 
pension de veuve d ’ancien com battant, soit 2.700 francs par an 
et une rente viagère de 83 francs par an.

« En 1945 et 1946 cette personne a reçu du Conseil général 
des secours de 1.300 et 2.000 francs.

« Cette année, il sem blerait équitable de lu i allouer une 
som m e de 2.500 francs prélevée sur le crédit de 25.000 francs 
ouvert au budget à cet effet. »

Rapport de M. Bigot :

« Le cas de Mme Bredeau paraissant digne d ’être retenu eu 
égard à son âge et son incapacité patente de se livrer à un 
travail suivi, la  Com m ission des Finances décide de prendre 
en considération la dem ande form ulée par cette veuve de 
cantonnier et de lui allouer une augm entation de secours de 
25 % , soit 500 francs.

« Ce secours est ainsi porté à 2.500 francs. »

Adopté.

INDEMNITÉ AU FONCTIONNAIRE CHARGÉ DU SECRÉTARIAT DU CONSEIL 

GÉNÉRAL ET DE LA COMM ISSION DÉPARTEM ENTALE

R apport de M. de Jouvencel :

« Un arrêté m inistériel du 14 novem bre 1946 perm et l ’attri
bution sur le  budget départem ental d ’une indem nité au fon c
tionnaire de la P réfecture chargé du secrétariat du Conseil 
général et de la Com m ission départementale.

« Le m ontant ne peut excéder 6.000 francs pour les Pré
fectures à .tro is  divisions, ce qui est le cas de la Préfecture de 
la Nièvre. Le p oin t de départ peut être fixé au 1er janvier 1945. 
Etant donné qu ’il s ’agit effectivem ent d ’un ^travail supplém en



SEANCE DU 23 AVRIL 93

taire considérable, la prem ière Com m ission ' vous propose 
d ’inscrire un crédit de 18.000 francs *nu budget supplém entaire 
de 1947. »

A dopté.
\ 1

JARDIN  DE LA SO U S-P R É F E C T U R E  DE COSNE. —  DEMANDÉ 

D ’ AUGMENTATION DE CRÉDIT

H apport de M. de Jouvencel :

« M. le S ous-P réfet de Cosne signale que le. crédit de 6.000 fr. 
est insuffisant et réclam e le doublem ent du crédit.

« La prem ière Com m ission propose une m ajoration  de
3.000 francs. »

A dopté.

INDEMNITÉS DE DÉPLACEMENT ET D E  SÉJOUR ALLOUÉES 

A U X  CONSEILLERS GÉN ÉRAU X

Rapport, dactylographié  de M. le Préfet :

« La loi n° 47-588 du 4 avril 1947, publiée au Journal 
O fficiel du 5 avril 1947, stipule que les Conseillers généraux 
autres que lés parlem entaires, peuvent recevoir, sur les res
sources du budget départemental, une indem nité de déplace
m ent lorsqu ’ils sont obligés de se transporter à plus de 
deux kilom ètres de leur résidence pour prendre part aux 
réunions du Conseil général, de la C om m ission  départementale, 
aux séances des Com m issions réglem entaires dont ils font 
partie en raison de leur qualité, ainsi que pour les m issions 
dont ils sont chargés par leur assemblée, en application  de la 
lo i du 10 août 1871.

« Ce m ôm e texte précise d ’autre part qu ’ il peut être alloué 
aux Conseillers généraux, pendant la durée des sessions et 
des com m issions, ainsi que pendant la durée dés m issions dont 
ils sont chargés, une indem nité pour chaque jou rn ée de pré
sence à l ’Assem blée, aux séances des com m issions et p ou r les 
journées passées en m ission.

« Les Conseillers généraux ont en outre droit au rem bour
sement des frais supplém entaires pouvant résulter de l ’exer
cice des m andats spéciaux dont ils sont chargés par leur 
assemblée.

« La lo i du 4 avril 1947 stipule enfin que le taux des indem 
nités journalières est fixé par le Conseil général.
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_« J'ai riioniioi.ir, 011 conséquence, de vous prier de vou loir 
bien fixer le taux des indem nités journalières qui vous seront 
allouées et dont le point de départ sera üxé au l«r janvier 
19-47. » J

R apport de M. de Jouvencel :

« La lo i du 4 avril 1947 stipule que le Conseil général doit 
fixer le taux des indem nités journalières allouées aux Conseil
lers généraux pour chaque jou rn ée  de présence à l ’Assem blée, 
aux séances des Com m issions et pour les journées passées en 
m ission. 11 résulte des débats parlem entaires qu ’on considérait 
com m e équitable une attribution journalière correspondant au 
1/25° du traitem ent d ’un Conseiller de Préfecture.

« Or, pour un Conseiller de Préfecture m arié, sans enfants, 
le traitem ent net est de 19.112 francs par m ois. Le 1/25“ serait 
de 764 francs. Le traitement brut est de 20.525 francs, le l/25° 
est de 825 francs.

« La prem ière Com m ission vous propose 750 francs à 
com pter du 1 -  jan vier 1947. »

M. GERARD. '—  L ’indem nité des Conseillers généraux de 
Saône-et-L oire est, fixée à 1.000 francs.

M. de JOUVENCEL, rapporteur. —  Nous dem andons 750 fr. 
par jo u r  en précisant que cette dem ande est m odérée.

M. GERARD. —  Le rapport de M. le Préfet com porte trois 
paragraphes d’une nature un peu différente.

Le prem ier donne toute latitude pour la fixation de l'indem 
nité de déplacem ent.

Lè deuxièm e prévoit une indem nité journalière  de sé jou r et 
le troisièm e fait allusion aux frais de déplacem ent supplém en
taires ou de mandats spéciaux.

M. de JOUVENCEL, rapporteur. —  Le rapport de M. le Préfet 
ne fixe pas les frais de déplacement. 11 prévoit une rém unéra
tion forfaitaire.

M. GERARD. —  Ce rapport prévoit trois d ispositions diffé
rentes. Je propose que nous les étudions séparém ent et que 
nous statuions sur chacune d ’elles.

M. de JOUVENCEL, rapporteur. —  Il sem ble que la rém uné
ration doive être la m êm e, qu ’il s ’agisse d ’une jou rn ée  de 
séance du Conseil ou d ’une jou rn ée  de m ission.

M. le docteu r LAU REN T. —  Les frais de déplacem ent sont- 
ils com pris ?
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M. le  R A PPO R TE U R . —  Non, il ne nous appartient pas de 
les fixer.

M. GERARD. —  Je dem ande que le rapport soit renvoyé à 
la prem ière Com m ission pour une seconde élude.

M. le  PRE SID E N T. —  Je propose à l ’A ssem blée le renvoi 
du rapport à la Com m ission des Finances qui entendra 
M. Gérard.

(Le renvoi est ordonné).

COMPTE DES PRODU ITS DÉPARTEM EN TAU X DE L ’ EXERCICE 1946 
RESTES A R E C O U V RE R  AU 2 8  F É V R IE R  1 9 4 7

Rapport dactylographié  de M. le  Préfet :

« C onform ém ent aux prescriptions de l ’article 74 du décret 
du 12 ju ille t 1895 sur la com ptabilité départementale, j ’ai 
l ’honneur de soum ettre à votre approbation  le com pte des 
produits départem entaux de l ’exercice 1946.

« Ce docum ent présente les résultats suivants :

« Titres de perception ém is au profit de 
l’exercice 1946 ...................................  288.640.905 50

« Restes à recouvrer de l’exercice précé
dent, déduction faite des n on -va leu rs  1 .060.735 30

« Total des créances m ises en recouvrem ent 
tant sur le budget ordinaire que sur le budget 
extraordinaire ...........................................   289.709.040 80

« Les recouvrem ents etfectués par M. le 
Trésorier-Payeur Général pendant le cours 
de l ’exercice se sont élevés à ...............................  289.384.130 20

« Partant, les restes à recouvrer au 28 fé
vrier 1947 s’élèvent à .....................................................  325.510 60

« Cette dernière som m e ne sem ble pas 
devoir être reportée intégralem ent à l ’exer
cice courant, certaines créances devant tom ber 
en non-valeurs pour des raisons indiquées 
par les annotations placées en regard de 
chacune des cotes reconnues irrécouvrables 
et qui s’élèvent à ..............................................................  101.733 90

« Par suite, les créances à reporter à l ’exer
cice 1947 devraient être ram enées.à ........................ 223.776 70
si vous adoptez les propositions que j ’ai l ’honneur de vous
soumettre.
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« Jo crois, d ’ailleurs, devoir vous donner ci-dessous le 
détail des adm issions en non-valeurs que je  vous propose de 
prononcer :

« 1° Taxes du service départemental de désin
fection    215 90

« 2° Loyers de bâtim ents et de terra ins . 31.630 »
« 3° Contingents des fam illes pour les aliénés. 20.911 20
« 4° Rem boursem ent d ’avances faites pour les 

Enfants Assistés ........    21.092 50
« 5° Rem boursem ent des avances faites pour 

l ’Assistance m édicale gratuite ...    4.021 20
« 6° Rem boursem ent des avances faites pour 

l ’Assistance aux vieillards ............................................  21.371 70
« 7° Rem boursem ent des avances faites poul

ies aliénés   2.491 40

101.733 90

« Jo vous prie de vou loir bien approuver le com pte qu i vous 
est soum is, et prononcer l ’adm ission en non-valeur de ladite
som m e de 101.733 fr. 90. »

R apport de M. de Jouvencel :

« C onform ém ent aux prescriptions de l ’article 74 du décret 
du 12 ju ille t 1893 sur la com ptabilité départem entale, M. le 
Préfet soum et à votre approbation  le com pte des produits 
départem entaux de l ’exercice 1946, s’élevant à 289.709.604 fr. 80, 
et se décom posant com m e suit :

« Titres de perception ém is au p ro fit de 
l ’exercice 1946 ...........................................................  288.640.905 50

« Restes à recouvrer de l ’exercice précé
dent, déduction faite des non-va leu rs  1 .060.735 30

« Les recouvrem ents effectués pendant le 
cours de l ’exercice 1946 se sont élevés à 
289.384.130 fr. 20 faisant apparaître, au 28 
février 1947, des restes à recouvrer pour la
som m e de ............................... ! . . . . ..........................  325.510 60
' « -Cette dernière som m e ne sem ble pas
devoir être reportée entièrem ent sur l ’exer
cice courant, certaines créances devant tom ber 
en non-valeurs ou être adm ises com m e irré
couvrables pour les raisons diverses exposées 
dans l ’état détaillé jo in t au d oss ier .............  1 0 1 . 7 3 3  9 0

« Par suite, les créances à reporter à l ’exer
cice 1947, doivent être ramenées à ....................  223.776 70



« Après examen, votre prem ière Com m ission vous propose :

« D ’approuver le  com pte qui vous est soum is ;
« De prononcer l ’adm ission en non-valeur de la som m e de

101.733 fr. 90. »

A dopté.

DEMANDE DE SUBVENTION EN F A V E U R  DE L ’ ÉCOLE NORMALE 

D ’ INSTITUTEURS D ’ A U X E R R E  (YON NE)

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« J ’ai l ’honneur de soum ettre à votre exam en la dem ande 
qui vient seulem ent de me parvenir, form ulée par M. le Direc
teur de l ’E cole Norm ale d ’instituteurs d ’Auxerre, en vue d ’obte
n ir une subvention départem entale en faveur de la coopérative 
de cet établissem ent. »

« R apport de M. Thuriot :

« Le Conseil général, après lecture de la dem ande de M. le 
Directeur de l ’E cole N orm ale d ’Auxerre, sollicitant une sub
vention en faveur de la coopérative des élèves-m aîtres, recon
naissant les services rendus par cette institution, accorde un 
crédit de trois m ille  francs. »

A dopté.
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SOCIÉTÉ CANINE «  B E R R Y -N IV E R N A IS  » .  —  DEMANDE DE SUBVENTION

Rapport de M. T huriot :

« Le Conseil général, après avoir pris connaissance de la 
dem ande de subvention form ulée par Mme Pouillaude, vice- 
présidente de la société canine « Berry-NivcrnaiS », en vue 
d ’organiser une exposition  internationale à Nevers, se voit, 
avec regret, dans l ’ob ligation  de refuser toute subvention. »

A d op té .

ARCH IVES DÉPARTEM EN TALES. —  AUGMENTATION DE CRÉDIT 

POUR DÉPOUILLEM ENT E XTR A O R D IN AIR E  DES ARCH IVES ET DU CRÉDIT 

POUR PUBLICATION DE L ’ IN VEN TAIRE

R apport de M. Thurioî, :

« Le Conseil général, attendu que les crédits inscrits au
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chapitre X III, article 2, s’avèrent insuffisants pour le transport 
des m inutes notariales à prendre à Clam ecy et à Entrains ;

« A ttendu qu ’aucune allocation n ’a été accordée depuis 
cinq ans;

« Attendu que les crédits pour l ’im pression de l ’inventaire 
sont égalem ent insuffisants ;

« Accepte d ’inscrire au budget supplém entaire les crédits 
com plém entaires suivants :

« Chapitre X III, art. 2 ..........   15.000 »
« Chapitre X III, art. 4 ..................................................... 6.625 »

A dopté.

CERTIFICAT D’ APTITUDE A L ’ ENSEIGNEMENT AGRICOLE

R apport dactylographié  de M. le  P réfet :

« Au cours de votre session de novem bre dernier, vous avez 
estimé que le Départem ent ne pouvait —  com m e l’avait proposé 
M. l ’Ingénieur en chef, Directeur des Services A gricoles —  
prendre à sa charge les frais de déplacem ent et de sé jou r 
exposés, pour leur préparation et leur exam en, par les can
didats au certificat d ’aptitude à l ’enseignem ent agricole.

« J ’ai l ’honneur de vous soum ettre, ci-après, une lettre par
laquelle M. l’Ingénieur en chef, Directeur des Services A gri
coles, appuyé très favorablem ent par M. l ’Inspecteur d ’Acadé- 
mie, dem ande que le Conseil général reconsidère la question.

« Je vous prie de b ien  vou loir prendre une décision à ce 
sujet. »

« Nevers, le 26 m ars 1947.

« L’In gén ieu r en  chef, D irecteur des 
« Services A g n co les  de la Nièvre,

« à M onsieur le P réfet de la Nièvre
« 3e division, 2e bureau i, Nevers.

« V ous avez bien voulu m e faire savoir, le 9 septem bre 
« dernier, à la suite de ma sollicitation tendant au rem bour- 
« sement, par le départem ent, des frais de déplacem ent et de 
« sé jou r des instituteurs candidats au « certificat d ’aptitude 
« à l'enseignem ent agricole » que, m algré l ’intérêt présenté 
« par renseignem ent post-scolaire, le Conseil général n ’avait 
« pas ju g é  pouvoir, à cette époque, prendre à sa charge la 
« dépense en question.

« Je vous serais obligé de bien vou loir lu i dem ander qu ’il
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« veuille bien reconsidérer cette question et, si possible,
« donner satisfaction, com m e en 1945, auxdits instituteurs.

« Notre département, qui ne dispose d ’aucune école pratique 
« d ’agriculture, est tout particulièrem ent en retard dans le 
« dom aine de l ’enseignem ent agricole. L ’enseignem ent oral,
« dans la com m une même, par un m aître assez averti est,
« sans conteste, l ’une des m eilleures m éthodes à mettre en 
« œuvre pour y rem édier; or, au m om ent où s ’achève la 
« période d’enseignem ent pour la présente année scolaire, onze 
« instituteurs seulem ent font des cours post-scolaires agricoles 
« (dont huit pourvus du diplôm e nécessaire) et ceci alors que 
« la Nièvre com pte 313 com m unes. Qui prétendra cependant 
« que l ’agriculteur nivernais est assez évolué pour assurer 
« seul la form ation  professionnelle de ses fils et ceci au m o- 
« ment m êm e où les conditions de l’économ ie agricole vont 
« devenir difficiles et où la production  des denrées alim en- 
« taires conditionne, avec la vie de ses habitants, le relèvem ent 
« de la France !

« Sur les huit candidats à l ’exam en du G. A. E. A. que 
« prévoyait m on rapport du 6 septem bre dernier, cinq seule- 
« m ent so sont présentés effectivement. Les frais qu ’ils ont 
« engagés, tant pour l ’exam en lu i-m êm e que pour la session 
« de préparation que nous avons organisée à leur intention,
« calculés au taux officiel des fonctionnaires de leur rang,
« s’élèvent à 1.900 fr. pour ce qui est des frais de déplacem ent 
« et 10.100 fr. pour ce qui est des frais de séjour.

« C’est donc en définitive, un crédit de 12.000 fr. —  et non 
« plus de 19.000 —  que nous dem andons au Conseil général 
« de bien vou loir inscrire à son budget pour la form ation 
« professionnelle des jeunes ruraux.

L ’In gén ieu r en  chef,
« (Signé) C é z a r d . »

R apport de M. Savignat':

« Au cours de la session de novem bre dernier, le Conseil 
général avait refusé de mettre à la charge du Département les) 
frais de déplacem ent et de séjou r des instituteurs candidats au ' 
certificat d ’aptitude à l ’enseignem ent agricole.

« En raison de l ’intérêt que présente cet enseignem ent et du 
petit nom bre de candidats (cinq seulem ent au lieu de huit 
prévus en novem bre), la troisièm e Com m ission est d ’avis d ’ac
corder le créd it de 12.000 dem andé par M. l ’ Ingénieur en chef 
des Services A gricoles. »

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
Par M. Chaigneau, rapporteur généra l :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Savi
gnat au nom  de la troisièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne avis con form e.
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« Lo crédit de 12.000 francs sera inscrit au budget supplé
m entaire, chapitre X IX , art. 24. »

A dopté.

M ONSIEUR BRIDEAU , ANCIEN EM PLOYÉ A U XILIAIRE. —  ALLOCATION 

ÉVENTUELLE D ’ ü N  SECOURS ANNUEL (

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Je m e perm ets de signaler tout particulièrem ent à votre 
bienveillante attention la situation d ’un ancien em ployé auxi
liaire de la Préfecture, M. Brideau, qui vient d ’être licencié.

« Pendant p lus de 22 années, M. Brideau a exercé ses 
fonctions avec toute la ponctualité, le zèle et le dévouem ent 
désirables. N ’étant pas affilié à la Caisse départemetale des 
Retraites, il ne percevra aucune pension du Département, et 
n ’aura pour vivre que sa m odeste pension d ’ancien gendarm e.

« J’ai pensé qu ’il y avait intérêt à ce que celte situation 
exceptionnelle vous soit signalée, car dans des cas sem blables, 
le Conseil général a tou jou rs tenu à concrétiser la reconnais
sance du Départem ent pour les services rendus, par l ’octroi de 
secours renouvelables.

« J’ai rh on n eu r de vous prier de vou lo ir  bien statuer sur 
cette question qui, eu égard aux précédents, sem ble pouvoir 
être résolue favorablem ent.

« Le cas échéant, le m ontant du secours accordé serait à 
inscrire au budget supplém entaire, chapitre IV. »

R apport de M. B ondoux J. :

_ « M. le Préfet signale à  votre bienveillante attention la 
situation de M. Brideau, ancien em ployé auxiliaire de la Pré
fecture, qui vient d ’être licencié, après 22 années de service.

« Etant donnés les services rendus et la situation particuliè
rem ent intéressante de M. Brideau, votre prem ière Com m is
sion vous propose d ’allouer à l ’intéressé un secours annuel 
renouvelable de 20.000 francs. » ,

Adopté.

ASSOCIATION « L E S  FILS DES T U É S » .  —  DEMANDE DE SUBVENTION

Rapport de M. le colonel Roche :

_ '« Vous êtes saisis d ’une dem ande d ’augm entation de subven
tion présentée par l ’A ssociation Nivernaise « Les Fils de Tués ».
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« En raison de l ’ intérêt que présente cette œ uvre, des 
services qu 'elle a déjà  rendus et à l ’activité qu ’elle déploie 
pour venir en aide aux 300 orphelins de guerre m ineurs dont 
elle s ’occupe, votre prem ière Com m ission vous propose de 
porter de 1.000 à 5.000 francs la  subvention que vous avez 
inscrite au budget prim itif, chapitre X X I, article 24. »

A dopté.

ACQUISITION D TE U V R E S D’ ART. —  DEMANDE D ’ AUGMENTATION 

D E  CRÉDITS

Rapport de M. le colonel Roche :

« Le Président du Groupe d ’Em ulation  A rtistique du Niver
nais signale que le crédit inscrit au budget, chapitre X X I. sous 
la rubrique « A cquisition  d ’œuvres d ’art » reste üxé depuis de 
nom breuses années, à 15.000 fr., et dem ande s ’il ne serait pas 
possible de le m ajorer.

« Votre prem ière Com m ission, tenant com pte des augm en
tations constatées dans tous les dom aines, vous propose de 
porter de 15.000 à 30.000 fr. le crédit inscrit au chapitre X X I, 
article 19. »

A dopté.

DEMANDE DE SUBVENTION POUR PARTICIPATION A 1,’ ÉRECTION 

D ’ UN MONUMENT ÉLEVÉ A CH ARTRES A LA M ÉM OIRE DE JEAN MOULIN

R apport dactylo graphie de M. le Préfet :

« Un Comité s'est constitué en E ure-et-L oir en vue d ’ériger 
à Chartres un m onum ent à la m ém oire de Jean M oulin, fon 
dateur et prem ier Président du Conseil National de la Résis
tance.

« M. le Président du Conseil général de la Nièvre et m oi- 
môm e avons été pressentis par ce Com ité —  dont vous 
trouverez la com position  au dossier —  pour porter son initia
tive à la connaissance de votre assem blée départem entale et 
lui dem ander de souscrire aussi généreusem ent que possib le 
a l ’érection du m onum ent « qui rappellera aux générations 
« futures que la grande voix de Jean M oulin a appelé à l ’union 
« et au com bat tous ceux, quelles que fussent leur race, leur 
« origine, leurs conceptions politiques, philosoph iques ou reli- 
« gieuses, qui voulaient que revive la Patrie, qu e ne m eure 
« pas la France. »

« Chacun de vous a entendu parler de Jean M oulin, beau
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coup sans doute connaissent quelle a été son activité pendant 
la douloureuse période de l ’occupation ennem ie.

« Je crois devoir cependant vous donner ci-après quelques 
extraits des lignes que le Comité Jean M oulin a consacrées à 
ce grand Résistant qui fu t Préfet d ’E ure-et-L oir en 1940 :

« Chacun a conservé dans ce départem ent le souvenir de 
« Jean M oulin, Préfet au m om ent de l ’occupation allem ande, 
« qui faillit, à ce m om ent déjà , payer de sa vie sa résistance 
« aux exigences de l ’ennem i.

« Les services q u ’il rendit à tous les groupem ents (associa- 
« tions et syndicats du départem ent) ne se com ptent pas. 
« T ou jours, ét notam m ent en-face de l ’occupant, il les défendit 

. « avec l ’énergie qu ’ il m ettait en toutes choses.
« En toutes occasions, la voix  du Préfet im pavide s ’éleva 

« pour affirm er les droits au respect et à la vie des populations 
« dont il avait la charge.

« Cette grande voix  devait résonner encore pour appeler à 
« l ’union et au com bat tous ceux, quelles que fussent leur 
« race, leur origine, leurs conceptions politiques, ph ilosoph i- 
« ques ou religieuses, qu i voulaient que revive la Patrie, que 
« ne m eure pas la France.

« Successivem ent prom oteur et organisateur de la Rôsis- 
« tance m étropolitaine, investi de la confiance du Général 
« de Gaulle qui, à Londres, en fit, sous le nom  du caporal 
« M ercier, un des prem iers com pagnons de la Libération, 
« représentant en France, avec prérogatives de m inistre, du 
« Gouvernem ent d’A lger, Jean M oulin (Max, Rex, Régis) fonda 
« lo 27 mai 1943 à Paris le  Conseil National de la Résistance. 
« Il en fu t le prem ier Président. Son activité, toutefois, ne 
« pouvait passer inaperçue ; arrêté à L yon le 21 ju in  1943, 
« em prisonné au fort de M ontluc, torturé, Max expira dans 
« une passion m ystérieuse dont on sait seulem ent qu ’elle 
« força  l ’adm iration de ses bourreaux..

« Par ses activités, par sa m ort, Jean M oulin est, entré dans
« l ’h istoire de la France. D éjà des cérém onies ont été orga- 
« nisées pour m agnifier son héroïsm e, une stèle a été élevée 

. « à sa m ém oire dans sa ville natale; le départem ent d’E ure-et- 
« L oir se doit de perpétuer le souvenir de Jean M oulin, qui 
« l ’a bien servi, en érigeant un m onum ent à l ’échelle de la 
<< valeur et du sacrifice de celui qu ’ il veut honorer. »

« Je vous serais ob ligé  de bien vou lo ir  répondre aussi 
généreusem ent que possible à l ’appel du Comité Jean M oqlin. »

R apport de M. le colonel Roche :

« Un Comité s ’est constitué en vue de l ’érection à Chartres, 
d ’un m onum ent à la m ém oire de Jean-M oulin.

« Tous, vous savez qui était Jean M oulin, fondateur et
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prem ier Président du Conseil National de la Résistance, 
représentant en France du Général de Gaulle.

« Le Comité Jean M oulin fait appel à tous les Conseils 
Généraux et à toutes les grandes villes de France, en vue 
de recueillir les fonds nécessaires à l ’érection d ’un m onum ent 
qui rappellera, aux générations futures l ’héroïsm e et le sacri
fice de Jean M oulin.

« V otre prem ière Com m ission vous propose d ’associer le 
Conseil général à l’œuvre entreprise par ce Comité, et vous 
dem ande d ’inscrire à cet effet un 'crédit de 1.000 fr. au budget 
supplém entaire, chapitre X X L  »

A dopté.

ÉRECTION D ’ UN M ONUMENT A LA M ÉM OIRE DE SOLDATS F. F . I.

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA COMM UNE DE C E S SY -L E S-B O iS

Rapport de M. le colonel Roche :

« Vous êtes saisis par le Conseil m unicipal de Gessy-les- 
Bois d ’une dem ande de subvetion pour l ’a ider à élever un 
m onum ent à la m ém oire des 10 soldats F. F. I. qui on t été 
tués au hameau de Bondieuse.

« Votre prem ière Com m ision vous propose de vous associer 
au geste de reconnaissance de la com m une de C essy-les-Bois 
en inscrivant au budget supplém entaire, chapitre XXT, une 
subvention de 3.000 francs. »

4 doptê.

COMMUNE DE D U N -L E S-P L A C E S . —  M ONUMENT A LA MÉMOIRE

DES FUSILLÉS DU 26 JUIN 1944. —  DEMANDE DE SUBVENTION

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« J’ai reçu de M. le Maire de D un-les-P laces la dem ande 
ci-après : '

« Un m onum ent à la m ém oire des fusillés du 26 ju in  1044 
« est actuellem ent en pro jet et son inauguration doit coïncider 
« avec la date anniversaire du massacre.

« J ’ai l ’honneur de solliciter une subvention de la part du 
« Départem ent afin de nous aider à .financer ce projet.

« Je vous prie de porter cette dem ande devant le Conseil
« général de la Nièvre et. de croire, M onsieur le Préfet, à mes
« sentim ents respectueux et dévoués. »
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« Je vous serais ob ligé fie vouloir bien* statuer sur cette 
demande.

« Le cas échéant, le crédit nécessaire serait à incrire au 
budget supplém entaire de l ’exercice 1947, chapitre X X I. »

Rapport de M. le colonel Roche :

« La com m une de Dun-les-P laces se propose d ’ériger un 
m onum ent à la m ém oire des fusillés du 2G ju in  1944.

« Vous avez tous présentes à la m ém oire les circonstances 
pénibles dans lesquelles la sauvagerie nazie a procédé à la 
destruction d ’une partie de ce village et à l’assassinat de 27 
de ses habitants.

« Vous avez suivi le retentissant procès de ses bourreaux 
et je  suis sûr d’exprim er le sentim ent unanim e des populations 
m vernaises en disant que le verdict rendu par le tribunal de 
Dijon est em preint de la plus critiquable faiblesse.

« P our m arquer sa sym pathie à l ’égard des m alheureuses 
victim es tom bées à D un-les-p laces le 26' ju in  1944, votre pre
m ière Com m ission vous propose d ’inscrire au budget supplé
mentaire, chapitre X X I, un crédit de 10.000 fr. à titre de parti
cipation à l ’érection du m onum ent en projet. »

A dopté.

SERVICE VICINAL. —  CHEMINS D É PARTEM EN TAU X. —  PROGRAMM E 

DE MODERNISATION DE 1 9 4 7 . —  ACQUISITION DE D E U X CYLINDRES

COM PRESSEURS

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Le Conseil général de la Nièvre, dans sa séance du 29 n o
vem bre dernier, a adopté le rapport de sa prem ière Com m is
sion prévoyant qu en 1947 « le départem ent aura à sa d ispo
sition .. quatre cylindres neufs, dont trois de 18 tonnes et un 
de 14 tonnes, allectés à la rem ise en état du réseau routier 
de la Nievre, l ’Etat prenant à  sa charge l'achat de deux cy lin 
dres lourds et le départem ent, l’achat d ’un cy lindre lourd 
el d ’un cylindre m oyen.

.« La fourniture de ces appareils sera confiée à la Société 
Lives-Lille, qui a déjà livré en 1940, au départem ent, deux 
cylindres a m oteur Diesel, encore en service el qui ont donné 
entiere satisfaction.

« Pour perm ettre l ’acquisition des deux cylindres à prendre 
en com pte par le départem ent, j ’ai l ’honneur de vous dem ander 
de vou loir bien m ’autoriser à signer le marché à passer avec- 
la Société Fives-Lille.



« La dépense s'élèvera à 3.988.000 francs environ et sera 
im putée sur le crédit de 105 m illions ouvert au chapitre X X V I, 
article 1er du budget prim itif de 1947. »

Rapport de M. Guény :

« Dans sa séance du 29 novem bre, le Conseil général de 
la Nièvre a  prévu qu ’en 1947 le départem ent aura à sa d ispo
sition  quatre cylindres neufs dont trois de 18 tonnes et un 
de 1.4 tonnes. Ces cylindres doivent être affectés à la remise 
en état du réseau routier de la Nièvre, l ’Etat prend à sa charge 
l ’achat de deux cylindres lourds et le départem ent l ’achat 
d ’un cy lindre lourd et d ’un cy lindre m oyen.

« La fourn iture de ces appareils sera confiée à la Société 
F ives-Lille, qui a d é jà  livré en 1940, au départem ent, deux 
cylindres à m oteur Diesel, encore en service et qu i ont donné 
entière satisfaction.

« La deuxièm e Com m ission autorise M. le Préfet à signer 
le m arché à passer avec la Société F ives-L ille p ou r l ’acqui
sition des deux cylindres à pfendre en charge par Je 
département.

« La dépense s'élèvera à 3.988.000 .francs environ et sera 
im putée sur le crédit de 105 m illions ouvert au chapitre X X V I, 
article 1er du budget prim itif de 1947. »

Rapport pour a n s  de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneam  rapporteur général :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Guény 
au nom de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière C om m is
sion donne un avis con form e. »

A dopté.

CHEMIN DE FER D ’ IN TÉR Ê T LOCAL. —  LIGNE DE COSNE 

A SAIN T-AM AN D . —  VEN TE DES TE RRAIN S ET BATIMENTS DÉPENDANT 

DE LA STATION DE SAIN T-AM AN D . —  DEM ANDE DE LA COMMUNE 

DE SA1N T-ÂM AN D -E N -PU ISA YE

Rapport de M. G uyot :

« Votre deuxièm e Com m ission, vu le rapport de M. l'Ingé
nieur des Ponts et Chaussées, vous propose de vendre à la 
com m une de S a in t-A m an d -en -P u isaye la  gare de Saint-A m and 
ainsi, que les terrains et les dépendances pour la som m e de
140.000 francs ainsi que la p late-form e pour la som m e de
17.000 francs.

« Le prix  total s ’élève donc à 157.000 francs. »

SEANCE DU, 23 AVRIL 105



106 SEANCE DU 23 AVRIL

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par 
M. Guyot au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis con form e. »

Adopté.

CHEMIN D E  FER D ’ IN TÉRÊT LOCAL. —  LIGNE DE N EVERS A CORBIGNY.
LOCATION D E  LA GARE D E  M ONTIG N Y-AU X-AM OGN ES 

ET DE SES DÉPENDANCES A M. ARM AND VINCENT

R apport de M. G uyot :

« V otre deuxièm e C om m ission, vu le rapport de M. l ’ Ingé
nieur en ch ef des Ponts et Chaussées, vous propose de louer 
à M. V incent la gare de M ontigny-aux-A m ognes, pour un 
loyer annuel de 2.400 francs.

« Seulement, le Départem ent se réserve le droit à tout 
m om ent de reprendre la salle d'attente ainsi que le hall aux 
m archandises et le -qua i couvert sans indem nité, si ces locaux 
sont nécessaires aux transporteurs, dès que les services 
d ’autocars seront réorganisés. »

A dopté.

CHEMIN DE FER D ’ iN T É R Ê T  LOCAL. —  LIGNE I)E N E V E R S A CORBIGNY. 
PROJET DE LOCATION DE LA STATION DE GUIPY A M. PIESSEN

Rapport, de M. G uyot :

« Votre deuxièm e Com m ission, sur le rapport de M. l ’ Ingé
nieur en ch ef des Ponts et Chausséees, vous propose-de  louer 
à M. Piessen la gare de G uipy pour un loyer annuel cte 2.400 fr. 
, « Seulem ent, le Départem ent se réserve le droit à tout 
m om ent de reprendre la salle d ’attente ainsi que le hall aux 
m archandises et le quai couvert sans indem nité, si ces locaux 
sont nécessaires aux transporteurs, dès que les services 
d ’autobus seront réorganisés. »

A dopté.

CHEMIN DE FER D ’ iN TÉ R Ê T LOCAL. —  LIGNE DÉCLASSÉE 
SAIN T-SAÜ LG E-M O Ü LIN S-EN G ILRERT. —  VENTE DE PARTIES 

DE LA PLA TE-FO RM E  I)E I,'ANCIENNE A'OIE FE RR É E  A M. DE ROUALLE 
, ET A U X  H ÉRITIERS LONGATTE

Rapport, de M. Derangère :

« Par dem andes en date du 6 avril 1946, MM. de Roualle, 
Longatte et Loiseau ont sollicité du Départem ent la cession 
de tronçons de l ’ancienne ligne de chem in de fer, voie d ’intérêt 
local de Saint-Saulge à M oulins-Engilbert.
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« Les longueurs à céder sont pour M. de Roualle : 1.500 
m ètres; M. Loiseau : 235 m ètres; M. L on gatte : 20 mètres.

« Le prix proposé par M. l'Ingénieur en chef des Ponts et 
Chaussées est de 20.000 francs l ’hectare, ce qui donne les 
som m es de 32.100 francs, 4.700 francs et 440 francs.

« VjOtre deuxièm e Com m ission ne s ’oppose pas à la cession 
de ces parcelles de terrain, mais elle fait rem arquer que la 
décision qui sera prise par ié Conseil général créera un précé
dent et remettra en question la vente des lignes et dépendances 
de l ’ancien tacot, question qui n ’a jam ais reçu de solution 
positive de l ’Assem blée.

« E lle estime, en outre, que le prix de cession de 20.000 fr. 
l ’hectare est insuffisante et. propose 30.000 francs. »

M. GUENY. —  Ce n ’est pas la prem ière fo is  que se pose 
la question de la vente des terrains qu ’occupaient la  ligne du 
chem in de fer d ’intérêt local et ses gares.

Il im porte qu ’une décision d’ordre général soit prise en 
cette m atière car, petit à petit, ces terrains vont être grignotés 
par des dem andes de rachat individuelles.

A insi que je  l’ai d it à la session précédente, j ’estime 
qu ’avant île vendre la p late-form e de l ’ancienne voie ferrée, 
il faut envisager l ’établissem ent d ’une ligne à voie norm ale 
sur le tracé de Nevers à G orbigny et peut-être même de Nevers 
à M oulins-Engilbert.

Je ne dem ande pas que ce rem placem ent se fasse im m édia
tement. Mais, il faut se souvenir que l ’établissem ent du chem in 
de fer d ’intérêt local a exigé l ’expropriation de nom breux 
propriétaires riverains. Avant de leur revendre des parcelles 
de terrains, nous devons être fixés sur les possibilités de 
rem placem ent par une voie norm ale.

A l ’appui de. cette thèse, je  signale que le centre de notre 
départem ent est déshérité au point de vue lignes de chem in 
de fer pour le transport de ses voyageurs et de ses m archan
dises. L’installation d ’un chem in de fer d ’intérêt local, avec 
transbordem ent, ne correspondait plus aux nécessités du 
m om ent. L ’installation d ’ une voie norm ale serait, au contraire, 
une source d ’enrichissem ent im portante pour cette région du 
département!

Lors de lix dernière session du Conseil général, j ’ai présenté 
un vœu tendant à obtenir l ’avis de la S.N.C.F. sur i ’installation 
d’une voie norm ale. Ce vœu n ’a reçu aucune réponse. Je suis 
cependant disposé à interroger à nouveau la S.N.C.F. sur ce 
point et je  m ’étonne qu ’il n ’en ait pas encore été question.

Je dem ande que l ’étude de cette affaire, soit suspendue 
ju sq u ’au jo u r  où nous recevrons une réponse de la S.N.C.F.
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M. DERAN G ERE, rapporteur. —  Si on cède à des parti
culiers des tronçons de p late-form e, tous les riverains vont 
dem ander à recouvrer ce qu ’ils ont perdu.

M. GUENY. —  Puisque la question des transports routiers 
sera remise en cause à partir du 1er janvier 1948, nous 
pourrons apprécier, à ce m om ent-là , de quelle façon se 
présentera leur organisation. Nous som m es dé jà  saisis de 
propositions très intéressantes de rem placem ent du « tacot ».

Je suggère qu ’elles soient exam inées d ’un point de vue 
général à la prochaine session.

M. THURIOT. —  Je m ’associe bien volontiers aux propo
sitions de mes collègues Guény et Derangère. Si l ’ancienne 
pla te-form e est vendue par m orceaux, il va de soi que les 
parcelles de terrain les plus avantageuses partiront les pre
mières. IJn lotissem ent de l ’ensem ble procurerait certainem ent 
un bénéfice plus grand pour le Département.

M. GUENY. —  Cette form ule se présente délicate dans 
l’application, car les propriétaires riverains qui ont été expro
priés au m om ent de l’installation du chem in de fer d ’intérêt 
local, exerceront leur droit de préem ption. Si nous procédons 
différem m ent, nous risquons de soulever des querelles 
sérieuses entre voisins.

. M. le docleui* LAU RE N T. —  Avant de songer à vendre ces 
terrains, il faut savoir si une ligne norm ale peut être installée 
com m e le désirent les populations déshéritées de cette région 
du département.

Je connais le cas d'un propriétaire riverain qui, exproprié 
au m om ent de la construction du « t a c o t » ,  dem ande à recou
vrer les terrains qu ’il a perdus polir reconstituer son pré. 
Si nous lui perm ettons de les acquérir à nouveau, nous devrons 
le fa ire pour d ’autres.

M. le PRE SID E N T. —  Quel est l ’avis de M. l ’Ingénieur en 
ch ef des Ponts et Chaussées ?

M. l’IN GEN IEU R EN CHEF DES PONTS ET CHAUSSEES.
—  Il est évident qu ’un examen de la question doit être fait au 
point de vue technique. Cet examen ne peut être dem andé 
qu 'à la S.N.C.F. qui est seule qualifiée en la matière.

M. le PRESIDEN T. —  Je propose qu ’ il soit sursis à toute 
décision de vente ju sq u ’à la prochaine session du Conseil 
général, date à laquelle nous pouvons espérer que la S.N.C.F. 
aura donné son avis sur la question.

M. SAV IG N AT. —  Je suggère que la p late-form e soit éven
tuellem ent utilisée pour l’établissem ent d ’une route nouvelle.
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M. le PRESIDEN T. —  Je consulte l’A ssem blée sur le sursis 
demandé. {A ssen tim ent) .

A dopté.

COMMISSION DE CLASSEMENT DES CANDIDATURES A UN DÉBIT

DE TABAC. —  DÉSIGNATION IVUN M EM BRE DU CONSEIL GÉNÉRAL

Rapport de M. le docteur Perrin :

« Votre troisièm e Com m ission vous propose de rem placer 
M. Laudet par M. le docteur Laurent. »

A dopté.

HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA C IIA IU T É -SU R -L O IR E .

CRÉATION D ’UN CIM ETIÈRE PARTICULIER

Rapport de M: le docteur Perrin :

« Dans une lettre adressée le 0 février 1947 à M. le Préfet 
de la Nièvre, M. le M aire de La Charité in form e M. le Préfet 
que le cim etière com m unal devant être agrandi, le Conseil 
m unicipal dem ande que l’Etablissem ent psychiatrique ait son 
cim etière particulier, mais dans son territoire propre.

« Cette m esure aurait pour résultat d ’éviter l ’expropriation 
et l ’achat des terrains nécessaires à l'extension im posée par 
les circonstances' et M. le Maire a joute qu ’une telle façon  de 
procéder est dé jà  appliquée dans dés Etablissem ents sim ilaires 
cl, pour cela faire, il prie M. le Préfet de soum ettre cette 
question au Conseil général.
_ « A u jo u rd ’hui, le cim etière de l’Asile, indépendant du 

cim etière com m unal, est bien enclos dans le cim etière com 
munal m êm e, mais rien encore n ’ob lige  à le déplacer. Il y a 
encore de la place suffisam m ent pour plus ou m oins longtem ps, 
m algré les décès fréquents de l ’Asile, les corps de ces m alheu
reux étant Je plus souvent abandonnés par les fam iles et, de 
ce fait, susceptibes d ’être relevés pour fa ire place à d ’autres.

« D ’autre part, pour d es  raisons légales, la sépulture dans 
le cim etière d ’une com m une étant due aux personnes décédées 
sur son territoire quel que soit leur dom icile, la v ille de La 
Charité est tenue d’accueillir dans le cim etière com m unal les 
corps des m alades décédés à l'asile.

« Puis, d ’ailleûrs, la juxtaposition  de cim etières particu
liers et d ’hôpitaux n ’est pas considérée com m e une conception 
heureuse, se heurtant aux doctrines m odernes en matière 
d ’hygiène et d ’urbanism e à l ’hostilité générale. Beaucoup de
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ces cim etières anciennem ent créés, ont été transférés ou à peu 
près abandonnés, et pu is,-une telle autorisation d’ installation 
ne peut, être autorisée que par l ’autorité supérieure.

« Pour toutes ces raisons d ’ordre particulier, d ’ordre adm i
nistrai if, d ’ordre hygiénique, votre troisièm e Com m ission, 
tout en reconnaissant les sages et vigilants principes d’adm i
nistration de M. le Maire de la ville de La Charité et de son 
Conseil m unicipal, regrette de ne pouvoir apporter au jou rd ’hui 
au Conseil général un avis favorable à la requête de M. le 
Maire de La Charité, tout en lui laissant entrevoir une solution, 
sinon plus heureuse, du m oins plus arrangeante, si tôt ou tard 
des circonstances plus urgentes et plus im pératives obligent 
à réenvisager et à solutionner cette intéressante question. »

M. THURIOT. —  C’est par raison d ’économ ie que j ’ai trans
m is au Conseil général la dem ande form ulée par le. Conseil 
m ujiieipal de La Charité, car nous som m es dans l ’obligation  
d ’exproprier des terrains pour réaliser l ’extension de notre 
cim etière. Cette procédure nous coûtera fort cher.

Le cim etière com m unal actuel est com plet en raison du 
grand nom bre de sépultures à concession centenaire et même 
perpétuelle.

C’est pourquoi le Conseil m unicipal de La Charité, considé
rant que certains établissem ents com m e celui de Beauregard 
à Bourges possèdent un cim etière particulier, a dem andé que 
l ’Hôpital psychiatrique ait le sien dans sa propriété.

Je n ’insiste pas outre m esure sur cette solution  étant donné 
la situation budgétaire actuelle de l’établissem ent neuro
psychiatrique qui est analogue à celle de la com m une.

M. le PRE SID E N T. —  La Com m ission de surveillance de 
l ’asile de La Charité a étudié ce pro jet assez sérieusem ent. E lle 
s’oppose vivem ent à la création d ’un deuxièm e cim etière; pour 
des raisons m orales, d ’abord, pour des raisons légales ensuite.

La com m une de La Charité bénéficie de la présence sur son 
territoire de l’établissem ent neuro-psychiatrique; elle doit en 
supporter les conséquences.

V ous savez que la. loi im pose aux villes d ’enterrer dans un 
cim etière com m un tous les m alades qui décèdent sur son 
territoire.

De pins, au point de vue m oral, je  n ’adm ettrai jam ais que 
l ’on enterre dans un cim etière particulier des gens sous le 
prétexte qu ’ils ont été des déficients physiques.

Au nom  de la Com m ission de surveillance, je  m ’oppose 
nettem ent à la création d ’un cim etière.particulier.

M. le docteu r PERRIN. D’ailleurs, le m aire de La Charité 
n ’ insiste pas outre mesure sur ce projet.



M. THURIOT. —  Je m e suis contenté de transmettre l'avis 
form ulé par le Conseil m unicipal de La Charité.

M. le PRESIDEN T. —  Sous le bénéfice de ces observations, 
je  mets aux voix les conclusions dii rapport.

(Mises aux voix, les conclusions du rapport sont adoptées).
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H OPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ. —  COM PTE ADM INISTRATIF 

D E ' 1 9 4 6 . —  BUDGET SUPPLÉM EN TAIRE DE 1 9 4 7

Rapport de M. le docteur Perrin  :

« Ce rapport est un donné acte au Conseil général du com pte 
adm inistratif de 1946 et du budget supplém entaire de 1947 de 
l ’Hôpital psychiatrique de La Charité.

« Com m e la Com m ission de surveillance, à runanim ité, a 
donné un avis favorable à l ’approbation de cet état, votre 
troisièm e Com m ission vous dem ande de vou loir bien égalem ent 
l ’approuver. »

A dopté.

SYN DICAT INTERCOMM UNAL DE DÉFENSE CONTRE i/lN C E N D IE  

DE CH ATILLO N -E N -BA ZO IS. —  DEMANDE D ADHÉSION DE LA COMMUNE
D ’ OUGNY

R apport dactylographié  dè M. le Préfet :

« J'ai l’honneur de vous soum ettre, pour avis, la dem ande 
form ulée par le Conseil m unicipal d ’O ugny qui a décidé, dans 
sa séance du 20 mars 1947, d 'adhérer au 'S yn d ica t intercom 
munal de défense contre l ’incendie de C hâtillon-en-Bazois dont 
la ■constitution a été autorisée par arrêté préfectoral du 
14 novem bre 1931.
- '«  Ce syndicat groupe actuellem ent i l  com m unes de la 

région  de 'Châtillon-en-Bazois et a son siège dans cette ville.
« Par délibération du 12 décem bre 1945, le Comité syndical 

s’est prononcé favorablem ent sur la dem ande d ’adhésion de 
la com m une d ’O ugny qui a du reste pris l’engagem ent d ’ins
crire chaque année à son budget les crédits correspondants à 
sa part de dépenses dans les frais de fonctionnem ent du 
Syndicat.

« Je vous serais ob ligé de vou loir bien statuer sur cette 
dem ande. »
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Rapport de M. Faulquier :

« Le Conseil m unicipal de la com m une d ’O ugny ayant, par 
délibération du 20 ars 1947. décidé d ’adhérer au Syndicat 
intercom m unal de C hâtillon-en-Bazois en vertu de l ’accueil 
favorable que le Com ité syndical a réservé à sa dem ande dans 
sa séance du 12 décem bre 1945,

« Votre troisièm e Com m ission vous propose de ratifier cette 
adhésion, attendu que la com m une d ’O ugny s'est engagée à 
couvrir sa part des frais de fonctionnem ent du Syndicat. »

Adopté.

COMICES AGRICOLES

Rapport de M. Savignat :

« Lors de la session de novem bre dernier, il avait été désigné 
trois conseillers généraux pour contrôler la répartition des 
subventions attribuées à chaque^ com ice. Or, précédem m ent, il 
était désigné trois conseillers généraux pour chacune des 
quatre délégations de contrôle. Dans un but identique la troi
sièm e Com m ission vous propose :

« MM. Guény, Laurent et Palazy pour Nevers.
« MM. Savignat, de Jouvencel 'et Faulquier pour Clamecy.
« MM. Gadoin, Guyot. Sébillotte pour Cosne.
« MM. Derangère, Joseph B ondoux, docteur B ondoux pour 

Château-Chinon. »

A dopté.

PÉRIO DE DES VENDANGES. —  DÉCLARATION S D E  RÉCOLTE D E  VIN

R apport de M. Savignat :

« Suivant les décrets du l pr décem bre 1936 et du 31 mai 
1938, la période des vendanges, ainsi que le  délai dans lequel 
doivent être faites les déclarations de récolte de vin sont fixés 
chaque année par arrêté du P réfet après avis du Conseil 
général.

« La troisièm e Com m ission est d ’avis d ’adopter les mêmes 
dates q u e  l’an dernier, soit :

« 15 septem bre au 15 novem bre pour la période des ven
danges;

« 25 novem bre pour la fin du délai de déclaration. »

A dopté.
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ASSISTANCE A L A 'F A M IL L E .

DEMANDE DE CRÉDITS SUPPLÉM ENTAIRES

Rapport, de M. le docteur Palazy :

« Les crédits inscrits au chapitre X I, article 1er du budget 
p rim itif de l ’année en cours, destinés à faire face aux dépenses 
du service de l ’Assistance à la Fam ille (assistés ayant le dom i
cile de secours départem ental) se révèlent dès m aintenant 
insuffisants.

« En effet, lors de Dévaluation des 'créd its à inscrire au dit 
budget le m ontant de la dépense m ensuelle avait été fixé, 
com pte tenu des taux en vigueur ;ï cette époque, à 575.000 fr.

« Or, actuellem ent la dépense m oyenne m ensuelle constatée 
au 31 mars s ’élève'à 665.000 francs environ. Cette augm entation 
est m otivée par l ’application, à com pter du 1er jan vier de cette 
année, des dispositions de l ’article 27 de la loi du 22 août 1946.

« En effet, antérieurem ent, les taux d 'allocations (l’assistance 
à la fam ille, qui aux termes de l ’article 77 du décret-loi du
29 ju illet 1939 peuvent atteindre le m ontant des allocations 
fam iliales, étaient calculées com pte tenu du salaire m oyen  
m ensuel départem ental suivant un pourcentage donné.

« Or, à partir du 1 "  janvier 1947, le salaire m oyen  varie 
aux mêmes dates et dans'les mêm es proportions que le salaire 
m oyen départem ental de Ja Seine.

« En outre, les pourcentages d 'allocations accordées pour 
chaque enfant passent de 12 à 2 0 %  pour te second, de 24 à
30 %  pour le troisièm e et chacun des suivants.

« Enfin l ’intervalle séparant le taux m oyen  existant dans la 
Nièvre et celui applicable dans la Seine, 'doit être égalem ent 
réduit de m oitié à com pter du l or janvier dernier.

« Il est à noter d ’ailleurs que les nouveaux taux ne sont 
que provisoires et seront appelés sous peu à être à nouveau 
relevés con form ém ent à ces m êm es dispositions et en considé
ration d ’un salaire de base applicable dans le départem ent de 
la  Seine qui doit être déterm iné ultérieurem ent par décret.

« En outre, dans la dépense m ensuelle de 575.000 francs qui 
avait été prévue lors de l ’établissem ent du budget prim itif, 
figurait celle provenant de la prise en charge par le départe
ment, à com pter du i or ju in  prochain , des allocations servies 
aux réfugiés, le paiem ent de ces allocations incom bant unique
ment à l ’Etat ju sq u ’à cette date.

« dette dernière dépense se ch iffre à 350.000 francs pour la 
période du l w ju in  au 31 décem bre 1947.

« D ’ores et déjà , on peut constater que les crédits ouverts au
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chapitre X I, article 1er, doivent être augm entés de 1.500.000 fr. 
et portés ainsi à 8.500.000 francs et ce, sans qu ’il entre en ligne 
de com pte l ’augm entation certaine à prévoir en application de 
la loi susvisée du 22 août 1946, augm entation qu ’il ne m ’est 
pas possible de déterm iner actuellement.

« Le chiffre de 1.500.000 francs est obtenu en tenant com pte :

« 1" Du m ontant de la dépense m ensuelle actuelle : 665.000 
francs, d ’où l ’on doit déduire le crédit actuellem ent de 575.000 
francs, soit : 90 x  12 =.1.080.000 francs.

« 2° Si on y a joute la som m e de 350.000 fr. représentant le  
m ontant des allocations.versées aux réfugiés, on a 1.080.000 
+ 3 50 .000=  1.500.000 francs en ch iffre rond.

« Cette som m e serait couverte par : \

« Subvention de l ’Etat .......................................... 872.100 »
« Contingent des com m unes ................................. 311.250 »

soit ........................................................................................ 1.183.350 »

« La som m e à la charge du Départem ent serait de 316.650 
francs. »

R apport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« A doptant, les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Palazy au nom de la troisièm e Com m ission, votre pre
m ière Com m ission donne un avis conform e.

9 Les crédits nécessaires sont prévus au pro jet de budget 
supplém entaire de 1947. »

A dopté.

i

DATE 1)E LA DEU XIÈM E SESSION ORDINAIRE

Rapport, de M. le docteur Palazy :

« La troisièm e Com m ission propose de s’en remettre à la 
Com m ission départem entale de fixer la date de la deuxièm e 
session ordinaire.

« E lle rappelle à cette occasion, qu ’à la séance du 28 novem 
bre -1946, sur avis analogue, le Conseil général avait d é jà  voté 
une délibération sem blable. \

« Elle regrette que cette délibération  ait été com plètem ent 
m ise de côté pour fixer la date de la présente session. »

A dopté.



SEANCE DU 23 AVRIL

MAINTIEN JUSQU’AU 31 DÉCEM BRE 1949 DES PARTIES DE COURS D ’ EAU 

CONSTITUÉES EN R É SE R V E S DE PÈCHE PA R  LE DÉ C RE T 

DU 11 JUILLET 1939.

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Le décret du 2  ju in  1944 a prorogé, sans m odification, les 
réserves de pèche créées par décret, pour cinq ans, par celui 
du 11 ju ille t  1939 tant sur les cours d ’eau non canalisés du 
Dom aine pu b lic  que sur les rivières non navigables n i flotta
bles. Le délai de validité de ce texte expire le 31 décem bre 1947.

« D ’autre part, les baux de pêche passés par l ’Etat sur les 
cours d ’eau du Dom aine pu b lic viennent à échéance le 31 dé
cem bre 1949 et il n ’est pas possible de m odifier en cours de 
bail les réserves actuelles.

« Il en résulte qu ’ il y  a nécessité absolue de proroger sans 
changem ent du 1er janvier 1948 au 31 décem bre 1949 les 
réserves existantes.

« A  .la dem ande de M. le M inistre de l ’A griculture, 
j ’ai donc l ’honneur de vous prier de bien vou loir délibérer sur 
la prorogation, sans m odification, des réserves en cours ju s 
qu ’au 31 décem bre 1949. telles qu ’elles sont désignées ci-après:

« R éserves de pêche p ou r la reproduction  du poisson
instituées par le décret, du  11 ju illet  1939 et m aintenues
ju sq u ’à  nouvel avis par le d écret n°  2.491 du  2 ju in  1944

« La Loire. —  D ’une ligne jo ignan t la borne hectom étrique 
n° 2 du Canal du Nivernais (R.D.) et l ’extrém ité am ont de 
chevrette en pierre (R.G.), à la norm ale à l ’axe du fleuve, à 

"200 mètres en aval du barrage de Saint-Léger-des-V ignes, 
com m unes de Decize et de Saint-Léger-des-V ignes (D. 12) : 
585 mètres.

« D ’une ligne jo ignan t les bornes de navigation portant le 
n° 125 (R.D. et R.G.) à 1.500 mètres en aval, com m unes d ’A vril- 
sur-L oire et de Sougy (D. 14) : 1.500 mètres.

« De la lim ite des cantons de Decize et de S aint-P ierre-le- 
M oùtier à une norm ale du fleuve passant par la borne de navi
gation portant le n° 134 (R.G.) com m unes de Béard, Luthenay- 
Uxeloup, Saint-Ouen (D. 16) : 2.800 mètres.

« L ’A llier. —  D’une norm ale du fleuve tirée à 500 mètres en 
am ont du confluent de l’A ilier  ju sq u ’à ce confluent (Bec 
d ’Allier)', com m unes de G im ouille et de Marzy, (D. 21) : 500 m.

« De 300 mètres en aval de la borne de navigation portant 
le n° 9 ju sq u ’à celle portant le n° 8 sur là m oitié  droite du lit, 
com m une de M ars-sur-A llier (D. 10) : 700 mètres.
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« La m oitié gauche est classée au départem ent du Cher.
« Je ne m anquerai d ’ailleurs pas, lors de la deuxièm e session, 

de vous prier de m e fa ire connaître votre avis sur les m odifi
cations susceptibles d ’être apportées à la  liste des réserves 
instituées pour la reproduction  du poisson à com pter du 
1er jan vier 1950. »

Rapport, de M. le docteur Laurent :

« La troisièm e Com m ission du Conseil général donne un avis 
favorable pour le m aintien ju sq u ’au 31 décem bre 1949 des 
parties de cours d ’eau constituées en réserves de pêche par le 
décret du 11 ju ille t 1939. »

Adopté.

SITUATION DES CAISSES DES ÉCOLES DANS L E  DÉPARTEM EN T 

DE LA N IÈV R E

R apport de M. Laudet :

« Il existe 178 Caisses des Ecoles dans le départem ent 
déclarées, 133 com m unes ont fait connaître qu ’elles ne possé
daient pas de Caisses des Ecoles.

« La plupart des Caisses des Ecoles existantes ne m ontrent 
pas beaucoup d ’activité. 11 sem ble que beaucoup d ’entre elles 
ont ôté constituées p ou r se con form er aux instructions m inis
térielles et préfectorales.

« T outefois 120 Caisses des Ecoles participent en tout ou en 
partie à la d istribution gratuite des fournitures scolaires aux 
élèves de leur com m une. A lors que certaines d ’entre e l le s . 
prouvent la gratuité com plète à tous les élèves, le  plus grand 
nom bre se borne à accorder la gratuité à certaines catégories 
d ’élèves ou en partie seulem ent : -indigents, fam illes nom 
breuses, enfants de prisonn iers; fournitures scolaires, exceptés 
les livres, etc. 1] en est égalem ent qui distribuent des récom - 
pnses aux m eilleurs élèves, telles que livres de prix , etc.

« N euf Caisses des Ecoles m anifestent leur activité par 
l ’entretien d ’une cantine scolaire. Ce sont: Nevers, C ercy-la- 
Tour, Château-Chinon, Corancy, Fléty, Fours, T azilly et La 
Charité. 00 reçoivent une subvention de leur com m une. Ces 
subventions'varient de 100 à 130.000 francs. Les Caisses rece
vant la subvention de J0.000 et au-dessus sont les suivantes : 
'Montai'on, 11.500; C orbigny, 25.000; Cours, 20.000; La Cclle- 
sur-L oire, 20.000; P ougny, 10.000; Saint-Loup, 15.000; Cercy- 
la -Tour, 10.000; Château-Chinon, 130.000 et La Charité, 50.000 
francs.

« . I l  ressort do cet exposé succinct que le développem ent et
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l ’action des Caisses des Ecoles dans le départem ent sont nette
ment insuffisants et qu ’il reste beaucoup à faire pour leur 
donner l ’im portance qu ’elles devraient avoir.

« V otre troisièm e Com m ission vous propose de donner 
acte à M. le Préfet de sa com m unication . »

A cte es t donné à M. le P ré fe t de sa com m unication.

CENTRE DÉPARTEM ENTAL ET IN TERDÉPARTEM EN TAL D ’ ACTION 

SANITAIRE

(chapitre X III, articles 3 et 12 du budget)

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« J ’ai reçu de M. le M édecin-Inspecteur départemental de 
la Santé le rapport ci-après :

« Com m e suite aux rapports sur la participation du Dépar- 
« tem ent aux frais de fonctionnem ent du Centre R égional 
« d ’Education Sanitaire dont c i- jo in t copies que je  vous 
« adressais le 24 septem bre 1946 et le 14 novem bre 1946 pour 
« être présentées devant le Conseil général, j ’ai l ’honneur de 
« vous donner, ci-dessous, la copie d ’une' lettre de M. le 
« M inistre de la  Santé publique et de la Population en date 
« du 22 janvier 1947:

« J ’ai l ’honneur de vous accuser déception de votre lettre 
« réf. A A /2305  du 4 courant, à laquelle étaient jo in tes les 
« copies des rapports présentés au Conseil général, au su jet de 
« l ’organisation de l’Education Sanitaire, con form ém ent à mes 
« instructions du  3 septem bre et du 7 octobre 1946.

« Je vous dem ande de vou loir bien constituer le plus tôj, 
« possible, la Section départem entale d ’Education Sanitaire 
« rattachée au Centre interdépartem ental d ’Orléans et de 
« saisir à nouveau le Conseil général dès sa plus prochaine 
« session, la dem ande de crédits destinés à assurer le fonetion - 
« nem ent de ladite section et à contribuer au 'fonctionnem ent 
« du Centre interdépartem ental d ’Orléans.

« 11 vous appartiendra, tout de suite après avoir constitué 
« la Section départementale, de convoquer une Assem blée au 
« cours de laquelle le Comité technique sera établi et le chef 
« de la section désigné. Un plan  pratique d ’Education Sani- 
« taire pourra être alors dressé et rapidem ent réalisé avec le 
« concours du Centre national et du Centre interdéparte- 
« m ental, afin d ’am ener les populations à adopter les mesures 
« de prévention de toute nature qui doivent être appliquées 
« aux termes de la loi du 9 février 1902 com m e des lois sani- 
« taires qui ont suivi. »
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« Si MM. les Conseillers généraux ont cru devoir refuser , 
« lors de la dernière session l ’ inscription au budget départe- 
« m ental d ’un crédit total de 30.250 francs, représentant la 
« quote-part du Départem ent aux frais de fonctionnem ent du 
« Centre interdépartem ental d ’E ducation sanitaire et au Centre 
« propre au Département, c ’est, parce que l ’utilité de cette orga- 
« n isation de l ’Education populaire en matière d ’hygiène et de 
« m édecine préventive n ’est pas apparue très clairem ent à tous.
« Or, il est notoire que l ’Education  populaire reste presque 
« entièrem ent à faire pour beaucoup en ce qui concerne la 
« lutte pour la santé (vie en plein air, éducation physique,
« alim entation saine et équilibrée, exam ens radioscopiques 
« périodiques) la prophylaxie des m aladies contagieuses, la 
« lutte contre le taudis qu i a fa it l ’ob je t d ’un vœu' du Conseil 
« général au m ois de mai 1946,

« Le Centre s’attachant, surtout à constituer une cinêm a- 
« thèque régionale de filins concernant les grands fléaux 
« sociaux pourra atteindre dans sa lutte non seulem ent la 
« population  des villes, m ais celle des cam pagnes les plus 

■ « reculées par l ’utilisation du ciném a scolaire.

« Aussi, M. le M inistre de la Santé publique et de la P opu- 
« lation s’attache tout particulièrem ent à cette question, et je  
« vous serais ob ligé de vou loir bien dem ander au Conseil 
« général l ’ inscription a i f  budget supplém entaire de 1947 
« (chapitre 13, article 3) du crédit de 7.562 francs destiné à la 
« section départem entale et au chapitre 13, article 12, du crédit 
« de 22.688 francs, subvention accordée à la section interdépar- 
« tem entale à Orléans.

« En recettes, une som m e de 5.474 fr. 90 est à prévoir, reprô- 
« sentant la part des com m unes et de l ’Etat dans cette dépense.

« Part des Com m unes, 54 %  .......................................  4.083 50

« Part de l ’Etat (40%  de l ’insuffisance) ..................' 1.391 40

5.474 90

/ « Il reste à la charge du Département,' une som m e de 
« 2.087 fr. 10. »

« Jo vous serais ob ligé  de vou loir bien statuer sur cette 
demande.

« Le cas échéant, les crédits suivants seront inscrits au 
budget supplém entaire de l ’exercice 1947 :

« En recettes : chap. VII, art. 4 .................................. 1.391 40
chap. V II, art. 6 ............................  4.083 50

« En dépenses : chap. X III, art. 3 ........................... 7.562 »
chap. X III, art. 12  22.688 »
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Rapport de M. Je docteur Sébillotte :
« Le Centre départem ental et interdépartem ental d ’action 

sanitaire vous a dem andé, à la dernière session du Conseil 
général, des crédits pour assurer son fonctionnem ent.

« Ce Centre a pour but de réaliser l ’Education populaire en 
ce qui concerne la lutte pour la santé (vie en plein air, éduca
tion physique, alim entation saine et équilibrée, exam ens radio- 
scopiques périodiques) la prophylaxie des m aladies conta
gieuses, la lutte, contre le taudis qui a fa it l ’ob je t d ’un vœu du 
Conseil général en m ai 1940.

« Ce Centre s ’attache surtout à constituer une ciném athèque 
régionale de films concernant les grands fléaux sociaux.

« Le' Conseil général a refusé ses crédits el l ’Assem blée 
départem entale est invitée à reconsidérer la question et à ins
crire au budget supplém entaire de 1947 (chap. X III, art. 3), 
un crédit de 7.562 francs destiné à la Section départementale, 
et un crédit de 22.688 francs destiné à la Section interdéparte
mentale à Orléans, so it : 30.250 francs.

« En recettes, une som m e de 5.474 fr. 90 est à prévoir, repré
sentant la part des com m unes et de l ’Etat dans cette dépense.

<« Votre prem ière Com m ission, tout en reconnaissant l ’utilité 
incontestable de la propagande pour une vie plug saine et plus 
agréable dans les cam pagnes, vous propose de remettre à une 
période d'excédents budgétaires l ’exécution de ce projet, et 
do rejeter actuellem ent la dem ande de crédits qui vous est 
adressée. »

A dopté.

COMMUNICATION SUR L  ORGANISATION DÉPARTEM ENTALE 

DES SERVICES DE DÉFENSE CONTRE i/lN C E N D IE

M. FAULQUIER. —  M. Doré, Inspecteur départem ental 
ad jo in t des Services de défense contre l’ incendie, a rédigé un 
rapport sur l ’organisation d ’un plan départem ental de lutte 
contre l ’incendie. .

Je pense qu ’ il est inutile de vous le lire étant donné que la 
question doit être étudiée par la Com m ission spéciale que nous 
avons désignée au début de la séance.

M. le colonel ROCHE. —  Ce rapport m ’a été égalem ent 
adressé et c ’est pour cela que j ’ai dem andé à faire partie de 
la Com m ission spéciale.

De plus, M. Doré m ’a fou rn i un grand nom bre d ’explications 
supplém entaires qui m ’ont paru très pertinentes. Il y  a sûre
ment. des idées à retenir de son exposé.
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M. FAU LQ U IER. —  Le rapport cle M. Doré remet en ques
tion toute l ’organisation départem entale pu isqu ’il prévoit la 
création d ’une organisation com plète com prenant un état- 
m a jor de quatre m em bres et des troupes de 437 sapeurs- 
pom piers.

M. le  co lon e l ROCHE. —  Cela peut constituer la base d ’une 
discussion de la question.

M. FAU LQ U IER. —  Les effectifs m e paraissent exagérés, et 
la cotisation par habitant trop élevée.

M. le  PRE SID E N T. —  Cette question sera débattue par la 
Com m ission que nous avons nom m ée.

M. GERARD. —  Je crois m e souvenir qu ’à notre dernière 
session nous avons rejeté l ’idée de la création d’un corps de 
pom piers dans le Département. A  ce m om ent-là , j ’ai même 
a jouté que nous en arriverions à créer obligatoirem ent des 
casernes.

-Or, le rapport de M. Doré prévoit déjà  un effectif de 
437 hom m es ! C’est vraim ent incroyable.

n M. le  PRE SID E N T. —  Je consulte l ’A ssem blée sur le renvoi 
de ce rapport à la Com m ission compétente. {Adhésion).

{Le renvoi est ordonné).

RÈGLEM ENT DE L ’ O R D R E  DU JOUR

M. le PRE SID E N T invite les m em bres des C om m issions à 
se réunir cet après-m id i à quatorze heures trente. Puis il 
propose de tenir une séance publique cet après-m idi à seize 
heures.

{Cette -proposition est adoptée).

{La séance est levée à onze heures quarante-cinq m inutes).

{La séance est reprise à seize heures cinquante).

UTILISATION ET RÉAJUSTEM ENT DES CRÉDITS DESTINÉS 

A U X  SERVICES M É DICO-SOCIAU X

(chap. VIII, art. 1er, chap. X III, art. 8 du budget)

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« J’ai reçu de M. le M édecin-Inspecteur départem ental de la 
Santé le rapport ci-après :
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« Lors de la dernière session du Conseil général, il n ’est 
pas apparu très clairem ent à tous les m em bres de l’A ssem 
blée les m otifs de l ’inscription de deux articles de crédits 
différents au budget départemental, pour le service départe
mental des assistantes sociales, l ’un au chapitre VIIJ (pro
tection m aternelle et in fantile), l’autre au chapitre X III 
(protection de la Santé publique). C’est en partie à cette 
con fusion  qu ’est im putable le vote de l'Assem blée qui a 
réduit de 160.000 francs le crédit inscrit au chapitre X III, 
ramené ainsi à 2.511.000 francs.
« L ’explication est la suivante : les Services départem en
taux ayant com m e presque partout, orienté d’abord leur 
activité vers la lutte antituberculeuse, les crédits nécessaires 
ont été inscrits au chapitre XIII du budget. Lorsque la pro
tection m aternelle et in fantile  a pris un développem ent plus 
im portant, le M inistère a invité les Inspections de la Santé 
à ventiler les dépenses du Service des assistantes sociales 
entre les deux chapitres budgétaires. C’est, ainsi qu ’une 
som m e de 700.000 francs a été inscrite au chapitre VIII. Ce 
crédit était reversé chaque année au chapitre X III pour 
permettre le paiem ent des assistantes et de leurs frais de 
déplacements.
« En réalité, il eût été plus sim ple et plus correct d ’ inscrire 
un crédit m oins élevé au chapitre X III, et de payer les frais 
de certaines assistantes sur ce chapitre, les frais des autres 
étant im putés au chapitre VIII.
.« D’autre part, pu isque nous ne pouvions utiliser indépen
dam m ent les crédits inscrits aux deux chapitres, ce qui eût 
été contraire au désir du Conseil général, il est arrivé que 
nous n ’avons plus eu les crédits nécessaires pour recruter 
m êm e une seule nouvelle assistante sociale, alors que nous 
avons d’ im portants secteurs territoriaux abandonnés, où 
nous ne pouvons faire fonctionner correctem ent ni dispen
saires antituberculeux, ni consultations prénatales, ni 
consultations de nourrissons, sans parler d ’autres problèm es 
m oins absorbants.
« De plus, l'ordonnance du 31 octobre 1945 concernant 
l ’organisation antituberculeuse départem entale prévoit et 
rend indispensable une assistante sociale spécialisée qui 
surveille l ’activité de toutes les assistantes sociales du Dépar
tem ent concourant directem ent ou indirectem ent à la lutte 
antituberculeuse.
« L ’activité sans cesse croissante des dispensaires justifie 
pleinem ent la création de ce Service spécialisé et la nom ina
tion  d ’une nouvelle assistante sociale ch ef-ad jo in te  de ce 
Service.
« Or, il se trouve que nous avons actuellem ent des candida
tures nous perm ettant de pourvoir quatre de ces postes (soit 
seize au total, alors que l ’effectif com plet du Service adm is 
il y a déjà  plusieurs années est de d ix-hu it).
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« Je vous demanderai donc, pour m e perm ettre le recrute- 
« m ent de ces assistantes sociales, et en m êm e tem ps dans un 
« but de clarté, de bien vou loir dem ander à l ’Assem blée dépar- 
« tem entale de réduire le crédit inscrit au chapitre X III, 
« article 8, de 2.511.000 francs à 2.276.000 francs. Les deux 
« articles de crédit figurant l ’un au chapitre VIII, article 1, 
« l ’autre au chapitre X III, article 8, se com pléteront alors, et 
« serviront concurrem m ent l ’un et l ’autre aux dépenses de 
« notre Service social.

« Cette réduction de crédit de 235.000 francs entraîne une 
« dim inution  de recettes de 170.140 francs se détaillant com m e 
« suit :

« Contingent des Communes, 54 % ....................... 126.900 fr.
« Participation  de l ’Etat, 40 %  de l ’in su ffi- 

« sance 108.100 ...................................................................  43.240 fr. »
« Je vous serais ob ligé  de vou loir bien statuer sur cette pro- 

« position.
« Sous réserve de votre approbation, j ’ai prévu au budget 

supplém entaire de l ’exercice 1947, les réductions de recettes et 
de dépenses nécessaires. »

R apport de M. le docteur Sébillotte :

« M. le M édecin-Inspecteur départem ental de la Santé vous 
com m unique le rapport ci-après (au su jet des assistantes 
sociales) :

« Lors de la dernière session du Conseil général, il n ’est pas 
« apparu très clairem ent à tous les m em bres de l ’Assem blée 
« les m otifs de l ’inscription  de deux articles de crédits difi'é- 
« rents au budget départem ental {pour le S ervice départem en- 
« tal des assistantes sociales).

« 1° A rticle 1er, chapitre VIII (protection m aternelle et in fa n - 
« tile) ;

« 2° Article 8, chapitre X III (protection de la santé pu b li- 
« que).

« C’est en partie à cette con fusion  qu ’est im putable le vote 
« de l ’A ssem blée qui a réduit de 160.000 francs le crédit 
« inscrit au chapitre X III, ram ené ainsi à 2.511.000 francs.

« L’explication est la suivante :

« Les Services départem entaux ayant orienté d ’abord  leur 
« activité vers la lutte antituberculeuse, les crédits néces- 
« caires ont ôté inscrits au chapitre X III du budget.

« Les services de la protection m aternelle et in fantile, ayant 
« pris un développem ent plus im portant, les crédits nêces- 
« saires à leur fonctionnem ent ont été inscrits au chapitre VIII
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« du budget. Une som m e de 700.000 francs a été inscrite à ce 
« chapitre et était reversée chaque année au chapitre X III 
« pour perm ettre le paiem ent des assistantes et de leurs frais 
« de déplacements.

« En réalité, il eût été plus sim ple et plus régulier d ’ins- 
« crire un crédit m oins élevé au chapitre X III et le payer les 
« frais de certaines assistantes sur ce chapitre, les frais des 
« autres étant im putés au chapitre VIII. »

« En conséquence, votre prem ière C om m ission vous propose 
de réduire le crédit inscrit au chapitre X III, article 8, de 4
2.511.000 francs à 2.276.000 francs. Les deux articles- de crédit 
figurant l ’un au chapitre VIII, article 1, l’autre au chapitreXIIT, 
article 8, se com plètent alors et servent concurrem m ent l ’un 
et l ’autre aux dépenses de notre Service social.

« Cette réduction, de crédit de 235.000 francs entraîne une 
dim inution  de recettes de 170.140 francs se détaillant ainsi :

« Contingent des Com m unes, 5 4  %  .................... 126>.900 »
« Contingent de l ’Etat, 40 %  de . l’ insuffisance 

108.100 ...................................................................   43.240 » ■
Adopté.

i

SANATORIUM  D E  PIGNELIN. —  INDEM NITÉ PROVISION N ELLE 

A U X  RETRAITÉS

Rapport de M. le docteur Sébillotte :

« La circu laire n° 103 de M. le M inistre de l ’Intérieur, en 
date du 20 février 1947, fixe les conditions dans lesquelles les 
pensionnés des collectivités locales pourront être adm is au 
bénéfice des d ispositions du décret n° 47-148 du 16 janvier 
1 9 4 7 .

« Une indem nité, dite indem nité provisionnelle, se substi
tuant intégralem ent à l ’indem nité spéciale tem poraire à l ’in 
dem nité exceptionnelle et à l ’indem nité extraordinaire, est 
accordée aux pensionnés de l ’Etat.

« L’attribution de. cette indem nité provisionnelle ne cons
titue pas une obligation  pour les collectivités locales.

« L a  Com m ission de surveillance du Sanatorium  de Pignelin  
a cependant ém is un avis favorable à l ’octroi, aux retraités du 
Sanatorium , de l ’indem nité prévue pour les agents de l ’Etat.

« V otre prem ière C om m ission vous propose de se ranger 
aux conclusions de la Com m ission de surveillance du Sana
torium  de Pignelin  et d ’accorder l ’ indem nité provisionnelle aux 
retraités de cet Etabissem ent. »

Adopté.
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HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ.

INDEM NITÉ PROVISION N ELLE A U X  RETRAITÉS DE L ’ HOPITAL

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« Par délibération du 15 avril courant, la Com m ission de 
surveillance de l ’Hôpital psychiatrique de La Charité a pro
posé que par analogie avec les dispositions du décret n° 47-148 
du 16 jan vier 1947, portant attribution d ’une indem nité provi
sionnelle aux attributaires de la loi du 14 avril 1924 sur le 
régim e des retraites civiles et m ilitaires, les retraités tribu
taires du règlem ent de retraites de l'E tablissem ent bénéficient, 
à partir du 1er-janvier 1947, de cette indem nité provisionnelle.

« Le taux en est fixé uniform ém ent à 480 % du m ontant en 
principal de la pension ou de l ’allocation.

« Son m ontant ne peut être in férieur à 45.000 francs pour ■ 
les bénéficiaires du barèm e A et à 30.000 francs pour ceux du 
barème B, sans pou voir toutefois excéder 580 %  du m ontant en 
principal de la pension ou de l ’allocation.

« Il est précisé que le barèm e A est réservé aux titulaires 
de pensions d ’ancienneté ou pour invalidité contractée, en 
service ou résultant d ’un acte de dévouem ent, toutes les autres 
pensions, et non pas seulem ent les pensions de révision et pro
portionnelles, donnant seulem ent droit à l ’indem nité du 
barèm e B.

« La dépense en résultant s’élève à 121.424 francs par an; 
elle est prévue au budget additionnel de 1947.

« .T’ai l ’honneur de vous prier de bien vou loir vous pro 
noncer sur cette question. »

Rapport de M. le docteur Sébillotte :

« La circu laire n° 103 de M. le M inistre de l ’ Intérieur, en 
date du 20 février 1947, fixe les conditions dans lesquelles les 
pensionnés des collectivités locales pourront être adm is au 
bénéfice des dispositions du décret n" 47-148 du 16 ianvier 
1947. . -

« Une indem nité dite indem nité provisionnelle se substi
tuant intégralem ent à l ’indem nité spéciale tem poraire, à 
l ’indem nité exceptionnelle et à l’indem nité extraordinaire, est 
accordée aux pensionnés de l ’Etat.

« L’attribution de cette indem nité provisionnelle ne consti
tue pas une obligation  pour les collectivités locales.

« La Com m ission de surveillance de l ’Hôpital psychiatrique 
de La Charité a cependant ém is un avis favorable à l’octroi aux 
retraités de l ’hôpital psychiatriqu ede La Charité de l ’indem - 
nité prévue pour les agents de l ’Etat.
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« Votre prem ière Com m ission vous propose de se ranger aux 
conclusions de la Com m ission de surveillance de l ’hôpital 
psychiatrique et d ’accorder l ’indem nité provisionnelle aux 
retraités de cet Etablissement. »

A dopté.

INDEMNITÉ A U X  MÉDECINS DU FO Y E R  DES PU PILLES,

DE LA POU PO NN IÈRE ET DE LA MAISON MATERNELLE

Rapport de M. le docteur Sébillotte :

<« M. l ’Inspecteur des Services de l ’Assistance vous propose 
après observations de M. le M inistre de la Santé publique, et 
après consultation de M. le Président du Conseil départemental 
de l ’Ordre des m édecins, de m aintenir M. le docteur Berton 
com m e m édecin du Foyer des Pupilles et de la P ouponnière 
d’adaptation de l ’H ôpital de Nevers, et de lu i accorder une 
indem nité annuelle de 36.000 francs en rem placem ent de 
l ’indem nité de 18.000 francs qui lui était accordée.

«  D ’autre part, M. l ’Inspecteur des Services de l ’Assistance, 
égalem ent après consultation de M. le Président du Conseil 
départemental de l ’Ordre des m édecins, vous propose égale
ment de porter l ’indem nité forfa ita ire  de 6.000 à 11000  francs, 
p ou r le docteur Claus, de Fourcham bault, m édecin de la 
M aison M aternelle de Garchizy, et pour le docteur Zeyl, de 
Pougues, m édecin de la P ouponnière annexée à la Maison 
Maternelle, com pte tenu des frais de déplacem ent de ces deux 
praticiens.

« En conséquence, votre prem ière Com m ission vous propose 
de fixer ainsi qu ’il suit l ’indem nité forfa ita ire annuelle allouée 

# aux m édecins de service :

« Docteur Berton, m édecin du F oyer des Pupilles et de la 
P ouponnière de l ’Hôpital de Nevers. (A im puter au cha
pitre V II, art. 7) : 36.000 francs.

« D octeur Claus, M édecin de la M aison M aternelle de Gar
chizy. (A  im puter au chapitre V II, § 4, art. 1) : 14.000 francs.

« Docteur Zeyl, m édecin de la P ouponnière d ’adaptation 
annexée à la M aison M aternelle. (Im putation précédente) :
14.000 francs.

« L ’attribution de ces honoraires n ’entraîne aucune m odifi
cation des crédits inscrits aux articles susvisés. »

A dopté.
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SERVICE DÉPARTEM EN TAL DE M ÉDECINE SOCIALE. —  REM PLACEMENT

DE L ’ APPAREIL DE RADIOSCOPIE DU  DISPENSAIRE DE N EV E RS. 

POSE DE PARAVEN TS PROTECTEU RS SUR LES APPAREILS DES AUTRES

DISPENSAIRES

Rapport dactylographié de M. le Préfet :
/

« J ’ai reçu de M. le M édecin-Inspecteur départem ental de la 
Santé le rapport ci-après :

« Un décret du 5 octobre 1934 et un arrêté m inistériel du 
« 26 décem bre de la m êm e année sur les m esures de protection 
« applicables aux établissem ents où sont m is en œuvre les 
« rayons X  ont indiqué les principes fondam entaux de cette 
« protection. A  cette date, le Départem ent de la Nièvre avait 
« pourvu ses dispensaires d ’appareils de radioscopie répondant 
« aux conditions alors généralem ent admises. Les progrès de 
«,1a  technique réalisés d ’année en année sont tels que nous 
« som m es m aintenant pourvus d’appareils dém odés à ce point 
« de vue, et qui ne présentent plus les garanties reconnues 
« indispensables, alors que dans la p lupart des Départements,
« le  rem placem ent de vieux appareils, ou leur m odernisation,
« ont perm is d ’assurer une protection sérieuse des travailleurs 
« et touL spécialem ent des m édecins des services antitubercu- 
« leux.

« 1“ Sur le plan m édical, on pourrait croire que les appa- 
« reils à fa ib le  puissance m aniés dans nos dispensaires sont 
« m oins dangereux que d ’autres. Il n ’en est rien, et dans le 
« passé ,-les m anipulateurs de radioscopie qui ont présenté 
« des accidents de radioderm ite ont été très nom breux. Il faut 
« fa ire entrer en com pte l ’exposition  prolongée, heure après 
« heure, jo u r  après jou r , pendant des années, à des radiations 
« qui, si leur pouvoir pénétrant est relativem ent faible, n ’en 
« sont pas m oins m eurtrières. D ’ailleurs, le rayonnem ent 
« secondaire peut être bien plus pénétrant.

« 2 °  Sur le plan réglem entaire, les instructions m inisté- 
« riclles ont peu à peu précisé la conduite à tenir, au fu r et à 
« m esure du développem ent des m oyens de protection. Le 
« 6 novem bre 1941, elles attiraient l ’attention surtout sur le* 
« contrôle hém atologique du personnel. La m ise en œuvre de 
« ce contrôle a révélé des altérations souvent inquiétantes.
« Le 1 2  ju ille t 1 9 4 6 ,  une nouvelle circu laire précisait les 
« conditions techniques à réaliser: contre le rayonnem ent 
« direct (glace au p lom b pour l ’écran, lunette anti-X ,
« diaphragm e è faible ouverture) et contre le* rayonnem ent 
« indirect (cupules d ’am poules et paravents protecteurs).

« 3° Sur le plan technique, la protection contre les radia- 
« lions directes était assez bien réalisée depuis longtem ps.
« C’est contre les radiations secondaires (rayonnem ent in d i-
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« rect) que les m esures de protection ont été développées au 
« cours des dernières années et seuls les paravents protecteurs 
« donnent les garanties suffisantes. Dès le m ois de ju ille t 1946, 
« une m aison .spécialisée, la Com pagnie Générale de R adio- 
« logie, avait été consultée, mais il a fallu  rappeler cette 
« demande, et ce n ’est qu ’après la dernière réunion du Conseil 
« général que la Direction de la Santé a été saisie de proposi- 
« lions concrètes. Etant donnée l ’im portance financière des 
«■travaux à réaliser, nous n ’avons pu les com prendre parmi 
« les frais d ’entretien du m atériel des dispensaires et nous 
« avons dû ainsi' renoncer à utiliser sans' autorisation du 
« Conseil général, le reliquat du chapitre X III, article 8 du 
« budget de 1946 qui aurait perm is d ’en effectuer une grande 
« partie. s

« Le program m e des travaux est le suivant :

« 1° Rem placem ent, de l ’appareil de radio- 
« scopie du dispensaire de Nevers, en v iron —  530.000 «>
« (526.900 francs en jan vier 1947).

« 2° P our chacun des cinq autres appareils,
« environ 125.000 fr. (116.600 fr. fin décem bre 
« 1946) pour la pose de paravents protecteu rs.. . 625.000 »

« Soit un total de ....................... 1.155.000 »
« Le rem placem ent de l ’appareil de Nevers est prévu parce 

« qu’il s ’agit d ’un appareil d ’un m odèle très ancien, qui 
« nécessiterait u’autres travaux de mise au point, et pour 
« lequel l’adaptation du paravent protecteur serait bien 
« plus coûteuse que pour les autres. Le nouvel appareil 
« perm ettra d ’effectuer des radiophotographies, ce qui consti- 
« tue un progrès appréciable. Si ce ' perfectionnem ent n ’était 
« pas adm is, l ’appareil coûterait 447.000 francs au lieu de 
« ,530.000 francs.

« Je vous serais ob ligé  de bien vou loir dem ander au Conseil 
« général l ’inscription  au budget supplém entaire de 1947 
« (chapitre X III, article 8) du crédit de 1.155.000 francs, en
« indiquant en com pensation que le crédit restant au budget
« de 1946 était déjà  de 892.589 fr. 80 que nous avons dû laisser 
« verser aux fonds libres.

« L’utilisation de ces 1.155.000 francs, suivant le program m e 
« indiqué, perm ettra aux m édecins et au personnel de nos 
« dispensaires de travailler à l ’abri du danger.

« En recettes, une som m e de 836.220 francs est à prévoir, 
« représentant la part /le s  com m unes et de l ’Etat dans cette 
« dépense :

« Part des Com m unes, 54 %  ...................................  623.700 »
« Part de l ’Etat, 40 %  de l ’in su ffis a n ce . 212.520 »

836.220 »



128 S E A N C E  D U  2 3  A V R I L

«  Il reste à la charge du Département une som m e de 
« 318.780 francs. »

« Je vous serais ob ligé de vou loir bien statuer sur cette 
demande.

« Le cas échéant, les crédits ci-après seraient à inscrire au 
budget supplém entaire de l ’exercice 1947.

« En recettes:....chap. V II, art. 4 ......................... 212.520 »
chap. VII, art. 6 ..........................  623.700 »

« En dépenses : chap. X III, art.8...............................1.155.000 »

R apport de M. le docteur Sébillotte :

« M. le M édecin-Inspecteur départem ental de la Santé, dans 
un rapport qui vous est présenté, dem ande :

« 1° Le rem placem ent de l’appareil de radioscopie du dis
pensaire de Nevers ;

« 2° La pose de paravents protecteurs sur les appareils des 
autres dispensaires.

« L ’appareil de radioscopie du dispensaire de Nevers est 
très ancien. Il serait urgent de le rem placer par un nouvel 
appareil perm ettant d ’effectuer des radiophotographies.

« D’autre part, la pose de paravents protecteurs contre les 
radiations secondaires (rayonnem ent indirect) est indispen
sable pour assurer une protection sérieuse des travailleurs et 
tout spécialem ent des m édecins des services antituberculeux.

« Votre prem ière Com m ission, par suite des difficultés bu d 
gétaires, vous propose de surseoir m om entaném ent a l ’achat 
d ’un nouvel appareil de radioscopie pour le dispensaire de 
Nevers, et de réaliser l ’achat de paravents protecteurs pour 
les cinq autres appareils de radioscopie.

« V otre prem ière Com m ission vous propose, en co n sé q u e n t , 
d ’inscrire au budget supplém entaire de l ’exercice 1947 :

« En recettes : chap. V II, art. 4 ............................  115.000 •»
chap. VII, art. 6 ............................  337.500 »

« En dépenses : chap, XIII,art. 8 ..........................  625.000 »
« Il reste à la charge du Départem ent une som m e de 172.500 

francs. »
A cloptA.

HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CIIAR1TÉ-SUR-L0IRE 
EMPRUNT A MOYEN TERME

Rapport dactylographié  de M. le P réfet :

« L ’Hôpital psychiatrique de La C haritô-sur-L oire se trouve,
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par suite des difficultés croissantes rencontrées pour Je recou
vrem ent des frais d ’hospitalisation des m alades assistés, dans 
une situation de trésorerie très difficile.

« L ’avoir net de l ’Hôpital, qui était de 6.230.845 francs à la 
clôture de l ’exercice (y com pris l'avance de l ’Etat de 2 m illions) 
a été en grande partie absorbé au cours du prem ier trim estre 
1947. A  la date du 15 avril, la  situation de trésorerie est la 
suivante :

« E xcédent de recettes .................................................2.440.000 »

« Restes à recouvrer :

« Nièvre, 1946   647.400 »
« Nièvre, 1er trim estre 1947 1.227.840 »
« Seine, février 1947 ........ 2.053.330 .»
<« Seine, mars 1947   1.721.000 »

• « Etat, 1946   28.260 »
'« Etat, 1946 .........................  114.120 »
« Divers d ép a rtem en ts   100.000 »

------------------------  5.891.950 »
« Si l ’on a jou te les avances du D épartem ent. 

sur contingents d ’assistance du 2e trim estre qui 
auraient dû être encaissées dans la prem ière
quinzaine d ’avril, soit ....................................................  4.279.150 »

« La situation de caisse de l ’Hôpital à la date
de ce jo u r  devrait se solder par un crédit de 12.611.100 » 
au lieu de 2.440.000 francs. Cette som m e perm et seulem ent de 
verser à la fin du m ois les traitements du personnel (2.099.089 
francs).

« Par ailleurs, les restes à payer s ’élèvent actuellem ent à :

Indem nité provisionnelle de janvier et fév r ie r .. 1.027.242 » 
Reste dû sur dépenses engagées au 15 avril ___  3.308.376 »

s o i t ............................. 4.335.618 »

« Si l ’on tient com pte de l ’encaissem ent prochain  du m andat 
de 2.053.330 francs de la Seine qui perm ettra le règlem ent de 
dépenses d ’un m ontant équivalent, les restes à payer seront, 

la fin de ce m ois, de l ’ordre de 2.000.000 e t .i l  ne resterai 
aucune d ispon ib ilité  pour fa ire face aux dépenses engagées 
après le 15 avril (soit 3.500.000 francs environ par m ois).

« La suspension des paiem ents entraîne les plus graves d iffi
cultés avec les fournisseurs (600.000 francs restent dus à 

article 15 (viande), 1.000.000 à l ’article 25 (chauffage) 350.000 
francs à l’article 17 (com estibles), etc... Des réclam ations pres
santes parviennent de toutes parts et certains fournisseurs 
envisagent m êm e de cesser toute livraison.
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« 11 paraît donc opportun d ’envisager la souscription d’un 
em prunt à m oyen terme qui perm ettrait à l ’Hôpital psychia
trique de désintéresser ses fournisseurs et de se constituer un 
fonds de roulem ent devant perm ettre le paiem ent des salaires 
de ses agents.

« Cette solution  a d ’ailleurs été recom m andée en 1945, par 
MM. les M inistres de !a Santé, de l ’Intérieur et des Finances.

« Par délibération du 15 avril courant, la Com m ission de 
surveillance a suggéré la réalisation d ’un em prunt de six 
m illions rem boursable en 10 ans.

« Dans l ’hypothèse où cette proposition  recueillerait votre 
agrém ent, il vous appartiendrait de prendre, à cet effet, une 
délibération con form e au m odèle  versé au dossier. »,

R apport de M. le docteur Sébillotte :

« Le M édecin-D irecteur a exposé à la C om m ission de sur
veillance les difficultés de trésorerie que présentait la gestion 
financière de l ’Etablissem ent psychiatrique de La C barité-sur- 
Loire. Les difficultés rencontrées pour le recouvrem ent des 
frais d ’hospitalisation sont de plus en plus grandes. D ’autre 
part, la  situation de trésorerie du Département ne perm ettra 
plus de consentir régulièrem ent à l ’Hôpital psychiatrique des 
avances sur contingents d ’assistance au taux plein.

« L ’avoir net de l ’Hôpital, qui était de 6.230.845 francs à la 
clôture de l ’exercice (y com pris l ’avance de l ’Etat de 2 m illions) 
a été en grande partie absorbé au cours du prem ier trim estre 
1947, et le 15 avril, la situation de trésorerie est la suivante :

« Excédent de recettes .......................................... 2.440.000 »

« Restes à recouvrer :

« Nièvre, 1946   647.400 »
« Nièvre, l l0r trim estre 1947 1.227.840 »
« Seine, février 1947 ........ 2.053.330 »
« Seine, m ars 1947    1.721.000 »
« Etat, 1946    28.260 ■»
« Etat, 1946   114.120 »
« Divers départem ents . . . .  100.000 »

---------------------- 5.891.950 »
« Avances du Départem ent sur contingents 

d ’assistance du 2e trim estre qui devraient être 
encaissées dans la prem ière quinzaine d ’a v r il .. 4.279.150 »

« La situation de caisse de l ’H ôpital à  la date -------------------- -
de ce jo u r  devrait se solder par un crédit de 12.611.100 » 
au lieu  de 2.440.000 francs qui représente la som m e nécessaire 
pour pouvoir payer le personnel à la ûn du mois.
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« Les restes à payer s’élèvent actuellem ent à :

Indem nité provisionnelle de janvier et fé v r ie r .. 1.027.242 » 
Reste dû sur dépenses engagées au 15 avril . . . .  3.308.376 »

« Total ............................  4.335.618 »
« Un m andat de 2.053.330 francs de la Seine doit être 

encaissé prochainem ent; les restes à payer étant à la ün du 
m ois d ’avril de l ’ordre de 2.000.000 de francs, il ne restera 
aucune dispon ibilité  pour faire face aux dépenses engagées 
après de 15 avril (soit 3.500.000 francs environ par m ois).

« M. le Préfet, m is au courant de ces difficultés de trésorerie, 
ainsi que la Com m ission de surveillance, après étude appro
fondie, de la situation, ont proposé de form uler une dem ande 
d ’avance du Trésor, ou m ieux de contracter un emprunt.

« La Com m ission de surveillance, à l’unanim té, propose 
de contracter d ’urgence, au profit de l ’Hôpital, un em prunt à 
m oyen terme de 6.000.000 de francs am ortissable en 10 ans au 
taux de 4,35 % à partir de 1947.

« V otre prem ière Com m ission émet un avis favorable à 
l ’ém ission de cet em prunt, étant entendu que le rem boursem ent 
s’effectuera en 10 ans à partir de 1947 au m oyen des versements 
opérés par l ’Etablissem ent et à défaut par le  produit d ’une 
im position  spéciale dont la m ise en recouvrem ent est votée 
pour toute la durée de l ’em prunt.

« Les annuités sont de 746.134 francs, payables par m oitié 
les 30 ju in  et 30 décem bre de chaque année.

« Une im position  de 18 c. 58 recouvrables pendant 10 ans 
sera inscrite au budget. Cette im position  ne sera m ise en recou
vrement qu ’en cas de défaillance de l ’Etablissem ent. »

M. GUYOT. —  Si je  com prends bien, la gestion de l ’E tablis
sem ent neuro-psychiatrique est déficitaire ?

M. le  d octeu r SEB ILLO TTE , rapporteur. —  Il n ’y a pas de 
déficit. C’est un jeu  de trésorerie car vous avez pu remarquer, 
au cours de la  lecture de m on rapport, que des dettes arriérées, 
s’élevant à 5.891.950 francs, n ’ont pas été recouvrées.

M. GUYOT. —  Nous ne devons rien à personne ?

-M. le  R AP PO R TE U R . —  Etant données les conditions écon o
m iques actuelles, le prix  de la jou rn ée  devrait être augmenté.

M. GUYOT. —  Le personnel em ployé n ’est-il pas un peu trop 
nom breux ?

M. le R A PPO R TE U R . —  C’est une autre question. L ’effectif 
fles em ployés est actuellem ent de 198 et le nom bre des malades
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en traitement est de 750. Or, les règlem ents en vigueur im po
sent le régim e de la  sem aine de 48 heures alors qu ’au m ois de 
décem bre dernier la durée du travail était lixée à 45 dieures 
seulement.

D’autre part, le roulem ent quotidien exige la form ation  de 
trois équipes, de sorte que le personnel actuel ne suffit pas au 
fonctionnem ent norm al de l’A sile, si l ’on veut observer les 
règlem ents en vigueur.

M. GUYOT. —  La rétribution des m alades qui travaillent en 
dehors de l ’E tablissem ent rapporte-t-elle  au Départem ent ?

M. le  R A PPO R TE U R . —  P our ainsi dire rien !

M. le  d octeu r PERRIN . —  Les travaux effectués concernent 
surtout l ’E tablissem ent 1 un-même,

M. GUYOT. —  Je continue à penser que le personnel est 
trop nom breux.

M. le  R A PPO R TE U R . —  J’ai essayé personnellem ent de 
com battre cet état de choses. Récemment, on a envisagé la 
création d ’un em ploi de pharm acien-chef à l ’Etablissem ent 
neuro-psychiatrique. La Com m ission de surveillance s’y est 
opposée» à de nom breuses reprises. Je m ’ y suis opposé m oi- 
mérrie. Le pharm acien -clief a cependant été nom m é d ’office en 
application d ’un règlem ent qui exige ce poste dans les établis
sements neuro-psycliiatriques com ptant 800 lits ; non pas 800 
m alades, m ais 800 lits.

Notre farouche opposition  a ainsi été vaincue en dépit de 
nos efforts.

M. GUYOT. —  Je vous fais confiance sur ce point, m onsieur 
le Rapporteur. Je dem ande tou tefois  qu ’à la prochaine session 
nous soyons in form és du profit que procure le travail des 
m alades occupés en dehors de l ’hôpital.

M. le  R APPO R TE U R . —  En avez-vous une id é e .?

M. GUYOT. —  Je devine seulement, c ’est pourquoi je  
dem ande une précision.

M. le  P R E SID E N T. —  La parole est à M me le docteur Petit.

Mme le  docteu r P E T IT . —  Quelques m alades ont en effet 
été placés pour réaliser une sorte de placem ent fam ilial. H 
s ’agit de m alades qui rendent de petits services; il est norm al 
qu ’ils soient récom pensés par leurs em ployeurs. Leur nom bre 
est in fim e: 4 ou 5 seulem ent qui travaillent chez des particu
liers que nous connaissons.
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Ce placem ent constitue presque une économ ie pour l ’E tablis
sement car généralem ent leurs em ployeurs les nourrissent.

Les m alades capables de travailler ne sont pas suffisam m ent 
nom breux. Il y en eut davantage pendant la guerre. Par contre, 
les m alades rendent de nom breux services à l ’intérieur de 
l’Etablissem ent m ôm e où ils sont em ployés, surtout à la 
buanderie.

Le personnel do l ’Hôpital psychiatrique n ’est pas trop nom 
breux. Il est au contraire insuffisant.

M. GUENY. —  Malheureusement la situation financière de 
cet établissem ent devient catastrophique. L 'em prunt qui est 
dem andé va encore aggraver cette situation par le paiem ent 
d’annuités de 600.000 francs environ. Nous courons à la 
catastrophe.

Le m inistère de la Santé publique, de qui ém anent sans 
doute les règlem ents concernant le personnel, pourrait peut- 
être consentir une avance de trésorerie sans paiem ent d ’an
nuités, com m e cela se produit quelquefois en faveur des collec
tivités qui ne parviennent pas à supporter le fardeau des 
charges im posées par le gouvernem ent.

Le départem ent est intéressé à cette question car il garantit 
par des centim es l ’em prunt envisagé.

M. le R A PPO R TE U R . —  L ’annuité prévue s’élève à 746,334 
francs, payable par m oitié les 30 ju in  et 30 décem bre. Elle 
constitue évidem m ent une lourde charge qui nécessitera sans 
boute le relèvem ent du prix  de journée en dépit des ob jections 
faites.

M. le  PRE FET. —  Les avances de trésorerie dont vous venez 
de parler, m onsieur Guény, ne peuvent pas être consenties par 
le m inistère de la Santé publique, mais par le m inistère des 
'Finances, après avis des m inistères de l ’Intérieur et de la 
Santé.

Il est question, d ’autre part, de restreindre ces avances et, 
non de les amplifier. C’est la raison pour laquelle un em prunt 
est envisagé.

M. GUENY. —  Puisque le Départem ent est ob ligé de garantir 
cet em prunt, il est norm al que nous nous inquiétions de savoir 
si ce procédé n ’augm entera pas les im pôts départementaux.

M. le  PRE FET. —  N ous n ’avons pas le droit, pour le 
mom ent, d ’augm ehter le  prix  de journée. Le déficit actuel de 
1 Etablissem ent neuro-psychiatrique se trouve accru par le 
Paiement de l ’indem nité provisionnelle au personnel. S i nous 
De som m es pas autorisés à relever le prix  de journée, le déficit 
en Un d’année sera énorm e.
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M. JULIEN, C hef de Division. —  Le déficit budgétaire sera 
do l ’ordre de 7 m illion s de francs. L’em prunt envisagé per
mettra seulem ent de' rem bourser les dettes arriérées et de cons
tituer un fonds de roulement.

M. le R A PPO R TE U R . —  Jusqu ’ici nous n ’avions que des 
difficultés de trésorerie dues à la suppression des avances du 
Département. M ais les difficultés budgétaires pourraient bien 
survenir du fait que nous ém ettons un em prunt que n ous 
devons rem bourser et que l ’augm entation du prix de journée 
est interdite.

M. GUYOT. —  Il serait peut-être bon de les prévoir à 
lavan ce .

M. JULIEN, C hef de Division. —  Jusqu ’à présent l ’augm en
tation du prix  de jou rn ée  a été défendue à tous hôpitaux. On 
[es a m êm e obligés à appliquer la baisse générale des prix de 
5 % . Or cette baisse porte sur la totalité des recettes alors 
q u e lle  ne devrait s’appliquer qu ’à un tiers environ.

Par. ailleurs, le paiem ent de l ’allocation provisionnelle 
s élève a plus de sept m illions de francs.

M. ROUILLER. _  Tous les hôpitaux sont logés à la même 
enseigne. Dans m on  canton, l’hôpital ne parvient plus à payer 
son personnel et ses fournisseurs.

M. le  PRE SID E N T. —  Sous le bénéfice de ces observations 
je  m ets aux voix les conclusions du rapport.

(Mises aux voix , les conclusions sont adoptées).

SANATORIUM DE PIGNELIN.
AVANCE DE TRÉSORERIE. —  EMPRUNT A MOYEN TERME

R apport de M. le docteur Sébillotte :

« Le Sanatorium  de Pignelin  se trouve aux prises avec des 
difficultés budgétaires et de trésorerie.

« Depuis 19-45 les avances suivantes lui ont été consenties :

1.000.000 de francs de l ’Etat, portant intérêt à 2 ,50% , rem 
boursables au plus tard le 31 décem bre 19-46;

465.000 francs du départem ent de la Nièvre, sans intérêt, rem
boursables en principe avant le 31 m ars 1947;

465.000 francs du départem ent de la Nièvre, sans intérêt, rem
boursables en principe avant le 31 mars 1947;
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2.000.000 de francs de l ’Etat, portant intérêt à 2,50 % , à rem 
bourser au plus tard le 31 décem bre 1947.

« Soit au total : 3.930.000 francs. *

« Lu situation de trésorerie est d ifficile  et l ’établissem ent 
se trouve dans l ’im possib ilité absolue d ’effectuer le rem bour
sement des avances aux dates prévues.

« La Com m ission de surveillance du Sanatorium  de P igne
lin vous propose de souscrire auprès de la Caisse des Dépôts 
et C onsignations un em prunt de six m illion s rem boursable 
en 10 ans.

« Votre prem ière Com m ission ém et un avis favorable à 
l ’ém ission de cet em prunt étant entendu que le rem boursem ent 
s’effectuera en 10 ans à partir de 1947 au m oyen des versements 
opérés par le Sanatorium  de Pignelin  et à défaut par le pro
duit d ’une im position  spéciale dont la m ise en recouvrement 
est votée p ou r toute la  durée de l’em prunt et ne sera m ise en 
recouvrem ent qu ’en cas de défaillance du Sanatorium  de 
Pignelin.

« Les annuités sont de 746.334 francs payables par m oitié 
le 30 ju in  et le 30 décem bre de chaque année.

« Une im position  de 18 c. 58 recouvrables pendant 10 ans 
sera inscrite au budget. »

A dopté.

L’ESPÉRANCE DE SAINT-LÉGER-DES-VIGNES. —  DEMANDE
DE subvention  pour  le  concours départem en tal  de  gymnastique

Ilapport de M. Gadoin :

(( M. le Président du Conseil général a été saisi d ’une 
demande de subvention de « l ’Espérance de Saint-Léger » pour 
1 organisation des cham pionnats de gym nastique de la Nièvre 
ffui auront lieu cette année à Decize, le 29 ju in  prochain.

(( Neuf sociétés de gym nastique doivent participer au 
'-'oncours et de nom breux prix encourageront les gym nastes.

(( Pour perm ettre à cette société de donner à cette journée 
sPortive tout l ’éclat qu ’elle doit avoir,

" Votre prem ière Com m ission vous propose d’inscrire un 
jJJ'-dit de 5.006 francs au budget supplém entaire de l ’exercice

A dopté .
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MISSION LAÏQUE FRANÇAISE. —  DEMANDE I)E SUBVENTION

R apport de M. Gadoin :

« M. le Président du Conseil général a été saisi d ’une 
dem ande de subvention par la «M iss ion  Laïque F ran ça ise», 
association reconnue d’u tilité  publique pour la  propagation  de 
l ’enseignem ent laïque aux colonies et à l ’étranger.

« Etant donné l ’intérêt que présente le fonctionnem ent de 
cette œuvre qui d irige de nom breux lycées français en Egypte, 
au Liban, en Syrie, en Grèce, en Iran et en Palestine,

« V otre prem ière Com m ission vous propose d ’inscrire un 
crédit de 1.000 francs au budget supplém entaire de 1947. »

A dopté.

COMICE AGRICOLE DE L'ARRONDISSEMENT DE NEVERS A SAINT-SAULGE.
AUGMENTATION DE LA SUBVENTION DÉPARTEMENTALE. —  V(EU

R apport de M. Gadoin :

« M. le docteur Laurent a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné :

« Considérant que le Com ice agricole de l ’arrondissem ent 
« de Nevers, qui doit se tenir cetle année à Saint-Saulge, le 
« 24 août, aura une im portance toute particulière, par suite 
« de la présence effective du M inistre de l ’A gricu lture et du 
« Rapporteur du budget de l ’A griculture et de nom breuses 
« autres personnalités du m onde agricole,

« Emet le vœu :

« Que la subvention de 5.000 francs votée par le Conseil 
« général soit portée exceptionnellem ent à 20.000 francs, afin 
« de pouvoir aider à donner à cette m anifestation agricole 
« l ’éclat possible. »

« Votre prem ière C om m ission, considérant q u ’il est difficile 
d ’inscrire en faveur du Com ice agricole de l'arrondissem ent de 
Nevers un nouveau crédit de 15.000 francs sans en faire bénéfi
cier égalem ent les trois autres Comices agricoles du Dépar
tement,

« V ous propose de ne pas accueillir favorablem ent la 
dem ande d ’augm entation de la subvention départem entale en 
faveur du Com ice agricole de l’arrondissem ent de Nevers. »

M. le  d octeu r  LAU REN T. —  Je regrette vivem ent le geste
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inélégant de Ja Com m ission des Finances qui n ’a pas accepté 
l ’augm entation demandée. Je m e permets de faire rem arquer 
à mon collègue G uyot que pour une fois  qu ’un conseiller géné
ral socialiste dem ande un crédit, il n ’a pas beaucoup de succès.

M. GUYOT. —  Je vous répondrai, m onsieur le docteur Lau
rent, que j ’ai parlé de votre dem ande à M. Guény, vice-prési
dent du Com ice agricole de l ’arrondissem ent de Nevers, qui 
s’est m ontré étonné de n ’en avoir pas été inform é.

M. le d octeu r LAU REN T. —  Etant donnée l’urgence de la 
question, je  n ’ai pas eu le tem ps de faire une dem ande régu
lière. C'esi pourquoi j ’ai déposé un vœu.

M. GUYOT. —  Je suis tout prêt à appuyer votre demande, 
m ais les dirigeants du Com ice étaient, sans doute les prem iers 
appelés à s’occuper de la question.

M. GUENY. —  Je tiens à faire la m ise au point suivante 
sur cette affaire qui ne présente pas d’ailleurs un grand intérêt.

C’est par la presse que nous avons appris que le m inistre 
de l ’A gricu lture était invité au Com ice de Saint-Saulge alors 
que le  Com ice de l ’arrondissem ent de Nevers n ’avait pas encore 
fixé le canton où devait avoir lieu cette réunion. Quand le 
canton de Saint-Saulge fu t désigné, on jugea inutile d 'inviter 
le M inistre. Cette décision fut prise en dehors de toute consi
dération d ’ordre politique et en ne tenant com pte que des 
intérêts purem ent agricoles.

Nous avons estim é qu ’un Com ice agricole doit dem eurer une 
petite fête destinée à provoquer un peu d ’ém ulatipn entre les 
différents producteurs. La venue du M inistre de l ’A gricu lture 
ne peut rien a jou ter à une m anifestation de ce genre.

M. le  PRE FET. —  Je proteste contre cette allégation. Un 
départem ent ne peut qu ’être honoré par la visite que lui fait 
le M inistre de l ’Agriculture.

M. le d octeu r  LAU RE N T. —  C’est en effet un honneur que 
fait le M inistre au canton de Saint-Saulge.

' M. G U E N Y .'—  Je ne voudrais pas que vous preniez- la chose 
<311 tragique. Nous estim ons qu ’étant, donnée l ’im portance 
m odeste d ’un Com ice d ’arrondissem ent, la présence du 
M inistre n’est pas indispensable. Notre op in ion  eût été diffé
rente s’ il se fût agi d ’une réunion tenue à Nevers et intéres
sant tout le Département.

M. le PREFET. —  Pourquoi alors invitez-vous le P réfet qui 
représente le Gouvernem ent à chacun de vos Com ices ?
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M. GUENY. — C’est un peu différent.
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M. le  PREFET. —  A  l ’avenir, je  pourrais refuser d ’y assister.

M. GUYOT. —  P our couper court à cette discussion, je  pro
pose qu ’une subvention plus im portante soit accordée à l ’occa
sion de la venue à Saint-Saulge de M. le M inistre de l ’A gri
culture bien qu ’on ait om is d ’en aviser M. Guény.

M. GUENY. —  Le principe de la subvention m ’est indifférent. 
Je pose seulem ent la question de savoir si l ’invitation à un 
M inistre de l ’A gricu lture doit être faite par la m unicipalité 
qui l ’accueille ou par le Com ice d ’arrondissem ent.

M. FAU LQ U IER. —  C’est alors pour vous une question de 
préséance, de protocole !

M. le d octeu r  LAU RE N T. —  La politique ne doit pas être 
m êlée à cette affaire. Nous avons seulem ent l ’intention de 
favoriser l ’A griculture. P our une fois qu ’un conseiller socia
liste est favorable à l ’A gricu lture, je  dem ande qu ’on l ’appuie 
un peu en votant une m ajoration  de subvention de 15.000 fr.

M. GUYOT. —  C’est d ’accord.

M. GUENY. —  Je ne m ’y oppose pas du tout.

M. SILVA IN . —  D’ailleurs le M inistre actuel de l ’A griculture 
sera-t-il encore en fonction  quand le Com ice aura lieu ?

Je ne com prends pas que sous prétexte de favoriser l ’A gri
culture on tienne com pte de l ’étiquette du Ministre.

M. le  d octeu r LA U R E N T. —  Je vous répète qu ’il ne faut pas 
m êler la politique à cette question.

M. S IL V A IN ! —  Mais vous avez parlé d ’un M inistre socia
liste, m onsieur le docteur Laurent.

AL le d octeu r  LAU REN T. —  Mais non, m onsieur Silvain. 
Vous avez mal com pris. J ’ai seulem ent rappelé les paroles de 
M. G uyot disant que les socialistes se désintéressent de l'A gri
culture.

Al. le PRESIDEN T. —  Messieurs, la discussion s ’égare. 11 
s'agit de savoir si vous êtes disposés à voter une augm entation 
de subvention. Je tiens toutefois à vous mettre en garde.

L’an dernier, j ’ai eu l ’honneur de recevoir à Saint-A m and 
le délégué du Ministre. Je ne vous ai dem andé alors aucune 
subvention. V ous risquez au jou rd ’hui do créer un précédent.

Al. le JOUVENCEL. —  Ce n ’esl pas tous les ans que le 
M inistre de l ’A gricu lture vient dans la Nièvre !
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M. GERARD. —  Après M. lo Président j ’a jou te  que la com 
m une de Fourcham hault a pris dernièrem ent à sa charge tous 
les frais de la visite du M inistre de l ’A rm em ent à l ’occasion de 
l ’inauguralion  d ’une plaque com m ém orative.

M. le  d octeu r PERRIN. —  Je propose que la subvention soit 
accordée sous la condition  que le Ministre viendra en personne. 
(Sourires).

M. le PRESIDEN T. —  Que proposez-vous?

M. GUYOT. —  Je propose une augm entation de 10.000 francs, 
soit une subvention totale de 15.000 francs.

M. le PRE SID E N T. —  Je mets aux voix la proposition  de 
M. Guyot.

(Mise aux voix, la p roposition  est adoptée).

(MM. le docteur B ondoux, Silvain, Chaigneau, B ouiller, Faul
quier, Bigot, le docteur Perrin , Gadoin et le docteur S ébillotte  
ont voté contre).

CLASSEMENT DE CHEMINS VICINAUX COMME CHEMINS 
DÉPARTEMENTAUX. —  DEMANDE DE LA COMMUNE DE MONTSAUCHE

Rapport de M. Guény :

« V otre deuxièm e Com m ission est saisie d ’une délibération 
du Conseil m unicipal de M ontsauche du 27 octobre 1946, 
renouvelant une dem ande, déjà  faite par délibération du 
16 ju in , de classem ent de chem ins viciaux dans Je réseau 
départemental.

« Celle-ci avait été rejetée par suite de la décision  de votre 
session d ’avril 1946 de surseoir à tout classem ent de chem ins 
dans le réseau départem ental.

« M. l’ Ingénieur en ch ef des Ponts el Chaussées fait rem ar
quer que la com m une de M ontsauche figure au program m e de 
a deuxièm e fraction  de la tranche de dém arrage pour un m on- 

lant total de 300.000 francs de travaux dont 105.000 sont pris 
!'n charge par l ’Etat, le reste, soit 195.000., étant à couvrir par 
la com m une.

« V otre deuxièm e Com m ission est d ’avis de m aintenir intan
gible le principe énoncé par le Conseil général en avril 1946 
uecidant de surseoir à tout classem ent dans le réseau départe
mental.

« Mais étant donné l'effort l'ait par la com m une p ou r l ’en
tretien de ses chem ins et tenant com pte uniquem ent du fait
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que M onsauche est sinistré et a (le ce fait une situation finan
cière difficile, votre deuxièm e Com m ission propose de verser 
à la com m une de M ontsauche une som m e de 50.000 francs pour 
l ’entretien de son réseau routier. »

/{apport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par 
M. Guény au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis con form e et p ropose.en  raison de 
ce que M ontsauche est-com m une sinistrée, que ces 50.000 francs 
de travaux soient effectués par prélèvem ent et par priorité sur 
les 105.000.000 prévus au budget prim itif de 1947. »

A dopté.

SERVICE VICINAL. —  CHEMINS DÉPARTEMENTAUX. 
BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DE 1947

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

• « J’ai l ’honneur de vous soum ettre ci-après, en ce qui con 
cerne le  Service V icinal, les prévisions pour le budget supplé
m entaire de l ’exercice 1947, présentées par M. l ’Ingénieur en 
ch e f des Ponts et Chaussées :

« Le budget supplém entaire de l ’exercice 1947 que nous 
« avons l ’honneur de présenter, com porte d ’im portantes aug- 
« m entations de crédits sur les prévisions du budget prim itif 
« de 1947.

« Nous donnons ci-après, par chapitre et article, la justifi- 
« cation des m ajorations de crédits demandées.

\ (
« Chapitre V, § 1, art. 1. —  Chem ins départem entaux. —  

« E ntretien  et am éliorations. —  Réparations ordinaires :

« Le reliquat de crédit du chapitre V, article 2 (Travaux 
« d ’entretien des chem ins départem entaux) de l’exercice 1946, 
« s ’élève à 5.037.380 fr. 70 sur lequel nous dem andons le 
« report, au budget supplém entaire de 1947, d ’une som m e de 
« 4.836.430 francs, représentant le  m ontant des dépenses 
« ci-après, effectuées en 1946 et non payées sur cet exercice, 
« par suite du m anque de d isponibilités dans la caisse du 
« Trésorier-Payeur général, savoir :

« Acom ptes de fin d’année sur marchés :

« W illèm e : fourniture d ’un cam ion .................... i.257.079 «
«' Gaz de France : fourniture de goudron  préparé 1.045,200 »
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« cam ion-citerne ...................................................  252.600 »

« Bezille A ndré : C. I). 18 et 37, fourniture de
« pierre cassée .................................. , ..................  1.088.000 » .

« Carrières et M atériaux : C. D. fourniture de
« m atériaux d ’em pierrem ent ...........................  150.097 »

« Fournisseurs et tâcherons de décem bre de
« l’arrondissem ent Est   1.043.454 »
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4.836.430 »
« Le crédit prévu au chapitre V , § 1, art. 1 doit donc être 

« porté à 45.000.000 +  4.836.430 =  49.836.430 francs.

« Chapitre V , § 1, art. 2. —  Cantonniers départem entaux  
« (salaires et indem nités).

'  « L’application aux cantonniers départem entaux des d ispo- 
« sitions de la loi du 3 août 1946 et des diverses augm entations 
« accordées à ce personnel porte à 43.400.135 francs la dépense 
« à prévoir pour 1947.

« Le crédit inscrit au budget prim itif de l ’exercice en cours 
« étant de '29.100.000 francs, l ’augm entation de dépense à 
« prévoir au budget supplém entaire est de 14.400.135 francs.

« L ’Etat devant prendre en com pte, à com pter du 1er janvier 
« 1947, la dépense du personnel des cantonniers départem en- 
« taux, l ’augm entation de dépense signalée ci-dessus est à 
« couvrir par une recette supplém entaire de m êm e .somme à 
« provenir du budget de l ’Etat.

« Chapitre V, § 1, art. 5. —  S ecours tem poraires p ou r mata- 
« dies et blessures aux cantonniers départem entaux.

« Le reliquat de 1946 et l ’article 11 du chapitre V correspon- 
« dant, s ’élève à 88.709 francs et provient du non-paiem ent 
« (faute de disponibiités en fin d ’année, dans la Caisse du 
« Département) des secours à allouer aux cantonniers malades 
« ou blessés, dans le  dernier m ois de 1946. Ces dépenses étant 
« à im puter sur 1947, nous dem andons le report intégral de 
« ce reliquat.

« Le nouveau crédit du chap. V, § 1, art. 5 doit donc être 
« porté à 800.000 +  88.709 =  888.709 francs.

« Chapitre V, § 2, art. 1. —  B onifications. —  M ajorations du  
« com plém ent de retraite.

« Depuis la présentation du budget prim itif de 1947, le 
« Conseil général a accordé au personnel des cantonniers 
« départem entaux retraités, le bénéfice de la loi du 3 août 1946 
(< instituant l ’indem nité extraordinaire de cherté de vie.
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« ainsi :

« Com plém ents de retraite annuels ................  1.960.000 »
• « I. S. T ........................;   5.320.000 »

« Indem nité exceptionnelle ...............................  1.160.000 »
« Indem nité extraordinaire de cherté de vie. 4.670.000 »
« A llocations fam iliales ............................... a. . .  90.000 »

« Total égal   13.200.000 »
« Le crédit prévu au budget prim itif étant de 8.800.000 fr.,

« une augm entation de dépense de 4.400.000 francs est donc 
« à prévoir au budget supplém entaire.

« Chapitre V, § 2. art. 5. —  Participation du Départem ent 
« dans les dépenses du personnel.

« P ar suite de la création du cadre de « Com m is des Ponts 
« et Chaussées » , le nom bre des em plois mis à la charge du 
« Département, en vue d ’établir le m ontant de la participation 
« forfa ita ire aux dépenses du personnel, se trouve fixé com m e 
« il suit :

« 1 ingénieur d ’arrondissem ent.
« 17 ingénieurs T.P.E. subdivisionnaires.
« 6 ad joints techniques.
« 4 com m is.
« 3 agents de bureau.

« soit au total 31 contre 32 auparavant.

« Le m ontant total de la dépense m ise à la charge du Dôpar- 
« tem ent de la Nièvre ressort à 3.794.350 francs contre 
« 3.575.650 francs prévus au budget prim itif, d ’où une augm en- 
« tation de dépenses de 218.700 francs à inscrire au budget 
« supplém entaire.

« Chapitre V, § 2, art. 6. —  Frais de gestion  du Service 
« Vicinal.

« Le Conseil général ayant porté à 105.000.000 francs le 
« crédit du chapitre X X V I, article i, le m ontant des frais de 
« gestion du Service Vicinal (loi du 5 octobre 1941) à verser à 
« l ’Etat s ’élèvera, p ou r 1947, à 3.091.500 francs nécessitant 
« l ’inscription aii budget Supplémentaire d’ une augm entation 
« de crédit cje 1.354.500 francs.

« L ’ Ingénieur en chef,
« {Signé) : G e o ffr o y . »

« Je vous prie de vou loir bien statuer sur ces propositions.
« Les crédits nécessaires ont été prévus, sous réserve de 

votre ratification, au projet de budget supplém entaire. »

'
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R apport de M. Guény :

« Le budget supplém entaire du Service V icinal présente 
d ’im portantes m odifications par rapport au budget prim itif.

« Ces m odifications proviennent pour une part des d iffi
cultés de Trésorerie du Départem ent qui ont em pêché le paie
ment de certaines dépenses dont le m ontant était inscrit au 
budget de 1946, p ou r une autre part, des augm entations qui 
sont intervenues à la suite de l’application des lois prévoyant 
notam m ent les indem nités dues au personnel.

« V oici quelles sont ces m odifications prévues dans le rap* 
port de M. l ’ Ingénieur en ch ef des Ponts et Chaussées :

« I. —  Chapitre V, art. 1. —  C hem ins départem entaux. —  
E ntretien  et am éliorations. —  Réparations ordinaires.

« Report au budget supplém entaire de 4.830.430 francs, 
som m e représentant l ’achat et le  paiem ent de marchandises 
non réglées en 1946, par suite de gène de trésorerie, les crédits 
ayant été prévus au budget de 1946, m ais annulés faute de 
possibilités.

« II. —  Chapitre V, § 1, art. 2. *—  Cantonniers départem en
taux. ,

« L’application aux cantonniers départem entaux de la loi 
du 3 août 1946 et des diverses augm entations porte à 43.400.135 
francs la dépense à prévoir pour 1947. ■

« Le crédit à inscrire au budget prim itif de l ’exercice en 
cours était de 29.100.000 f r . , ' l ’augm entation de 14.400.125 fr. 
est donc à inscrire au budget supplém entaire.

« A  noter que les salaires des cantonniers ayant été pris en 
charge par l ’Etat à partir du 1er jan vier 1947, la  m êm e som m e 
est à prévoir en recettes provenant de cette collectivité.

« A  cette occasion, votre deuxièm e Com m ission exprim e à 
nouveau le désir que les salaires des cantonniers soient défini
tivem ent pris en charge par l ’Etat.

« III. —  Chapitre V, § 1, art. 5. —  Secours tem poraires pour  
m aladies et blessures aux cantonniers départem entaux.

« Là aussi c ’est, le m anque de d isponibilités en fin d ’année 
dans la Caisse départem entale qui a ob ligé de reporter au bu d 
get additionnel une som m e de 88.709 francs en plus des
800.000 francs prévus au budget prim itif, d ’où nouveau crédit 
du chapitre V, § 1, art. 5 : 800.000 fr. +  88.709 fr: =  888.709 fr.

i f
« IV. —  Chapitre V, § 1, art. 1. —  B onifications. —  M ajora

tions du com plém ent de retraite.
« A ugm entations prévues par la loi du 3 août 1946 instituant 

l’indem nité extraordinaire de cherté de vie du personnel des 
cantonniers départem entaux.
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« Dépense totale pour 1947
« Crédit prévu au budget prim itif

13.200.000 » 
8.800.000 » -

« Supplém ent au budget additionnel ......... 42.000.000 »

« V. —  Chapitre V. art. 5. —  Participation dit Départem ent 
dans les dépenses du personnel.

« Par suite de la création du cadre de « Com m is des Ponts 
et Chaussées », le nom bre des em plois m is à la charge du 
Départem ent est de 31 contre 32 auparavant.

« Le m ontant total de la dépense mis à la charge du Dépar-

« VI. —  Chapitre V, §, 2, art.. 6. —  Frais de gestion  du S er
vice Vicinal.

« Le Conseil général ayant porté à 107x000.000 de francs le 
crédit du chapitre X X V I, article l, le m ontant des frais de 
gestion du Service Vicinal s’élèvera pour 1947 à 3.091.500 francs 
nécessitant l ’inscription  au budget supplém entaire d ’une 
augm entation de 1.354.500 francs.

« La deuxièm e Com m ission donne avis favorable aux 
augm entations ed crédit dem andées par M. l’ Ingénieur en chef 
des Ponts et Chaussées. »

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par 
M. Guény au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis conform e.

« Tous les crédits sont prévus, sau f ceux du dernier para
graphe qui seront inscrits au budget prim itif de 1948. »

Adopté.

DEMANDE DE SUBVENTION POUR L ERECTION D’UN MONUMENT
A GABRIEL PÉRI ET POUR L'ÉDITION DE SES ÉCRITS ET DISCOURS

PRINCIPAUX

Rapport de M. Bigot :

« Votre première Com m ission s ’associant à la m ém oire d’un 
des plus purs héros de la Résistance française qui a délibé
rément. sacrifié sa jeunesse au devoir patriotique im posé par

temcnL est de 
au lieu de . .

3.794.350 » 
3.575.650 »

« Augm entation 218.700 »
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l ’envahissem ent du pays, souscrit au désir du Comité d ’in itia 
tive d ’élever un m onum ent au souvenir de Gabriel Péri et vote 
une som m e de 500 francs. »

Adopté.

JOURNÉE DES MERES

Rapport, de M. Faulquier.:

« Reconnaissant l ’intérêt que présente la m anifestation de 
la Journée des Mères fixée par M. le M inistre de l ’ Intérieur au 
1er ju in  1947,

. « Votre troisièm e Com m ission ém et un avis favorable à une 
aide financière du Département à ces m anifestations et laisse 
à la prem ière Com m ission le soin  de fixer cette participation 
eu égard à l ’état des finances départementales. »

R apport p ou r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur <jénéral' :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par 
M. Faulquier au nom  de la troisièm e Com m ission, votre pre
mière Com m ission vous propose d ’inscrire un crédit de 8.000 
francs au budget supplém entaire à titre de participation du 
Département à  la Journée des Mères. »

A dopté.

REPORT AU BUDGET ADDITIONNEL DES CRÉDITS INSCRITS EN 1945 
ET EN 1946 POUR LE FONCTIONNEMENT DE I/'lNSTITUT NIVERNAIS 

D’HISTOIRE LOCALE

Rapport, de M. Faulquier :

_« A  la suite de difficultés d ’ordre adm inistratif, l ’ Institut 
Nivernais d ’IIistoire locale n ’a pu utiliser en tem ps voulu le 
crédit de 3.500 francs inscrit au budget départem ental de 1945 
(chapitre X V III, article 12, pour son fonctionnem ent, de m êm e 
fiue celui inscrit au budget de l ’exercice 1946. lie  la sorte les \ 
conférenciers n ’ont pu être honorés com m e convenu.

« P our permettre le règlem ent de cen dépenses, votre 
troisièm e Com m ission donne un avis favorable au report au 
budget additionnel de 1947 des crédits inem ployés s ’élevant 
au total à 7.000 francs.

« P our ensuite éviter le retour de sem blables difficultés, 
votre troisièm e Com m ission vous propose de décider que le 
crédit de fonctionnem ent inscrit au budget soit mis à la d ispo-
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sition du Directeur ie l ’Institut sous réserve qu ’un com pte 
rendu soit fou rn i chaque année pour justifier de l ’em ploi de 
ce crédit. »

R apport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général : /

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Faul
quier au nom  de la troisièm e C om m ission , votre prem ière 
Com m ission donne un avis con form e pour le rétablissem ent 
de crédits au budget supplém entaire de 1947. »

A dopté.

PARTICIPATION DU DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE AUX DÉPENSES
DE FONCTIONNEMENT DU SECRÉTARIAT RÉGIONAL D’ORIENTATION 

PROFESSIONNELLE

Rapport, de M. Faulquier :

« Reprenant les termes du rapport de M. Laudet sur cette 
question présentée à la session de novem bre 1946, votre troi
sièm e Com m ission donne un avis favorable à l ’inscription  au 
budget départemental de la som m e de 48.500 francs réclam ée 
par le M inistre de l ’Education N ationale com m e participation 
du Départem ent aux frais de fonctionnem ent du Secrétariat 
Régional d ’Orientation Professionnelle de D ijon . Cette dépense 
étant obligatoire en vertu de l ’article 1 du décret du 24 février 
1940, le Départem ent sem ble ne pas pouvoir l ’éviter bien qu ’il 
sem blerait log ique que ces frais fussent supportés par l ’Etat. »

Rapport p ou r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Faul
quier au nom  de la troisièm e Com m ission, votre prem ière Com
m ission donne un avis conform e.

« Le crédit de 48.500 francs sera à inscrire au budget sup
plém entaire de 1947. »

' A dopté.

PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE PAR LE DÉPARTEMENT 
DE LA NIÈVRE DE L’OFFICE NIVERNAIS DE DOCUMENTATION 

ET D’ORIENTATION PROFESSIONNELLES

Rapport de M. Faulquier :

« Il existe actuellem ent un Office nivernais d ’orientation p ro
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fessionnelle géré par la Caisse d ’allocations fam iliales de la 
Nièvre. Jusqu’à ce jo u r  cet organism e a pris entièrem ent à sa 
charge le financem ent du Centre et n ’a sollicité aucune sub
vention du Départem ent et de l ’Etat.

« Le décret-loi du 24 mai 1938 stipule que dans chaque 
départem ent il est créé obligatoirem ent un Centre d ’orientation 
professionnelle  au ch ef-lieu  du Département.

_ « En vertu de ce texte, le Départem ent se voit dans l ’ob liga
tion de prendre en charge adm inistrativem ent ce centre, prise 
en charge s ’accom pagnant d ’une dépense de 355.000 francs pour 
1947 représentant sa participation aux frais de fonctionnem ent 
de cet .organisme. Ce crédit pourrait être d im inué en partie par 
l ’aide financière apportée par les grosses entreprises indus
trielles locales ainsi que par les cham bres de com m erce et de 
métiers de la Nièvre.

« Attendu qu ’il s’agit d ’une transform ation  onéreuse d’un 
organism e privé existant en un autre organism e officiel coû 
teux, votre troisièm e C om m ission  vous propose, en s ’élevant 
contre cette obligation  légale, de rejeter cette nouvelle organ i
sation qui entraînerait une nouvelle charge financière au 
Département sans apporter d ’avantages nouveaux en contre
partie.

« La troisièm e' Com m ission regrette que cette décision 
entraîne l ’obligation  pour la ville de Nevers de créer un Centre 
d ’orientation professionnelle pour rem placer celui qui est géré 
Par la Caisse d ’allocations fam iliales auquel sera retiré par le 
m inistère de l ’E ducation Nationale son  caractère obligatoire, 
selon les dispositions du décret-loi du 24 m ai 1938; m ais en 
vertu de ce qui est dit plus haut, elle m aintient son point de 
vue. »

A dopté.

UNION DÉPARTEMENTALE DES SYNDICATS CHRÉTIENS DE LA NIÈVRE. 
DEMANDE DE SUBVENTION

Rapport de M. de Jouvencel :

« La subvention de 8.000 francs est déjà  prévue au budget 
P p m itif de 1947. 11 y  a lieu de l ’accorder sans rien inscrire en 
Plus. En conséquence, il convient de donner acte de sa dem ande 
a l ’ Union Départementale des Syndicats Chrétiens et de lui 
m ire savoir que la subvention est accordée. Cette décision  
s effectue sans inscription  au budget supplém entaire de 1947. »

A dopté.
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INDEMNITÉS DE DÉPLACEMENT ET DE SÉJOUR ALLOUÉES 
AUX CONSEILLERS GÉNÉRAUX

Rapport de M. de Jouvencel :

« Le rapport qui vous a été présenté ce matin n ’apportait 
les propositions de la prem ière Com m ission que sur la question 
sur laquelle le rapport de M. le Préfet invitait le Conseil 
général à statuer, c ’est-à-dire celle des indem nités jou rn a 
lières pour les journées de présence à l'Assem blée, aux séances 
des Com m issions et les journées passées en m ission.

« Mais étant donné que la loi du 4 avril 1947 pose à nouveau 
le principe que les conseillers généraux peuvent recevoir des 
indem nités de déplacem ent, l ’occasion a paru propice pour que 
Je Conseil général prenne au su jet de ces indem nités les déci
sions que la situation im pose.

« Vu les difficultés des com m unications ferroviaires, la . 
prem ière 'C om m ission  propose de fixer une indem nité de 10 fr. 
par kilom ètre.

« En ce qui concerne les taux des indem nités journalières 
pour les journées de présence à l ’Assem blée, aux séances des 
com m issions et pour les journées passées en m ission , la loi du 
4 avril 1947 donne explicitem ent au Conseil général la faculté 
de les fixer.

« Votre prem ière Com m ission vous propose 1.000 francs, 
avec point de départ du l " 1' jan vier 1947.

« Un crédit de 150.000 francs serait à inscrire au budget 
supplém entaire. »

Adopté.

. INSTALLATION DE l/ÉCOLE MÉNAGÈRE AU CHATEAU DE PLAGNY

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Au cours de vos sessions de novem bre 1940 et janvier 1947, 
vous avez décidé la fixation de l ’Ecole m énagère et d ’entre
prendre, à cet effet, l ’expropriation du château de Plagny.

« La procédure d ’expropriation  étant susceptible de se ter
m iner dans le courant de. l ’été, par conséquent avant l ’ouver
ture de votre seconde session, je  crois utile de vous soumettre, 
dès à présent, le  pro jet de convention qui devra intervenir 
entre le M inistère de l ’A gricu lture et le Département.

« Je vous serais ob ligé de bien vou loir procéder à l ’examen 
de ce pro jet et de me faire connaître si vous lui donnez votre



approbation. Dans ce cas, aussitôt term inées les form alités 
cl expropriation, je  pourrais, sans attendre votre prochaine 
session, signer la convention avec l ’Etat.

« Vous_ rem arquerez que l ’article 1er de ce texte ne précise 
pas le chiffre de la subvention annuelle qui serait versée par 
l Etat au Département, à titre de loyer.

« Mais, dans sa lettre du 24 février dernier, M. le Ministre 
de 1 A gricu lture a précisé que cette subvention annuelle serait 
au m inim um  de 60.000 francs et que ce chiffre serait définiti
vement fixé dès que lui serait connue la dépense faite par le 
Département pour l’acquisition du château de P lagny. »»

R apport de M. Savignat :

« Au cours des sessions de novem bre 1946 et janvier 1947 
il a été décidé de fixer l ’E cole m énagère et d ’entreprendre' à 
cet effet l ’expropriation du château de P lagny.

« La procédure d ’expropriation  étant susceptible de se ter
m iner dans le courant de l ’été, M. le Préfet nous soum et le 
pro jet de convention qui devra intervenir entre le M inistre de 
1 A gricu lture et le Département.

« Ce projet, c i- jo in t  annexé, a été déclaré inacceptable par 
la troisièm e Com m ission qui conclut aux m odifications sui
vantes :

« Art. 1er. —  Surface du dom aine : insérer une clause de 
renoncem ent a l ’article 1765 du Code Civil.

« Art. 4. —  Substituer à cet article le suivant :

« L ’Etat reste solidaire de l ’Ecole pour l ’exécution de la pré- 
« sente convention m ôm e quand l’E cole aura obtenu la ner- 
" sonnalité civile. »

« Art. 6. —  Rem placer cet article par : « La résiliation de la 
« présente convention ne pourra être unilatérale et ne pourra 
« résulter que d ’un accord am iable entre les parties. »

A dopté.

PROTECTION DES VIGNOBLES CONTRE I,A GRÊLE

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« Au cours de votre séance du 11 ju in  dernier, vous aviez 
adopte une m otion  de sym pathie à l ’égard des agriculteurs 
victimes de la grê le ; cette m otion  faisait état de revendications 
ues sinistrés dem andant, notam m ent, que les com m unes soient 
uotees de fusées paragrôle et du m atériel nécessaire pour leur 
L*nploi.
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« J’ai l ’honneur do vous faire connaître que cette demande, 
soum ise à M. l ’Ingénieur en chef des Services agricoles, avait 
donné lieu, de sa part, à l'avis suivant :

« Il serait intéressant que les com m unes et notam m ent les 
« centres viticoles, fussent pourvus d’ une organisation anti- 
« grêle. Quoique la technique des fusées paragrèle soit incer- 
« taine, il sem ble proYivô qu 'on  ne peut obtenir de résultats 
« appréciables s’il n ’y a pas de guetteurs alertés régulièrem ent 
« par le Service m étéorologique. A m a connaissance, une telle 
« organisation  existe dans les régions viticoles de B ourgogne; 
« les Syndicats de viticulteurs de Tracy, P ou illy , Saint-A nde- 
« lain pourraient utilem ent prendre contact avec leurs collè- 
« gues et s ’organiser à leur exem ple. »

« J’avais alors prié M. le S ous-P réfet de Cosne de se mettre 
en rapports, à cet effet, avec les Syndicats viticoles de la région 
de P ouilly .

« il m ’a fait parvenir le rapport ci-après :
« C onform ém ent aux instructions contenues, en dernier 

« lieu, dans votre lettre du 31 m ars 1947, j ’ai l ’honneur de 
« vous rendre com pte que le Syndicat agricole et viticole de 
« P ou illy -su r-L oire  s’est déjà  occupé de la question si im por- 
« tante de protection contre les chutes de grêle. Le bureau a 
« d é jà  procédé à l ’achat de fusées paragrèle, qui seront répar- 
« fies dans les 'd ifférents postes de tir qui seront installés pro- 
« chainem ent dans la zone d ’action du Syndicat, savoir :

« 8 postes principaux sur les coteaux en bordure de la Loire.
« 8 postes com plém entaires dans la com m une de Saint- 

« A ndelain , échelonnés sur une profondeur variant entre 2 et 
« 5 kilom ètres des premiers.

« Par ailleurs, les dirigeants du Syndicat ont eu tout récem - 
« m ent une entrevue avec M. le Directeur de la station môtéo- 
« rologiquc de D ijon . Il a été entendu que ce service eom inu- 
« niquerait, par appel téléphonique, tous les renseignem ents 
« susceptibles de les aider dans leur tâche. En particulier, les 
« orages susceptibles d’occasionner des chutes de grêle seront 
« signalés chaque fo is  qu ’ ils paraîtront devoir affecter la 
« région. Les avis seront adressés au m aire et des mesures 
« vont être prises pour que l’état d ’alerte soit annoncé, le plus 
« rapidem ent possible, aux titulaires des postes de tir.

« A  ce sujet, le Syndicat estim e qu ’il serait nécessaire 
« d ’obtenir, de l ’A dm inistration  des P.T.T. une priorité pour 
« toute com m unication  téléphonique de cet ordre.

« La grande préoccupation est de trouver les m oyens propres 
« à lutter avec succès contre les chutes de grêle. Les m ilieux 
« com pétents sont, en général, très réservés quant à l ’effi- 
« cacité des fusées, les nuages porteurs de grêle étant trop 
« fréquem m ent situés à une altitude hors de portée de ces
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« engins. Le Président du Syndical agricole cl. v iticole de 
« P ou illy -Sain l-A ndeta in , estim e qu'il serait sans doute néccs- 
« saire, dans un proche avenir, de prévoir l ’utilisation de 
« m atériel plus efficace : canons ou avions; ces derniers ont, 
« paraît-il déjà donné des résultats concluants dans certa in e1. 
« régions. Mais il s ’agit là d ’une organisation qui dépasse le 
« cadre local en raison des dépenses élevées qu ’elle entraîne- 
« rail.

« J ’a jou te  que le Syndicat de P ou illy  attache la plus grande 
« im portance à la question et m ’a donné l ’assurance qu ’il 
« apportera la collaboration  qui lui sera dem andée pour 
« l ’organisation d ’un systèm e de protection contre les chutes 
« de grêle. »

<« En ce qui concerne la transm ission et la diffusion, par 
téléphone, des avis de m enace de grêle, je  suis intervenu 
auprès de M. le Directeur départem ental des P.T.T. en vue de 
rétablissem ent d ’une priorité p o u r ’ les com m unications dont 
il s’agit.

« V ous remarquerez, d ’autre part, (pie le Syndicat viticole 
de P ou illy  prévoit qu'il sera sans doute nécessaire, dans un 
proche avenir, de recourir à des m oyens de défense plus 
im portants que les fusées paragrèle, mais qu ’il en résulterait 
des dépenses élevées.

« Quant à présent, je  suis saisi d ’ une dem ande du Syndicat 
agricole et v iticole de’ La Marche, tendant à obtenir une sub
vention en vue de l ’achat de fusées paragrèle.

« A la connaissance de M. le Directeur des Services agricoles, 
il n ’existe pas, au budget du M inistère de l ’A griculture, de 
crédit perm ettant l ’attribution de subventions de cette nature.

« Je vous laisse le soin d’apprécier si le Départem ent pour
rait intervenir. »

Kapporl, de M. Savignat :

«< Au cours de la séance du 11 ju in  dernier, nous avions 
adopté une m otion de sym pathie a l’égard des agriculteurs 
victim es de la grêle ; cette m otion  faisait état de revendications 
des sinistrés dem andant notam m ent que les com m unes soient 
dotées de fusées paragrèle et du matériel nécessaire à leur 
em ploi.

•« Une seule com m une, celle de La Marche, sollicite une 
subvention, mais il n ’en est pas m oins vrai que les autres 
com m unes viticoles du Département m éritent égalem ent d ’être 
encouragées dans Pétablissernenl d ’un plan de défense contre 
la grêle.

• « C 'est dans le but de favoriser l ’établissem ent de syndicats 
(le défense (pie la troisièm e Com m ission vous propose de voter 
une subvention de 15.000 francs à répartir entre les syndicats



de défense contre là grêle. La Com m ission départementale 
paraît être chargée de cette répartition. »

R apport p ou r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« La prem ière Com m ission rejette les conclusions du rapport 
présenté par M. Savignat. »

M. THURIOT. —  Je m ’étonne que la C om m ission des 
Finances rejette les conclusions du rapport car il m e sem blait 
que l ’accord avait été réalisé sur la répartition d’une indem nité 
de 15.000 francs par la Com m ission départem entale entre les 
com m unes sinistrées.

M. SAV IG N AT, rapporteur. —  C’est ce que nous dem andions.

M. DERAN G ERE. —  Les viticulteurs n ’ont pas à être secou
rus dans une plus grande m esure que les agriculteurs.

M. le R A PPO R TE U R . —  On peut en effet soutenir que les 
viticulteurs peuvent s ’assurer contre, le risque de la grêle. Il 
ne s ’agit pas tou tefois d ’un secours, m ais d ’un encouragem ent 
à la sauvegarde d ’une richesse nationale.

M ."DERAN G ERE. —  Mais l’A griculture constitue égalem ent 
une richesse nationale.

M. le  PRESIDEN T. —  Quel est l ’avis de la Com m ission des 
F inances ? .

M. le co lon e l ROCHE. —  La Com m ission des Finances a 
ém is un avis défavorable.

M. CHAIGNEAU. —  On a dit que les viticulteurs devaient 
s’assurer contre les dégâts causés par la grêle, de même que 
les agriculteurs doivent être assurés quand le blé ne lève pas. 
(S ourires).

M. SAVIG N AT. —  C’est une branche nouvelle que les com 
pagnies d ’assurances devraient créer.

M. le PRE SID E N T. —  Sous le bénéfice de ces observations 
je  mets aux voix les conclusions du rapport.

(Mises aux voix, les conclusions sont adoptées).
(MM. Perronnet et Savignat on t voté contre).

CHEMIN D E  FER D ’ iN T É R Ê T  LOCAL. —  LIGNE DE CORBIGNY-SAU LIEU .
GARE DE B RA SSY . —  LOCATION AU CANTONNIER MEYNIER

Ra.pport de M. Guyot :

« V otre deuxièm e C om m ission, vu le rapport de M. l ’Ingé
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nieur en chef, vous propose de Jouer à M. M eynier le prem ier 
étage de la gare de Brassy pour un loyer annuel de 2.500 fr. ».

Adopté.

CHEMIN DE FER IVIN TÉRÊT LOCAL. —  LIGNE D E  N EV E RS A CORBIGNY. 

LOCATION DE LA GARE DE S E P T -V O IE S  A M. RENAUD

R apport de M. Guyot :

« Votre deuxièm e Com m ission, vu le rapport présenté par 
M. l ’ Ingénieur des Ponts, et Chaussées, vous propose de louer 
la gare de Sept-V oies à M. Renaud, pour un loyer an n u el’ de 
2.500 francs,

« Seulem ent le Département se réserve le droit de reprendre 
à tout m om ent la salle d ’attente ainsi, que le hall aux m archan
dises et le quai couvert sans indem nité, si ces locaux sont 
nécessaires aux transporteurs dès que les services d ’autocars 
seront réorganisés'. »

A dopté.

SEANCE DU 23 AVRIL 153

CHEMIN DE FER D 'IN T É R Ê T  LOCAL. —  LIGNE DE N EV E RS A CORBIGNY.

LOCATION DE LA GARE DE S A X I-B O U R D O N  A M. QUENNEHEN

R apport de M. G uyot :

« Votre deuxièm e C om m ission, vu le rapport présenté par 
M. l ’Ingénieur en ch ef des Ponts et Chaussées, vous propose 
de louer la gare de Saxi-B ourdon  à M. Quennehen pour un 
loyer annuel de 3.000 francs. Seulem ent le Départem ent se 
réserve le droit de reprendre la salle d ’attente ainsi que le  
hal! aux m archandises et le quai couvert à tout m om ent, san ; 
indemnité, si ces locaux sont nécessaires aux transporteurs dès 
que les services d ’autocars seront réorganisés. »

Adopté.

PALAIS DE JUSTICE DE N EV E RS. —  REM ISE EN É TAT 

DE DIFFÉREN TS LOCAUX

Rapport, de M. Bon il 1er :

« Par lettre n° 7218 du 13 août 1946, M. le Procureur de la 
R épublique a dem andé l’exécution de certains travaux d’amé- 
noration et d ’entretien.

« V otre deuxièm e Com m ission, après avoir pris connais
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sance du rapport et devis présentés par M. l'A rchitecte dépar
temental concernant la remise en état de différents locaux du 
Palais de Justice de Nevers, estime qu ’il est nécessaire d ’effec
tuer ces travaux dès m aintenant, l ’état de m auvais entretien 
prolongé de l ’intérieur de cet édifice étant connu de tous.

« P our effectuer ces différents travaux de prem ière nécessité, 
une som m e de 300.000 fr. serait à inscrire au chapitre X X III, 
et une som m e de -40.000 francs au chapitre X X IV . »

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« Adoptant, pour partie, les conclusions du rapport présenté 
par' M. R ouiller au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre 
prem ière Com m ission vous propose d ’inscrire un crédit de 
39.400 francs au chapitre X X IV , et un crédit de 288.700 francs 
au chapitre X X III. »

A dopté.

ÉCOLES NORM ALES. —  CONSTRUCTION

Rapport, de M. B ouiller :

« Votre deuxièm e Com m ission a été saisie d ’un rapport de 
M. le Préfet de la Nièvre tendant à envisager la reconstruction 
des Ecoles norm ales filles et garçons. Au cours de votre session 
de novem bre dernier, tout en reconnaissant la nécessité de la 
reconstruction des Ecoles norm ales, nous avions m anifesté le 
désir d ’être exactem ent in form é sur les m odalités de la parti
cipation de l ’Etat dans le financement de la dépense en dehors 
de l ’indem nité de reconstruction à recevoir pour l’Ecole n or
male de filles sinistrée. Nous avions égalem ent exprim é le 
vœu que les services généraux, tels que chaufferies, douches, 
buanderies, cuisines, soient com m uns pour les deux Ecoles. 
Dans son rapport, M. le Préfet nous rend com pte qu ’un décret 
en date du 14 mars é co u lé / publié au Journal: O fficiel, vient 
de fixer le taux des subventions allouées pour la construc
tion d ’Ecoles norm ales et que de l’examen de ce barèm e et 
com pte tenu de la valeur actuelle du centim e départemental, 
il résulte que le départem ent de la Nièvre pourrait espérer 
une subvention dont le m ontant s’élèverait en principe à 65 % 
de Ja dépense non retenue au titre de la reconstruction.

« Si nous avons obtenu une réponse sans engagem ent à la 
prem ière de nos questions, par contre nous n ’avons aucune 
réponse quant au regroupem ent des services généraux auquel 
votre deuxièm e Com m ission tiendrait essentiellem ent en raison 
des économ ies de constructions et de gérance qu ’il représente.

« D ’autre part, aucun avant-projet ne peut être dem andé à
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M. l ’Architecte départem ental tant que rem placem ent de 
reconstruction ne sera pas déterm iné avec exactitude.

« Votre deuxièm e Com m ission, après avoir pris connaissance 
du rapport de M. l’Inspecteur d ’A cadém ie à M. le M inistre de 
l ’Education Nationale concernant le regroupem ent des services 
adm inistratifs départem entaux de l ’E ducation nationale tant 
en reconnaissant l ’utilité de ce groupem ent, tant pour les 
services que pour les Usages, ne peut dès m aintenant prendre 
position, ne connaissant pas dans quelle proportion  l ’Etat 
interviendra pour le financement de ces travaux; d ’autre part 
votre deuxièm e Com m ission, étant donné l ’ im portance des 
services regroupés, considère qu ’ils peuvent être reconstruits 
dans un im m euble séparé des Ecoles norm ales dans le cadre 
de la cité universitaire et qu ’ il n ’est pas nécessaire de lier cette 
reconstruction à celle des Ecoles norm ales.

« En résum é votre deuxièm e Com m ission :
« 1° propose la nom ination d ’une Com m ission pour déter

m iner l ’em placem ent de la reconstruction;
« 2° désire avoir une réponse précise du M inistère quand au 

regroupem ent des services généraux;
« 3° proposé d ’envisager la reconstruction des Ecoles norm ales 

séparém ent du groupe adm inistratif. »
A dopté. ç

d i s t r i b u t e u r s  a u t o m a t i q u e s  d ’ e s s e n c e  s u r  l a  v o i e  p u b l i q u e .
CONDITIONS FINANCIÈRES DES AUTORISATIONS 1>'INSTALLATION

/{apport de M. Silvain :

« M onsieur le Préfet vous com m unique les taux des rede
vances pour les installations des distributeurs d ’essence sur la 
voie publique.

« Le taux de ces redevances atteint quatre fois celui précé
dem m ent en vigueur. '

« V otre deuxièm e Com m ission vous propose de donner acte 
à M. le Préfet de sa com m unication . »

(A cte est donné à .1/. le P réfet de sa. com m unication).

ASSISTANCE A U X  FEMMES EN COUCHES. —  DEMANDE DE CRÉDITS 
'• SUPPLÉM ENTAIRES

Rapport de M. le docteur Palazy :

« Le décret en date du 6 m ars 1947 a considérablem ent 
relevé le taux des allocations journalières dites d ’avant et 
d ’après couches et des prim es m ensuelles d ’allaitem ent.



« L’article 3 de ce décret fixe le taux m axim um  et m inim um  
do l ’allocation journalière respectivem ent au quart et à la 
m oitié du salaire départemental.

« La Nièvre se divise en trois zones. Mais dans l ’ensem ble, les 
nouveaux taux représenteront pour les allocations journalières 
d ’avant et d ’après couches à 243,33 %.

« P our les prim es m ensuelles d ’allaitem ent, le relèvement 
sera de : 376,19 % .

■ « L ’augm entation pour un trimestre sera donc :
p ou r les allocations journalières, le crédit prim itif :

120.000 fr. x  243,33 ,
' ---------------;-----------------=  292.000 fr.

100
pour les prim es d ’allaitem ent :

65.000 fr. x  *376,19 
 — =  244.524 fr.

‘  100

et pour les trois trim estres, du 1er août au 31 décem bre 1947 à :
292.000 fr. X 3 =  876.000 fr.

■ 244.524 fr. x  3 =  734.000 fr.

1.610.000 fr. 1 
« Cette som m e de 1.610.000 francs se décom pose ainsi :
« A rticle l or (allocations journalières dom i

cile de secours départem ental)   876.000 »
« A rticle 3 (prim es m ensuelles d ’allaitem ent 

dom icile  de secours départem ental)    734.000 »

1.610.000 ..
« Som m e à laquelle il y a lieu d ’a jou ter :
« A rticle 2. —  A llocations journalières (assis

tées sans dom icile  de secours)   1.000 »
« A rticle 4. —  Prim es m ensuelles d ’allaite

ment (assistées sans dom icile  de secours)   5.000 »

1.616.000 »>
« Ces dépenses seront couvertes en partie par les recettes 

suivantes :
« Subvention de l ’Etat   936.054 »
« Contingent des Com m unes - ..............................• 334.075 »
« A  la charge intégrale de l ’Etat (assistées s An s 

dom icile de secours)    6.000 »

1.276.129 »
« Jl resterait à la charge du D ép a rtem en t  339.871 »

• , 1.616.000 »
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*

« La troisièm e Com m ission vous propose l'adoption . »

R apport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par 
M. Palazy au nom  de la troisièm e Com m ission, votre première 
Com m ission donne un avis conform e.

« Les crédits nécessaires sont prévus au pro jet de budget 
supplém entaire de 1947. ». >

Adopté.
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RECONDUCTION DU RELIQUAT DU CRÉ D IT INUTILISÉ EN 1 9 4 6  POUR 

LE CONTROLE MÉDICAL SCOLAIRE DANS i/E N SE IG N EM EN T DU 1 er DEGRÉ

Rapport de M. le docteur Palazy : ,

« Au budget de 1946, chapitre X X , figure un crédit de
6 1 0 .0 0 0  francs pour l ’installation et le fonctionnem ent du 
Contrôle m édical scolaire au cours du quatrièm e trim estre 
1 9 4 6 .

« Ce crédit n ’a pu être utilisé, et il reste une som m e de 
2 4 9 .7 9 2  francs.

« M. le M édecin délégué départem ental à l ’ IIygiène scolaire 
dem ande l ’utilisation de ce crédit pour l’achat d ’un véhicule 
de transport de l ’appareil m odèle de radiologie déjà  acquis 
pour le service à la place du deuxièm e appareil de radiologie 
qui avait élé prim itivem ent prévu.

« La troisièm e Com m ission donne un avis favorable. »

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« Rejetant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Palazy au nom  de la troisièm e Com m ission, votre pre
m ière Com m ission donne un avis contraire.

« 11 ne lui sem ble pas possible de reporter sur le budget sup
plém entaire de 1 9 4 7  le reliquat du .crédit inutilisé en 1 9 4 6  pour' 
!e contrôle m édical scolaire dans renseignem ent du 1er degré. »

Adopté.
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COMMISSION D’EXAMEN DES MARCHÉS.
DÉSIGNATION D’UN CONSEILLER GÉNÉRAL

Rapport de M. Gérard :

« Les circulaires m inistérielles des 23 ju ille t et 8 août 1936 
ont institué une Com m ission départem entale des marchés.

« La circu laire de M. le M inistre de l ’ Intérieur en date 
du 11 janvier 1947 recom m ande qu ’un conseiller général siège 
à cette Com m ission.

« En conséquence, votre deuxièm e Com m ission vous propose 
M. R ouiller com m e m em bre de la Com m ission d ’examen 
des m archés. »

Adopté.
•

CASERNE DE GENDARMERIE DE NEVERS. —  AMÉNAGEMENT 
D’üNE CHAMBRE SUPPLÉMENTAIRE DANS LE LOGEMENT N° 15 

ET RÉPARATIONS A CE LOGEMENT

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Par rapport jo in t au dossier, M. le Com m andant de Gen
darm erie dem ande le rem placem ent de la porte d ’entrée du 
logem ent n° 15 de la Caserne de Gendarm erie de Nevers, ainsi 
que l ’am énagem ent d ’une m ansarde dans ce logem ent.

« Cette dem ande est m otivée par le fait que la fam ille  du 
gendarm e qui occupe ces locaux s’est augmentée de deux 
enfants.

« Le devis de ces travaux établi par M. l’Architecte départe
mental s ’élève à 51.000 francs.

« Je vous serais ob ligé  de, vou loir bien statuer sur cette 
demande. '■

« Le cas échéant, une som m e de 51.000 francs, serait à 
inscrire au budget supplém entaire de l ’exercice 1947.

« Je vous signale que cette dépense serait com pensée pour 
partie par l ’augm entation du bail de la Caserne de Nevers de 
4 % du m ontant des dépenses engagées. »

Rapport de M. Gérard :

« Par rapport de M. le Com m andant de Gendarm erie de 
Nevers, il serait indispensable de procéder au rem placem ent 
d ’ une porte d ’entrée au logem ent n° 15 et de procéder à Pâmé-



SEANCE DU 23 AVRIL J59

nagem ent d ’une m ansarde dans ce logem ent. Le m ontant du 
devis établi par M. l ’Architecte départem ental s ’élève à la 
som m e de 51.000 francs.

« Considérant que ledit logem ent est occupé par un gen
darme, père de deux enfants, que l ’am énagem ent de la m an
sarde doit perm ettre de loger les enfants dans de bonnes condi
tions, considérant que le rem placem ent d ’une porte est ind is
pensable, votre deuxièm e C om m ission vous dem ande d ’inscrire 
au budget supplém entaire de 1947 la som m e de 51.000 francs, 
étant donné que cette dépense doit être com pensée en partie 
par l ’augm entation du bail de la Caserne de Gendarm erie de 
Nevers de 4 %  du m ontant des dépenses engagées. »

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Gé
rard au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière Com
m ission donne un avis conform e.

« Le crédit de 51.000 francs est à inscrire an budget supplé
mentaire, chapitre X X III, article 11 .»

A dopté.

MAISON MATERNELLE ET POUPONNIÈRE DÉPARTEMENTALE 
DE GARCHIZY. —  DEMANDE DE CRÉDITS POUR TRAVAUX URGENTS

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« J ’ai reçu de M. l ’Inspecteur départem ental des Services 
de l ’Assistance le rapport ci-après :

« Au cours de sa réunion du 10 avril 1947, la,Com m ission de 
« Surveillance de la M aison M aternelle et P ouponnière dépar- 
« tem entales, dont cinq conseillers généraux fon t partie, a 
« estimé, après une visite de l ’Etablissem ent, que des travaux 
« devaient être effectués d ’urgence, en vue notam m ent de la 
« construction d ’une buanderie, de l ’installation de bains- 
« douches et de lavabos, de l’aménagetnent d ’une biberonnerie 
« et de la réfection des peintures des deux réfectoires.

« Actuellem ent, le lessivage du linge se fa it au m oyen de 
<( lessiveuses m unies de foyers rudim entaires, placées dans une 
« allée sans aucun abri, et il est indispensable qu ’un local 
<( soit destiné à la buanderie avant l ’h iver prochain.

« D ’autre part, p ou r une m oyenne jou rn a lière  de vingt-deux 
« iem m es et de trente enfants, il n ’existe qu ’une baignoire se 
" trouvant à proxim ité de la pouponnière.
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« I] convient de noter la progression des adm issions :

« M aison M aternelle (en 1945) : 49 fem m es et 3.449 journées 
« de présence; 30 enfants et 1.801 journées de présence;

« (en 1946) : 86 fem m es et 7.066 journées de présence; 
« 65 enfants et 3.968 journées de présence.

« M êm e augm entation à la Pouponnière où la m oyenne 
« journalière des enfants est passée de 6 en 1945 à 13 en 1946 
« et atteindra 16 à 18 en 19-47.

« En se basant sur les adm issions du prem ier trimestre 
« 1947 (31 fem m es-24 enfants) il est probable que l’effectif de 
« la M aison M aternelle pendant l ’année 1947 dépassera l ’effectif 
« d ’avant-guerre qui était d ’environ 90 fem m es et 70 enfants.

« Ceci explique la nécessité d ’assurer le bon  fonctionnem ent 
« de ces deux organism es installés à Garcliizy en attendant la 
« reconstruction des nouveaux im m eubles à Nevers, décidée 
« par le Conseil général, mais dont la réalisation ne sem ble 
« pas pouvoir être envisagée avant 4 ou 5 ans, au plus tôt.

« C i-jo in t, la lettre par laquelle M. l ’Architecte départe- 
« m ental évalue à 500.000 francs le m ontant des travaux 
« prévus.

« Afin que ces travaux puissent être effectués dès que pos- 
« sible et avant la m auvaise saison, je  vous serais ob ligé  de 
« vou loir bien inscrire à cet effet un crédit de 500.000 francs au 
« budget supplém entaire de 1947. »

« Je vous serais obligé de vouloir- bien statuer sur cette 
demande.

« Le cas échéant, une som m e de 500.000 francs serait à 
inscrire au budget supplém entaire de l ’exercice 1947, cha
pitre X X III. »

R apport de M. Gérard :

<c Sur présentation du rapport de M. le P réfet et en 
considération  de l ’œuvre sociale de la M aison M aternelle 
de Garcliizy, votre deuxièm e C om m ission, après avoir toutefois 
estim é que* les travaux de reconstruction de la M aison Mater
nelle de Nevers soient pris en considération  dans un très court 
délai, donne un avis favorable pour les travaux envisagés en 
am énagem ent de la M aison M aternelle installée provisoire
m ent à Garchizy.

« La som m e de 500.000 francs prévue pour cet am énagem ent 
serait à inscrire au budget supplém entaire de l ’exercice 1947, 
chapitre X X III. »

R apport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur généra l :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Gé-
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rare! au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière Com
m ission donne un avis conform e.

« Le crédit de 500.000 francs sera inscrit au budget supplé- 
entaire, chapitre X X III, article 12. »

A dopté.
i

ANCIENNE ÉCOLE NORMALE D’iNSTITUTRIGES DE NEVERS. 
LOCATION A LA VILLE DE NEVERS POUR INSTALLATION DE CLASSES

PRIMAIRES \

R apport de M. Derangère :

« Par lettres en dates des 3 et 19 avril. M. le Maire de Nevers 
dem ande :

« 1° La location, à la ville, des bâtim ents sinistrés de l ’E cole 
Norm ale et de l ’E cole annexe pour installer cinq classes pri
maires de jeunes Mlles du boulevard V ictor-llu go  qui occupent 
actuellem ent un im m euble particulier qui sera repris par le 
propriétaire en ju ille t  1947 et un centre m édico-scolaire.

« 2° Une proposition  de vente par le Départem ent à la ville 
de la totalité de rem placem ent de l'E cole Norm ale, boulevard 
V ictor-llugo.

« Les lettres de M. le Maire de Nevers sont accom pagnées 
d ’un rapport de M. l ’ Inspecteur d ’A cadém ie qu i donne un avis 
favorable à ces propositions.

« Il sem ble d ’après les indications ci-dessus (fin en ju illet 
prochain  de la réquisition du local boulevard V ictor-llu go  
affecté présentem ent aux cinq classes de jeunes filles) que 
l ’affaire présente un caractère d ’urgence indiscutable, mais si 

m ous n ’avons pas à rechercher les responsabilités de cet état 
de choses, votre deuxièm e Com m ission s ’étonne et regrette que 
les propositions de M. le Maire de Nevers arrivent si tardive
ment et elle tient à dégager la responsabilité du Conseil général 
en ce qui concerne la réouverture des classes désignées ci- 
dessus en octobre si la ville ne disposait pas à cette époque des 
locaux nécessaires.

« Cette affaire de l ’Ecole Norm ale dem ande une étude très 
sérieuse vu son im portance au point de vue départemental.

« En effet, M. le Maire, dans sg correspondance avec M. le 
Préfet, dit ceci dans un prem ier paragraphe :

« La ville de Nevers remettrait ce bâtim ent en état avec la 
Participation financière accordée par le M inistère de la Recons
truction. »

« Or, cette participation financière n ’est que le droit à l ’in -



162 SEANCE DU 23 AVRIL

ilem nité due au Départem ent p ou r ' la reconstruction de son 
im m euble sinistré et le Conseil général ne peut aliéner ce droit, 
mais se doit de le conserver.

« Dans un autre paragraphe, M. le Maire de Nevers dit : 
«E ta n t donné que la ville a admis le principe de céder au 
Département la superficie de terrain nécessaire à la recons
truction de l ’Ecole Norm ale de jeunes filles et à l ’Ecole N or
male de garçons à rem placem ent de la fu ture cité scolaire... »

« Il résulte donc de l ’exam en de cette affaire qu ’il n ’y a pas 
lieu de considérer une proposition  de vente à la ville de Nevers, 
mais seulem ent et avant tout autre chose, de s’entendre sur 
l’échange à fa ire de terrains de l ’em placem ent de l ’Ecole Nor
male sinistrée et de l’em placem ent présum é —  à définir —  des 
nouvelles écoles à la cité scolaire.

« Cette proposition  d ’échange devra donner lieu à une étude 
approfondie de la valeur de ce que le Départem ent cédera et 
de ce qu ’il recevra, c ’est-à -d ire  tenant com pte de la situation 
du terrain cédé par la v ille  (question im portante au poin t de 
vue salubrité) et de la situation du terrain de l ’Ecole Norm ale 
(boulevard V ictor-H ugo) de la valeur intrinsèque des terrains 
échangés et de la valeur des vestiges et m atériaux des bâti
ments sinistrés.

« Il est donc nécessaire qu ’une Com m ission m ixte com pre
nant des délégués de la ville de Nevers et des délégués du 
Conseil général soit nom m ée pour trouver un terrain d ’entente.

« V otre deuxièm e -Commission vous propose de procéder à 
la désignation de vos délégués, qui, sous la direction d ’un agent 
technique (M. l ’Architecte départem ental par exem ple) arrête
ront avec les délégués du Conseil m unicipal de Nevers les con 
ditions de l ’échange projeté. 11 serait souhaitable que cet accord 
se réalise très rapidem ent, vu les conditions précaires dans 
lesquelles se trouve la v ille de Nevers pour l ’installation de 
ses Ecoles, situation qu i n ’est et ne sera nullem ent im putable 
au Conseil général. J’ insiste enfin sur le fait que la Com m is
sion désignée devra réserver le droit, pour le Département, de 
bénéficier de l ’indem nité de reconstruction d ’im m eubles sinis
trés. »

Adopté.
(Une C om m ission  constituée' par MM. D erangère, Perronnet 

et B ouiller est désignée).

CHEMIN DE FER D’ iNTÉRÊT LOCAL. —  LIGNE DE CORBIGNY A SAULIEU.
LOCATION DE LA GARE DES SETTONS A M. BRUNO

R apport de M. Derangère :

« Par rapport jo in t au dossier, M. l ’ Ingénieur en chef des 
Ponts et Chaussées propose la location à M. Bruno, cantonnier



com m unal à M ontsauche, de la gare des Settons, m oyennant 
un loyer annuel de 2.400 francs.

« V otre deuxièm e Com m ission vous propose d ’accepter et 
d ’autoriser M.' le Préfet à signer le bail dressé par les services 
des Ponts et Chaussées. »

A dopté.
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CONTROLE DES LOIS D’ASSISTANCE. —  CRÉATION D ’ ü N  EMPLOI 

DE CONTROLEUR SPÉCIAL *

R apport dactylographié  de M. le  Préfet :

« J’ai reçu de M. l ’Inspecteur départem ental des Services de 
l ’Assistance le rapport ci-après :

« Dans sa séance du 29 novem bre 1946, le Conseil général 
v a dem andé que lu i soient présentées des propositions ch if- 
« frées en vue de la création d ’un em ploi de C ontrôleur des 
« lois d ’assistance.

« L’ Inspecteur et l ’Inspecteur ad joint des Services de l ’A ssis- 
« tance chargés du contrôle, par application des dispositions 
« des décrets des 30 o ctob re .1935 et 10 avril 1937, ont effectué 
« ju sq u ’en 1940 des enquêtes à dom icile  en vue de déceler les 
« abus possibles et d ’y porter remède.

« Pendant l ’occupation, ils se sont trouvés dans l’obligation 
(( de suspendre l ’inspection  à dom icile  en raison des difficultés 
« d ’utilisation des transports en com m un et de la privation 
<( de l ’usage de leur voiture faute de pneus et d ’essence.

« D ’autre part, les dernières instructions m inistérielles en
date du 28 mars 1941, encore en vigueur, ont précisé ainsi 

(< qu ’il suit l ’orientation à donner au contrôle sur place :

« C ontrôle général des lois d ’assistance

« Sans entrer dans le détail d ’application  des diverses lois 
(< d ’assistance soum ises au contrôle et énum érées dans les 
(( décrets-lois du 30 octobre 1935 et du 10 avril 1937, il convient 
(< de donner certaines directives générales en la m atière :

« 1° Caractère p réven tif du contrôle :

« Une rem arque s’ im pose en prem ier lieu. Le contrôle ne 
(< saurait être éonsidéré, en règle générale, com m e un travail 
<( d ’inspection à dom icile, destiné à rechercher chez les parti- 
(< culiers des occasions de radiation ; un tel travail, outre qu ’il 
(< s ’avère d ’un très fa ib le  rendem ent au point de vue financier, 
(< entraîne de grosses pertes de tem ps pour les inspecteurs et
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« n ’est pas sans inquiéter les bénéficiaires des lois d ’assis- 
« tance.

« En dehors des enquêtes afférentes-à l ’application  de l ’ar- 
« ticle 20 bis de la loi du 14 ju ille t 1905, l’ inspection à dorni- 
« cile doit donc être réservée aux cas litigieux ou suspects.

« C'est donc avant tout un contrôle préventif que les 1ns- 
« pecteurs de l ’Assistance Publique doivent exercer. Il est en 
« effet infinim ent plus aisé et d ’un rendem ent plus sûr de 
« s’opposer à des adm issions abusives que de rechercher 
« ensuite, à grand peine, dés occasions de radiation.

« L ’action des Inspecteurs doit donc s’exercer, d ’une part, 
« sur les m unicipalités pour les guider, les éclairer et les 
« ramener, le cas échéant, à une m eilleure appréciation des 
« dem andes et enfin sur les Com m issions cantonales.

<; 2 0 D e .s C om m issions cantonales :

« La présence d ’un Inspecteur aux Com m issions cantonales 
« et à la C om m ission départem entale d ’appel doit avoir un 
« double  but : éviter les adm issions abusives et instituer une 
« doctrine d ’ensem ble pour le Département. Cette doctrine 
« sera utilement fixée en cas de doute par les décisions de la 
« Com m ission départem entale sur les appels form és par le 
« contrôle ou par les intéressés eux-m êm es. »

« C onform ém ent à ces instructions, les fonctionnaires de 
« l’Inspection se sont efforcés d ’assister aux réunions des 
« Com m issions cantonales et de la Com m ission départem en- 
« taie. Depuis le 1er janvier 1947, notam m ent, ils se sont 
« rendus à toutes les convocations reçues à cet effet, et ce 
« contrôle préventif, m oins vexatoire que Jes enquêtes à dom i- 
« cile, s ’est révélé fructueux. Il crée en outre, dans le Dépar- 
« tem ent, une unité de vue et de m éthode dans l ’application 
« des lois d ’assistance que le fonctionnem ent de Com m issions 
« cantonales indépendantes et sans lien entre elles, ne peut 
« réaliser.

« L’article 13 du décret du 10 avril 1937 donne au Conseil 
« général la faculté de créer, à la charge exclusive du Dépar- 
« tem ent un ou plusieurs em plois de contrôleurs. adm inistra- 
« tifs  placés sous l ’autorité de l ’Inspecteur des Services de 
« l ’Assistance. Cette création d ’em ploi est subordonnée à l’as- 
« sentim ent du  M inistre de la Santé Publique.

« Si le Conseil général décidait la création d’ un em ploi de 
« C ontrôleur adm inistratif des lois d ’assistance, il conviendrait 
« qu ’ il confiât à la C om m ission départem entale le soin 
« d ’arrêter le statut de ce nouveau fonctionnaire.

« C elu i-ci devrait être recruté à la suite d ’un concours sur 
« épreuve ouvert aux candidats rem plissant les conditions
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« requises pour accéder au grade de Rédacteur de Préfecture. 
« Les échelles de traitement du Contrôleur seraient au début 
« celles des Rédacteurs de. Préfecture et ensuite celle des Chefs 
« de Bureau, soit de 48.000 francs à 150.000 francs.

« La dépense à envisager pour 1947, en adm ettant que le 
« contrôleur entre en fonction  au l ur ju ille t 1947 et soit céli- 
« bataire, serait la suivante :

« I. —  Traitem ent :

« 1° Traitem ent de b a s e : 4 8 .0 0 0 :2  ......................  24.000 »
« 2° Supplém ent tem poraire de traitement, 6 mois

I à 1.800 francs ....................................................... 10.800 »
« 3° Indem nité provisionnelle, 6 m ois à 2.100 fr. 12.600 »
<« 4° Indem nité de résidence fam iliale, m inim um

pour un célibataire : 9.800 : 2 ........................  4.900 »

52.300 »

« II. —  Frais de tournée et de déplacem ent :

« Indem nité de prem ière m ise pour l ’achat 
« d ’une voiture d ’occasion de G à 8 chevaux, en 
« raison des difficultés d ’achat d ’une voiture neuve 300.000 »

« Indem nité de déplacem ent :

« T arif du décret du 19 mars 1947, en m oyenne 
« 1.000 km s par mois, soit :

« '5.000 kms à 13 fr .............................  05.000 »
« 1.000 kms à S fr . 60 .....................  5.600 »

  70.600 »

« Frais de tournée :

(< en m oyenne 20 jours par m ois à 65 francs :
« 1.300 x  6 .'    7.800 »

« Total des frais de tournées   378.400 »
« Total général pour 1947   430.700 »

« Je précise qu ’il s ’agit d ’un m inim um , et que le crédit 
(< devrait être relevé au cas où le fonctionnaire recruté serait 
" chef de fam ille ou appartiendrait déjà  à une A dm inistration, 
(< çe qui entraînerait l ’attribution d ’un traitem ent supérieur 
" à celui de rédacteur stagiaire.

« A  partir de 1948, la dépense annuelle serait d ’environ 
" 225.000 francs. »

« Je vous serais ob ligé de vou loir bien statuer sur cette 
demande.
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« Le cas échéant, une som m e de 430.700 francs serait à 
inscrire au budget supplém entaire de l’exercice 1947. »

R apport de M. Joseph B ondoux :

« C onform ém ent au désir que vous avez exprim é dans votre 
séance du 29 novem bre dernier, M. l'Inspecteur départemental 
des Services d ’Assistance a chiffré les charges que nécessiterait 
la  création d ’un em ploi de C ontrôleur spécial des lois d ’assis
tance.

« La dépense à envisager pour les six derniers m ois de 1947 
et en adm ettant que le Contrôleur à nom m er soit célibataire, 
serait de 430.700 francs au m inim um .

« A  partir de 1948, la dépense annuelle ne serait plus que 
d ’environ 225.000 francs, du fait que dans la dépense de 1947 
figure l ’achat d ’une voiture autom obile pour 300.000 francs.

« Devant l ’ im portance de la dépense envisagée, il est à 
craindre que les économ ies que pourrait éventuellem ent 
réaliser ce nouveau service ne justifient pas sa création.

« En conséquence, votre prem ière Com m ission vous propose 
de rejeter la création du Service de contrôle des lois d ’A ssis
tance' et dem ande que, dans le but d ’éviter des abus et d ’éclai- 
rer les ‘C om m issions cantonales, M. l ’Inspecteur de l ’Assistance 
assiste le plus souvent qu ’il lui sera possible, aux réunions des 
Com m issions cantonales d ’Assistance. »

M. le PRESIDENT. —  Je regrette que votre C om m ision se 
soit opposée à la création d’un em ploi de C ontrôleur spécial 
des lois d ’Assistance.

J’ai eu l ’occasion d ’être in form é au M inistère de l ’Intérieur 
de la  codification des lois d ’Assistance. Les instructions 
envoyées aux Préfets prévoient un contrôle rigoureux.

V ous n ’êtes certes pas obligés d ’instituer ce contrôle dès 
m aintenant, m ais je  vous préviens que prochainem ent la déci
sion  sera prise de 'nom m er d ’office un C ontrôleur départem en
tal des lois l ’Assistance. La position  que vous avez prise vous 
perm et seulem ent d ’a journer cette création à la prochaine 
session budgétaire.

M. GLIENY. —  Si le Gouvernem ent nous met en dem eure de 
créer cet em ploi en en prenant les ém olum ents à sa charge, 
c ’est très bien. (Sourires).

M. le PRESIDENT. —  Ces frais seront à la charge du Dépar
tement. C’est M. le Directeur de la Santé Publique qu i sera 
chargé de contrôler les lois d ’Assistance.

V ous ne devez pas ignorer qu ’au titre de l ’Assistance, des 
som m es im portantes sont versées indûm ent, faute de contrôle.
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M. G U EN Y.-—  Un contrôle est actuellem ent exercé par les 
Com m issions cantonales par l ’interm édiaire de M. l ’Inspecteur 
de l ’Assistance de la Nièvre. J’ai personnellem ent pris part 
à ce contrôle en qualité de conseiller général et de m aire. Je 
peux affirm er que ce contrôle est effectif et rend de grands 
services.

Il n ’est pas nécessaire de doubler cette surveillance par un 
contrôle effectué dans les com m unes puisque toutes les affaires 
d ’Assistance sont soum ises m aintenant aux Com m issions can
tonales.

M. le  PRE SID E N T. —  Sous le bénéfice de ces observations, 
je  mets aux voix les conclusions du rapport.

(Mises aux voix, les conclusions son t adoptées).

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES SERVICES DE L'ASSISTANCE.
TRAVAUX ET FOURNITURES

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« Par lettre en date du 3 octobre 1940, M. le Directeur dépar
temental des Services de l ’Assistance a dem andé la remise en 
état (peinture et papier de tenture) des différents locaux de 
Son A dm inistration , ainsi que l ’agrandissem ent de son cabinet.

« D’autre part, par lettre en date du 18 janvier 1947, M. le 
Directeur départemental a dem andé la fourn iture de divers 
objets m obiliers.

« Les devis, jo in ts  au dossier, établis par M. l ’Architecte 
départemental fixent à 78.000 francs le m ontant des travaux 
de rem ise en état et d ’agrandissem ent et à 3.000 francs celui 
de la fourn iture de m obilier.

« Je vous serais ob ligé de vou loir bien statuer sur ces 
demandes.

« Le cas échéant, les crédits ci-après seraient à inscrire au 
budget supplém entaire de l’exercice 1947 :

« Chap. X X III, art. 10
« Chap. X X IV , art. 5

Rapport de M. Joseph Bondoux :

« Considérant que l ’Assem blée départem entale a déjà  
reconnu que les locaux de la Direction départem entale des 
Services d ’Assistance sont en très m auvais état ;
• « 'C on sidéran t que l’agrandissem ent du cabinet de M. le 
Directeur s ’im pose et qu ’il im plique la fourniture de divers 
ob jets m obiliers ;

78.000 » 
3.000 »



« Votre prem ière C om m ission vous propose d 'inscrire les 
crédits ci-après au budget supplém entaire de l ’exercice 1947 :

« Chap. X X III, art. 10 ..................................................  78.000 »
« Chap. X X IV , art. 5 ....................................................  3.000 »

A dopté.
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LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL. —  DEMANDE D AUGMËNTATION 
I)E CRÉDIT

/(apport de M. Joseph B ondoux :

« V ous ôtes saisis d ’une dem ande de crédit supplém entaire 
de 150.000 francs p ou r 1947, form ulée par M. le Directeur du 
Laboratoire départemental.

« D ’autre part, il est prévu pour la m ôm e année une recette 
de 540.000 françs contre 240.000 francs précédem m ent prévus.

«. U en résulte que le crédit supplém entaire sollicité corres
pond en réalité à une dim inution  de la subvention départe
mentale.

« En conséquence, votre prem ière Com m ission vous propose 
de prévoir en recettes et en dépenses, les crédits nécessaires au 
budget supplém entaire de 1947 :

« En recettes, chapitre V il ,  article 9.
« En dépenses, chapitre X V I, article 9. »

A dopté.

SERVICE DU GÉNIE RURAL. —  DEMANDE D’AUGMENTATION 
DE CRÉDIT

/{apport de M. Joseph B ondoux :

«' Considérant que d ’après le rapport présenté par M. l'In - 
gen ieur en cliel du Génie Rural, l’année 1947 doit ôtre pour ce 
service une a n n ée 'd e  reprise d ’activité nettement marquée,

« V otre prem ière Com m ission vous propose de voter un 
crédit supplém entaire de 40.000 francs à inscrire au cha
pitre X IX , article 11. »

A d opté.



CONTROLE MÉDICAL SCOLAIRE DANS. 1,’ENSKIGNKMENT DU 1 "  DEGRÉ.
ORGANISATION D’UN CENTRE MÉDICO-SCOLAIRE AMBULANT

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Par une précédente dem ande, M. le M édecin-Délégué 
départemental à l ’H ygiène scolaire avail sollicité la reconduc
tion du reliquat inutilisé en 1946 pour le Contrôle Médical 
Scolaire dans l ’Enseignem ent du l or degré, soit 249.000 francs 
ehviron, en vue de l ’achat d ’ un véhicule pour le transport de 
l ’appareil m obile de radiologie déjà  acquis par le Service 
départem ental de l ’H ygiène scolaire.

« Or, par un nouveau rapport que. vous voudrez bien trouver 
au dossier, M. le M édecin-D élégué départemental de l ’Hygiène 
scolaire m ’a fa it savoir qu ’il serait plus intéressant pour le 
départem ent de la Nièvre, à son sens, d ’envisager la création 
d ’un Centre m obile départemental qui utiliserait non plus une 
cam ionnette, m ais un cam ion contenant tout le matériel néces
saire à l ’Inspection m édicale des écoles (appareil radiologique 
et installation dentaire sim ple).

« Ce'Centre am bulant suppléerait ainsi selon lui, aux d iffi
cultés rencontrées à l ’occasion de la création des divers Centres 
m édicaux scolaires prévus dans le Département, dont l’instal
lation s'avérerait parfois  précaire tant en raison de la pénurie 
de locaux que du manque de ressources.

« Ce Centre am bulant perm ettrait d ’assurer le Service 
m édico-scola ire  dans toutes les écoles éloignées des Centres 
fixes. ;

« La réalisation de ce projet nécessite toutefois cette année 
les crédits ci-après :

« B —  D épenses ordinaires
« a) Achat d ’ un cam ion (châssis et m oteur) 

entièrem ent à la charge du Département..............
« b) Superstructure : carrosserie, am énage

ment intérieur pour usage m édical, 000.000 fr., 
avec participation de l ’Etat de 40 % , soit à la 
charge du Départem ent ................................................

B —  D épenses ordinaires
« Frais d ’entretien du Centre m éd ico-scola ire 

am bulant pouvant être partiellem ent rem boursés 
par l ’Etat .............................................................................

« Soit au total à la charge du D épartem en t... 
« Com pte tenu de la participation  à recevoir «le 

l ’Etat pour l ’am énagem ent du cam ion (à prévoir 
an recettes) s’élevant à ............. ■■   ..........................

400.000 »

360.000 »

40.000 »

800.000 »>
\

240.000 »

h1 crédit à inscrire en dépense ressortirait à 1.040.000
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« Si tel était votre poin t de vue, la dépense de 800.000 francs 
incom bant au Départem ent pourrait être partiellem ent cou 
verte :

« a) D ’une part, à l’aide du reliquat du crédit inem ployé sur 
l ’exercice 1946 de 249.792 francs —  (335 francs reportés dans 
mes prévisions budgétaires) soit 249.457 francs 
dont la reconduction était déjà  dem andée, c i   249.457 »

« b) D ’autre.part, en utilisant la différence, entre 
le crédit de 1.900.000 francs figurant au budget de 
1947 dim inué de la* participation de 50 %  de l ’Etat, 
soit 950.000 francs et la subvention dem eurant à 
la charge du Département pour le fonctionnem ent 
du Service repris en charge par l ’Etat, c ’est-à-dire
950.000 —  811.875 =    138.125 »

ce qui donnerait au total .............................................. 387.582 »
« De ce fait, une dépense com plém entaire de 800.000 fr. —

387.582 fr. =  412.418 fr. serait à prendre en charge par le
Département. »

« Et, en résumé, seraient à prévoir en recette, au budget
additionnel, une som m e de ........................................ 240.000 »
en dépense ............   1.040.000 »

« Je vous serais très ob ligé  de bien vou loir statuer sur ces 
propositions du Service départemental d ’H ygiène scolaire. »

Rapport de M. Laudet :

« Les quatorze Centres m édico-scola ires créés ou en form a
tion dans le Département sont très éloignés les uns des autres. 
Certains d ’entre eux, par défaut de locaux appropriés, manque 
de m atériel, situation financière et diverses autres causes, ne 
peuvent rendre les services que l ’on est en droit d ’attendre 
d ’eux, tout au m oins en partie.

« Dans certaines régions du Département, les enfants très 
éloignés du Centre m édico-scolaire, éprouveront de grandes 
d ifficu ltés à se rendre audit Centre. Particulièrem ent pendant 
la saison d ’hiver, la plus intéressante au point de vue dépistage 
des m aladies, ce déplacem ent deviendra parfois im possible.

« La création d ’un Centre m édico-scolaire am bulant remé
diera à ces inconvénients, rendra de très grands services au 
Contrôle m édical et aux intéressés.

« Mais pour obtenir ce résultat il est indispensable que ce 
Centre am bulant m édico-scolaire soit m un i d ’un matériel 
suffisant et approprié. Or, il est hors de doute que la cam ion
nette prim itivem ent prévue ne répond pas à ces conditions et 
qu ’elle doit être rem placée par pn  cam ion assez puissant pour 
visiter aussi rapidem ent que possible et en toute saison les 
écoles éloignées des Centres m édico-scola ires fixes.
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« Etant donné que l ’installation et l ’entretien des dits 
Centres-fixes sont mis à la charge des com m unes, il sem ble 
logique que ce cam ion appelé à assurer le service dans toutes 
les écoles éloignées des Centres fixes soit considéré com m e 
propriété du Départem ent et que son achat et son entretien 
incom bent audit département.

« Une part contributive pourrait être dem andée au Service 
de Sécurité sociale. »

R apport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« La prem ière Com m ission n ’adopte pas les conclusions du 
rapport présenté par M. Laudet au nom  de la troisièm e 'Com
m ission et dem ande de laisser fonctionner les Centres m édico- 
scolaires à peine instaurés avant de prendre une décision 
concernant les Centres am bulants. »

M. le docteur PALAZY. —  Je dem ande le renvoi à la Com
m ission qui devra entendre M. le M édecin-D élégué départe
mental à l ’H ygiène scolaire.

M. le colonel HOCHE. —  Seule la Com m ission des Finances 
s ’est opposée au projet.

 ̂ M. LAUDET, rapporteur. —  La Com m ission dem ande que 
l ’on fasse d ’abord fonctionner les Centres fixes avant de parler 
de Centres ambulants.

M. CHAIGNEAU. —  Il y a actuellem ent une situation de fait 
dont on veut connaître les résultats avant d ’envisager une autre 
form ule.

M. le docteur PALAZY. —  Mais rien n ’exise actuellem ent 
dans ce dom aine puisque c ’est nous, les m édecins, qui som m es 
chargés des visites m édico-scolaires. Que l ’on com m ence par 
créer des Centres fixes.

M. le RAPPORTEUR. —  Actuellem ent, il existe un Centre 
fixe à Château-Chinon et un autre à Fours pour tout le Morvan, 
si bien q u ’en hiver les écoles éloignées ne seront jam ais 
visitées.

M. le docteur PALAZY. —  Mais si.

, M. le docteur BONDOUX. —  Les visites se feront en été 
epoque à laquelle le transport des enfants est possible.

M. le colonel ROCHE. —  La décision de la C om m ission  des 
1 inances vous donne satisfaction, M onsieur le docteur Palazv 
Puisqu’elle dem ande de faire fonctionner les Centres fixes.
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M le MEDECIN-DELEGUE DEPARTEMENTAL A L ’HY
GIENE SCOLAIRE. —  Il sera sans cloute intéressant de voir 
fonctionner les Centres fixes, m ais leur installation se heurte 
à de grandes difficultés, étant donné que les m unicipalités qui 
sont tenues par les derniers décrets posséder un Centre 
m édico-scola ire, ne peuvent fou rn ir les locaux et les .crédits 
nécessaires en dépit des subventions ministérielles.

C'est pourquoi j ’ai estimé que la création d ’ un Centre am bu
lant soulagerait les finances com m unales et serait d ’une réali
sation plus rapide. En présentant ce projet, je  n ’ai considéré 
que l ’intérêt des enfants que nous devons visiter régulièrem ent 
dans un départem ent où les agglom érations sont très disper- 

' sées.
D ’autre part, l ’exam en pratiqué dans les écoles n ’est pas 

sérieux s’ il n ’est pas com plété par un contrôle radiologique 
nécessitant une installation qu ’une école ne peut pas posséder, 
pas plus que ne peut le fa ire un Centre fixe.

On ne peut pas ob liger une m unicipalité à acquérir un appa
reillage radiologique dont le prix  est au-dessus de ses m oyens. 
La solution  d’un Centre m édico-scola ire  am bulant réduit 
énorm ém ent la participation des com m unes aux frais. Evidem 
ment, elle constitue une charge pour le Département, mais 
ce lu i-ci trouve une ressource com pensatrice dans le  paiem ent 
par la Sécurité sociale des exam ens radiologiques effectués sur 
la base de 13 francs par enfant et par année, soit environ
320.000 francs par an à inscrire en recettes au b u d g e t. dépar
temental.

La création d ’un Centre m édico-scola ire  am bulant est donc- 
la m eilleure solution  du problèm e au point de vue budgétaire, 
point de vue qui vous intéresse particulièrem ent puisque vous 
avez la lourde charge de gérer les finances départementales, 
et au point de vue de l’Hygiène scolaire.

Ce pro jet de création est d ’une im portance prim ordiale en 
ce qui concerne l ’avenir de notre jeunesse, dont il faut pouvoir 
déceler au départ les m oindres tares physiques en vue d'un 
m eilleur rendement du capital hum ain.

M. le docteu r BONDOUX. —- Il est évident que si l ’on veut 
faire sérieusem ent de l ’inspection m édico-scola ire, il faut pro
céder com m e vient de l’exposer M. le .Médecin départemental 
à J’aide de praticiens capables et d ’un matériel m oderne.

V ou loir exam iner des enfants d ’ une façon efficace et sérieuse 
sans le m atériel radiologique et les procédés de laboratoires 
indispensables, c ’est une utopie.

Mais qui pratiquera ces exam ens ? Les m édecins praticiens, 
com m e par le passé, ou bien des spécialistes ?

P our ma part, j ’incline évidem m ent vers la deuxièm e so lu 
tion. J ’ai cru com prendre qu ’au cours de la période de transi-
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tion les exam ens seraient effectués par les m édecins prati
ciens ?

M. le docteur ILVLAZY. —  C’est exact pour cette «innée.

M. le docteur BONDOIJX. —  Dans ces conditions, les résul
tats ne peuvent pas être satisfaisants, surtout si ces praticiens 
savent que leur m ission est limitée dans le tem ps et qu ’ils 
devront céder la place à certains de leurs confrères spécialisés 
qui seront chargés d 'une m ission définitive.

Il im porte, par conséquent, de disposer dès m aintenant de • 
m édecins spécialistes. Le m atériel existe et je  pensé que les 
organisateurs de cette Oeuvre appelée à rendre d ’incontestables 
services ont songé à utiliser les dispensaires déjà  existants qui 
sont pourvus d ’une installation radiologique constituant à 
mon sens la pièce maîtresse de l ’examen m édical.

/
M. le docteur SEBILLOTTE. —  Un vote est dé jà  intervenu 

sur cette question au cours de la précédente session. Il a déjà 
été parlé de l ’achat d ’une voiture.

M. le d octeu r BONDOUX. —  Quant à la question du trans
port des enfants, elle m e paraît facile à régler. Toutes les com 
m unes du Département, m êm e les plus éloignées et les plus 
modestes, peuvent disposer d ’un cam ion ou d ’un véhicule plus 
ou m oins désuet susceptible de transporter pendant la bonne 
saison les enfants des villages et des ham eaux ju sq u ’au Centre 
m édico-scolaire, dans des conditions qui ne peuvent pas nuire 
à leur santé.

M. CHAIGNEAU. V - J ’aim erais connaître l ’avis de M. le 
Préfet qui, dans le départem ent des Landes, a expérim enté ce 
système.

M. le  PREFET. —  En effet, j ’ai assisté à des délibérations 
du 'Conseil général des Landes sur la question de l’Hygiène 
scolaire. Deux solutions furent envisagées; la prem ière consis
tait à établir des Centres m édico-scola ires fixes; c ’est celle que 
vous avez adoptée lors de votre dernière session ; la seconde 
visait à em ployer des cam ions spécialem ent am énagés et dotés 
d un personnel spécialisé.

Le Conseil général des Landes a décidé de faire un essai avec 
les cam ions de la Croix Itouge. Cette form ule allait permettre 

' toucher un grand nom bre de ham eaux très éloignés les uns 
des autres en utilisant des chem ins souvent difficiles.

Le départem ent des Landes a donc passé une convention 
avec la C roix-R ouge. Deux cam ions furent chargés de par- 
eourir tout le départem ent au cours d ’une certains période 
Mais ils rencontrèrent pas mal de difficultés dont je n ’ai connu 
fine les prem ières, avant m on départ.
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11 s ’est avéré, en effet, très d ifficile d ’organiser des tournées 
de visites bien ordonnées, étant donné les pannes m écaniques 
et les décalages d ’horaires inévitables. Il est d ifficile aussi 
d ’obtenir que les enfants des écoles soient rassem blés à l ’heure 
prévue. Certaines visites eurent lieu à dix heures du soir.

Le Conseil général des Landes avait fait cette expérience à 
titre d ’essai, se proposant par la suite d ’acquérir un matériel 
d ’ailleurs très coûteux. La question s ’est posée de savoir si le 
cam ion  serait lu i-m êm e équipé ou si l ’on utiliserait une 
rem orque spécialem ent aménagée. On a hésité longtem ps 
entre ces deux solutions.

• , Je m e souviens que la location des cam ions par la Croix- 
Rouge était très onéreuse.

M. le docteur BOURDILLON.—  M. le Médecin départemental 
me fait rem arquer que la  som m e prévue au dernier budget n ’a 
pu être totalem ent dépensée, le m atériel prévu n ’ayant pu être 
acheté. C’est la reconduction de ce crédit inutilisé en 1946 sur 
l ’exercice 1947 qui est demandée et qui vient d ’être refusée 
par votre Com m ission des Finances.

Ne pourra it-on  pas trouver un m oyen  de reconduire ce 
reliquat inutilisé ? La question m érite d ’être étudiée.

M. le PR E FE T. —  L ’em ploi des cam ions dans le départe
m ent des Landes s ’était révélé tellem ent onéreux que finale
ment seules les agglom érations les plus im portantes étaient 
visités.

On ne supprim ait donc pas le problèm e du transport des 
enfants au chef-lieu  de canton, ni l ’attente souvent très longue 
des cam ions.

C’est en toute im partialité que je  donne ces renseignem ents 
à l ’Assem blée.

M. le docteur BONDOUX. —  Des observations pertinentes 
de M, le Préfet, qui a profité de l ’expérience faite dans les 
Landes, il ressort que la bonne solution  n ’est pas pour les 
exam inateurs de se rendre auprès des enfants à visiter, mais 
d ’am ener ces enfants aux Centres d'exam en. Envisagée sous 
cet angle, la question ne présente pas de difficultés de réalisa
tion et les dépenses ne seraient pas élevées pour conduire les 
enfants au m oyen de cam ions quelconques .qu’on peut trouver 
dans n ’im porte .quel village.

M. le PRESIDENT. —  Mais qui paierait ces frais ?

M. le docteur BONDOUX. —  Les m unicipalités, sans doute.

M. le  PRESIDENT. —  Ce n ’est pas sûr.

M. le PR E F E T . —  Il est à peu près im possib le  de visiter
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toutes les com m unes d’un départem ent avec un cam ion. De 
toutes façons, il faut envisager d ’amener les enfants à un 
Centre quelconque.

M. GERARD. —  Tout en abondant dans le sens de M. le 
docteur Bondoux, je  m e permets de faire la réserve suivante : 
dans le cas où une com m une possède dé jà  un Centre m édico- 
scolaire pourvu d ’un appareillage radiologique, si les enfants 
de cette com m une doivent être conduits dans une autre com 
mune du canton pour subir un exam en radiologique, je ne 
pense pas*que les frais de transport seront pris en charge par 
la com m une qui a déjà  fait les frais d ’installation de son 
Centre.

M. le  PRE SID E N T. —  Je vous prie, Messieurs, de mettre de 
l ’ordre dans votre discussion.

Notre préoccupation actuelle est de dépister la tuberculose 
en créant des Centres de secours où seront conduits les enfants.

Songez que le transporteur doit s ’assurer pour effectuer ce 
transport. A  quelle époque envisagez-vous de réaliser ces 
déplacem ents d ’enfants ?

Il ne faut pas ignorer qu ’à l ’heure actuelle, selon les der
nières statistiques, les tuberculeux sont au nom bre de 700.000 
et que la m ortalité in fantile  fait annuellem ent 100.000 vic
times.

A  la vérité, je  ne pensais pas qu ’une discussion s’ouvrirait 
sur ce p ro je t et je  croyais, pour m a part, que vous le voteriez 
sans faire d ’observation.

M. le docteur P A L A ZY . —  Mais il est voté, ce projet.

M. le R APPO R TE U R  —  Mais non !

M. le docteur PA LA ZY . —  Nous avons voté un pro jet de
contrôle m édico-scola ire au prem ier degré qui, ju squ ’à ce jour,
n ’a fa it l ’ob je t d ’aucune féalisatîon pratique. U ne prévoyait
aucun déplacem ent d ’enfants. C’était les m édecins et les assis
tantes sociales qui allaient visiter les écoles.
_ Nous avions vu trop grand puisque la réalisation n ’a pas 
été possible. La discussion qui vient de s’instaurer n ’est pas 
au point pu isqu ’un pro jet sim ilaire a d é jà  été voté. Nous 
partons de points de vue très différents. A ussi je  dem ande que 
la question soit remise à l ’étude.

M. le  PRE SID E N T. —  Je mets aux voix la proposition  de 
renvoi présentée par M. le docteur Palafcy.

CMise aux voix , cette proposition  est adoptée el le renvoi est 
ord on n é).
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SOUfS-l>RKFECTÜRE DE CI(AMECY. —  TRAVAUX DE REMISE EN ÉTAT 
DE LA GAGE d ’escalier

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« M. le S ous-P réfet de Clam ecy m ’a  fait parvenir le rapport 
ci-après :

« J ’ai l ’honneur de signaler à votre attention le mauvais 
« état de la cage d ’escalier de l ’Hôtel de la Sous-Préfecture, 
« qui n ’a pas été entretenue depuis fort longtem ps et dont la 
« remise en état me paraît s ’im poser.

« Les sim ples travaux de nettoyage que, dans un désir 
« d ’économ ie, je  m e proposais de faire effectuer, ne pour- 
« raient lui redonner un aspect convenable.

« De l ’avis de l ’entrepreneur, que j ’ai consulté, la m auvaise 
« qualité de la peinture ne perm et pas le lavage à l ’eau et il 
« est nécessaire d ’envisager une réfection com plète.

« Les travaux à entreprendre s ’élèveraient à 20.000 francs 
« environ.

« C’est un crédit de cette som m e que je  me perm ets de sou - 
« mettre à votre agrém ent en vous priant de bien vou loir en 
« faire la dem ande au Conseil général, lors de sa prochaine 
« session. »

« Je vous prie de vou loir bien statuer sur cette question.
« Le cas échéant, le crédit de 20.000 francs serait à inscrire 

au budget supplém entaire ,'chapitre  X X III. »

Rapport de M. Perronnet :

« Votre deuxièm e Com m ission ém et un avis favorable pour- 
la remise en état de la cage d ’escalier de. l ’Hôtel de la Sous- 
Préfecture de Clam ecy et vous propose d ’inscrire un crédit de
20.000 francs au budget supplém entaire, chapitre X X III, sous 
réserve de l ’exécution des travaux sous la direction  de M. l’A r
chitecte départemental. »

R apport p ou r avis de la Com m ission des Finances présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur généra l :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Per
ronnet au nom  de la deuxièm e C om m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis conform e.

« Lo crédit de 20.000 francs sera inscrit au budget supplé
m entaire de 1947, chapitre X X III, article 14. »

A dopté.
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BATIMENTS DÉPARTEMENTAUX. —  GROSSES RÉPARATIONS

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« J ’ai reçu de M. l’Architecte départem ental le rapport 
ci-après :

« En raison de l ’avancem ent de la session du Conseil géné- 
« ral, je  n ’ai pu vous transmettre à ce jo u r  que les devis 
« concernant :

« 1’° La remise en état partielle du Palais de Justice de 
« Nevers. —  Montant ....................................................... 310.000 »

« 2° La rem ise en état des bureaux de M. le Directeur dépar- 
« temental des Services d e  l ’Assistance.—  M on tan t' 81.000 »

« Je vais essayer de vous présenter, pour le 22 avril, les 
« devis som m aires de réparations de divers bâtim ents départe- 
« m entaux que j ’ai pu visiter à ce jour.

« Dès m aintenant, voici des chiffres, fixant l ’ordre de gran- 
« deur probable de la dépense :

« a) Tribunal de Château-Chinon

« Continuation de la rem ise en état de la cou - 
« verture et des planchers  ... ................... 200.000 »

« b) Gendarm eries

« Réparations de gros entretien ..................................300.000 »

« c) Dispensaire an titubercu leux de Nevers

« Remise en état des locaux et des salles de la 
« Direction de la Santé  ...............................   100.000 '>

« Les travaux concernant le Palais de Justice de Nevers et
« les bureaux de la Direction départem entale des Services 
« d ’Assistance ont fa it l ’ob je t de rapports spéciaux. »

« Je vous dem ande de vou loir bien vous prononcer sur la 
question des travaux à exécuter au Tribunal de Château- 

.Ghinon, aux Gendarm eries et au Dispensaire antituberculeux 
de Nevers, et, le cas échéant, inscrire les crédits nécessaires au 
budget supplém entaire, chapitré X X III. »

Rapport, de M. Perronnet :

« L’état des bâtim ents départem entaux nécessite de nom 
breuses réparations; il ne s’agit pas de laisser cette situation 
s’aggraver.
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« Voire deuxièm e 'Comm ission vous propose d ’inscrire les 
crédits nécessaires au budget supplém entaire, chapitre X X III, 
savoir :

« Continuation de la remise en état de la cou 
verture et des planchers du T ribunal de Château- 
Chinon ...................................................................................  200.000 »

« Réparations de gros entretien aux Gendar
meries ..................................................................................... 300.000 »

« Rem ise en état des locaux du Dispensaire 
antituberculeux de Nevers et des salles de la 
Direction de la S a n t é  ............................................. 100.000 »

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur généra l :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Per- 
ronnet au nom de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis con form e en ce qui concerne le 
Tribunal de Château-Chinon et la rem ise en état des locaux du 
Dispensaire antituberculeux de Nevers.

« Les crédits de 200.000 francs et de 100.000 francs sont à 
inscrire au budget supplém entaire, chapitre X X III. »

M. le PRESIDENT. —  Les bureaux de l ’Inspection acadé
m ique sont-ils com pris dans les locaux de l ’Inspection de 
l ’Assistance publique ?

M. ^INSPECTEUR D’ACADEMIE. —  Je n ’ai encore fait 
aucune dem ande pour les bureaux de l ’ Inspection d ’Académ ie.

M. le PRESIDENT. —  Je vous incite vivem ent à les faire 
nettoyer et remettre en état.

M. l’INSPECTEUR D’ACADEMIE. —  Je ne d e m a n d e r a s  
m ieux, M onsieur le Président.

M. le PRESIDENT. —  M. Robert, Architecte départemental, 
voudra bien nous présenter un devis à la prochaine session 
budgétaire. L’Inspection académ ique doit dem eurer encore 
quelques années dans les locaux qu ’elle occupe actuellem ent et 
nous ne pouvons pas les laisser dans l ’état où ils sont.

M. GERARD. —  A propos des gros travaux, il est indispen
sable que nous nous occupions un peu de l ’Hôtel de la P réfec
ture. Nous avons constaté, il y a quelques heures, que le 
bureau de M. le Secrétaire général a besoin  d ’être aménagé. 
Il faut que nous prenions une décision définitive à cet égard, 
car les bâtim ents de la Préfecture ne peuvent pas rester dans 
l ’état actuel.
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D’autre part, M. l ’Architecte départem ental envisage, selon 
des plans antérieurs, la mise en place de tout un appareillage 
de chauffage central qui pourra it contrarier dans un avenir 
prochain les travaux de réfection que nous sollicitons actuel
lement. On pourrait être amenés dans six m ois ou un an à 
dém olir ce qui a été am élioré.

Nous avons voté l ’année dernière un crédit de 2.000.000 fr. 
pour une prem ière tranche de travaux et un crédit supplé
mentaire d ’ un m illion  de francs est venu s ’a jouter au prem ier 
chiffre ju g é  insuffisant.

Les travaux envisagés par M. l ’Architecte départemental 
pour am énager les bureaux et installer le chauffage central 
nécessitent un crédit d ’environ deux m illions de francs. Nous 
no pouvons certainem ent pas dem ander à la C om m ission des . 
Finances de l ’accorder actuellement.

Je propose, dans ces conditions,- qu ’un m oyen soit trouvé 
pour distraire im m édiatem ent du crédit de 3.600.000 francs 
au total, voté l ’année dernière, une som m e de 2.000.000 destinée 
à payer les prem iers travaux urgents.

M. le PRE SID E N T. —  La Com m ission des Finances statuera 
sur ce point.

M. MILLIEN, C hef de Division. —  Le crédit dem andé existe.

M. le PREFET. —  Il a été voté pour des travaux de plâtre- 
rio et de m enuiserie à effectuer dans les appartements.

L ’opération consisterait à utiliser ce crédit pour des répara
tions et am éliorations aux locaux à usage de bureaux.

Le chauffage central, dans cette partie de la Préfecture, est 
absolum ent défectueux. L’h iver dernier, la consom m ation  quo
tidienne s’élevait à une tonne de charbon sans pour cela qu ’une 
chaleur suffisante soit procurée. On a m êm e dû installer dans 
les bureaux des poêlés individuels, 11 est vraim ent lam entable 
do gaspiller autant de charbon  pour n ’être pas chauffé !

Pour y rem édier, il faut déc,ouvrir toutes les canalisations 
du chauffage central et grouper dans un m êm e sous-sol les 
différentes chaudières. Ce groupage procurerait une grosse 
économ ie de com bustible.

Les dépenses engagées dans ces travaux seraient vite com 
pensées par les économ ies substantielles réalisées.

ïi est de mon devoir de veiller au bien-être de mon personnel 
Pour l ’hiver prochain.

M. CHAIGNEAU. —  M. Gérard a parlé d ’ un virem ent de 
oredit. Ce n ’est pas tout à fa it exact. Il est prévu au cha
pitre X X III, article 1er, lin crédit de quatre m illions de francs 
pour les grosses réparations aux bâtim ents départem entaux.
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Il faudrait affecter une partie de cette som m e aux apparte
ments de M. le P réfet et, avant que ces travaux ne soient effec
tués, procéder im m édiatem ent aux réparations et à l ’am éna
gem ent du bureau de M. le Secrétaire général en m êm e temps 
qu ’à la réorganisation du chauffage central.

Nous avons d ’ailleurs dem andé à M. l’Architecte départe
mental de nous exposer le program m e de ces travaux qui 
peuvent être estimés à deux m illions de francs. Le financement 
se ferait par une affectation et non par un virem ent de crédit. 
Nous som m es bien d’accord sur ce procédé.

M. le PRESIDENT. —  Je consulte l ’Assem blée sur le renvoi 
de la question à la Com m ission des Finances. {Adhésion).

{Le renvoi est ordonné).

L’Assem blée voudra sans doute suspendre ses travaux pen
dant quelques instants pour permettre à la Com m ission des 
Finances et à la troisièm e Com m ission de se réunir. (A ssenti
m ent) .

{La séance, suspendue à d ix -n eu f heures, es! reprise à vingt . 
heures).

SANATORIUM I)E PIGNELIN. —  REMPLACEMENT DES POTEAUX 
DE LA LIGNE ÉLECTRIQUE DE VENINGES

R apport de M. Perronnet : .

« L’état de la ligne électrique de Veninges, nécessaire à 
l'alim entation en eau du Sanatorium  de Pignelin. nécessite le 
rem placem ent des poteaux de bois qui sont en fort mauvais 
état sur les 3 kms 300 de la ligne.

« Cette ligne est la propriété du Département.
« D ’après les deviÿ annexés-- jo in ts  au dossier il ressort que 

le coût des travaux de réfection  avec poteaux en cim ent seraient 
exécutés par les Etablissem ents Chevrin-G ully-M oreau, de 
Cosne, pour la som m e de 535.000 francs et par la Société Pari
sienne pour l’ Industrie électrique, à Nevers. pour la som m e de
505.000 francs.

« D ’après l’avis ém is par M. l’ Ingénieur des Travaux ruraux 
délégué, il y aurait intérêt à traiter avec la Société Parisienne 
dont le devis est in férieur et qui présente l ’avantage de se 
trouver sur place.

« Votre deuxièm e Com m ission vous propose qu ’il y a lieu, 
avant d ’engager les travaux, de connaître le prix de cette réfec
tion avec l’em ploi de poutrelles m étalliques au lieu de poteaux-
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en cim ent, ce qui perm ettrait de voir l ’économ ie qui pourrait 
en résulter.

« D’autre part, pu isqu ’il s ’agit d ’une installation nouvelle, 
indispensable, votre deuxièm e Com m ission est d ’avis que le 
Département en assum e les trais.

« Le principe du m ontant des travaux est adopté par votre 
deuxièm e Com m ission sous réserve des disponibilités, finan
cières; peut-être que ce crédit ne pourrait être inscrit qu ’au 
budget prim itif de 1948. »

/{apport, pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« Regrettant les conclusions du rapport présenté par M. P er
ronnet au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission estim e que la ligne électrique de Veninges doit 
être financée par les soins du Syndicat d'électrification dont 
elle dépend et qui devrait en être le propriétaire. »

M. le PRESIDENT. —  11 s’agit d ’une ligne privée qui est à 
la charge du Sanatorium  de Pignelin.

M. GERARD. —  C’est exact, M onsieur lp Président, m ais un 
contrat, passé avec la C om pagnie du B ourbonnais prévoyait que 
cette dernière devait entretenir et rem placer les supports, ce 
qui a été fait ju sq u ’à ces derniers temps. Mais une rupture du 
contrat est intervenue au m ois de février 1946, au m om ent de 
l’intégration de la Com pagnie du B ourbonnais dans l ’E lectri
cité de France.

A u jou rd ’hui, il faut rem placer les supports, dont l ’état de 
vétusté est très avancé. Ces poteaux risquent de tom ber et de 
priver d ’énergie le service de pom page du Sanatorium  de 
Pignelin. Le Départem ent est donc ob ligé de prendre à sa 
charge le rem placem ent des supports. La Com pagnie du Bour
bonnais est m aintenant dégagée de toute obligation.

M. THURIOT. —  Cette C om pagnie avait-elle le droit de 
rom pre son contrat ?

M. le docteur BOURDILLON. —  Le contrat devait être à 
échéance et, de plus, il expirait de plein droit du fa it que la 
Com pagnie du B ourbonnais était absorbée par l ’E lectricité de 
France.

M. JULIEN, C hef de Division. —  Le contrat prévoyait une 
redevance annuelle de 700 francs au profit de la C om pagnie 
du B ourbonnais. Quinze poteaux ont été rem placés. 11 est bien 
évident que ce contrat était déficitaire pour la Com pagnie d is
tributrice.



M. lo PRESIDEN T. —  Je propose que cette ligne soit mise 
à la charge du Syndicat départemental d ’électrification qui 
donnera une subvention au Département. Le program m e du 
Comité technique com porte bien le renforcem ent des réseaux 
électriques et le rem placem ent des poteaux en bois par des 
poteaux en cim ent armé dans la m esure du possible.

M. GERARD. —  Nous risquons de créer un précédent du fait 
qu'il s’agit d ’une ligne privée. Si le Syndicat d ’électrification 
s ’engage à participer au remplacement de cette ligne, une 
quantité de châtelains qui possèdent dans leur propriété une 
ligne privée aussi im portante dem anderont la même faveur.

T outefois, étant donné qu ’ il s'agit d'un Etablissem ent dépar
temental, une exception pourrait peut-être être faite.

M. le  PRESIDEN T. —  A com bien s’élève le devis ?

M. le  R APPO R TE U R . —  A 505.000 francs.

M. le  PRESIDEN T. —  On pourrait faire appel à la concur
rence.

M. GERARD. —  Ça été fait, M onsieur le Président.

M. le R APPO R TE U R . —  L ’em ploi de poutrelles métalliques 
ne serait-il pas m oins onéreux ?

M. GERARD. —  En ma qualité de technicien en électricité, 
je  m e suis perm is de faire une étude sur les poutrelles que 
l’on appelle l.P.N. Ces poutrelles sont beaucoup plus écon om i
ques et plus légères, mais leur entretien en peinture est plus 
fréquent alors que les poteaux de cim ent ne nécessitent aucun 
entretien.

De plus, les poutrelles I.P.N. exigent un plus grand nom bre 
de bons-m atière que l ’armem ent des poteaux de cim ent. Ces 
derniers sont donc préférables.

M. ROUILLER. —  Je suis égalem ent de cet avis car le cim ent 
arm é ne dem ande aucun entretien.

M. GERARD. —  La solution de cette question est urgente, 
car la ligne électrique risque de tom ber à la prem ière tempête.

M. le  PRE SID E N T. —  L’Etablissem ent de P ignelin  peut-il 
assum er cette dépense ?

M. le R A PPO R TE U R . —  C’est im possib le, M onsieur le Pré
sident.

M. le PRE SID E N T. —  La dépense est-elle com prise dans 
l ’em prunt do 6 m illions envisagé ?

182 SIÏ.ÂNCE DU 23 AVRIL



M. le R A PPO R TE U R . —  Non, M onsieur le Président.

M. le docteur* SEB ILLO TTE . —  il appartient à la Com pa- 
gnie distributrice de courant d ’entretenir cette ligne com m e 
elle le fait pour tout le réseau du Département.

M. GERARD. —  Il s'agit là d ’une ligne un peu spéciale, de 
ce qu on appelle une ligne à pré-com pteur. La Com pagnie 
distributrice de courant s’engage à entretenir son réseau 
ju sq u ’au com pteur. A u-delà du com pteur, les frais d ’entretien 
sont à la charge de l ’usager.

M. le PRESIDEN T. —  Ne pourrait-on  pas installer le com p
teur plus près ? (Sourires) .

M. GERARD. —  C’est évidem m ent une astuce.

M. GUYOT. —  Quelle est la longueur de cette ligne ?

M. GERARD. — . Elle est évaluée à 3 kilom ètres environ.

M GUYOT. Je m ’étonne que le com pteur ait été placé si 
loin.

M. GERARD. —  Le com pteur est placé dans l'E tablissem ent 
d ou part une ligne qui alim ente le m oteur de la station de 
pom page située à 3 kilom ètres de là. C’est en som m e une 
installation intérieure.

M. le PRE SID E N T. —  Un devis a -t-il été établi avec des 
supports en bois ?

M. le  R APPO R TE U R . —  Non. M onsieur le Président. A la 
dem ande de la Com m ission de Surveillance, seuls des poteaux 
de cim ent ont été prévus, étant donné que les poteaux de bois 
sont d ’une durée lim itée /

M. le PRESIDEN T. —  Ils peuvent bien durer vingt ans !

M. JULIEN, C hef de Division. —  L ’em ploi des poteaux de 
bois a été rejeté parce que leur entretien est coûteux et qu'il 
faut prévoir leur rem placem ent tous les 25 ans, alors que les 
supports en cim ent armé sont pratiquem ent éternels. La 
dépense est faite une fo is  pour toutes, sans prévision de frais 
annuels d ’entretien.

Com m e la ligne électrique de Veninges est privée, la charge 
de son entretien incom be sans discussion possib le au D éparle
ment. 1

M le PRE FET. Si le Sanatorium  de Pignelin  doit changer 
de place, les poteaux de bois sufflraionl.
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M. le PRE SID E N T. —  En effet, cet Etablissem ent ne vivra 
pas vingt ans encore. Il est par conséquent inutile d ’em ployer 
des poteaux de cim ent armé. Je propose qu ’un devis soit fait, 
prévoyant l ’em ploi de poteaux de bois.

M. le docteur BOURDILLON. —  Mais le château d ’eau 
durera peut-etre plus de vingt ans. C’est là qu ’est l ’utilité de 
la ligne.

M. le PRESIDENT. —  je  consulte l ’Assem blée sur l'a jou r
nement de cette discussion à, la prochaine session, p o u r 'n o u 
velle étude.

(.L’A ssem blée consultée accepte V ajournem ent).

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  AMÉNAGEMENT

Rapport, de M. Perronnet :

« A la séssion de novem bre dernier, le Conseil général a 
adopté qu ’une dépcnse de 2.000.000 soit prévue pour permettre 
l ’exécution au Sanatorium  de Pignelin, des travaux suivants :

« 1" Déplacem ent de l ’actuelle buanderie-lingerie.
« 2 “ Am énagem ent d ’un logem ent pour le m édecin -ad join t 

a la place de la lingerie actuelle.
. « 3° Construction légère d ’une nouvelle buanderie-lingerie.

« 4 U Réparations som m aires des planchers des lavabos.
« 5" Installation dans les lavabos de chauffe-eaux électri

ques.

‘ « La com m ande et l’installation des chauffe-eaux électriques 
ainsi que les travaux d ’étayages et de carrelage de la salle des 
lavabos ont été effectués avec les crédits du Sanatorium ; il est 
donc inutile d ’en tenir com pte dans les projets.

« D'après les plans et devis établis par M. l ’Architecte dépar
temental il ressort :

« 1° Que la construction légère d 'une nouvelle buanderie 
entraîne une dépense de 1.580.000 francs.

« 2 " L’am énagem ent d ’un logem ent pour le m édecin-adjoint 
dans la lingerie actuelle fu t abandonné; il est prévu d ’y am é
nager quatre .cham bres pour les em ployés célibataires ainsi 
que 1 agrandissem ent des locaux du laboratoire, de la phar
m acie el de la cham bre noire; le montant du devis s ’élève à
350.000 francs.

« 3° Les travaux de plàtrerie el de peinture des lavabos 
entraînent une dépense de 70.000 francs.



<< Le m ontant total de ces devis correspond à la dépense de 
2.000.000 adoptée par le Conseil général.

« Dans ce prix ne ont pas com pris les évacuations à l’égout 
et les am énagem ents intérieurs, m achines et m obilier, ch au f
fage et électricité de la nouvelle buanderie-lingerie ainsi que 
les frais d ’am élioration de la voie d ’accès à ce bâtiment ; l ’amé
nagem ent sanitaire et le m obilier n ’est pas prévu pour le labo
ratoire, la pharm acie et la cham bre noire.

« Si le déplacem ent de la buanderie supprim e les fumées 
qui se répandent sur les galeries de cure, il faut néanm oins 
noter que la chem inée de chauffage central restant en place 
au-dessus de l ’aile sud du bâtiment, toutes les fum ées et les 
projections de suie ne seront pas supprim ées, à m oins d ’ ins
taller sur cette chem inée un çapte-suie efficace.

« Par ailleurs, le M édecin-D irecteur fa it observer que 
d ’autres travaux seraient d ’une utilité aussi im portante : ins
tallation d ’un ascenseur et d ’un m onte-charge, réfection de 
tout le systèm e de bains qui est insuffisant.

« De tout cela il ressort que m algré tous les am énagem ents ' 
que l ’on peut envisager, l ’on ne pourra faire de cet E tablis
sement un véritable Sanatorium ; il serait souhaitable que son 
remplacement intervienne rapidem ent; de cela nous pouvons 
com pter quelques années; aussi il im porte d ’apporter les 
am énagem ents nécessaires au bon fonctionnem ent.

« En conséquence, votre deuxièm e Com m ission vous pro 
pose :

4!

« I" Que soit entreprise la construction d ’une nouvelle buan
derie-lingerie, l'am énagem ent de l’ancienne lingerie en cham 
bres d 'em ployés, l’agrandissem ent des locaux du laboratoire, 
de la pharm acie et de la cham bre noire ainsi que la plâtrerie 
et peinture des lavabos selon les plans et devis annexés au 
dossier.

« 2" Que le montant des am énagem ents nécessaires à la nou
velle buanderie à l ’ancienne lingerie, la pose d’un capte-suie 
efficace a insi, que l ’am élioration du systèm e des bains soit 
établi par M. .l’Architecte départemental el présenté à la p ro
chaine session.

«_3" Que le Conseil général charge M. le Président d ’intèr- 
venir utilem ent en faveur de notre Dôpartenmt auprès de la 
Sécurité sociale qui prévoit dans son program m e la création 
de sanatoria. »

R apport p ou r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général :

« Rejetant les conclusions du rapport présenté par M. Per- 
ronnet au nom de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière
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Com m ission vous dem ande de reporter l'adoption  de ces cré
dits à la prochaine session. »

A dopté.

CONTROLE MÉDICAL SCOLAIRE DANS L’ENSEIGNEMENT DU l or DEGRÉ.
ORGANISATION DUN CENTRE MÉDICO-SCOLAIRE AMBULANT

Rapport de M. le docteur Palazy :

« Après audition de M. le M édecin-D irecteur de l’Hygiène 
scolaire, la troisièm e Com m ission est arrivée aux conclusions 
suivantes :

« Un décret du 26 novem bre 1946 fixant les m odalités d ’ap
plication de l ’ordonnance du 18 octobre 1945 a rendu caduques 
les initiatives que nous avions prises sur cette question et le 
contrôle m édical de l ’E nseignem ent du 1er degré est à réorga
niser sur de nouvelles bases.

« Cinq m édecins plein tem ps se partageraient la visite des 
enfants dans la Nièvre. Le Départem ent serait divisé en treize 
Centres m édico-scola ires, ayant une assistante m édicale 
scolaire com m e personnel perm anent.

« Les enfants se rendraient à ce Centre m édico-scolaire 
pour subir leur examen bi-annuel. Ils trouveraient là soit une 
installation radiologique sédentaire, soit le cam ion radiolo
gique dont l ’achat est l ’ob je t de ce rapport.

« Il est certain qu 'il^  trouveraient là des conditions satisfai
santes pour un exam en sérieux.

« Cependant, le transport des enfants dans les Centres 
m édicaux scolaires soulève des difficultés m atérielles et sur
tout pécuniaires sérieuses. A ussi la troisièm e Com m ission envi
sagerait avec faveur la création de sous-centres : un ou deux 
par canton —  où les enfants se rendraient facilem ent —  
puisque ces sous-centres sont dans la limite de leurs déplace
ments habituels. D ’autres part, il y aurait lieu de voir si les 
treize Centres ont été judicieusem ent choisis.

« Aussi, sous réserve de ces observations, la troisièm e Com
m ission donne un avis favorable à l'organisation d 'un Centre 
m édico-scolaire am bulant. »

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général. :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Palazy au nom de la troisièm e Com m ission, votre 
prem ière Com m ission donne un avis con form e.

« Le crédit de 1.040.000 francs sera inscrit au budget supplé
mentaire. »

A d op té .
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ASSISTANCE AIJX VIEILLA RD S, INFIRMES ET INCURABLES. 
DEMANDE DE CRÉDITS SUPPLÉM ENTARES

Rapport, de M. le docteur B ourdillon  :

« Le^crédit de 18.100.000 francs inscrit au budget prim itif
de 1947, chapitre X, article 3, pour assurer le m andatem ent 
des frais de sé jou r dans les hospices des vieillards, infirmes 
et incurables assistés s ’avère dès m aintenant insuffisant en 
raison :

« 1" l)e  l ’augm entation des prix  de journée des hôpitaux, 
les prix  fixés à com pter du 1er janvier 1947 étant sensiblem ent
supérieurs à ceux qui avaient été calculés.

« 2 “ Du relèvem ent nécessaire du crédit prévu pour les 
assistés hospitalisés à la charge de l’Etat»—  relèvement qui est 
lu i-m êm e fonction  de l’augm entation des prix de journée.

« 3" Du r e lè v e m e n t s  taux des pensions dem andées par les 
nourriciers pour l’entretien des assistés qui sont l’ob je t  de 
placem ents fam iliaux.

« D après le rapport de M. le Préfet, un crédit supplém entaire 
do 9.380.000 fr. doit être inscrit au chapitre X  du budget 
prim itif. °

« Sur cette som m e, 1.969.563 francs seront à la charge du 
Département,

« Avis favorable de la troisièm e Com m ission sous réserve 
(Je réductions pouvant résulter d ’ une participation éventuelle 
de la Caisse de Sécurité sociale. »

Rapport pour avis de la. Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur général, ;

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur B ourdillon  au nom de la troisièm e Com m ission, votre 
prem ière Com m ission donne un avis conform e.

fu r  ^ GS cr^ ^ s nécessaires sont prévus au budget supplém en- 

A dopté.

ASSISTANCE MÉDICALE GRATUITE. BUDGET SUPPLÉM ENTAIRE 
D E  I /’ EXERCICE 1 9 4 7 . —  DEMANDE DE CRÉDITS

R apport de M, le docteur B ourdillon  :

« Le crédit de 16.050.000 francs inscrit à l ’article l or du 
chapitre IX  du budget de l ’exercice 1946 sous la rubrique
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« Dépenses des assistés ayant ie dom icile de secours départe
mental » se révèle insuffisant.

« Le crédit ouvert au m ôm e article du budget p rim itif pour 
1 exercice 1947 est de 20.310.000 francs. Il est d ’ores et déjà 
certain qu ’il sera insuffisant.

« L adm inistration préfectorale prévoit la nécessité d ’un 
total rie crédits supplém entaires de 8.550.000 francs pour cou 
vrir les dépenses des Services d ’Assistance m édicale gratuite.

« Les raisons justifiant ce supplém ent sont d ’ordres divers :

« —  A ugm entation des prix  de jou rn ée  en m édecine et en 
ch irurgie a l'hôpital de Nevers ainsi que dans les autres h ôp i
taux du Département,

« —  Augm entation des prix  de journées dans les hôpitaux 
de Paris, dans les préventoria et 'les Etablissem ents d ’anor
maux.

« —  Relèvem ent du taux de la pension allouée aux nour
riciers qui élèvent les enfants placés par l’ OEuvre Grancher.

« —  Demandes de relèvem ent de prix  de jou rn ée  ém anant de 
divers Etablissem ents hospitaliers et consécutives notam m ent 
à l ’allocation aux em ployés de l ’indem nité provisionnelle ins
tituée depuis le 1er jan vier 1947.

« —  Insuffisance des crédits inscrits au budget de 1946 pour 
régler les frais d ’hospitalisation des malades sans dom icile de 
secours traités au com pte de l’Etat et des assistés1 au com pte 
des autres départements.

« —  Rem boursem ent des dettes des exercices antérieurs.
« Nécessite de consentir des avances aux sanatoria pour 

les frais d ’hospitalisation des assistés en raison des. longs 
délais dem andés par les caisses pour régler leur participation.

« Sur ce crédit total supplém entaire de 8.550.000 francs, la 
part qui incom bera au Département est de 1.773.240 francs.

« Avis favorable de la troisièm e Com m ission. »

R apport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur généra l :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur B ourdillon-an  nom  de la troisièm e Com m ission, votre 
prem ière Com m ission donne un avis con form e.

« Les crédits nécessaires sont prévus au budget supplém en
taire. »

A d opté .
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INSPECTION DÉPARTEMENTALE DES SERVICES D’ASSISTANCE. 
FRAIS D'ENTRETIEN ET ACHAT DE MATÉRIEL POUR LES BUREAUX 

DE L’INSPECTION. —  PENSIONS DES PUPILLES CONFIÉS 
A DES FAMILLES ET CHARGES SOCIALES. —  DEMANDE D’AUGMENTATION

DE CRÉDIT

Rapport de M. le docteur B ourdillon  :

« Les augm entations de crédit dem andées se répartissent 
com m e suit :

« 1° Frais d ’entretien et achat de matériel 
pour les bureaux de l ’ Inspection ............................  3.000 »

« 2° Pensions des pupilles confiés à des ’ 
fam illes et charges sociales   1.200.000 »

« 3° Fourniture de vêtures aux pupilles de 
m oins de 14 ans   2.500.000 »

« 4° A llocations réglem entaires exception
nelles concernant les pupilles (prim es de certi
ficats d ’études prim aires, colonies de v a ca n ces ).. 10.000 »

« 5° Fournitures scolaires ...................    30.000 »
« 6° Fournitures de vêtures aux pupilles de 

plus de 14 a n s   ...................   300.000 »
« 7" Registres, im prim és et signes de recon

naissance .................... ... . ’.....................  20.000 »
« 8° Rem boursem ent aux départem ents étran

gers ........................................................................................ 30.000 »
« 9" Provision pour paiem ent des dettes arrié

rées  ......................................................   950.000 »
« 10° Traitem ents, assurances et indem nités 

de paiem ent aux assistantes sociales .................... 94.000 »
« 11" Chauffage, éclairage, entretien des bu

reaux de l ’ Inspection, abonnem ents à diverses 
publications ......................................................................  11.000 »

« 12° Frais de fonctionnem ent de la Maison 
Maternelle ........................................................................... 300.000 »

« Au tota l  5.442.000 »

« La part contributive du Département sera de 1 m illion  
158.117 fr. 40.

« Avis favorable de la troisièm e Com m ission. »

R apport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau. rapporteur général :



« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Bourdillon  au nom  de la troisièm e Com m ission, votre 
prem ière Com m ission donne un avis conform e.

« Les crédits nécessaires sont prévus au budget supplém en
taire. »

A dopté.
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AUTOBUS. PROGRAMME DE REMISE EN MARCHE DES SERVICES 
ROUTIERS DE TRANSPORT PUBLIC DE VOYAGEURS

/
Happovt de M. le docteur B ondoux :

« Au cours de la session de novem bre 1946, le Conseil 
général a ratifié un pro jet de program m e de remise en m arche 
des Services routiers de transport pu b lic de voyageurs du 
Département, dans lequel seraient classées par voie d ’urgence 
les différentes lignes d ’autobus qui sont prévues au plan de 
transport d ’avant-guerre et qu ’il reste encore à rétablir pour 
revenir à la situation de 1939.

« Ce program m e, présenté par M. l’ Ingénieur en ch ef des 
Ponts et Chaussées’ et ratifié par le Conseil général, une fois 
établi, serait exam iné par le. Comité technique départemental 
des transports, qui serait ensuite soum is à l ’approbation  défi
nitive du Conseil général qui pourrait y apporter lés m odifica
tions qu ’il ju gera it utiles.

« Un program m e où les services d ’autobus qu ’il reste encore 
à remettre en m arche, ainsi que ceux dont le nom bre des 
navettes doit èlre augm enté pour revenir au trafic d ’avan- 
guerre, sont classés par ordre d ’urgence. Celui-ci a été établi 
en tenant com pte du vœu du Conseil général et des réclam a
tions des Conseils m unicipaux et des populations intéressées, 
ainsi que de l ’im portance des relations à assurer et du m anque 
de m oyens de transport de certaines régions.

« Le Com ité techique départem ental des transports, dans 
sa séance du 6 février 1947, a approuvé après exam en, le pro
je t du program m e que nous lui avions présenté.

« C’est ce program m e docum enté et très com plet, établi 
dans un esprit de justice  et de réalism e et dans l’intérêt supé
rieur des populations de ces régions, qui est présenté à l ’appro
bation du Conseil général. ,

« Il com prend quatorze tranches. »

Adopté.
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TR AN SPO R TS PUBLICS ROU TIERS AUTOMOBILES. —  BUDGET 

SU PPLÉM EN TAIRE DE 1 9 4 7

Rapport, dactylographié  de M. le Préfet :

« M. l ’ Ingénieur en ch ef des Ponts et Chaussées m ’a fait 
parvenir le rapport ci-après, relatif aux crédits à inscrire au 
budget supplém entaire de 1947 pour les Services publics régu
liers de transports routiers.

« Nous avons l'honneur de présenter, c i- jo in t, nos proposi- 
. « tions concernant le budget supplém entaire départemental

« de 1947 (décision m odificative n° 1) des Services publics 
« réguliers de transports routiers.

« I. —  Chapitre X X I, article 12. —  Subventions pour les Scr- 
« vices rou tiers n e rem plaçant pas de voie ferrée  
« d’in térêt local.

« Le crédit de 1.100.000 francs porté au budget prim itif de 
« 1947 était destiné à régler :

« A) les déficits de 1946 des lignes exploitées en
« 1946   300.000 »

« B) les subventions à prévoir pour l ’année 1947
« en faveur des lignes dé jà  exploitées '
« en 1946 .............................. ' ................................. 500.000 »

« C) les subventions à prévoir pour l ’année 1947 
« en faveur des lignes à remettre en 
« m arche  ....................................................... 300.000 »

« Soit au total .................... 1.100.000 »

« Ce ch iffre est rem placé dans nos propositions du budget 
« supplém entaire, par une som m e de 1.731.361 francs qui se 
« décom pose ainsi :

« A) Déficit de 1946 des lignes exploitées en 1 9 4 6
« (sans changem ent) ____ '..........................  3 0 0 .0 0 0  »

« B) Subventions à prévoir pour l ’année 1947 
« en faveur des lignes déjà exploitées
« en 1946 ...........................................................  978.000 ‘ »

« C) Subventions à prévoir pour l ’année 1947 en 
« faveur des lignes à remettre en mar-
« chè ...................................................................  500.000 »

.« D) C ontingent de la Nièvre dans le règlem ent 
« de la subvention de 1943 du Service 
« interdépartem ental A va llon -L orm es.. 3.361 »

1.781.361 »
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« Il en résulte une augm entation de dépenses de 681.361 fr. 
« qui se justifie  ainsi :

« Le crédit de 978.000 francs dem andé pour les- subventions 
« à prévoir en faveur des lignes d é jà  exploitées en 1946 est en 
« augm entation de 478.000 francs sur nos prévisions du budget 
« prim itif. Ceci est dû au fa it que depuis le  m ois d ’août 1946, 
« date à laquelle nous avions établi nos prévisions, il s’est 
« produit un accroissem ent des charges im posées aux entre- 
« preneurs (en particulier, sur les prix  des carburants et des 
« véhicules neu fs), en m êm e tem ps qu ’une dim inution  
« tou jours plus sensible du nom bre des usagers par suite de 
« la m ise en circu lation  de plus en plus grande des m oyens 
« de transports privés. Lors de l ’examen, en fin d’année, des 
« com ptes d ’exploitation de 1946, nous avons dû relever les 
« chiffres initialem ent prévus. De plus, deux lignes d ’autobus 
« M oulins-E ngilbert-V illapourçon  et M oulins-E ngilbert-R é- 
« m illy , qui fonctionnaient en 1946, sans subvention, devront, 
« pour 1947, être aidées par le Départem ent; leur exploitation 
« de l’an dernier s’étant révélée financièrem ent déficitaire.

« La som m e de 978.000 francs se décom pose ainsi :
*

« N euvy-Entrains ....................................  145.000 • »
« Decize-Dornes ........................................ 90.000 »
« A vril-sur-Loire-N evers ...................... 115.000 »
« C orbigny-C hâtillon  ............................. 120.000 »
« B rinon-G lam ecy-Lorm es   55.000 »
« G osne-Saiht-Fargeau .......................... 100.000 »
« D ecize-Saint-Saulge ............................ 203.000 »
« Saulieu-D un-les-P laces .....................  50.000 »
« M oulins-E ngilbert -  V illapourçon - 

. « R ém illy ..........   100.000 »

« T ota l ■  978.000 »

Nous avons préparé pour chacun de ces Services (à l ’excep- 
« tion du Service Sau lieu-D un-les-P laces, qui possède déjà  
« un contrat d ’exploitation) une convention et un cahier des 
« charges destinés à fixer les m odalités d ’exécution du Service 
« et du règlem ent de la subvention. Nous jo ign on s au présent 
« rapport un exem plaire de chacun de ces contrats et il appar- 
« tiendra au Conseil général de bien vou loir autoriser M. le 
« Préfet à passer ceux-ci a fec  les entrepreneurs. Etant donné 
« l ’ incertitude, dans laquelle nous som m es, de l ’orientation 
« future de la coordination  des transports publics de voya- 
« geurs à partir du l or janvier 1948, les contrats n ’ont été 
« établis que pour une durée d ’une année (année 1947) avec 
« possib ilité  de prorogation  par entente entre le Département 
« et l 'entrepreneur.



« Enfin, en ce qui concerne les subventions à prévoir pour 
« 1947 en faveur des lignes à remettre en m arche, nous p ro- 
« posons un chiffre de 500.000 francs qui constitue un crédit 
« provisionnel au lieu de celui de 300.000 francs précédem - 
« m ent prévu, ceci se justifiant par les observations que nous 
« avons indiquées ci-dessus sur les causes de l ’augm entation 
« des déficits des lignes subventionnées.

« Le départem ent de l ’Y onne a, en outre, réclam é le règle- 
« m ent d ’une som m e de 3.361 francs représentant la part de 
« la Nièvre dans la subvention du Service interdépartem ental 
« A vallon-Lorm es.

« 11. —  Chapitre X X I, article 21. —  Subventions p ou r les S ér- 
« vices routiers rem plaçant la voie ferrée  d ’in térêt 
« local.

« La som m e de 630.000 francs inscrite au budget prim itif 
« départem ental est rem placée par une som m e de 1.155.060 fr. 
« qui se décom pose ainsi :
« A) Service pu b lic de voyageurs St-Révérien- 

« Brinon (A ugm entation de la subvcn- 
« tion prévue initialem ent pour les rai- 
« sons invoquées plus haut) y com pris 
« la som m e destinée à régler le d é ficit '
« en 1946 .........................................................

« B) Service de m archandises N evers-Corbigny-
« Saulieu (contrat ltoussillon) ...............
« (augm entation par suite de la varia- 
« tion de l ’ index économ ique prévu à 
« l’art. 3 de la convention).

« C) Service de m archandises et d ’anim aux 
« vivants (contrats Chaumard) (sans 
« changem ent) ...............................................

« D) Service Nevers - C orbigny -  Sauiieu-Saint- 
« Révérien -  Brinon -  St-Saulge - M ou- 
« lins-E ngilbert (anim aux vivants, con - 
« trat Mazuelle) ............................................

« E) Subvention supplém entaire à M. Chau- 
« mard pour com penser la perte de 
« recettes provenant de la suppression 
« des subventions postales (période du 
« I o c t o b r e  au 31 décem bre 1 9 4 6 ) . . . .
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« T o ta l...........................  1.155.066 »
« Pour tous ces Services, à l'exception du Service voyageurs 

« Saint-R évérien-B rinon, il existe des contrats qui expirent au 
« 31 décem bre 1947.

« P our la ligne Saint-R évérien-B rinon, nous jo ign on s au 
« présent rapport un exem plaire de la convention et du cahier

85.000 « 

689.250 »

25.000 . » 

1 0 0 .0 0 0  »

225.816 »
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« des charges à passer entre le Département et l ’entrepreneur. 
« flans les m êm es conditions que pour les lignes .subvention- 
« nées ne rem plaçant pas de V.F.I.L.

« Enfin, se pose la question de la subvention à M. Ghaumard, 
« entrepreneur de transports à Nevers, en vue de com penser 
« la perte résultant de la suppression du Service postal sur la 
« ligne d ’autobus N evers-Corbigny-Saulieu.

« M. Ghaumard assurait tous les jou rs, sur cette ligne, 
« avant le l or octobre 1946, le transport du courrier postal et 
« était rétribué con form ém ent à l ’article 37 du décret du 
« 12 janvier 1939, m odifié par le décret du 14 août 1943 (cette 
« rétribution est basée sur le volum e du courrier transporté, 
<« sur le prix de la p lace-voyageur et sur la distance parcourue.)

« Or, à la date du 1er octobre 1946, la Direction des P.T.T. de 
« la Nièvre a organisé sur certaines relations des services de 
« transports du courrier postal, au m oyen de petites cam ibn- 
« nettes et n ’utilise plus, de ce fait, les lignes d’autobus des 
« régions intéressées. Tel est le cas pour l ’autobus Nevers- 
« Sâulieu et il en résulte une perte financière pour M. Chau- 
« mard.

« P our donner un ordre d ’idée, nous préciserons que la 
« som m e touchée par cet entrepreneur pour le transport du 
« courrier postal, s ’est chiffrée entre le l or octobre 1945 et le 
« 30 septem bre 1946, à 643.513 francs, soit environ 2.200 francs 
« par jo u r  de service.

<« M. Ghaumard s ’est retourné contre le Département et 
« dem ande que celu i-ci lui paye une subvention destinée à 
« com penser cette perte de recettes. Il indique qu ’en 1939,
« lorsqu ’il accepta d ’entreprendre les services routiers de 
« rem placem ent de V.F.I.L., il avait posé certaines conditions 
« et notam m ent il avait dem andé que le transport des postes 
« lui soit (assuré. Les P.T.T., à l ’époque, devaient verser à 
« M. Ghaumard une rétribution annuelle de 215.000 francs.

« Le 15 avril 1939, après un m ois d ’exploitation des Services 
« routiers de rem placem ent, TAdm inistration des P.T.T.
« cessa, com m e a u jou rd ’hui, d ’u tiliser les services d ’autobus 
« de M. Ghaumard pour ses transports de courrier. A  cette 
« époque M. Ghaumard s’était donc retourné contre le Dépar- 
« tem ent et lu i avait rappelé les conditions dans lesquelles il. 
« avait accepté d ’assurer les services de rem placem ent. Le 
« Conseil général de la Nièvre, dans sa session de novem bre 
« 1939, avait voté la som m e correspondant à la perte de recettes 
« relative à la période en cours, soit : 215.000 fr. x  8 m ois i/2  
« : 12 =  152.290 francs.

« Par la suite, le ch iffre de 215.000 francs fu t inscrit aux 
« budgets successifs sous la rubrique « subvention supplé- 
« m entaire à M. Ghaumard pour com penser la perte de recettes 
« provenant de la suppression des subventions postales ».
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« En 1943, les P.T.T. utilisèrent à nouveau Jes services de 
« M. Ghaumard et lu subvention spéciale du Département fut 
« supprim ée.

« M. Ghaumard se retrouvant dans la m êm e situation qu ’en 
« 1939, réclam e le rétablissem ent d ’une subvention départe- 
« mentale.

« Dans le cas où le Conseil général donnerait .satisfaction à 
« M. Ghaumard, une som m e de 255.816 francs, correspondant 
« à la rétribution qu ’il aurait reçue entre le l t,r octobre et le 
« 31 décem bre 1946, serait à inscrire au budget supplém en- 
« taire. Nous ■ avons fait figurer cette som m e sous toutes 
« réserves.

« En résumé, les dépenses prévues au chapitre X X I, arti- 
« d e  21, sont donc de :

« à) Services réguliers de rem placem ent de
« V.F.I.L............................................ '........................  899.250 »

« b) Subvention spéciale pour M. G h a u m a rd ... 255.816 »

1.155.066 »

« III. — Délégation à la C om m ission départem entale.

« En même tem ps qu ’il volera le budget des transports rou- 
« tiers, le Conseil général devra renouveler la délégation qu ’il 
« a donnée le 13 novem bre 1943 à la Com m ission départe- 
« mentale pour régler dans les intersessions toutes les ques- 
« tions relatives aux Services publics de transport routier de 
« voyageurs et de marchandises.

« L ’In gén ieu r en  ch ef,
« signé : Geoffroy. »

« Je vous prie de vou loir bien statuer sur ces propositions 
et m ’autoriser, le cas échéant, à signer les contrats, annexés 
au dossier, à passer entre le Département et les entrepreneurs 
des Services d ’autobus.

« Sous réserve de votre ratification, les crédits nécessaires 
ont été inscrits en recettes et en dépenses au budget supplé
m entaire de 1947.

« Je vous dem ande de vou loir bien renouveler la délégation 
donnée le 13 novem bre 1945 à la Com m ission départem entale 
pour régler dans les intersessions toutes les questions rela
tives aux Services publics de transports routiers de voyageurs 
et de m archandises. »

Rapport de M. le docteur B ondoux :

« Votre deuxièm e Com m ission, après étude du rapport dac
tylographié de M. le Préfet, concernant le budget supplém en
taire de 1947, concernant des transports routiers autom obiles,



décide d ’adopter tous les chiffres concernant les services rou
tiers ne rem plaçant pas de voies ferrées d ’intérêt local.

'< l. —  Soit 1.100.000 fr. inscrits au budget prim itif portés à
1.781.361 francs.

« IL —  Subvention pour les Services routiers rem plaçant la 
voie ferrée d’intérêt local : 1.155.066 francs, dont' il faut 
défalquer 255.816 francs, représentant l ’indem nité que réclame 
M. 'Ghaumard, entrepreneur de transports à Nevers, en vue de 
com penser la perte résultanl de la suppression du Service 
postal sur la ligne dautobûs N evers-G orbigny-Saulieu. »

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Chaigneau, rapporteur gén éra l :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par ,M. le 
docteur B ondoux au nom de la deuxièm e Com m ission, votre 
prem ière Com m ission donne un avis, conform e.

« Les crédits nécessaires étant prévus au budget supplém en
taire il sera opéré dans ce docum ent une dim inution de 
dépenses de 255.816 francs, montant de la subvention sollicitée 
par M. Ghaumard. »

M. le docteu r BONDOUX, rapporteur. —  Si les autres ch if
fres contenus dans mon rapport n ’ont pas été contestés par 
votre deuxièm e C om m ission , par contre le m ontant de la sub
vention à M. Ghaumard a provoqué une ém otion bien légitime. 
En effet, cette subvention s ’élève à 255.816 francs pour un tri
mestre, soit plus d ’un m illion  par an.

La deuxièm e Com m ission s ’est opposée au vote de cette sub
vention et a dem andé le renvoi du rapport à la prem ière Com 
m ission pour com plém ent d’in form ation  et afin q u ’une déci
sion, nette et précise soit prise sur cette question.

Votre prem ière Com m ission a fait une étude sérieuse et 
approfond ie  de ce problèm e et a dem andé à entendre M. le 
Directeur départem ental des P.T.T. Celui-ci a estim é qu ’à son 
avis la som m e de 255.815 francs n ’est nullem ent justifiée, étant 
donné que M. Ghaumard s ’est contenté d ’invoquer com m e pré
cédent les années de guerre an -cours desquelles il a reçu une 
subvention.

Or, M. Ghaumard n ’a jam ais apporté dans l’exercice de sa 
fonction  toute la d iligence et toute la bonne volonté que l ’on 
attendait de lui.

Quand l’A dm inistration des P.T.T. a décidé de réorganiser 
le Service postal auquel je  faisais allusion tout à l’heure, 
M. Ghaumard aurait posé sa candidature, au m êm e titre que 
les autres concessionnaires. Or, il n ’en a rien fait.

Dans ces conditions, Messieurs, c ’est à l ’ unanim ité et sans 
hésitai ion que votre prem ière Com m ission a décidé de ne pas
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donner droit à la requête de M. Ghaumard et de retrancher 
du projet de budget supplém entaire, dont je  viens de vous 
donner lecture, cette som m e de 255.816 francs, il en résulte 
que les dépenses prévuec au chapitre X X I, article 21, sont de 
899.250 francs, au lieu de 1.155.066 francs.

Nous vous dem andons de confirm er le vote de la prem ière 
Com m ission et de vous en tenir aux conclusions que je 
viens de vous exposer.

M. FAULQUIER. —  Evidemment, la subvention demandée 
par M. Ghaumard sem ble un peu exagérée. Mais en tout état 
de cause, il faudra que le Département se mette en situation 
régulière. Il im porte de savoir si le contrat prévoyait le paie
ment de cette subvention.

M. le RAPPORTEUR. —  Mais pas du tout !

M. FAULQUIER. —  Le Département a créé un précédent en 
accordant, dans sa session de novem bre 1938, une som m e com 
pensatrice à M. Ghaumard.

M. le  RAPPORTEUR. —  Il faut tenir com pte que la période 
était un peu anorm ale. Nous étions en guerre.

i M. FAULQUIER. —  Le tout est de savoir si M. Chaumard 
s'est engagé à effectuer le transport sans subvention.

Dans le cas contraire, le Département ne peut se dérober à 
son obligation.

M. GUENY. —  Quand la ligne du chem in de fer d ’intérêt 
local fut supprim ée, M. Ghaumard fut agréé com m e concession
naire sans subvention à la condition  que le transport des postes 
lui soit assuré. Quand l’Adm inistration des P.T.T. cessa d ’uti
liser les services de M. Ghaumard, nous avons rem boursé à 
celu i-ci les frais que cette perte lui occasionnait. Nous le 
fîm es alors par scrupule de conscience.

Mais a u jou rd ’hui nous pouvons très bien raisonner de la 
‘ açon suivante : M. Ghaumard réclam e une'subvention  spéciale 
du fait qu ’il a perdu le transport des postes; en principe les 
subventions départem entales ne sont accordées que pour venir 
en aide aux entreprises de transport déficitaires; nous pouvons 
dem ander à M. Ghaumard de vérifier sa com ptabilité pour cons
ulter si son entreprise est déficitaire ou non.

, . D ’après le Service du Contrôle des Ponts et Chaussées, l’en- 
ll*eprise Chaum ard est largem ent excédentaire. Nous n ’avons 
donc pas à lui accorder de subvention.

M. CHAIGNEAU. —  Après l ’audition  par la prem ière Gom - 
uussion de M. le Directeur départem ental des P.T.T., la ques- 
tl°n  nous a paru très sim ple.
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A l’origine, M. Chaumard transportait, dans ses autobus, des 
voyageurs et du courrier postal. Ce dernier Service laissant 
à désirer, le transport des postes lui fu t retiré. Il fut l'ait appel 
à la concurrence et M. Ghaumard oublia  de prendre part aux 
soum issions.

()r, il nous dem ande au jourdhu i une subvention spéciale 
bien qu ’il n ’assure .plus ce transport. Il voudrait, en som m e, 
être payé pour un travail qu ’il ne fait plus. Cela m e paraît 
anorm al, pour ne pas dire m onstrueux.

M. le  docteur LAURENT. —  Quand M. Chaumard assurait 
le Service postal, il utilisait des petits autobus dans lesquels 
il adm ettait des voyageurs. A u jou rd ’hui, il ne fait plus Je trans
port postal et em ploie de grands cars qui parcourent le même 
trajet matin et soir. C’est un fait contre lequel personne ne 
récrim ine.

M. S IL V A IN ..—  Il est regrettable qu ’en 1939 on ait com 
mencé d ’inscrire au budget départem ental un chiffre déterm iné 
sous la rubrique «su b ven tion  supplém entaire à M. Chaum ard 
pour com penser la perte de recettes provenant de la suppres
sion des subventions postales_>>.

A u jou rd ’hui, M. Chaumard nous adresse une réclam ation. 
Si nous lui répondons que nous ne. lui devons rien, il s’éton
nera.

M. le docteur* LAURENT. Si le Conseil général de l ’époque 
a fait une bêtise, il n ’est pas utile de la renouveler

M. SILVAIN. —  Sans être le défenseur de M. Chaumard, 
j ’estim e que son contrat aurait dû être résilié régulièrem ent 
le jou r où son service a été mal effectué. Nous donnons 
l ’im pression, actuellem ent, de ne pas tenir nos engagements.

M. BIGOT. —  Que M. Chaumard nous fournisse le bilan de 
son exploitation afin que nous sachions si elle est déficitaire 
ou non. • 1

M. le docteu r BONDOUX. —  La situation en 1939 était sans 
doute très différente de celle d ’au jou rd ’hui. Si l ’exploitation de 
.M Chaum ard est au jou rd ’hui largem ent bénéficiaire, il est 
possib le  qu ’en 1939 elle était déficitaire, et que ce soit pour 
cette raison que le Conseil général de l ’époque a décidé de lui 
voter une subvention que nous refusons au jou rd ’hui.

M. LAUDET. —  La prévision d ’un crédit au budget n ’est pas 
lin engagem ent.

M. SILVAIN. —  La subvention a réellem ent été versée en 
1939 à M. Chaumard !
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M. (te JOUVENCEL. —  Ce paiement ne nous lie nullem ent 
auj ourd'hui.

M. BIGOT. —  Parfaitem ent !

M. DERANGERE. —  Tout dépend des term es du contrat.

M. le RAPPORTEUR. —  Ces scrupules de conscience que 
vous avez, nous les avons connus aussi. Mais, après l’audi
tion de M. le Directeur départem ental des P .T .T ., je  vous avoue 
que ces,scrupu les ont été levés aussitôt.

M. GUYOT. —  Les autobus Chaumard desservaient au début 
certaines com m unes, com m e Saxi-B ourdon , qu ’ils ont délaissée» 
^ensuite. .T’estim e que le Directeur de cette entreprise n'a pas 
resj "  es engagements.

M. le docteur LAURENT. —  Parfaitem ent ! Cette entreprise 
devait desservir toutes les localités où passait le « t a c o t » .

M. le colonel ROCHE. —  M. Chaumard n ’est pas le seul 
à avoir agi de la sorte. Je connais d ’autres transporteurs qui 
se sont engagés à faire le Service des postes en vue d ’obtenir 
le m onopole d ’une ligne déterminée. Une fo is  la concession 
obtenue, ils assurent le Service aussi mal que possible et, 
quand ce transport leur est retiré, ils réclam ent une indem nité 
pour pertes de recettes. C'est vraim ent exorbitant. Une indem 
nité n'est pas due à celui qifcm  licencie pour faute de service.

M. SILVAIN. —  Une convention a-t-elle  été réellem ent pas
sée avec M. Chaumard ? /

M. (INGENIEUR EN ( BEI DES PONTS ET CHAUSSEES.
-  Nous n ’avons pas trouvé trace d ’une convention de ce genre.

M. le PRESIDENT. —  .M. Chaumard s'est engagé à trans
porter voyageurs et m archandises sans obligation  pour le 
Département.

M. SILVAIN. —  Mais en 1039 le Département a payé une 
subvention à M. Chaumard !

M. CHAIGNEAU. A u jo u rd ’hui nous discutons de la situa
tion actuelle. M. Chaumard dem ande h* paiem ent d ’ un travail 
(iu'il ne fa it plus, tout en continuant à assurer le service des 
voyageurs. )

. M. SILVAIN . —  M onsieur Chaigneau, vous qui ôtes si in lran 
g e a n t  sur les principes, je  m ’étonne que vous teniez s i  peu 
de cas du respect des conventions.
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M. GUENY. —  Quand M. Chaumard a été choisi «oihm e 
concessionnaire, il avait été convenu que. ses autobus devaient 
suivre le tracé de l ’ancien chem in de fer d ’intérêt local.

A  l’époque, la plupart des routes qu ’ils devaient em prunter 
furent m odernisées et remises en état pour leur faciliter le 
roulage. Pendant la guerre, bien des localités furent délais
sées, sous prétexte de réduire le parcours.

Le Comité technique de coordination a dem andé à l’entre
prise Chaumard de suivre à nouveau l'ancien tracé; elle l'a 
accepté parce qu ’elle ne pouvait pas faire autrement, mais 
pratiquem ent elle, n ’a pas m odifié son parcours.

Je dem ande que cette consigne lui soit rappelée à nouveau 
afin que les com m unes délaissées soient desservies com m e cela 
avait été prévu.

M. le docteu r LAU REN T. —  Je signale que la route qui 
conduit à Saxi-B ourdon n ’a été refaite com plètem ent que pour 
permettre le passage des autobus de cette entreprise qui, d ’a il
leurs, n ’y passent pas.

M. Je PRESIDEN T. —  Nous nous laissons entraîner dans 
•des discussions oiseuses.

M. GUENY. Ces discussions' sont peut-être oiseuses mais 
elles m ettent-en  relief les m anquem ents de M. Chaumard à 
ses engagem ents. Un concessionnaire doit...

M. le PRE SID E N T. —  Il n ’est fias concessionnaire. Il n ’y a 
eu ni concession, ni cahier des charges.

M. GUENY. —  M. Chaumard a bien prom is que ses voitures 
passeraient dans un certain nom bre de localités déterminées.

M. le docteu r LAU RE N T. —  Et com m e il ne le fait pas, les 
habitants de Saxi-B ourdon sont, obligés • de faire deux k ilo
mètres à. pied pour prendre l’autobus.

M. le PRESIDEN T. —  Sous le bénéfice de ces observations, 
je  mets aux voix les conclusions du rapport.

(Mises aux voix, les conclusions du rapport son! adoptées).
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FÉDÉRATION DES SYNDICATS D ELECTRIFICATION 

Rapport (hi Al. le docteur Bondoux :

« Je vais vous donner lecture d ’un texte dont la rédaction 
fut élaborée à la suite de l ’audition par votre deuxièm e Com 
m ission des délégués de la Fédération syndicale départem en
tale d ’électrification : | '



SEANCE DU 23 AVRIL 201

« V otre Com m ission des Travaux publics, après étude du 
pro jet élaboré par la Fédération syndicale départem entale de 
la Nièvre, tendant à la reprise des travaux d ’électrification 
concernant l ’extension et le renforcem ent des réseaux’ électri
ques. déterm inés en tenant com pte autant que possible des 
besoins les plus urgents signalés par les collectivités et portant 
pour l’exercice 1938, sur un program m e de dém arrage de' 
100 m illion s de travaux;

« Considérant que des dém arches sont nécessa ires. pour 
obtenir :

« 1° La prise en considération de ce prem ier program m e 
par les Pouvoirs publics.

« 2° L ’obtention des matériaux, les subventions de l’ IStat et 
l’agrém ent du fonds d ’amortissem ent,

« V ous propose : . 7

« a) Que le financement des travaux, non seulement pour 
la tranche de 100 m illions, mais aussi pour celle des travaux 
exécutés, soit à la charge du Syndicat départem ental d ’électri
fication ;

« b) Qu’une discrim ination soit faite concernant la subven
tion départem entale relative aux Syndicats d ’électrification el 
aux com m unes isolées non adhérentes au moment de la mise 
en route du plan de dém arrage de 100 m illions;

« c) Que la question de principe tendant à la garantie du 
Département soit acceptée par l ’Assem blée départementale. »

Adopté.

ASSISTANCE AUX ALIÉNÉS. DEMANDE DE CRÉDITS 
SUPPLÉMENTAIRES

Rapport de M. le docteur Perrin :

« Ce rapport expose les m otifs qui ob ligen t 'à  augm enter les 
crédits inscrits au chapitre X IV  du budget prim itif de l ’exer
cice en cours pour gager lus dépenses du Service des aliénés.

« Cette augm entation doit être de l ’ordre de 3.813.500 francs 
qui serait couverte en partie par des ressources pas tout à fait 
suffisantes, soit 3.813.500 —  3.097.958 =  715.542 francs.

« Il resterait donc à la charge du Département 715.542 francs 
que M. le Préfet vous dem ande de prévoir au projet de budget 
supplém entaire. »

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté, 
par M. Chaigneau, rapporteur général :
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« A doptant lcis conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Perrin, au nom  de la troisièm e Com m ission, votre 
prem ière 'C om m ission  donne un avis conform e.

« Les crédits nécessaires sont prévus au projet de budget 
supplém entaire de 1947. »

Adopté.

EXPOSITION NATIONALE DU TRAVAIL EN 1948. —  ORGANISATION 
D'UNE EXPOSITION DÉPARTEMENTALE I)U 1er DEGRÉ. —  DEMANDE 

D’AUGMENTATION DE LA SUBVENTION DÉPARTEMENTALE

Rapport, de M. Laudet :

« La question a déjà été discutée dans notre session précé
dente au cours de laquelle le Conseil général avait accordé une 
subvention de 36.000 francs.

« La troisièm e Com m ission se prononce pour le m aintien de 
cette subvention de 36.000 francs. »

Rapport: pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gbaigneau, rapporteur généra! :

« A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Lau
det, au nom  de la troisièm e Com m ission, votre prem ière Com
m ission donne un avis con form e. »

A dopté.

VENTE DE LA GARE DE GORBIGNY

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« A différentes reprises, vous avez eu à connaître d'un diffé
rend intervenu entre le Département et M. Sertillanges, repré
sentant la Société (^Applications Industrielles de Brest au 
su jet de l'interprétation d ’un contrat dit de location-vente et 
suivant lequel M. Sertillanges revendique le droit d ’acquérir 
les Ierrains et bâtiments de la gare de G orbigny im m édiate
ment et, au prix  de base de 150.000 francs.

« Le Conseil général a rejeté les présentations de M. Sertil
langes et refusé d’aliéner quant à présent l ’im m euble en 
question.

« A u jou rd ’hui, M. Sertillanges m e notifie par le ministère 
de M° Dubost, avoué à Nevers, sa résolution de saisir le Tri
bunal d ’une dem ande tendant à obtenir la réalisation im m é
diate de la vente à son profit de la gare de C orbigny.



« J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir, en cette 
occurrence, m e donner pouvoir pour représenter le Départe
ment dans le procès à intervenir. »

«

Rapport de M. Faulquier :

«•M. le Préfet vous signale dans son rapport que M. Sertil
langes continue à revendiquer le droit d ’acquérir les terrains 
et bâtiments de la gare de Corbigny im m édiatem ent et au prix 
de base de 150.000 francs.

« ()r, vous avez, à plusieurs reprises, m anifesté votre volonté 
de vous opposer à l ’aliénation, dans ces conditions et pour le 1 
m om ent, de l ’im m euble dont il s ’agit.

« M. Sertillanges a fait déposer à la Préfecture un m ém oire 
en date-du  23 avril 1947 aux termes duquel il m anifeste sa 
résolution de saisir le Tribunal d ’une dem ande tendant à la 
réalisation im m édiate de la vente à son profit de la gare de 
Corbigny.

« Je vous propose, dans ces conditions,' de donner pouvoir 
a M. le Préfet pour représenter le Département dans le procès 
a intervenir. »

M FAULQUIER. —  Si M. le Préfet représente les intérêts 
du Département dans le procès qui doit intervenir, nous ne 
pouvons que lui faire confiance.

M. CHAIGNEAU. —  On ne peut jam ais prévoir l ’issue d'un 
procès. Néanmoins, il est indispensable de réagir.

M. le PRESIDENT. —  Nous confions à M. le Préfet le soin 
de constituer partie.

M. FAULQUIER. —  Et de tenir bon !
.{S ous le bén éfice  de ces observations , le rapport est adopté).
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SUITE DON NUE AUX VŒUX PRECEDEMMENT ÉMIS l’Ail LE CONSEIL
GÉNÉRAL

R apport de M. le docteur Palazy :

;< M. le Préfet vous com m unique au dossier les réponses qui 
m i ont été faites par les diverses adm inistrations auxquelles 
U a transm is les vœux que vous avez ém is à votre session pré
cédente.

« Votre troisièm e 'Commission vous propose de donner acte 
oe cette com m unication . »

{A cte est donné à M, le P réfet de sa com m unication).



«*

AUTOBUS.. ÉTABLISSEMENT D’UN SERVICE I)ONZY-SAINT-AMAND 
PAR CIEZ. —  VŒU

M. le colonel Roche dépose le  vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant que la com m une .de Ciez (900 habitants) est 
dépourvue de tout m oyen de transport en com m un à m oins de 
14 kilom ètres,

« Emet le vœu :

« 'Q u 'u n  Service d ’autobus soit établi entre Donzy et Saint- 
A m and par Ciez. »

L’A ssem blée décide de se prononcer im m édiatem ent sur ce 
vœu.

(L’urgence est déclarée et le nam adopté à l'unanim ité).

AUTOBUS. —  AMÉLIORATION DU SERVICE ENTRE DONZY ET PRÉMERY 
PAR CESSY-LES-BOIS. —  VOEU

M. le colonel Roche présente le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Emet le vœu :

« Que trois lois par sem aine l ’autobus Donzy-Prém ery 
passe par Cessy-les-Bois. »

L’Assem blée décide de se prononcer im m édiatem ent sur 
ce vœu.

(.L’urgence est déclarée et le vœ u adopté à l’ unanim ité).

LIMITATION A TROIS PAR SÉANCE DU NOMBRE DE VOEUX DÉPOSÉS 
PAR CHAQUE CONSEILLER. — .VŒU

M. Laudet dépose le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigfié.

« Considérant que 16 nom bre considérable de vœux déposés 
par les Conseillers généraux exige de l ’Assem blée un temps 
précieux qui pourra it'être  plus utilement em ployé,
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« Emet le vœu :

« Qu’à l’avenir, le nom bre de vœux déposés par chaque 
conseiller général soit limité à trois par séance. »

M. le PRESIDENT. —  J ’invite l ’Assem blée à se prononcer 
' d ’urgence sur ce vœu.

M. le co lon e l ROCHE. —  Je propose égalem ent que les vœux 
ém is par plusieurs conseillers généraux soient réunis en un 
seul quand ils ont le m êm e objet.

Un m em bre de cette A ssem blée devrait être chargé de cette 
coordination.

M. le  PRE SID E N T. —  M. le docteur Bondoux, acceptez-vous 
de voife charger de cette tâche ?

M. le d octeu r BONDOUX. —  Je suis très sensible à cette 
m ission de confiance dont vous m ’investissez, M onsieur le Pré- 

, sident, et je  l’accepte très volontiers.

M. GUENY. —  Quant'à lim iter le nom bre des vœux, j ’estime 
, qu ’il est juste  que les élus* fassent entendre les doléances des 

populations qu ’ils représentent. C’est pour nous le m oyen de 
présenter quelques objections.

M. le  P R E SID E N T .—  Sous le bénéfice de ces observations, 
je  mets aux voix le vœu déposé par M. Laudet.

{Mis aux voix , le vœu, est adopte).

CRÉATION n ’TJN POSTE DE LIEUTENANT, DE LOUVETERIE 
POUR LA RÉGION SUD DU CANTON DE FOURS. —  Y (EU

M. Laudet dépose le vœu suivant :

« C onsidérant que les habitants des com m unes de Fours, La 
N ôcle-M aulaix, Mont am bert-Tannay, Saint-Seine, Ternan't, 
Saint-IIilaire-Fontaine, Charrin et 'Cercy-la-Tour, se plaignerd 
Constamment des dégâts causés par les sangliers, tant à leurs 
récoltes qu ’à leurs prairies et dem andent la création d'un poste 
de lieutenant de louveterie pour la région sud du canton de 
Fours,

i

« Le conseiller!général soussigné,

« Dem ande au Conseil général de prendre leurs doléances en 
considération et de leur donner satisfaction. »

L’Assem blée décide de se prononcer im m édiatem ent sur ce 
vœu.
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AI. le PREFET. —  J’ai nom m é récem m ent vingt-cinq lieute
nants (h* louveterie pour le Département, alors que la Conser
vation des Eaux et Forêts n ’en proposait qu ’une douzaine. J’ai 
estimé que c ’était insuffisant étant donné l ’étendue des terri
toires boisés. J’ai m êm e dédoublé certains cantons particu
lièrem ent boisés et menacés par les «angliers.

Des instructions m inistérielles m 'ayant en join t de réduire 
le nom bre des lieutenants de louveterie, j ’ai supprim é deux ou 
trois des ad joints qui avaient été nommés, tout en conservant 
ceux qui avaient donné satisfaction au cours de l ’organisation 
des battues.

Il m ’est d ifficile d ’augm enter ce nom bre de lieutenants. D’a il
leurs, le canton de Fours en possède déjà  un.

M. LAUDET. —  Oui, mais il est chargé de l ’extrém ité nord 
du canton et il s ’occupe peu des autres com m unes du sud.

M. le  PREIET. —  Nous n ’avons fait d ’exception que pour 
Dornes, et la région de Château-Chinon et de Montsauche.

M. le PRESIDENT. —  M aintenez-vous votre vœu, m onsieur 
Laudet ?

M. LAUDET. —  Je le retire.

{Le vœu est retiré).

DATES DES SESSIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL. —  VŒU

Rapport de Al. lo docteur Palazy :

« M. Guény a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,
« C onsidérant'que le Conseil général fixe lu i-m êm e les dato« 

« de ses sessions;
« Considérant qu ’il est im portant pour les services adm inis

tratifs de la Préfecture de connaître cette date longtem ps à
avance pour lui perm ettre d ’étudier utilem ent les affaires qui 

lui sont confiées et d ’en remettre les rapports en tem ps voulu 
au Conseil général;

« Considérant que toute autre m éthode est p réju d iciab le  à 
la bonne m arche des sessions du Conseil général et aux inté
rêts financiers du Département,

« Emel le vœu que les dates des sessions fixées en séance 
plem ere par le Conseil général soient respectées. »

Votre troisièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.
A dopté.
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INSTALLATION DE TÉLÉPHONE DANS LES PERCEPTIONS 
ET RECETTES D’ENREGISTREMENT. —  Y (EU .

Rapport de M. le docteur Palazy :

« M. Guény a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant les relations de plus en plus fréquentes qui 
existent entre les Maires d ’un côté, les Percepteurs et les Rece
veurs d ’Enregistrem ent de l ’autre;

« Considérant les difficultés de transport individuel non 
am éliorées pour les Maires,

« Emet le vœu que les Perceptions et les Recettes d ’Enre
gistrem ent soient dotées du téléphone. »

Votre troisièm e Com m ission vous propose d 'adopter ce vœu.
A dopté.

INDEMNITÉ PROVISIONNELLE AUX EMPLOYÉS COMMUNAUX. 
DEMANDE DE SUBVENTION. —  VŒU

Rapport de M. le docteur Palazy :

« M. Bigot a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Déplore que l’attribution d ’une indem nité provisionnelle 
aux em ployés com m unaux soit laissée à la diligence des 
Conseils m unicipaux alors que l’état des finances locales ne 
perm et pas, en général, une telle libéralité;

« Estim ant que les Secrétariats de M airie sont accablés d ’un 
travail qui déborde largem ent le cadre édilitaire, que les can
tonniers m unicipaux effectuent un travail au m oins égal à 
celui des cantonniers départem entaux ou nationaux, et qu ’en 
tout état de cause le personnel des collectivités locales a le 
droit aux am éliorations de condition  de vie com m e les autres 
salariés de la fonction  publique,

« Emet le vœu qu ’une subvention soit accordée d ’urgence 
aux com m unes pour leur permettre de donner à leur personnel 
ces indem nités. »

Votre troisièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.
A dopté.
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MODIFICATION AU SYSTÈME DE RÉPARTITION DES BONS 
DE CHAUSSURES. —  CONTROLE DES PRIX DANS LES PETITES LOCALITÉS.

VŒU

/{apport do M. lo docteur Palazy :

« M. Bigot a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné, v

« Proteste contre le fa ib le  contingent des chaussures de 
travail attribué au canton ;

« Dem ande la disparition  du classem ent en centres urbains 
et ruraux pour le ravitaillem ent, surtout en ce qui concerne 
les enfants et les vieillards, estim ant que l’effort de redresse
ment du pays esl dem andé avec juste raison à tous les citoyens 
quelles que soient leurs occupations professionnelles ou le 
lieu de leur résidence;

« Et émet le vœu que le contrôle des 'prix soit exercé dans 
les petites localités; d ’ une façon m éthodique et continue. »

Votre troisièm e Com m ission vous propose d’adopter ce vœu.

A dopté.

SÉCURITÉ SOCIALE DES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS.
MODIFICATION DE LA LOI. —  VŒU

I
/{apport de M. le docteur Palazy :

« iM. Gadoin a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant que l’application de la loi sur la Sécurité 
sociale se heurte à une vive opposition  de la part des travail
leurs indépendants (artisans, com m erçants, professions libé
rales) ;

« 'Considérant notam m ent que l ’alinéa 2 de l ’article 65 de 
la loi du 30 octobre .1946, visant la faute inexcusable, est 
l’ob je t de sérieuses critiques;

« Considérant qu ’il im porte pour la réussite de cette œuvre 
de solidarité que les intéressés soient exactem ent renseignés et 
entendus,

« Emet le vœu qu ’après une large publicité organisée dans 
le pays sur les avantages et le fonctionnem ent de ladite loi, 
l’avis des organisations professionnelles soit pris en considéra
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tion et que la loi. soit m odifiée dans certaines de se-' d isposi
tions intéressant les catégories de citoyens ci-dessus énum é
rées. »

Votre troisièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

A dopté.

SÉCURITÉ SOCIALE. —  VÉRIFICATION DE LA COMPTABILITÉ 
PAR LA COUR DES COMPTES. —  VŒU

H apport de M. le docteur Palazy :

« M. Faulquier a déposé lé vœu suivant : J

« Le conseiller général soussigné,

« Emet le vœu que pour taire taire les détracteurs du plan 
de Sécurité sociale et pour créer un climat de confiance autour 
de ce progrès social, la com ptabilité des Assurances sociales 
soit vérifiée pour les exercices écoulés et dans l'avenir par la 
Cour des Comptes qui a la m ission de contrôler les Finances 
publiques, donc présente le m axim um  de garantie.
'  « Les résultats de cette vérification seraient rendus publics, 
afin que tous les assurés puissent connaître la gestion de cet 
organism e. »

Votre troisièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

Adopté.

ZONES DE SALAIRES POUR L INDEMNITÉ DE RESIDENCE FAMILIALE. 
RECLASSEMENT DES COMMUNES DE CORBIGNY ET LORMES EN ZONE 2.

VŒU

Itapport de M. le docteur Palazy :

« M. Faulquier a déposé le vœu suivant : 

y< Le conseiller général soussigné,

« Emet le vœu que soit reconsidéré le classem ent des zones 
de salaires pour l ’indem nité de résidence fam iliale des fon c
tionnaires, fixé par la circu laire préfectorale du 3 février 1947, 
en ce qu i concerne C orbigny.

« Le classem ent dans la zone 3 de cette localité sem ble 
anorm al étant donné sa population  (2.294 liab.), ses industries 
extractives de pierres, ses cim enteries, tuileries, scieries... qui 
lui donnent une physionom ie industrielle sem blable et même 
supérieure à Pougues-les-E aux (1.669. haï).), Cbam pvort (898 
habitants) ou Sainte-llélène (450 hab.) classées dans la zone 2.
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« Le classement de Gorbigny en zone 2 sem blerait néces
saire et juste pour les raisons ci-dessus énoncées, com m e le fait 
ressortir la pétition des fonctionnaires de cette localité jo in te  
à ce vœu. »

V otre troisièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu 
en dem andant que les mêm es dispositions soient appliquées à 
la com m une de Lormes.

A dopté. !

CONSEIL DE RÉVISION. —  REPRÉSENTATION DU CONSEIL GÉNÉRAL.
VŒU

Rapport de M. le docteur Palazy :

« M. Savignat a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant que la présence de deux conseillers généraux 
ne sem ble pas utile aux conseils de révision,

« Em et le vœu :
« Q u ’un seul conseiller général soit désigné pour siéger à 

chaque conseil de révision. »
V otre troisièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

Adopté.

RAVITAILLEMENT EN PAIN. —  VŒU

Rapport de M. le docteur Palazy : '

« M. G uyot a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant que la situation en pain du pays, ainsi que 
celle du Département, est très grave,

« Emet le vœu que le G ouvernem ent prenne im m édiatem ent 
toutes les m esures utiles p ou r ravitailler le pays ainsi que 
notre département. »

V otre troisièm e C om m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

A d opté .
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ATTRIBUTION I)E PNEUMATIQUES AUX MÉDECINS ET VÉTÉRINAIRES.
VŒU

Rapport de M. le docteur Palazy :

« M. le docteur Laurent a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller; général soussigné,

«_ Emet le vœu que les m édecins et vétérinaires, ne pouvant 
avoir de bons d ’achat de voitures neuves, obtiennent au m oins 
des pneus pour leur permettre de. rou ler avec leurs vieux 
tacots. »

Votre troisièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

A dopté.

MODIFICATION DU SYSTÈME D ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
AUX COMMUNES POUR LEURS TRAVAUX. —  VŒl>

Rapport, de M. le docteur Palazy :

« M. Derangère a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant que les subventions pour les travaux (adduc
tions d ’eau et autres) sont accordées aux com m unes sur un 
pourcentage fixe et unique et sont de ce fait réparties d ’une 
façon peu équitable,

« Dem ande qu ’elles soient données en fonction  de la situa
tion financière de ces collectivités, c ’est-à-d ire soient inverse
ment proportionnelles à leurs ressources et proportionnelles 
;i leurs charges. »

Votre troisièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

Adopté.

CONTINGENT D’ESSENCE DU DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE. - -  VŒU

Rapport de M. le docteur Palazy :

<( M. Gadoin a déposé le vœu suivant :
’

« Le conseiller général soussigné,
« Considérant que le contingent d ’essence roulage de la 

icvre, stabilisé à 370.000 litres par m ois, est hors de prop or



tion avec l ’im portance du parc et les besoins de l’économ ie 
locale;

« Considérant que, par rapport aux autres départements, le 
contingent d ’essence de la Nièvre est réduit de 30.%  pour la 
raison que notre départem ent est un départem ent forestier et 
producteur de charbon de b o is ;

« Considérant que, m algré cela, le nom bre des véhicules 
Hivernais équipés au gazo esl actuellem ent infime, par suite 
de l’usure desdits gazos et de l’im possib ilité de les remplacer,

« Em et le vœu que le Département de la Nièvre ne soit 
plus défavorisé quant à la répartition de l ’essence, et que 
l ’abattem ent in justifié de 30 % appliqué à son contingent, soit 
supprim é sans délai. »

Votre troisièm e Com m ission vous p m p o se 'd ’adopter ce vœu.

A dopté.

AUGMENTATION DES ATTRIBUTIONS DE PNEUMATIQUES CAMIONS 
■ ET TOURISME. —  VŒU

Rapport, de M. le  docteur Palazy :

« M. Jacques Gadoin a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant que la production  française de pneum atiques, 
en progrès constant est, depuis six m ois, supérieure à celle 
d ’avant-guerre (3.800 tonnes de pneus produits eu décem bre 
.1946 contre 3.500 en décem bre 1938);

. « Considérant que, com pte tenu des exportations, 83 %  des 
cam ions devraient être norm alem ent alim entés en pneum a
tiques, alors qu ’en fait 10 à 15 % seulem ent des véhicules 
peuvent être entretenus dans le départem ent de la Nièvre;

« Considérant que les pneus de la plus grande partie des 
véhicules arrivent ou sont arrivés à une usure totale, aussi bien 
en ce qui concerne les cam ions, que les cam ionnettes ou voi
tures dites de tourism e et qu ’ainsi la paralysie menace de 
s’étendre rapidem ent à l ’ensem ble du parc;

« C onsidérant que le pays qui travaille et qui produ it devrait 
bénéficier en priorité du m agnifique redressem ent de la  pro
duction de pneum atiques signalé par la Statistique générale 
de la France,

« Emet le vœu que les P ouvoirs publics considèrent l ’urgence 
d ’a juster les contingents m ensuels de pneus, cam ions et tou 
risme, aux possibilités de livraison d ’ une production nationale 
supérieure à celle d ’avant-guerre. »
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Votre troisièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

Adopté.

ENTRETIEN DES CHEMINS VICINAUX. —  APPROVISIONNEMENT 
EN MATÉRIAUX. —  VŒU

Rapport de M. le docteur B ondoux :

« M. Guény a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant les difficultés de plus en plus grandes que les 
com m unes rurales éprouvent pour l ’entretien de leurs che
m ins v icinaux tant au poin t de vue financier qu ’au point de 
vue personnel et approvisionnem ent en m atériaux;

« Considérant d ’autre part, que les Ingénieurs T.P.E. ont, 
du lait du grand nom bre de kilom ètres de route qu ’ ils ont. 
à entretenir ou m oderniser, des possibilités de concentration 
de com m andes et de m ain -d ’œuvre qui pourraient intéresser 
les com m unes qui dépendent d ’eux.

« Emet le vœu qu ’une fois ou deux par an les Ingénieurs 
T.P.E. puissent réunir tous les Maires dépendant de leur cir
conscription (regrettant d ’ailleurs que celle-ci ne soit plus can
tonale) et puissent réaliser des com m andes de pierre et des 
charrois ainsi que parfois du travail en équipe, dans cerlains 
cas. »

Votre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

Adopté.

MODERNISATION DES ROUTES. —  ACCÉLÉRATION DES TRAVAUX.
vœu

Rapport de M. le docteur Bondoux :

« MM. Guény et le colonel Roche ont déposé le vœu suivant : 

« Les conseillers généraux soussignés,

« Considérant les crédits im portants (105 m illions) votés par
Conseil général à sa session budgétaire pour la m odernisa- 

Con des routes;
« Considérant d ’autre part les perspectives intéressantes 

entrevues à cette m êm e session pour cette m êm e m odernisa
tion ;
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« Considérant qu ’au 1er mai l’approvisionnem ent en maté
riau paraît fa ib le  et que, par suite, les travaux en seront 

. retardés,
« Emettent le vœu que la réalisation du program m e arrêté 

soit activée afin que ne soit pas exacte cette com paraison défa
vorable faite perpétuellement par l’usager entre notre départe
ment et ses riverains. »

Votre deuxièm e C om m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

Adopté.

CASERNES DE GENDARMERIE. —  PRISE EN CHARGE PAR L’ÉTAT 
DES TRAVAUX D’ENTRETIEN OU D'AMÉLIORATION. —  VŒU

Rapport, de M. le docteur B ondoux :

« M. Guény a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant les charges financières considérables qui 
incom bent aux com m unes propriétaires de casernes de gen
darm erie;

« Considérant les exigences peut-être justifiées, m ais cer
tainem ent coûteuses de l’Etal pour l’entretien et l ’am élioration 
de ces casernes,

« E m etJe-vœ u que l ’Etat prenne à sa charge les casernes dp 
gendarm erie com m unales ou que, s ’ il exige des com m unes des 
travaux coûteux, il en finance l’exécution. »

V otre deuxièm e Com m ission vous propose d’adopter ce vœu.

Adopté.

HABITAT RURAL. —  ACCÉLÉRATION DE L’ÉTUDE DES DEMANDES 
ET AUGMENTATION DU TAUX DES SUBVENTIONS. —  VŒU

R apport de M. le  docteur B ondoux :

« M. G uény a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant l ’im portance que l'am élioration de l ’ Habitat 
rural présente pour les m ilieux ruraux;

« Considérant que dans le budget de l ’Etat des somm es 
assez im portantes sont prévues en dépenses pour subven
tionner ces am éliorations,



« Emet le vœu :

« 1" que M. l'Ingénieur eu chef du Génie rural porte toute 
son attention sur cette partie de ses services en débloquant 
progressivem ent les nom breuses dem andes qui les encom brent;

« 2" que le m axim um  de subvention soit porté de 25.000 a
50.000 francs, chiffre plus en rapport avec les prix  actuels de 
travaux. »

V otre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter de vœu.

A dopté.

COORDINATION DES TRANSPORTS FERROVIAIRES ET ROUTIERS. 
DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS PUBLICS DE VOYAGEURS.—  VŒU

/{apport de M. le docteur B ondoux :

« M. B igot a déposé le vœu suivant :
« Le conseiller général soussigné,

» Demande à ce que la législation sur la coordination  des 
transports ferroviaires cl. routiers, qui s’en tient à la situation 
de 1934 et valable ju sq u ’au 31 décem bre 1947, élabore sans 
délai un program m é de développem ent des transports publics 
de voyageurs con form e aux besoins actuels des populations 
rurales éloignées et isolées des centres adm inistratifs de leur 
région. »

Votre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

A dopté.

AUTOBUS. —  RÉOUVERTURE DE LA LIGNE MONTSAUCHE-AVALLON.
VŒU

/{apport de M. le docteur B ondoux :

« M. Bigot a déposé le vœu suivant :
« Le conseiller général soussigné,

« Rem arquant que la liaison M ontsaucbe-A vallon est prévue 
Par la m ise en activité de trois services : M ontsauche-D un-les- 
Rlaces ; D un-les-P laces-Q uarré-les-Tom bes ; Q uarré-les-Torn- 
bes-A vallon, s’élèvent contre la m ultiplicité des entrepreneurs 
Pour l ’exploitation d ’une ligne de 44 kilom ètres;
i (< Cette division en (rynçons sur cette ligne à faible parcours 

est contraire aux intérêts des usagers qui devront subir deux 
y ’ansbordem ents el risquer un m anque de correspondance entre 
■es trois voilures,

'
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« Dem ande que la réouverture de cette ligne soit traitée 
avec un seul adjudicataire et que le parcours soit direct entre 
M ontsauche et A vallon. »

V otre deuxièm e Com m ission vous propose d 'adopter ce vœu. 
A dopté.

AUTOBUS. —- SERVICE NEVERS-SAULIEU ET NEVERS-MONTSAUCHE.
V Œ U

/{apport de M. le docteur B ondoux :
« M. Bigot a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,
’« Se faisant l ’interprète des désirs exprim és par toutes les 

com m unes du canton de Montsauche,
« Dem ande à ce que le service Nevers-Saulieu-Nevers soit 

établi au plus tôt, avec départ, sim ultané aux deux têtes de 
ligne;

« Que le service actuel N evers-M ontsauche fonctionne les 
dim anches et jou rs fériés. »

V otre deuxièm e C om m ission vous propose d ’adopter ce vœu. 
Adopté.

INTÉGRATION DANS LA VOIRIE DÉPARTEMENTALE DE CHEMINS 
VICINAUX INTERCOMMUNAUX. —  ORDRE DE PRIORITÉ. —  VŒU

Rapport de M. le docteur B ondoux :
« M. Bigot a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,
« Emet le vœu que l ’intégration dans la voirie départem en

tale des chem ins vicinaux intercom m unaux, dem andée par les 
com m unes, se fasse par ordre prioritaire en tenant com pte du 
kilom étrage d ’entretien supporté par celles-ci. »

V otre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu. 
Adopté.

AUTOBUS. —  PROLONGATION DE LA LIGNE dlEN-SUR-CURE-SAULIEU 
JUSQU’A PLANCHEZ. —  VŒU

Rapport de M. le docteur B ondoux :
« M. B igot a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,
« Se rangeant à l ’avis du Conseil m unicipal de la com m une 

de P 1 anchez-du-M orvan.

i
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« Demande que la ligne d ’autobus fonctionnant de ju in  à 
septem bre sur le parcours de G ien-sur-C ure à Saulieu, soit 
prolongée ju sq u ’à Planchez-dtt-M orvan. »

Votre deuxièm e Com m ission vous propose d’adopter ce vœu.
A dopté.

CONSTRUCTION D'UN PONT SUR LA RIVIÈRE D’YONNE A CHAUMARD.
VŒU

/{apport de M. le docteur B ondoux :

« M. B igot a déposé le ,vœ u suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Dem ande que l’Assem blée départem entale soutienne 
le vœu form ulé par la M unicipalité de Chaumard, pour la 
construction d ’un pont sur la rivière d ’Yonne, afin d’éviter 
l ’isolem ent de trois ham eaux de la com m une coupés par le 
barrage de Pannecière.

« Cet état de la il ob lige les habitants et les enfants des 
écoles à parcourir une dizaine de kilom ètres pour rallier le 
bourg. »

Votre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.
A doplé.

CRÉATION D'UN AUTO-STRADE NEVERS-DIJON. —  VŒU

/{apport de M. le docteur B ondoux :

« M. Faulquier a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Emet le vœu :

« Que soit envisagée par les services com pétents la création 
d’un auto-strade traversant le Morvan d ’Ouest en Est, reliant 
Nevers à D ijon , afin de rem placer d ’une façon m oderne et pra
tique l’antique tacot.

« Cette construction, qui servirait utilem ent les intérêts . 
économ iques et touristiques de la Région, s’intégre d ’ailleurs 
dans un plan national d ’auto-strade d it•« P ro jet Laine-P igëlet » 
qui prévoit un rameau M orvan-Suisse à l ’itinéraire principal 
'Calais-Bayonne. »

Votre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.
Adopté.
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AUTOBUS. —  -REMISE EN SERVICE DE L’AUTOBUS VARZY-ENTRAINS.
VŒU

Rapport de M. le docteur B ondoux :

« M. Savignat a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant les besoins des populations du canton de 
Varzy,

« Emet le vœu que J’autobus Varzy-Entrains soit mis im m é
diatem ent en service. »

V otre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

A dopté.

AUTOBUS. —  COURRIER POSTAL DANS LE CANTON

Rapport de M. le docteur B ondoux :

« M. B ouiller a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Eu égard à la situation qui est faite ai'ix localités sui
vantes : Ghevenon, Luthenay-U xeloup, F leury-sur-Loire, A vril- 
sur-Loire, en ce qui concerne le transport du courrier postal 
qui arrive à 8 h. 30 et ne part que le lendem ain à 6 b. 30, pour 
un centre voisin où il dem eure ju sq u ’au soir;

« Considérant que cette situation gène considérablem ent les 
relations économ iques de ces com m unes avec les com m unes 
ou grands centres voisins, tant pour ce qui a trait aux relations 
postales qu ’aux transports voyageurs;

« Rappelle que ces localités, qui sont éloignées des centres 
im portants dont elles dépendent, étaient antérieurement à 
1940 desservies par un service régulier d ’autobus exploité par 
M. Martin Pierre sur le parcours : Nevers, Ghevenon, Lutlienay- 
Uxeloup, les Bruyères-ftadon, F leury-sur-L oire, A vril-sur- 
Loire, avec chaque jeu d i, jo u r  de fo ire  ou de m arché à Saint- 

.P ierre-le-M oûtier, une dérivation par A zy -le -V if, Saint-Pierre- 
le-M oûtier et retour,

« Emet le vœu que le service île transports ci-dessus soit 
rétabli. »

Votre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

A dopté ,
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AUTOBUS. —  ÉTABLISSEMENT d ’UN AliBÈT FIXE AU LIEUDIT MAUGNY.
V Œ U

Rapport do M. Je docteur Bondoux :

« M. le docteur Laurent a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Considérant que les voyageurs de M ontpillard, les 
Chaumes, Cottet, les Chaum es-Gerland et M énetreuilles sont 
obligés de fa ire plusieurs kilom ètres pour prendre les cars, 
soit, à Saint-Saulge, soit à la halte de U gny.

« Emet Je vœu qu ’un arrêt fixe soit institué au lieudit Mau- 
gnv. »

Votre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu. 

Adopté.

\
AUTOBUS. —  RÉTABLISSEMENT DU SERVICE PRÉMERY-SAINT-SAULGE 

PAR SAINT-BENIN-DES-BOIS ET SAINTE-MARIE. —  VŒU

Rapport de M. le docteur B ondoux :

« M. le docteur Laurent a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné,

« Emet encore une fois le vœu que soil rétabli le service 
d 'autobus P rém ery-Saint-Saulge par Saint-B enin-des-B ois et 
Sainte-Marie, avec correspondance à Saint-Saulge avec les cars 
se. d irigeant sûr Nevers et C orbigny. »

V otre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu.

A dopté. >

CHEMINS I)E FER. —  AMÉLIORATION DE LA DESSERTE DE LA COMMUNE 
DE TRONSANGES. —  VŒU

Rapport de M. le docteur B ondoux :

« M. T huriot a déposé le vœu suivant :

« Le Conseil général. .

<( Attendu que la com m une de Tronsanges et ses environs 
constituent un centre d ’approvisionnem ent im portant pour 
''ourcham bault, Nevers et La Charité,



« Emet le vœu que cette station soit m ieux desservie par 
la S.N.C.F. »

V otre deuxièm e Com m ission vous propose d ’adopter ce vœu. 

A dopté.
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MODERNISATION DES SALLES I)E COMMISSIONS /

M. le PRESIDENT. —  M. le Préfet m ’in form e qu 'il a fait 
m oderniser la salle où se réunit la Com m ission des Travaux 
publics. La nouvelle décoration est. sobre et sim ple. M. le Préfet 
désirerait que les deux autres salles de Com m issions fussent 
m odernisées de la m êm e façon.

Les dépenses à /prévoir sont de l ’ordre de 100.000 francs par 
salle, m obilier com pris.

M. le docteur BONDOUX- —  La dépense est peut-être un 
peu lourde, mais le résultat obtenu est intéressant. Je tiens à 
féliciter M. le Préfet qui a pris cette initiative.

M. le PRESIDENT. —  Je mets aux voix cette proposition  de 
M. le Préfet, acceptée par la Com m ission des Finances.

A dopté.

M. le PRESIDENT. —  L’A ssem blée voudra sans doute sus
pendre sa séance pendant quelques m inutes. (.A ssentim ent).

(La séance , suspendue à vingt et une heures tren te-cinq, est 
reprise à vingt et une heures quarante-cinq).

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DE L’EXERCICE 1947

R apport dactylographié  de M. le Préfet :

« J'ai l ’honneur de vous soum ettre le budget supplém entaire 
des recettes et des dépenses de l ’exercice 1947.

« Ce docum ent fait apparaître, aux lieu et place de l’excédent 
de recettes habituel, un im portant excédent de dépenses de 
7.025.284 fr. 40, auquel il convient d ’a jouter les reliquats d ’em 
prunts grevés d ’affectations spéciales, soit 4.035.285 francs. 
C’est donc en réalité par un déficit de 11.660.569 fr. 40 que se 
soldent les opérations budgétaires de 1946.

« Cette situation anorm ale tient au non paiem ent, où plus 
exactem ent au paiem ent trop tardif par l ’Etat de ce qu ’ il doit 
au Département.
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« C’est ainsi que la subvention de 5.619.888 francs allouée 
pour com bler le déficit creusé dans le budget rectificatif de 
1946 par l’attribution au personnel départemental de l'au g
mentation de 25 %  des traitements à com pter du 1er ju illet 
1946, n ’a été encaissée qu ’après la clôture de l ’exercice. De 
m êm e, la subvention de 7.000.000 de francs due par l ’Etat en 
1946 au titre de la tranche de dém arrage du plan d ’équipe
ment national relative aux chem ins départem entaux, n’a pas 
encore été versée, alors q u e 'la  presque totalité des travaux 
prévus pour 1946 a été réglée.

.« Enfin, l’arrêté provisoire des com ptes dès divers services 
d ’Assistance pour l’exercice 1946 perm et de constater que les 
acom ptes versés par l ’Etat au titre de sa participation dans 
ces dépenses, sont nettem ent in férieurs à sa dette.

« Tout ceci fcrée une perturbation dans l ’exécution du budget 
départem ental qui se traduit par un m alaise de plus en plus 
accentué de la Trésorerie et qui a mis, une fois  de plus, m es 
services financiers dans l ’obligation  de différer certains m an
datements en fin d ’exercice.

« Tant que le Départem ent sera, d e .p a r  la loi, dans l ’o b li
gation d ’être le banquier de l ’Etat, les mêm es difficultés se 
représenteront.

« Mes propositions budgétaires com prennent, en prem ier 
lieu, les rétablissem ents de crédits nécessaires au règlem ent des 
travaux non exécutés à la clôture de l ’exercice (bâtiments 
départem entaux, E tablissem ent de La Charité et V icinalitô) 
et au m andatem ent des créances de l ’exercice 1946 qui n ’ont 
pu être réglées avant la clôture de l’exercice, faute de d ispon i
bilités en caisse.

« D’autre part, le p ro je t présente d ’ im portants relèvements 
de crédits pour tous les Services d ’Assistance. Il s ’agit là de 
dépenses obligatoires et toutes justifications sur ces augm en
tations vous sont données par rapports spéciaux.

« Figurent égalem ent dans le p ro je t les crédits nécessaires 
au paiem ent de l’ indem nité provisionnelle accordée, à com pter 
du 1er janvier 1947, au personnel départem ental en activité 
et aux retraités départem entaux, ainsi que le m ontant du relè
vem ent accordé aux cantonniers retraités et veuves..

« V ous trouverez, du reste, au dossier, m on pro jet de déci
sion m odificative dûm ent annoté ainsi que les diverses ju s ti
fications de recettes et de dépenses.

« L’avance de la date de votre session n ’a pas permis à m on 
Service des Finances de disposer du tem ps nécessaire à l ’im 
pression de ce docum ent.

« L’excédent d ispon ible qui ressort de ces propositions 
s ’élève à 4.396.429 fr. 30. »



/{apport de M. de Jouvencel, rem plaçant M. Chaigneau, rap
p orteur général :

« Le pro jet qui vous a été rem is par fascicule spécial indique 
les diverses m odifications (relèvements et rem plois obligatoires) 
qu ’ il a paru nécessaire d ’apporter aux prévisions précédem 
ment ouvertes à votre budget p rim itif de 1947.

« Ces m odifications faisaient ressortir un 
solde d ispon ible d e ........................................................  4.215.986 30

« Mais au cours de votre session, vous avez 
ém is les votes suivants :

« R ecettes
« Chap. VII, art. 5. —  Subvention de l ’Etat pour 

le Service antivénérien et d 'H ygiène m en
tale ................     100.000 »

« Chap. VU, art. 4. —  Subvention de l ’Etat pour 
la protection de la Santé publique. —  A ug
m en ta tion .—  Achat d ’appareils radio . . . .  115.000 »

« Chap. VU, art. 6. —  Contingents des com 
munes pour la protection de la Santé
publique ....................................................................  337.500 »

« Chap. X , art: 8. —  Em prunt de 6.000.000 de 
francs à m oyen term e autorisé par arrêté 
du destiné à consti
tuer un fonds de roulem ent à l’Hôpital
psychiatrique de La Charité ......... . '..............  6.000.000 »

« Chap. X V , art. 8. —  A nnuité à verser par 
l’Hôpital psychiatrique de La Charité pour 
le service de l’em prunt de 6.000.000 de 
francs à m oyen term e contracté par le 
Départem ent et destiné à constituer un 
fonds de roulem ent à l ’Hôpital psychia
trique de La Charité   746.334 »

« Chap. X , art. 9. —  E m prunt de 6.000.000 de 
francs à m oyen terme autorisé par arrêté 
du destiné à consti
tuer un fonds de roulem ent au Sanato
rium de P ignelin    6.000.000 »

« Chap. X V , art. 9. —  A nnuité à verser par le i 
Sanatorium  de P ignelin pour le service de 
l’em prunt de 6.000.000 de francs à moyen 
term e contracté par le Départem ent et des
tiné à constituer un fonds de roulem ent au
Sanatorium  de P ignelin  .................................  746.334 »

« Chap. VIII, art. 14. —  Participation de l ’Etat 
aux frais de fonctionnem ent de l ’Inspec
tion m édicale des Ecoles, Centre m édico- 
scolaire ambulant  240.000 »

«  T ô t  a i   1 8 .5 0 1 .1 5 4  3 0
« Report des d im inutions de dépen ses.. 255.816 »
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« T otal gén éral  des recettes 18.756.970 30
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« R ecettes  

« D im inution  de dépenses
« Chape X X I, art. 17. —  Subventions aux con 

cessionnaires des services de remplacement 
du chem in de 1er d ’intérêt local   255.816 »

« D épenses
« Chap. X III, art. 11. —  Frais de fonctionne

ment du Service départemental des consu l
tations d ’hygiène mentale   100.000 »

« Chap. I er, art. 28. —  A cquisition  d’extincteurs
pour le Sanatorium  de P ignelin    12.345 »

« Chap. X X I, art. 12. —  Sapeurs-Pom piers. -  
Frais de déplacem ent de l ’ Inspecteur dépar
temental   20.000 »

« Chap X X I, art. 16. —  Indem nité de fonctions 
à l ’ Inspecteur départem ental des Services 
d ’ incendie ..............................................................   32.000 »

« Chap. X X I, art. 36. —  Subvention en faveur
du district Nièvre d ’athlétism e   5.000 »

« Chap. A VIII, art. 8. —  Service d ’annonces des
crues de l ’Aron   4.320 «

« Chap. X X I, art. 37. —  Subvention à l ’ Har
m onie de Cosne . *   10.000 »

« Chap. X X I, art. 38. —  Subvention en faveur
du 6e Jam boree.m ondial   5.000 »

« Chap. X X I, art. 1er. —  Menues dépenses et 
frais de Parquet de la Cour d ’assises et des 
Tribunaux (augm entation)   122.000 »

<« Chap. X X I, art. 2. —  Menues dépenses des
Justices de Paix (augm entation) .................... 85.450 »

« Chap. X V III, art. 14. —  Subvention au groupe
local de l ’U.A.C.F., Section de Vauzelles. 3.000 »

« Chap. X X I, art 39. —  Subvention à l’A ssocia
tion « L’A ide aux Mères Nivernaises » . . . .  3.000 >»

« Chap. IV , § 1er, art. 19. —  Indem nité au fon c
tionnaire chargé du Secrétariat du Conseil 
général et de la Com m ission départem en
tale (années 1945, 1946 et 1 9 4 7 ) ' . . . .............  18.000 »

« Chap. Ier, art. 26. —  Entretien des jard ins des
Sous-Préfectures (Cosne, a u g m en ta tion )... 3.000 »

« Chap. X X , art. 22. —  Subvention à la C oopé
rative de l’Ecole norm ale d ’ instituteurs 
d ’A uxerre ................................   3.000 »
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« Chap. X IX , art. 24. —  Rem boursem ent des 
('rais de déplacem ent et de sé jou r des insti
tuteurs candidats au certificat d ’aptitude à 
l’enseignem ent agricole   12.000 »

« Chap. IV, § 1er, art. 1er. —  Secours à d ’anciens 
em ployés ou à leurs fn'milles (augm enta
tion)    20.000 »

« Chap. X X I, art. 24. —  Subvention à l ’A ssocia
tion départem entale N ivem aise « Les Fils 
des Tués » (augm entation)   4.000 «

« Chap. X X I, art. 40. —  Subvention au Comité
d ’érection d ’un m onum ent à Jean M o u lin .. 1.000 «

« Chap. X X I, art. 41. —  Subvention pour l ’érec
tion d ’un m onum ent à la m ém oire des 
soldats F.F.I. de C essy-les-Bois ..........., . . .  3.000 »

« Chap. X X I, art. 42. -r- Subvention pour l'érec
tion d ’un m onum ent à la m ém oire des fu sil
lés de J )u n -le s -P la ce s    10.000 »

« Chap. X X I, art 19. —  A cquisition  d ’œuvres
d ’art (augm entation)   15.000 »

« Chap. X III, art. 8. —  Service départemental
de m édecine sociale (augm entation)   625.000 »

« Chap. X X II , art. 66. —  A nnuité de l ’em prunt 
de 6.000.000 de francs à m oyen  term e con 
tracté par le Départem ent et ‘destity) à cons
tituer un fonds de roulem ent à l’Hôpital 
psychiatrique de La C h a r ité ................................... 746.334 »

« Chap. X X X , art. 3. —  Som m e m ise à la d ispo
sition de l’H ôpital psychiatrique de La 
Charité pour constituer' un fonds de rou
lement   6.000.000 »

« Chap. X X II , art.. 67. —  A nnuité de l ’em prunt 
de 6.000.000 de francs à m oyen  term e con 
tracté par le Départem ent et destiné à cons
tituer un fonds de roulem ent au Sanato
rium de P ignelin   746.334 »

« Chap. X X X , art. 4'. —  Som m e m ise à la d ispo
sition du Sanatorium  de P ignelin pour 
constituer un fonds de roulem ent   6.000.000 »

« Chap. X X I, art. 43. —  Subvention à « L’ Espé
rance de Saint-L éger-des-V ignes » pour 
l ’organisation du concours départemental 
de gym nastique    5.000 »

« Chap. X X I, art. 44. —  Subvention à  la Mission
Laïque Française    1.000 »



« Chap. X IX , art. 23. —  Subventions aux Co
mices agricoles (augm entation)   10.000 »

« Chap. X X I, art. 45. —  Subvention pour l ’érec
tion d ’un m onum ent à la m ém oire de 
Gabriel Péri    500 »

« Chap. X X I, art. 46. —  Subvention à la journée
des Mères ....................................... . . . . '   3.000 ,,

« Chap. X V III, art. 15. —  Dettes des exercices 
antérieurs (subventions de 1945 et 1946 à 
l ’ Institut Nivernais d ’ IIistoire Locale) . . . .  7.000 »

« Chap. X IX , art. 25. —  Participation  du Dépar
tem ent aux dépenses de fonctionnem ent du 

, Secrétariat régional d ’Orientation profes
s io n n e l le    . . 48.500 »

>< Chap. IV , § 1er, art. 6. —  Indem nités de sé jou r 
et de déplacem ent des Conseillers géné
raux (augm entation)  . . . . .  150.000 »

« Chap. X X III, art. 10. —  Travaux d ’am éliora
tion et d ’entretien au Palais de Justice de 
Nevers ................................. ;  288.700 »

« Chap. X X IV , art. 5. —  Rem placem ent du m a
tériel usagé du Palais de Justice de Nevers. 39.400 »

« Chap. X X III, art. 11. —  Am énagem ent et 
réparations de locaux à la Caserne de Gen
darm erie de Nevers   • 51.000 »

« Chap. X X III, art. 12. — A m énagem ent des
locaux de la M aison M aternelle de Garcliizy* 500.000 »

« Chap. X X III, art. 13. —  Réparations aux 
locaux de la Direction départem entale des 
Services de l ’Assistance ...................... , . 78.000 »

« Chap. X X IV , art. 6. —  Acquisition  de maté
riel pour la Direction départem entale des 
Services 'de l’Assistance   3.000 >,

« Chap. X IX , art. 11. —  Génie rural. —  Frais de 
fonctionnem ent du Bureau de Nevers (aug
m entation) ....................................................... . . . .  40.000 »»

<( Chap. X X III, art. 14. —  Réparations à l’im 
m euble de la Sous-P réfecture de Clamecy. 20.000 »

« Chap. X X III, art. 15. —  Travaux de remise en
état du Tribunal de Château-Chinon 200.000 »

« Chap. XXII I ,  art. 16. —  Remise en état des 
locaux du Dispensaire de Nevers el des 
salles de la Direction de la Santé    100.000 »

bÜ'. ' ' '
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1.040.000

200.000 ».

17.393.883 » 

18.756.970 30

1.363.087 30

M. le PRESIDENT. —  Nous vous rem ercions, m onsieur de 
Jouvencel, d ’avoir bien voulu rapporter le budget supplém en
taire de 1947, et. nous espérons que vous continuerez à vous 
en charger.

M. de JOUVENCEL. —  C’est seulem ent en rem placem ent de 
M. Chaigneau que j ’ai donné lecture de ce rapport.

M. le PRESIDENT. —  Je mets aux voix le budget supplé
mentaire de l ’exercice 1947.

{A dopté à ^unanim ité).

EXPOSÉ SUR LA LOI DE SÉCURITÉ SOCIALE

M. le PRESIDENT. —  Pour répondre à certaines observa
tions qui ont ‘été présentées par M. Gadoin, je  vais vous entre
tenir pendant quelques m inutes sur la Sécurité sociale.

Il faut dire to u t 'd ’abord que la loi qui l’ institue a subi une 
évolution- trop rapide dont la faute incom be aux Assem blées 
parlem entaires qui auraient dû faire un travail d 'étude plus 
sérieux.

A u jou rd ’hui, la loi est votée. Il s 'agit de la raboter. En qua
lité de délégué du M inistre de la Sécurité sociale et planant 
bien au-dessus des discussions qu i s’instaureront dem ain, 
j ’estim e que j ’ai rem pli m on devoir en signalant à M. Laroque 
et au M inistre A m broise Croizat les défectuosités d’ une loi qui 
a besoin d ’être revue, corrigée et amplifiée.

On a parlé de la faute inexcusable m ise à la charge de l'em 
ployeur. Mais on en parle égalem ent dans la loi de 1898, dont 
m on ami Gros était le rapporteur. En 1928, il en fut de même. 
Quand je fus chargé de refondre la loi sur les accidents du 
travail en 1938, j ’ai in d u  à nouveau le principe de la faute 
inexcusable. Mais à cette époqüe-là  je  me suis heurté à bien 
des résistances dont j ’ai tenu com pte en spécifiant que l ’ouvrier,

« Chap. X X , art. 19. —  Contrôle médical 
scolaire (Centre m édico-scola ire am bulant)

« Chap. X X I V ,  art. 4. —  Rem placem ent du m a
tériel usagé de la Préfecture (augm enta
tion) ...........................................................................

« Total des Dépenses  ..............

« Rappel des Recettes ......... ...........

« 11 ressort de vos décisions un excédent de 
recettes budgétaires de ........................ : ...................
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une fo is  sorti-d e  l ’atelier ou de l ’usine, n ’était plus sous la 
responsabilité de son patron.

La lo i actuelle, telle qu ’elle a été prom ulguée, prévoit que le 
patron est responsable des accidents qui peuvent frapper son 
ouvrier sur le  trajet de l ’usine à son dom icile. Par conséquent, 
la faute inexcusable doit être supprim ée.

Les com pagnies d ’assurance privées ne l ’ont jam ais discutée. 
Il est vrai que le patron n ’était pas responsable des accidents 
survenus à son ouvrier sur le trajét parcouru pour se rendre 
au lieu de travail.

Or, on ne peut pas surveiller un hom m e quand il a quitté 
son travail et qui peut faire des libations en route ou être 
renversé par un véhicu le quelconque.

J ’ai donc dem andé à M. Laroque de supprim er le principe 
de la faute inexcusable, ou tout au m oins de le rédiger de 
façon à engager m oins gravem ent la responsabilité de l ’em 
ployeur.

J’ai l ’im pression que le Conseil supérieur s’est rangé à m on 
avis et que sur ce poin t nous aurons gain de cause à b re f délai.

Je n ’ai pas à m e prononcer sur la législation  de l ’artisanat. 
Jo déclare sim plem ent que la Sécurité sociale est une nécessité 
nationale, dont les bienfaits ne peuvent échapper à ceux qui 
com prennent et qui réfléchissent. Il faut savoir qu ’en France 
le nom bre des tuberculeux est de 700.000 officiellem ent consta
tés; un nom bre au m oins égal circu le sans soupçonner le mal 
qu ’il porte. La m ortalité in fantile  a fait, en 1946, 102.000 v ic
times, soit 1 8%  de l ’enfance, alors qu ’au Danemark le pour
centage est de 1 à 2 % , 2 en H ollande et en B elgique de 1 à 3. 
Si l ’on veut d im inuer chez nous le ch iffre de cette m ortalité, 
il faut que la Sécurité sociale fasse de grands efforts. Rien ne 
sert de donner des prim es à la naissance et des allocations 
fam iliales si on laisse périr les enfants mis au m onde.

V ous pouvez donc, m es chers collègues, tranquilliser vos 
assurés sociaux, com m e vos em ployeurs, qu ’ ils soient artisans, 
com m erçants ou exerçant une profession  libérale : la loi de 
Sécurité sociale sera am énagée pour être m ise.à  la disposition  
de l ’esprit français. M. le M inistre du Travail, qui est très 
com préhensif et qui depuis longtem ps se penche sur ce pro
blèm e, m ’en a donné l ’assurance.

Messieurs, je  vous rem ercie de votre attention.

(A pplaudissements).

M. le PRESIDENT. —  Personne ne dem ande plus la parole ?

Je déclare close la prem ière session ordinaire de 1947.

(La session  est close et la. séance levée à vin gt-deu x heures).
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